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GLOSSAIRE 

ADR Accord for Dangerous goods by Road 

AEP Alimentation en Eau Potable 

AEI Alimentation en Eau Industrielle 

AIPCSA Association des Industriels de la Plateforme de Carling Saint-Avold 

AOC Appelation d’Origine Contrôlée 

CAUE Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BREF Document de Référence aux Meilleures Techniques Disponibles 

BTEX Benzène Toluène Éthylbenzène Xylène 

CASAS Communauté d'agglomération Saint-Avold Synergie 

COHV Composé Organique Halogéné Volatil 

COV Composé Organique Volatil 

CPEPESC Commission de protection des eaux, du patrimoine, de l'environnement, du sous-
sol et des chiroptères 

DBO Demande Biologique en Oxygène 

DCE Directive Cadre sur l’Eau 

DCO Demande Chimique en Oxygène 

DDAE Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

DOCOB DOCument d’OBjectifs 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

EHPAD Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

ERP Etablissement Recevant du Public 

ERS Etude des Risques Sanitaires 

FFH Fauna-Flora-Habitat 

GEREP Déclaration Annuelle d’Emissions Polluantes et de Déchets 

GES Gaz à Effets de Serre 

GIEC Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat 

GNR Gazole Non Routier 

HAP Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

HCT Hydrocarbures Totaux 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IED Industrial Emissions Directive 

IGP Indication Géographique Protégée 

MEST Matières En Suspension Totales 

MMRI Mesure de Maîtrise des Risques Instrumentée 

MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 

MTD Meilleurs Techniques Disponibles 

NGF Nivellement Géographique Français 

NQE Norme de Qualité de l’Eau 

ONF Office National des Fôrets 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PNA Plan National d'Actions 
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PPA Plan de Protection de l’Atmosphère 

PRA Plan Régional d'Actions 

PRQA Plan Régional pour la Qualité de l’Air 

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques 

RBD Réserve Biologique Dirigée 

RN Route Nationale 

RNU Règlement National d’Urbanisme 

SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SEE Société des Eaux de l’Est 

SIERM Système d’Information sur l’Eau Rhin-Meuse 

SIEW Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn 

SRADDET Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires 

SRCAE Schéma Régional Climat Air Energie 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

STEP STation d’EPuration 

STF Station de Traitement Finale 

SVR Stratifié Verre Résiné 

TPF TOTAL PETROCHEMICALS France 

TVB Trame Verte et Bleue 

UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

VFLI Voies ferrées Locales et Industrielles 

VTR Valeur Toxicologique de Référence 

ZER Zones à Emergence Réglementée 

ZNIEFF Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

ZPS Zones de Protection Spéciale 

ZRE Zone de Répartition des Eaux 

ZSC Zones Spéciales de Conservation 
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1. INTRODUCTION 

QUARON est un leader dans la distribution de produits chimiques de haute qualité en France. 
Les 7 sites SEVESO de distribution confèrent une couverture nationale, complétée par une 
activité à l’export. Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de stockage et 
distribution de produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de la plateforme 
Chemesis de Carling-Saint-Avold. 

 

Le présent document constitue la Partie 5 du Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DDAE), relative à l’étude d’impact. 

 

L’étude d’impact permet d’analyser les effets directs, indirects, temporaires ou permanents, sur 
l’environnement, engendrés par les activités du site. Pour chaque nuisance identifiée sont 
présentées les mesures mises en place par l’exploitant pour supprimer, limiter, voire compenser 
les inconvénients. 

L’étude d’impact est divisée en différentes parties et reprend les 12 alinéas de l’article R122-5 
(en cohérence avec les modifications apportées par l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 
2017) : 

 1° Un résumé non technique de l’ensemble des informations exposant l’impact des 
installations sur leur environnement. Ce résumé fait l’objet d’un document indépendant en 
partie 2 « Résumé non technique » ; 

 2° Une description du projet, ce projet étant présenté en détail en partie 3 « Description des 
installations » ; 

 3° Une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de leur 
évolution ; 

 4° Une description des facteurs susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet : 
la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens 
matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et 
le paysage ; 

 5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur 
l’environnement ; 

 6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l’environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 
catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné, en complément des aspects déjà 
traités dans l’étude de dangers ; 

 7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 
maître d'ouvrage ; 

 8° Les mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs notables du 
projet sur l'environnement ou la santé humaine ; 

 9° Le cas échéant, les modalités de suivi de ces mesures ; 

 10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 
identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ;  

 11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et 
les études ayant contribué à sa réalisation ; 

 12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude des dangers pour 
les installations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude 
d'impact. 

 

L’aire d’étude retenue correspond au rayon d’affichage tel que défini dans la partie 1 du présent 
DDAE (à savoir 3 km).  
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2. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

Une synthèse de l’état initial du site et de son environnement est présentée à la fin du paragraphe 
2, au paragraphe 2.6. 

 

2.1. Situation géographique 

2.1.1. Localisation géographique 

Le projet sera implanté sur la plateforme chimique Chemesis de Carling – Saint-Avold spécialisée 
dans la fabrication de résines d’hydrocarbure et de matières plastiques et de dérivés acryliques, 
dans la zone nommée « stockage Nord ».  

 

La plateforme Chemesis est implantée au nord-est du département de la Moselle (57), dans la 
région du Warndt, sur les communes de Saint-Avold et de l’Hôpital. Elle s'étend sur 600 hectares 
environ, de part et d’autre de la RN 33. 

 

La plateforme chimique de Carling – Saint-Avold est implantée à : 

 4 km au nord du centre-ville de Saint-Avold, 

 40 km à l'est de Metz, 

 112 km au nord-ouest de Strasbourg, 

 30 km au sud-ouest de Sarrebruck (Allemagne). 

 

La carte ci-dessous localise la plateforme Chemesis dans son environnement : 

 

 
Figure 1 : Localisation de la plateforme Chemesis (source : Géoportail) 

Plateforme 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 12/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

La carte ci-dessous localise en rouge les limites de la plateforme et en vert l’emplacement du 
projet au sein de la plateforme : 

 

 
Figure 2 : Emplacement du site par rapport à la plateforme (en rouge : plateforme de Carling, en 

vert : site de QUARON, en noir : limites des communes de L’Hôpital, Carling et Saint-Avold) 

 

  



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 13/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

2.1.2. Définit ion cadastrale 

L’installation sera implantée sur les parcelles cadastrales de la commune de l’Hôpital – propriété 
de TOTAL référencées : 000 23 21, 000 23 23, 000 23 26, 000 23 55, 000 23 167, 000 23 190, 
000 23 197 et 000 23 234. 

 

 
Figure 3 : Implantation sur les parcelles cadastrales (Source : Géoportail) 

 

2.1.3. Limites de propriété 

L’environnement immédiat de l’établissement en projet est : 

 

Orientation Occupation 

Au Nord-Ouest et à l’Ouest habitations de la commune de Carling 

A l’Ouest habitations de la commune de L’Hôpital 

Au Sud installations de la plateforme Chemesis 

A l’Est installations TPF relatives à l’eau incendie 
Tableau 1 : Environnement immédiat du projet 
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2.1.4. Accès 

L’accès principal du site sera localisé au Sud-Ouest du site de QUARON.  

La CASA (Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie) va implanter, à l’intersection de 
la rue de Metz et de la route D26D, un feu tricolore. QUARON et la cokerie de Carling, propriétaire 
de la rue de Metz, ont signé un accord de droit de passage. Cette organisation permet de : 

 Sécuriser l’accès des véhicules (salariés comme transporteurs) au site initialement prévu 
rue de Sarrelouis, 

 Eviter le passage des véhicules du site près des habitations et de limiter ainsi les 
nuisances. 

 

 Arrivée vers le site 

Les véhicules arrivant du Sud sur la route D26D devront tourner à droite vers la rue de Metz et 
se diriger vers le portail d’accès. 

Les véhicules arrivant du Nord sur la route D26D n’auront pas l’autorisation de tourner à gauche 
vers la rue de Metz et devront aller jusqu’au rond-point de la N33 et reprendre la direction vers le 
Nord sur la route D26D et tourner à droit vers la rue de Metz pour rejoindre le portail d’accès 
QUARON. 

 

 Départ du site 

Les véhicules rejoindront l'intersection rue de Metz/D26D où le feu tricolore sera au rouge. 

Leur arrivée enclenchera la télécommande qui les autorisera à s'insérer sur la D26D soit vers le 
Nord soit vers le Sud. 

 

 

 
Figure 4 : Plan d’accès au site 
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 Portails 

L’accès principal du site sera composé de deux portails : 

 Un portail pour les véhicules légers 

Le portail sera ouvert en permanence durant les heures travaillées permettant aux salariés 
et visiteurs de se garer sur un parking séparé du site. 

L’accès piéton au site se fera par un portillon à badge et télécommande / visiophone depuis 
le bureau d’accueil. 

 Un portail pour les poids lourds 

Le portail motorisé sera fermé en permanence et à ouverture par badge et télécommande / 
visiophone depuis le bureau d’accueil. 

 

 Accès pompier 

Deux accès pompier secondaires (portail manuel) seront implantés sur la rue de Sarrelouis au 
nord-ouest et au nord-est du site. 

 

2.1.5. Situation par rapport aux documents d’urbanisme 

La plateforme Chemesis est située sur les communes de L’Hôpital et de Saint-Avold. A ce titre, 
le Plan local d’urbanisme (PLU) de Saint-Avold, approuvé en décembre 2005 et modifié en juillet 
2009, et le Règlement National d’Urbanisme (RNU) sur la commune de L’Hôpital, réglementent 
l’utilisation des sols des terrains de la zone d’implantation du projet. 

Le projet, objet du DDAE, sera implanté sur la commune de L’Hôpital dont les règles 
d’urbanisation sont définies par les articles L. 111-2 à L. 111-25 du Code de l’urbanisme. 

 

Par ailleurs, la zone d’implantation du projet est en zone grisée du PPRT de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold. Le PPRT de la plateforme pétrochimique de Saint-Avold Nord a été adopté 
le 22 octobre 2013 par l’arrêté préfectoral n°2013-DLP-BUPE-297. Les servitudes associées au 
PPRT sont détaillées au paragraphe 2.5.6.2. 

 

2.1.6. Limites visuelles 

La plateforme Chemesis est bordée au Nord et à l’Est par les communes de L’Hôpital et de 
Carling. Son environnement est donc essentiellement industriel et urbain sauf dans le quart Sud-
est où la plateforme est bordée par la forêt du Zang (forêt de Saint-Avold). 

 

La plateforme est donc visible depuis la totalité de son périmètre, à l’exception du quart Sud-Est 
depuis lequel la forêt du Zang assure une barrière visuelle. 
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2.2. Milieu physique 

2.2.1. Rel ief,  topographie 

La région du Warndt est dominée à l’Ouest, au Sud et au Nord par le plateau lorrain qui s’étend 
jusqu’à la vallée de la Moselle ; son altitude s’élève jusqu’à 400 mètres. Le relief est constitué de 
collines boisées entre lesquelles serpentent de petits cours d’eau. 

 

La plateforme Chemesis est située à une altitude moyenne de 245 mètres. La zone d’implantation 
du projet est caractérisée par un relief relativement uniforme comme le montre la carte ci-
dessous : 

 

 
Figure 5 : Carte du relief (Source : http://www.cartes-topographiques.fr) 

 

Le site en projet sera implanté à une altitude située entre 250 et 256 m NGF. 

 

2.2.2. Contexte géologique 

2.2.2.1. Contexte géologique régional 

Le secteur d’étude appartient à la dépression dite du Warndt sur le plateau lorrain d’âge Trias.  

 

La géologie locale est dominée par des grès du Trias inférieur (ère secondaire) formant un 
plateau à pendage Nord-Ouest. Au Nord-est, la demi-boutonnière du Warndt est creusée dans 
un anticlinal et rend accessibles les couches de charbon : elle correspond à peu près aux limites 
du bassin houiller lorrain et est située sur la frontière franco-allemande, partiellement sur le 
territoire du département de la Moselle et partiellement dans le Land de Sarre, en Allemagne. 
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Figure 6 : Géologie régionale (Source : BRGM) 

 

2.2.2.2. Contexte géologique local 

Le projet, objet du présent DDAE, sera implanté dans la zone de stockage Nord sur la plateforme 
Chemesis de Carling – Saint-Avold.  

 

« La plateforme pétrochimique de Carling – Saint-Avold est implantée à l’amont de la vallée du 
Merle, un affluent secondaire de la Sarre allemande. Elle a été construite sur des remblais 
hétérogènes surmontant la formation triasique des Grès Vosgiens, qui présente dans sa partie 
supérieure d’abord un faciès altéré, comprenant notamment des sables peu cimentés, puis, plus 
en profondeur, des grès indurés. La puissance totale de cette formation est de l’ordre de 250 m 
environ dans le secteur d’étude » (Source : rapport AECOM, réf : OBR-RAP-18-01660). 

 

2.2.2.3. Sismologie 

Selon le Décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ainsi 
que le Décret n°2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, le 
territoire national est divisé en cinq zones de sismicité croissante : 

 Zone 1 : sismicité très faible, 

 Zone 2 : sismicité faible, 

 Zone 3 : sismicité modérée, 

 Zone 4 : sismicité moyenne, 

 Zone 5 : sismicité forte. 

 

Selon le décret n°2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, la 
Moselle est un département dont la zone de sismicité est très faible (zone 1).  

 

Plateforme 
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Selon le site SisFrance du BRGM, la ville de L’Hôpital aurait ressenti 3 séismes entre 1911 et 
2003 avec une intensité maximale dans la commune de 3,4 (sur une échelle de 12). 

 

2.2.3. Eaux souterraines et ressource en eau 

2.2.3.1. Contexte hydrogéologique 

La plateforme Chemesis est implantée au droit d’une masse d’eau souterraine libre, appelée Grès 
du Trias inférieur du bassin Houiller (code FRCG028), à dominante sédimentaire. 

Une nappe est présente entre 30 et 50 m de profondeur (environ). 

 

Le contexte hydrogéologique, fourni par TOTAL et issu du rapport d’AECOM (réf : OBR-RAP-18-
01660), est le suivant : 

« Les Grès Vosgiens sont poreux et perméables et constituent un aquifère d’extension régionale 
fortement sollicité pour l’alimentation en eau potable (AEP) et pour des usages industriels (AEI). 
La nappe est libre dans le secteur de la plateforme et le niveau piézométrique au droit du site se 
situe entre 25 et 60 m de profondeur environ par rapport au niveau du sol actuel. 

 

L’exploitation intense de cette nappe, couplée aux pompages d’exhaure miniers dans le bassin 
houiller (notamment le pompage de la mine de la Houve située à environ 10 km de la plateforme), 
a conduit à une baisse très importante de la cote piézométrique de la nappe des grès qui se 
retrouve encore actuellement plus basse que son niveau naturel. Néanmoins, du fait de l’arrêt 
des exhaures minières depuis 2006 au voisinage de la plateforme, une remontée générale 
progressive du niveau piézométrique de la nappe est observée.  

 

Au droit et à proximité immédiate de la plateforme, les écoulements de la nappe restent 
cependant fortement influencés par l’exploitation des nombreux captages industriels qui induisent 
une dépression piézométrique centrée sur la partie Nord-Ouest de la plateforme appelée « cône 
piézométrique ». 

 

Du fait de ces pompages, les écoulements au droit du site étudié (Zone stockage Nord) se font 
globalement vers le sud-ouest, en direction de ces forages de production. 

 

Le sens d’écoulement de la nappe est présenté au paragraphe 2.2.4.6.2. Le suivi de la qualité 
des eaux souterraines est également détaillé au même paragraphe. 

 

2.2.3.2. Ressource en eau 

Le contexte d’utilisation de la ressource en eau, fourni par TOTAL et issu du rapport d’AECOM 
(réf : OBR-RAP-18-01660), est le suivant : 

« Dans le voisinage de la plateforme, la nappe est exploitée par de nombreux ouvrages 
comprenant : 

 Des forages situés sur et en périphérie de la plateforme industrielle de Carling - St-Avold, 
exploités par la Société des Eaux de l’Est (SEE) afin d’alimenter la plateforme en eau 
industrielle ; 

 Des forages AEP, gérés par la SEE et le SIEW (Syndicat Intercommunal des Eaux du 
Winborn), dont les plus proches se situent respectivement à 1,9 km au Nord, à 1,1 km à l’Est, 
et à 700 m au Sud-Ouest des limites extérieures de la plateforme. » 

 

Le site en projet n’est compris dans aucun périmètre de protection des captages d’eau potable. 
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D’autres forages et ouvrages sont présents à proximité et au droit de la plateforme Chemesis. 
Ceux-ci sont suivis dans le cadre du maintien du cône piézométrique au droit de la plateforme 
afin d’éviter la dispersion de la pollution des eaux souterraines à l’extérieur de la plateforme et au 
suivi du niveau piézométrique et à la qualité des eaux (voir paragraphe 2.2.4.6.2).  

 

2.2.3.3. Sensibil i té des eaux souterraines – Référence au SDAGE 
et au SAGE 

Le SDAGE est un document fixant les objectifs d’amélioration de la qualité des rivières et de l’eau 
pour 6 ans. Il est élaboré par le comité de bassin Rhin-Meuse.  

Le programme de mesures, établi par le préfet de bassin sur la même période, contient les actions 
permettant d’atteindre les objectifs fixés dans le SDAGE. 

 

L’arrêté S.G.A.R n°2015-327 en date du 30 novembre 2015 porte approbation des SDAGE des 
parties françaises des districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrête sur la période 
2016-2021 les programmes des mesures correspondants.  

La zone géographique de la plateforme de Carling - Saint-Avold est couverte par le SDAGE Rhin. 

 

Concernant l’état chimique, sur les 15 masses d’eau souterraine appartenant au district du Rhin, 
dix masses d’eau ont un objectif de bon état chimique 2015 et quatre masses d’eau ont un objectif 
de bon état reporté à 2027. 

Pour le district du Rhin, en plus des nitrates et des produits phytosanitaires, deux paramètres ont 
été identifiés comme à risque de non atteinte du bon état chimique. Il s’agit : 

 Des chlorures (masses d’eau N°FRCG001 : Pliocène d’Haguenau et nappe d’Alsace et 
N°FRCG016 : Alluvions de la Moselle en aval de la confluence avec la Meurthe),  

 Des sulfates (masse d’eau N° 2026 : Réservoir minier - Bassin ferrifère lorrain).  

 

Concernant l’état quantitatif, une seule masse d’eau (N° FRCG005 : Grès vosgien captif non 
minéralisé) a un objectif de bon état reporté à 2021. Elle présente un déséquilibre localisé au 
droit de la Zone de répartition des eaux (ZRE).  

 

Le bilan du SDAGE concernant la masse d’eau de la zone d’étude est le suivant : 

 Etat global actuel : bon, 

 Objectif d’état global : bon état 2015 : 

 Objectif d’état chimique : bon état 2015, 

 Objectif quantitatif : bon état 2015, 

 Exposition des eaux souterraines aux pressions par les nitrates : faible, 

 Vulnérabilité intrinsèque des eaux souterraines : peu vulnérable. 

 

Enfin, le SAGE du Bassin Houiller a été approuvé le 27 octobre 2017 (arrêté 2017-
DDT57/SABE/EAU – n°97) par la Préfecture de Moselle. 

Les communes de Carling, L’Hôpital et Saint-Avold comptent parmi les 72 communes comprises 
dans le périmètre de ce SAGE. 

 

Le SAGE mentionne que la « nappe des Grès du Trias inférieur constitue ici une richesse 
indéniable et un atout majeur pour le développement du territoire du SAGE. En effet, elle fournit 
chaque année environ 40 millions de mètres cubes permettant ainsi de répondre à une grande 
partie des besoins des collectivités locales et des industriels ». 
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La stratégie du SAGE du Bassin Houiller s’articulera autour de 59 actions spécifiques complétant 
les 52 actions obligatoires ou déjà en cours qui représentent le socle. Ces actions répondent à 
l’ensemble des enjeux de gestion de l’eau et des milieux aquatiques du bassin. Elles conduisent 
en particulier à améliorer la gouvernance de l’eau sur le territoire et à renforcer la prise de 
conscience des enjeux de gestion de l’eau par les acteurs et les citoyens au travers d’actions de 
communication et de sensibilisation.  

 

2.2.4. Etat de la pollution sur site 

2.2.4.1. Base de données BASOL 

La base de données de pollution des sols du Ministère (BASOL) recense plusieurs sites pollués 
autour du site en projet. Les caractéristiques des sites BASOL identifiés à proximité ou sur la 
plateforme Chemesis sont les suivantes : 

 

Commune Nom 
Identifiant 
BASOL 

Activité 
Polluants présents / 
problématique 

Surveillance 

Saint-
Avold 

ARKEMA 57.0055 Industrie chimique 

Polluants dans les 
nappes : BTEX, 
Chlorures, Cyanures, 
Sulfates, Ammonium, 
Solvants halogénés, 
TCE 

Eaux 
souterraines 
2 fois par an 

Centrale Emile 
Huchet 

57.0058 Centrale thermique 
Dépôt de déchets 
dangereux 

Eaux 
souterraines 
2 fois par an 

CRAY VALLEY 57.0056 
Recherche et 
développement en 
biotechnologie 

Polluants dans les 
nappes : BTEX, 
Chlorures, Cyanures, 
Sulfates, Ammonium, 
Solvants halogénés, 
TCE 

Eaux 
souterraines 
2 fois par an 

PROTELOR 57.0060 Chimie fine 

Polluants dans les 
nappes : BTEX, 
Chlorures, Cyanures, 
Ammonium, Solvants 
halogénés, TCE 

Eaux 
souterraines 
2 fois par an 

TOTAL 
PETROCHEMICAL 
FRANCE (TPF) 

57.0005 Pétrochimie 

Dépôt d’hydrocarbures 

Polluants dans les 
sols : Ammonium, 
BTEX, hydrocarbures, 
Sulfates 

Polluants dans les 
nappes : BTEX, 
sulfates, hydrocarbures 

Eaux 
souterraines 
2 fois par an 

STYRIA 
ELESFRANCE 

57.0207 

Fabrication de barres 
stabilisatrices 
tubulaires et de 
réservoirs pour 
systèmes de 
freinage de poids 
lourds. 

Polluants dans les 
sols : hydrocarbures, 
Plomb, solvants 
halogénés 

Polluants dans les 
nappes : solvants 
halogénés 

/ 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 21/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

Commune Nom 
Identifiant 
BASOL 

Activité 
Polluants présents / 
problématique 

Surveillance 

Carling 

ATELIER CENTRAL 
AC4 des Houillères du 
Bassin de Lorraine 

57.0047 
Entretien de matériel 
de mines 

Polluants dans les 
nappes : 
hydrocarbures 

Eaux 
souterraines 

COKES de CARLING 57.0048 Cokerie 

Polluants dans les 
nappes : BTEX, 
Chlorures, Cyanures, 
HAP, Nickel, solvants 
non halogénés, 
Solvants halogénés, 
hydrocarbures 

Eaux 
souterraines 
2 fois par an 

Tableau 2 : Sites référencés sur la base de données BASOL (Source : BASOL) 

 

Les fiches BASOL complètes sont disponibles sur le site internet de la base de données BASOL 
et tenues à jour par l’administration. 

 

2.2.4.2. Contexte historique spécifique à la zone d’ implantation du 
projet 

Une étude a été menée par la société TAUW en avril 2017 dans le cadre de la cessation d’activité 
de la zone de stockage Pétro Nord, « Investigations complémentaires avant démantèlement - 
Zone Stockage Pétro Nord » (réf : R1N-R4N R13-R14). Les objectifs de cette étude, réalisée pour 
TPF, étaient de définir la qualité des milieux, définir les pollutions concentrées et réaliser un bilan 
massique. 

D’après cette étude, la zone d’implantation du projet a été occupée par TPF essentiellement pour 
une activité de stockage de produits tels que Naphta, Benzène et Cyclohexane. 

La zone d’étude dite « Zone d’étude Stockage Nord » est précisée sur la figure suivante : 

 

 
Figure 7 : Localisation de la zone d’étude du rapport TAUW  



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 22/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

L’étude mentionne plusieurs incidents qui se sont produits sur la zone d’implantation : 

 Fuite de naphta par rupture des joints de la purge de toit du R4N (1997), 

 Fuite de naphta au niveau du bac de rétention du R4N (2009). 

Ces incidents laissent supposer la présence probable d’un déversement de produits vers le milieu 
souterrain au niveau de la zone de rétention du réservoir R4N. 

 

Les installations à risque de pollution suivantes ont été mises en évidence au droit de la zone 
d’étude : 

 Ancien stockage de naphta R1 au sud-ouest de la zone, 

 Ancienne réserve d’eau incendie (6 000 m3) en bordure ouest du site, 

 Ancienne zone de dépotage benzol brut au centre de la zone d’étude, 

 Ancienne aire de lavage avec réseau de collecte des effluents en partie est, 

 Extrémité de la rétention de l’ancien stockage de naphta R4 en bordure est. 

 

 
Figure 8 : Localisation des installations à risque de pollution 

 

Les principales dates relatives à l’évolution de la zone d’étude sont les suivantes : 

 Entre 1961 et 1967 : construction du stockage R1, 

 Entre 1969 et 1978 : construction du stockage R4, aménagement de l’ancienne réserve d’eau 
incendie et début de l’aménagement centrale de la zone d’étude, 

 Entre 1989 et 1994 : construction du bâtiment de dépotage Benzol brut, 

 Entre 1999 et 2004 : aménagement de l’aire de lavage. 
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2.2.4.3. Résultats d’ investigations menées au droit  du site 

Plusieurs diagnostics ont été réalisés entre 2007 et 2018 au droit de la zone d’étude et de ses 
environs : 

 ERM (2007 / 2011), 

 TPF et FONDASOL (2009/2010), 

 TAUW (2016). 

Les investigations réalisées au droit de la zone d’étude dans le cadre de ces études sont 
présentées sur la figure suivante : 

 
Figure 9 : Localisation des investigations réalisées au droit de la zone d’étude 

 

Des piézairs ont également été mis en place par la société TAUW au droit du sondage TFR3 et 
des ouvrages Pz STN 18-05, Pz STN 18-08 et Pz STN 18-15, à des profondeurs comprises entre 
2 et 5 m. 

 

Les principaux impacts en benzène et naphtalène sont présentés sur la figure suivante. 
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Figure 10 : Localisation des principaux impacts en benzène et naphtalène mis en évidence lors 

des diagnostics 

 

Ces études ont mis en évidence au droit de la zone d’étude : 

 La présence d’un impact en BTEX à proximité de la zone de dépotage Benzol brut (teneur 
maximale de 1 570 mg/kg au droit du sondage TFR3 entre 3 et 4 m de profondeur– TAUW 
2016), 

 La présence d’un impact en naphtalène à proximité de la zone de dépotage Benzol brut 
(teneur maximale de 139 mg/kg au droit du sondage TFR3 entre 3 et 4 m de profondeur – 
TAUW 2016), 

 La présence d’un impact limité en HCT C10-C40 en bordure nord du site, au droit du sondage 
STN-S4 à 7,5 m de profondeur (611 mg/kg). Les autres teneurs identifiées, en particulier sur 
les sols de surface, ne sont pas significatives d’un impact (teneur maximale de 330 mg/kg au 
droit du sondage STN-18-07 entre 7 et 7,5 m de profondeur). 

 

2.2.4.4. Opérations de de réhabil i tation des sols 

Compte-tenu des impacts identifiés en hydrocarbures (notamment BTEX et naphtalène) dans les 
sols et les gaz du sol et dans le cadre du réaménagement de la zone d’étude, des travaux de 
réhabilitation ont été réalisés par la société SOLEO SERVICES afin de rendre le site compatible 
avec les futures installations. 

L’ensemble des travaux a été réalisé entre le 12 novembre 2018 et le 23 mai 2019. 

Les travaux suivants ont été réalisés : 

 Démantèlement des infrastructures encore existantes (reste des voiries et des dallages des 
anciens bâtiments de la zone, anciens réseaux et regards), 
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 Excavation des terres impactées (terres présentant des teneurs en benzène supérieures à 4 
mg/kg). Le cahier des charges de TPF prévoyait initialement une purge sur une surface de 
670 m². Néanmoins, à la suite de la détection d’impacts complémentaires sur les bords et 
fonds de fouille à l’issue des terrassements, des zones supplémentaires ont fait l’objet 
d’excavation. Au total, 3 zones, représentées sur la figure suivante, ont été purgées : 

 

 
Figure 11 : plan de zonage des zones excavées 

 Zone 1 (12/11/2018 au 03/12/2018) : 

 Zone initialement prévue au cahier des charges, 

 Surface de 670 m² divisée en maille de 25 m² (5 x 5 m), 

 Épaisseur des mailles à excaver comprises entre 0,5 à 7 m, 

 Volume décaissé de 2 752 m3 dont 1 324 m3 de terres impactées, 

 Zone 2 (12/12/2018 au 07/01/2019) : 

 Extension du terrassement en bordure nord de la Zone 1, 

 Volume décaissé de 2 459 m3 dont 1 001 m3 de terres impactées, 

 Zone 3 (début janvier 2019 au 04/03/2019) : 

 Extension des terrassements à l’est des zones 1 et 2 à la suite d’impacts en benzène 
et naphtalène identifiés sous les structures de voiries après leur démantèlement, 

 Volume décaissé de 5 122 m3 dont 2 265 m3 de terres impactées. 

Les zones ayant fait l’objet d’excavations sont présentées sur la Figure 12 : Localisation des 
différentes zones de purge (source : SOLEO SERVICES). 

À l’issue de ces terrassements, un volume total de 10 333 m3 de terres a été excavé dont 
5 444 m3 de terres impactées. 

Un suivi des excavations a été réalisé via l’utilisation d’un PID (détecteur à photo-ionisation, 
appareil permettant de détecter la présence de composés organiques volatils) afin d’optimiser les 
volumes de terres impactées. En outre, des analyses de caractérisation des bords et fonds de 
fouille et des stocks de terres excavées ont été réalisées à l’avancement des excavations. Les 
teneurs résiduelles en benzène pour les Zones 1, 2 et 3 (paramètre discriminant quant aux 
résultats d’analyses selon les prescriptions du cahier des charges) et en HAP et naphtalène pour 
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la Zone 3 sont présentés sur la Figure 13 : Concentrations résiduelles en benzène (et HAP pour 
la zone 3) à l’issue des terrassements des terres impactées (source : SOLEO SERVICES). 

 Stockages des matériaux impactés sur des aires spécifiques étanches en bordure Est de la 
zone d’étude et bâchage, 

 Gestion des eaux pluviales accumulées dans les fouilles, 

 Remblaiement en plusieurs étapes compte-tenu de l’avancement progressif des excavations. 

Le remblaiement a été réalisé avec les matériaux non impactés excavés (matériaux présentant 
une concentration en benzène inférieure à 4 mg/kg) et des matériaux de la plateforme de TOTAL 
Carling. 
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Figure 12 : Localisation des différentes zones de purge (source : SOLEO SERVICES)  
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Figure 13 : Concentrations résiduelles en benzène (et HAP pour la zone 3) à l’issue des terrassements des terres impactées (source : SOLEO 

SERVICES) 
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2.2.4.5. Mesures,  schéma conceptuel et analyse des risques 
résiduels à l ’ issue des opérations de réhabil i tation 

 Mesures 

A l’issue des opérations de réhabilitation et au remblaiement des différentes zones excavées, 
des piézairs ont été mis en place en 2 étapes : 

 STN-18-Pza1 à STN-18-Pza4 en décembre 2018, 

 STN-19-Pza5 à STN-19-Pza10 en avril 2019. 

 

 
Figure 14 : Localisation de l’ensemble des piézairs mis en place au droit du site 

 

Les investigations sur les gaz du sol se sont déroulées en plusieurs campagnes : 

 Campagnes initiales (STN-18-Pza1 à STN-18-Pza4) : 

 Campagne 1 : réalisée le 17/12/2018, 

 Campagne 2 : réalisée le 02/01/2019. 

 Campagnes complémentaires (STN-18-Pza1 à STN-18-Pza4 + STN-19-Pza5 à STN-19-
Pza10) : 

 Campagne 3 : réalisée les 13 et 14/05/2019, 

 Campagne 4 : réalisée le 08/07/2019. 

Les prélèvements ont fait l’objet d’analyses en hydrocarbures (TPH, naphtalène, BTEX) et MTBE. 

Les résultats d’analyses de gaz des sols ont mis en évidence la présence d’hydrocarbures, au 
droit de la quasi-totalité des points de prélèvement avec des dépassements réguliers des valeurs 
de comparaison pour le benzène (max de 107 μg/m3 - STN-18-Pza3 - campagne 4 de juillet 2019) 
et les hydrocarbures aliphatiques, fractions C8-C10 (max de 903 μg/m3 - STN-18-Pza3 - 
campagne 4 de juillet 2019) et C10-C12 (max de 405 μg/m3 - STN-18-Pza3 - campagne 4 de 
juillet 2019). Des concentrations élevées en hydrocarbures aliphatiques, fractions C5-C6 et C6-
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C8 sont également mesurées pour l’ouvrage STN-18-Pza3 au cours de la campagne 4 de juillet 
2019. Les détections sont très variables en fonction des zones et des campagnes. 

C’est au cours de la campagne 4 réalisée en juillet 2019 que la détection de benzène a été la 
plus fréquente (6 ouvrages sur les 10 présents) ce qui est cohérent avec les conditions 
météorologiques qui étaient les plus favorables pour un dégazage des composés. 

 

La synthèse des analyses est présentée à la figure de la page suivante. 

 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 31/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

 
Figure 15 : Synthèse des impacts dans les gaz des sols 
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 Objectifs de remise en état retenus 

Il est envisagé l’aménagement d’une nouvelle unité à usage industriel dans le cadre d’un bail 
longue durée au droit de la zone 22b Stockage Nord (objet du présent dossier). 

Deux scénarii sont considérés dans l’étude : 

 La réalisation de bureaux au droit de l’ancienne réserve d’eau incendie (la possibilité 
d’implanter des bureaux sur le reste du site est également examinée), 

 La réalisation d’infrastructures industrielles de plus grande taille (de type hangar) sur le 
reste du site. 

Il est considéré un recouvrement (remblais sains et/ou enrobé et/ou dalle béton) sur une grande 
partie du futur projet et la mise en place des réseaux d’adduction d’eau potable dans des sablons 
propres ou en matériaux anti-perméation. En outre, aucun impact particulier n’a été détecté dans 
les sols de surface en dehors de la zone qui a fait l’objet de travaux de réhabilitation. Au droit des 
zones traitées, le remblaiement de surface a été réalisé à l’aide des matériaux sains constitués 
par des bétons concassés. 

 

 Schéma conceptuel 

Le schéma conceptuel défini est le suivant : 

 Sources : impact résiduel en benzène et hydrocarbures aliphatiques principalement, 

 Enjeux à protéger : futurs travailleurs, 

 Voies d’exposition : inhalation en intérieur et extérieur. 

 

 
Figure 16 : Schéma conceptuel 

 

 Analyse des risques résiduels (ARR) 

Avec les conditions d’études retenues, et en l’état actuel des connaissances scientifiques, les 
niveaux de risques résiduels estimés sont en accord avec aux critères d’acceptabilité tels que 
définis par la politique nationale de gestion des sites pollués pour tous les scénarii retenus 
(bureaux à l’ouest du site, infrastructures industrielles (type hangar) sur le reste du site). 

Ainsi, l’état environnemental du site est compatible avec l’usage prévu. 

L’implantation de bureaux sur un autre secteur que celui envisagé à ce stade de l’étude (au droit 
de l’ancienne réserve d’eau incendie) est envisageable sur le reste du site avec néanmoins la 
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nécessité d’un aménagement spécifique au droit de la zone où est implanté l’ouvrage STN-18-
Pza3. La réalisation d’un vide sanitaire permettrait de s’affranchir des risques résiduels pour un 
aménagement en bureaux. 

Ces conclusions ne sont valables que pour les conditions précisées précédemment dans l’étude. 
Dans tous les cas, l’ARR devra être mise à jour une fois le projet d’aménagement défini avec 
précision. 

 

2.2.4.6. Résultats de survei l lance 

2.2.4.6.1. Suivi  des eaux souterraines aux alentours de la 
plateforme Chemesis 

Il existe un grand nombre de stations de suivi de la qualité des eaux souterraines (grès du Trias 
inférieur) aux environs de la plateforme. Ces stations sont localisées sur la cartographie ci-
dessous : 

 

 
Figure 17 : Localisation des stations de suivi de la qualité des eaux souterraines aux environs de 

la plateforme (Source : SIERM) 

 

Dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), adoptée le 23 octobre 2000 et transposée 
en droit français par la loi 2004-338 du 21 avril 2004, l’état des lieux du district Rhin a été établi 
en 2013 par le Comité de bassin Rhin-Meuse. 

Cet état des lieux permet d’établir que la masse d’eau souterraine au droit de la plateforme se 
caractérise en 2013 par un bon état qualitatif et un bon état quantitatif. 
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2.2.4.6.2. Suivi  des eaux souterraines au droit  de la plateforme 
La plateforme de Carling-Saint-Avold fait l’objet d’une surveillance de la qualité des eaux 
souterraines en lien avec les anciennes activités exercées et les pollutions historiques. Dans ce 
cadre, les industriels et la SEE, exploitant des forages, se réunissent au sein du Groupe de Travail 
« Cône piézo » pour mettre en œuvre de façon concertée les dispositions des arrêtés 
préfectoraux de chaque exploitant et prévenir ainsi la migration de la pollution hors de son 
emprise. 

La surveillance des eaux souterraines est assurée à partir d’un réseau de 58 ouvrages de 
surveillance (puits de pompage et piézomètres). 

 

Le plan en page suivante localise ce réseau de surveillance des eaux souterraines et définit le 
sens d’écoulement de la nappe. 
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Figure 18 : Localisation des ouvrages de suivi de la qualité des eaux souterraines et sens d’écoulement de la nappe (Source : AECOM, juin 2018) 
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La qualité des eaux souterraines au droit de la zone d’implantation du projet peut être caractérisée par les piézomètres MW20 et F10 (implanté 
à l’ouest du MW20) en amont et F231 en aval, ainsi que par les piézomètres situés au droit de la zone d’implantation (MW21b, MW26, MW32 et 
R4N). 

 

Les analyses effectuées sur ces ouvrages en avril 2018 et en octobre 2018 ont permis de mettre en évidence des dépassements sur les 
paramètres suivants : 

 

Campagne Piézomètre aval Piézomètres amont Piézomètres au droit de la zone d’implantation 

F231 MW20 F10 MW21b MW26 MW32 R4N 

Campagne 
Avril 2018 

Benzène, Sulfates, 
Tétrachloroéthylène, 1,2-

Dichloroéthane, Fer, 
Manganèse, Nickel 

Benzo(a)pyrène, 
HAP 

Aucun 
dépassement 

constaté 

Aucun 
dépassement 

constaté 

Manganèse Sulfates, 
Manganèse, 

Nickel 

Benzène, 
Sulfates, 

Manganèse, 
Nickel 

Campagne 
Octobre 
2018 

Benzène, Sulfates, 
Tétrachloroéthylène, 1,2-

Dichloroéthane, Fer, 
Manganèse, Nickel 

Benzo(a)pyrène, 
HAP 

- Aucun 
dépassement 

constaté 

- - - 

Tableau 3 : Résultats de surveillance sur les ouvrages à proximité et sur la zone d’implantation (Source : TPF) 

 

Toutefois, la pollution des eaux souterraines est circonscrite sous la plateforme par la création d’un « cône piézométrique » ou « piège 
hydraulique ». En effet, le pompage préférentiel à partir de puits situés sur la plateforme et en bordure abaisse le niveau de la nappe localement.  

Le maintien dans le temps de ce creux prévient la migration de la pollution à l’extérieur du périmètre de la plateforme Chemesis. 

 

Différents arrêtés imposent aux principaux industriels de la plateforme (TPF, ARKEMA, PROTELOR, CRAY VALLEY) de : 

 Prendre les mesures nécessaires afin d'éviter la diffusion de la pollution constatée au droit de leur site vers des zones non contaminées à ce 
jour, 

 Assurer un suivi de la qualité des eaux souterraines permettant de s'assurer de l'efficacité du maintien de l'extension de la pollution. Le 
contrôle analytique trimestriel et les campagnes de mesures piézométriques semestrielles sont systématiquement transmis à la DREAL. 
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2.2.5. Eaux superficiel les 

2.2.5.1. Situation et présentation 

Sur le plan hydrologique, l'établissement sera implanté dans le bassin Rhin-Meuse, et plus 
particulièrement dans le bassin versant de la Sarre. 

 

Le ruisseau du Merle prend naissance sur la plateforme Chemesis et se constitue à partir des 
rejets de la Station de Traitement Final (STF) exploitée par ARKEMA. Il reçoit ensuite jusqu’à sa 
confluence avec la Rosselle au niveau de Freyming-Merlebach, soit 6,5 km après la sortie de la 
plateforme, les rejets de plusieurs stations d’épuration. La quasi-totalité du débit du Merle est 
ainsi constituée par des rejets anthropiques. Ce cours d'eau n'a pas d'affluent naturel notable. 

 

La Rosselle, qui prend sa source à l'Ouest de Saint-Avold, traverse les communes de Saint-
Avold, de Macheren et de Hombourg-Haut, avant de rencontrer le Merle. Elle collecte des petits 
ruisseaux et des rejets d'origine urbaine. 

La Rosselle poursuit ensuite son chemin dans un milieu urbanisé et fortement industrialisé, 
pénètre sur le territoire allemand à Petite Rosselle et rejoint la Sarre au niveau de la commune 
de Volklingen en aval de Sarrebruck. 

 

Ces cours d’eau appartiennent à la masse d’eau Rosselle 2. 

 

Le Merle et la Rosselle sont des rivières où il n’y a pas d’activité de pêche. En effet, les 
dispositions concernant l’interdiction de consommation du poisson pêché dans les rivières de 
Moselle sont prévues par l'arrêté inter préfectoral du 22 septembre 2011 portant interdiction de 
consommation et de commercialisation (Arrêté PCB 22 sept 2011). 

Le premier cours d'eau où elles se jettent et abritant une faune aquatique est la Sarre. 

 

La figure suivante localise ces deux cours d’eau : 

LE MERLE

LA  ROSSELLE
 

Figure 19 : Cours d’eau les plus proches de la plateforme Chemesis (Source : Géoportail) 
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2.2.5.2. Suivi  de la quali té des eaux de surface 

2.2.5.2.1. Quali té des eaux du Merle 
Il existe 2 stations de suivi des eaux du Merle, en aval du rejet de la plateforme Chemesis : 

 La station de L’Hôpital (code station : 02101800, fermée le 31/12/2012), 500 mètres en aval 
de la plateforme au Nord-Est, mais pour laquelle peu d'information est disponible, 

 La station de Merlebach (code station : 02102000) en aval de la plateforme, à 5,7 km à l’Est. 

 
Le tableau ci-après présente, pour les deux stations, les classes d’état de qualité de l’eau pour 
les paramètres mesurés : 

 

Paramètres 

Classes d’état 

Station de L’Hôpital Station de Merlebach 

2010-2012 2015-2017 

Biologie / Médiocre 

Température Moyen Très bon 

Acidification Très bon Très bon 

Salinité Non déterminé Non déterminé 

Bilan de l’oxygène Mauvais Moyen 

Nutriments Mauvais Mauvais 

Polluants spécifiques / Moyen 

Etat écologique global Mauvais Mauvais 
Tableau 4 : Qualité des eaux du Merle pour les stations de L’Hôpital et Merlebach (Source : 

SIERM) 

 

D’après les résultats du suivi communiqué par l’agence de l’eau Rhin-Meuse, l’état écologique 
de l’eau du Merle est jugé mauvais au niveau des stations de Merlebach et de L’Hôpital. 

 

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats des mesures effectuées sur la station du Merle 
à Merlebach en 2015 et 2017 ainsi qu’une comparaison aux Normes de Qualité de l’Eau (NQE). 
Les dépassements sont signalés en gras dans les tableaux. 

Les données de 2016 sont jugées trop incomplètes par l’Agence de l’eau c’est pourquoi elles 
n’ont pas été présentées. 

 

 Substances représentatives de l’état écologique : 

 
Substance NQE (µg/L) Mesures à la station du Merle à Merlebach 

Concentration moyenne 
mesurée (µg/L) - 2015 

Concentration moyenne 
mesurée (µg/L) - 2017 

DBO5  ]3 - 6] (mg O2/l) 5 mg O2/l 3 mg O2/l  

Carbone 
organique  

]5 - 7] (mg C/l) 9,4 mg C/l 11 mg C/l 

PO4
3-  ]0,1 - 0,5] (mg 

PO4
3- /l) 

0,54 mg PO43-/L 0,14 mg PO4
3-/L 

Phosphore total  ]0,05 - 0,2] (mg P/l) 0,66 mg P/l 0,21 mg P/l 

NH4
+  ]0,1 - 0,5] (mg 

NH4
+ /l) 

4,91 mg NH4
+ /l 4 mg NH4

+ /l 

NO2
-  ]0,1 - 0,3] (mg NO2- 

/l) 
2,1 mg NO2

- /l 0,9 mg NO2
- /l 
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Substance NQE (µg/L) Mesures à la station du Merle à Merlebach 

Concentration moyenne 
mesurée (µg/L) - 2015 

Concentration moyenne 
mesurée (µg/L) - 2017 

NO3
-  ]10 - 50] (mg NO3

- 
/l) 

16.6 mg NO3
- /l 17 mg NO3

- /l 

pH minimum ]6,5 - 6] 7,3 7,65 

pH maximal ]8,2 - 9] 7,7 8,05 

Chlortoluron 0,1 <0,02 - 

Oxadiazon 0,75 <0,05 - 

Linuron 1 <0,02 - 

2,4 D 2,2 <0,02 - 

Arsenic dissous 0,83 0,5 < 0,5 

Chrome 
dissous 

3,4 0,6 < 0,5 

Cuivre dissous 1 1,8 2,78 

Zinc dissous 7,8 169 169 

Tableau 5 : Résultats de mesures à la station du Merle à Merlebach - Etat écologique (Source : 
Agence de l’eau Rhin Meuse) 

 

 Substances représentatives de l’état chimique : 
Substance NQE 

(µg/L) 
Mesures à la station du Merle à 

Merlebach 

Concentration moyenne mesurée (µg/L) 

2015 2017 

Alachlore 0,3 < 0,05 - 

Anthracène 0,1 < 0,01 - 

Atrazine 0,6 <0,02 - 

Benzène 10 < 0,5 - 

Cadmium et ses composés :  0,22 0,32 

Classe 1 0,08 

Classe 2 0,08 

Classe 3 0,09 

Classe 4 0,15 

Classe 5 0,25 

Chloroalcanes 0,4 < 0,15 - 

Chlorfenvinphos 0,1 < 0,02 - 

Chlorpyrifos 0,03 < 0,05 - 

1,2 dichloroéthane 10 < 0,5 - 

Dichlorométhane 20 < 5 - 

Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEHP) 1,3 < 0,4 - 

Diuron 0,2 < 0,02 - 

Endosulfan total (alpha endosulfan et beta 
ensoldufan) 

0,005 0 - 

Fluoranthène 0,063 0,049 - 

Hexachlorobenzène 0,05 < 0,001 - 

Hexachlorobutadiène 0,6 < 0,02 - 

Hexachlorocyclohexane 

Alpha Hexachlorocyclohexane 

Gamma isomère – lindane 

Beta Hexachlorocyclohexane 

Delta Hexachlorocyclohexane 

Σ =0,02 0 - 
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Substance NQE 
(µg/L) 

Mesures à la station du Merle à 
Merlebach 

Concentration moyenne mesurée (µg/L) 

2015 2017 

Isoproturon 0,3 < 0,02 - 

Plomb et ses composés 1,2 0,45 0,69 

Mercure et ses composés 0,07 < 0,01 < 0,01 

Naphtalène 2 0,0126 - 

Nickel et ses composés 4 27,3 23 

Nonylphénols 0,3 0,119 - 

Para-tert-octylphénol 0,1 < 0,03 - 

Pentachlorobenzène 0,007 < 0,001 - 

Pentachlorophénol 0,4 < 0,06 - 

Benzo (a) Pyrène  

Benzo (k) Fluoranthène 

Benzo (b) Fluoranthène 

Benzo (g,h,i) Pérylène 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 

0,00017 0,0234 

0,0212 

0,0178 

 

 

- 

 

Simazine 1 < 0,02 - 

Composés du tributylétain 0,0002 < 6,0E-05 - 

Trichlorobenzène (tous les isomères) 0,4 0 - 

DDT total 0,025 0 - 

DDT pp’ 0,01 < 0,01 - 

Aldrine Σ =0,01 0 - 

Dieldrine - 

Endrine - 

Isodrine - 

Tétrachlorure de carbone 12 < 0,5 - 

Tétrachloroéthylène 10 < 0,5 - 

Trichloroéthylène 10 < 0,5 - 

Aclonifène 0,12 < 0,001 - 

Bifénox 0,012 < 0,05 - 

Cyperméthrine 8.10-5 < 0,0025 - 

Dicofol 1,3.10-3 < 0,0004 - 

Quinoxyfène 0,15 < 0,05 - 

Cibutryne 0,0025 < 0,0025 - 

Dichlorvos 6.10-4 < 0,00025 - 

Terbutryne 0,065 < 0,02 - 

Tableau 6 : Résultats de mesures à la station du Merle à Merlebach - Etat chimique (Source : 
Agence de l’eau Rhin Meuse) 

 

Les tableaux ci-dessus permettent de mettre en évidence que, pour les substances 
représentatives de l’état écologique et de l’état chimique, des dépassements sont constatés dans 
le milieu naturel, d’après les résultats de mesures au niveau de la station du Merle à Merlebach 
en 2015 et 2017. 

 

Le débit moyen du Merle, fourni par l’Agence de l’eau Rhin Meuse, est de 325 L/s. 
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Les cartes ci-dessous, issues du SIERM illustrent l’état écologique et biologique du cours d’eau 
du Merle lors du recensement de 2013. Les cartes mettent en évidence que le cours d’eau a été 
identifié comme présentant un mauvais état chimique et un mauvais état écologique. 

 

 
Figure 20 : Etat chimique du Merle (Source : SIERM, Etat de masses d’eau superficielle, 2013) 

 

 
Figure 21 : Etat écologique du Merle (Source : SIERM, Etat de masses d’eau superficielle, 2013) 
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2.2.5.2.2. Quali té des eaux de la Rosselle 
Il existe 3 stations de suivi des eaux de la Rosselle localisées en amont et en aval de la confluence 
entre le Merle et la Rosselle : 

 La station de Macheren (code station : 02101050), 4,8 km en amont du confluent entre le 
Merle et la Rosselle, au Sud-ouest, appartenant à la masse d’eau Rosselle 2, 

 La station de Morsbach (code station : 02103500, fermée le 31/12/2013), 4,5 km en aval du 
confluent entre le Merle et la Rosselle, au Nord-est, appartenant à la masse d’eau Rosselle 
3, 

 La station de La Rosselle à Petite-Rosselle (code station : 02103800), 8 km en aval du 
confluent entre le Merle et la Rosselle, au Nord-est, appartenant à la masse d’eau Rosselle 
3. 

 
Le tableau ci-après présente pour ces deux stations les classes d’état de qualité de l’eau pour 
les paramètres mesurés : 

 

Paramètres 

Classes d’état 

Station de Macheren 
Station de Morsbach 
(fermée le 31/12/2013) 

Station de Petite-Rosselle 

2015-2017 2011-2013 2015-2017 

Biologie Médiocre Moyen Mauvais 

Température Très bon Très bon Très bon 

Acidification Très bon Très bon Très bon 

Salinité Non déterminé Non déterminé Non déterminé 

Bilan de l’oxygène Moyen Médiocre Médiocre 

Nutriments Médiocre Mauvais Mauvais 

Polluants 
spécifiques 

/ / Moyen 

Etat écologique 
global 

Médiocre Mauvais Mauvais 

Tableau 7 : Qualité des eaux de la Rosselle (Source : SIERM) 

 

L’état écologique global de l’eau au niveau de la station de Macheren est Médiocre et était 
Mauvais au niveau de la station de Morsbach et de Petite-Rosselle. 

 

Le débit moyen de la Rosselle, fourni par hydro.eaufrance.fr au niveau de la station de Forbach, 
est de 840 L/s. 

 

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats des mesures effectuées sur la station de la 
Rosselle à Macheren et de la station de Petite-Rosselle en 2017, ainsi qu’une comparaison aux 
Normes de Qualité de l’Eau (NQE). Les dépassements sont signalés en gras dans les tableaux. 

 

Remarques : la station de Morshbach étant fermée depuis fin 2013, les résultats de mesures de 
cette station ne sont pas présentés. 

Les dernières mesures sur les substances représentatives de l’état chimique pour la station de 
Macheren ont été réalisées en 2015. 
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 Substances représentatives de l’état écologique : 

 
Substance NQE (µg/L) Concentration moyenne mesurée (µg/L) - 2017 

Station de Petite Rosselle Station de Macheren 

DBO5  ]3 - 6] (mg O2/l) 5 mg O2/l 5 mg O2/l 

Carbone 
organique  

]5 - 7] (mg C/l) 8 mg C/l 5,9 mg C/l 

PO4
3-  ]0,1 - 0,5] (mg 

PO4
3- /l) 

0,98 mg PO4
3-/L 0,85 mg PO4

3-/L 

Phosphore total  ]0,05 - 0,2] (mg P/l) 0,54 mg P/l 0,42 mg P/l 

NH4
+  ]0,1 - 0,5] (mg 

NH4
+ /l) 

4,3 mg NH4
+ /l 5,9 mg NH4

+ /l 

NO2
-  ]0,1 - 0,3] (mg NO2- 

/l) 
0,95 mg NO2

- /l 0,48 mg NO2
- /l 

NO3
-  ]10 - 50] (mg NO3

- 
/l) 

13,8 mg NO3
- /l 12 mg NO3

- /l 

pH minimum ]6,5 - 6] 7,6 7,45 

pH maximal ]8,2 - 9] 7,85 7,8 

Chlortoluron 0,1 <0.02 - 

Oxadiazon 0,75 <0.05 - 

Linuron 1 <0.02 - 

2,4 D 2,2 0,0293 - 

Arsenic dissous 0,83 1,35 - 

Chrome 
dissous 

3,4 < 0.5 - 

Cuivre dissous 1 1,56 - 

Zinc dissous 7,8 53 - 

Tableau 8 : Résultats de mesures à la station de la Rosselle à Petite Rosselle et Macheren - Etat 
écologique (Source : Agence de l’eau Rhin Meuse) 

 

 Substances représentatives de l’état chimique : 

 
Substance NQE 

(µg/L) 
Concentration moyenne mesurée (µg/L) 

Station de Macheren 
- 2015 

Station de Petite-
Rosselle - 2017 

Alachlore 0,3 - < 0,005 

Anthracène 0,1 < 0,01 0,0114 

Atrazine 0,6 - < 0,02 

Benzène 10 - < 0,5 

Cadmium et ses composés  - 0,145 

Classe 1 0,08 

Classe 2 0,08 

Classe 3 0,09 

Classe 4 0,15 

Classe 5 0,25 

Chloroalcanes 0,4 - < 0,1 

Chlorfenvinphos 0,1 - < 0,02 

Chlorpyrifos 0,03 - < 0,005 

1,2 dichloroéthane 10 - < 0,5 

Dichlorométhane 20 - < 5 

Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEHP) 1,3 - < 0,4 
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Substance NQE 
(µg/L) 

Concentration moyenne mesurée (µg/L) 

Station de Macheren 
- 2015 

Station de Petite-
Rosselle - 2017 

Diuron 0,2 - 0,038 

Endosulfan total (alpha endosulfan et beta 
ensoldufan) 

0,005 - - 

Fluoranthène 0,063 0,0142 0,065 

Hexachlorobenzène 0,05 - < 0,001 

Hexachlorobutadiène 0,6 - < 0,02 

Hexachlorocyclohexane 

Alpha Hexachlorocyclohexane 

Gamma isomère – lindane 

Beta Hexachlorocyclohexane 

Delta Hexachlorocyclohexane 

Σ =0,02 - 0,002 

Isoproturon 0,3 - 0,0218 

Plomb et ses composés 1,2 - 0,52 

Mercure et ses composés 0,07 - < 0,01 

Naphtalène 2 < 0,005 0,056 

Nickel et ses composés 4 - 7,9 

Nonylphénols 0,3 < 0,1 < 0,1 

Para-tert-octylphénol 0,1 < 0,03 < 0,03 

Pentachlorobenzène 0,007 - < 0,001 

Pentachlorophénol 0,4 - < 0,06 

Benzo (a) Pyrène  

Benzo (k) Fluoranthène 

Benzo (b) Fluoranthène 

Benzo (g,h,i) Pérylène 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 

0,00017 0,0076 

 

0,0075 

0,0075 

 

0,0229 

 

0,0263 

0,0162 

 
Simazine 1 - < 0,02 

Composés du tributylétain 0,0002 - < 6,0E-05 

Trichlorobenzène (tous les isomères) 0,4 - - 

DDT total 0,025 - - 

DDT 44’ 0,01 - < 0,001 

Aldrine Σ =0,01 - - 

Dieldrine 

Endrine 

Isodrine 

Tétrachlorure de carbone 12 - < 0,5 

Tétrachloroéthylène 10 - < 0,5 

Trichloroéthylène 10 - < 0,5 

Aclonifène 0,12 - < 0,001 

Bifénox 0,012 - < 0,005 

Cyperméthrine 8.10-5 - < 0,005 

Dicofol 1,3.10-3 - < 0,0004 

Quinoxyfène 0,15 - < 0,005 

Cibutryne 0,0025 - < 0,0025 

Dichlorvos 6.10-4 - < 0,00025 

Terbutryne 0,065 - 0,0239 

Tableau 9 : Résultats de mesures sur la Rosselle à Petite Rosselle et Macheren - Etat chimique 
(Source : SIERM) 
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Les cartes ci-dessous, issues du SIERM illustrent l’état écologique et biologique du cours d’eau 
de la Rosselle lors du recensement de 2013. Les cartes mettent en évidence que le cours d’eau 
a été identifié comme présentant un mauvais état chimique et un mauvais état écologique. 

 

 
Figure 22 : Etat chimique de la Rosselle (Source : SIERM, Etat de masses d’eau superficielle, 

2013) 

 

 
Figure 23 : Etat écologique de la Rosselle (Source : SIERM, Etat de masses d’eau superficielle, 

2013) 
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2.2.5.3. Sensibil i té des eaux de surface – Référence au SDAGE et 
au SAGE 

Au regard des résultats de suivi de la qualité des eaux de surface, on constate que le milieu 
récepteur des rejets de la plateforme Chemesis, à savoir le ruisseau du Merle, qui prend sa 
source au niveau de la plateforme est déjà très affecté par les rejets des diverses activités de la 
plateforme, post-exploitation minière et humaines.  

 

Le Merle fait partie de la masse d’eau Rosselle 2 (code : CR456) qui est rattachée au bassin 
élémentaire Bassin Houiller. Le bilan de cette masse d’eau fortement modifiée est repris ci-après : 

 Etat ou potentiel écologique initial : Mauvais, 

 Etat chimique initial sans prise en compte des HAP et du DEHP : bon, 

 Etat chimique initial : non atteinte d’un bon état, 

 Etat global : mauvais, 

 Objectifs : Bon état global (bon état chimique et bon potentiel écologique) à échéance 2027 
(report d’objectif). 

 

Les paramètres déclassants de l’état chimique sont les suivants : Fluoranthène, Nickel, 
Cadmium, Benzo(a)pyrène, Benzo(b)fluoranthène, Somme de Benzo(g,h,i)pérylène. 

Les paramètres déclassants de l’état écologique sont les suivants : les nutriments (nitrites), les 
paramètres « biologie » (diatomées), le bilan oxygène (O2 dissous et taux de saturation d‘O2), les 
polluants spécifiques (cuivre dissous, zinc dissous). 

 

Un objectif de bon état global pour la masse d’eau Rosselle 2 a été fixé pour 2027.  

 

L’objectif est reporté à 2027 étant donné que, d’après le SDAGE, « les dégradations 
hydromorphologiques sont très intenses dans la traversée de Saint-Avold et de l’agglomération 
de Freyming-Merlebach, ainsi que sur le Merle en aval de la plateforme pétrochimique et le long 
des carrières frontalières. Il n’est pas possible d’envisager des mesures efficaces sans une 
remise en cause des activités humaines urbaines et industrielles. »  

Ce report est donc lié aux difficultés relatives à la « faisabilité technique et au coût disproportionné 
des mesures » qui seraient à mettre en œuvre actuellement pour atteindre un bon état global. 

 

Le SAGE du Bassin Houiller mentionne « qu’au droit du cours d’eau de la Rosselle, la forte 
concentration d’industries polluantes contribue fortement à la pollution des eaux. C’est pourquoi 
un report de délai de l’objectif d’atteinte d’un bon état général en 2027 a été demandé pour ces 
cours d’eau :  

 Dans le cas de la Rosselle, l’état des lieux réalisé dans le cadre de l’application de la DCE 
classe le cours d’eau dans une zone à fort risque de pollution chimique, 

 Le Merle est également gravement affecté par les rejets de l’industrie chimique de Carling. 
Vis-à-vis de la Directive Cadre Européenne, le Merle est classé en prioritaire pour la mise en 
œuvre d’actions spécifiques ».  

 

  



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 47/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

2.2.6. Données climatologiques 

Le climat en Moselle est océanique dégradé ou atténué à influence semi-continentale. Les 
saisons sont contrastées et bien marquées mais en fonction des vents dominants peuvent se 
succéder du jour au lendemain des périodes de précipitations (influence océanique) ou de forte 
amplitude thermique (influence continentale). 

 

Les données météorologiques de ce paragraphe ont été fournies par la station Météo France de 
Metz-Frescaty, qui se trouve à une altitude de 192 m NGF et à environ 40 km à l’Ouest de 
l’établissement. 

Ces données synthétisent les conditions météorologiques enregistrées pendant les années 1981 
à 2010.  

 

2.2.6.1. Précipitations 

D’après la fiche climatologique de la station de Metz-Frescaty, en annexe 5, la hauteur d’eau 
moyenne annuelle, sur la période 1981-2010, est de 757,8 mm. 

 

Le mois de décembre est le plus pluvieux (79 mm) et le mois d’avril, le moins pluvieux (51 mm). 

 

Dans le département de la Moselle, le nombre de jours de pluie moyen est de 123 jours sur la 
période considérée. 

 

2.2.6.2. Températures 

Les températures sont de type continental. La température moyenne annuelle est de 10,7°C avec 
des variations importantes.  

 

Les mois les plus chauds sont juillet et août. Le maximum absolu de température a été de 39,5°C 
le 8 août 2003. La moyenne annuelle des températures maximales journalières est de 15°C. 

 

Les mois les plus froids sont les mois de décembre, janvier et février. Le minimum absolu de 
température a été de – 23,2°C le 17 février 1956, la moyenne annuelle des températures 
minimales est de 6,4°C. Les températures inférieures à 0°C représentent en moyenne 77 jours 
par an. 

 

2.2.6.3. Neige 

Les chutes de neige sont assez fréquentes sur la région. Il a été recensé 25 jours de neige par 
an en moyenne sur la période considérée. 

 

2.2.6.4. Orage et foudre 

Les statistiques de foudroiement de METEORAGE indiquent, pour la période de 2007 à 2016 
pour la commune de L’Hôpital, 0,67 impacts par an et par km², correspondant à un foudroiement 
faible. Par ailleurs, le nombre de jours d’orage enregistrés sur la période est de 3 jours par an. 
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2.2.6.5. Vents dominants 

La rose des vents ci-dessous générale par classe de vitesse pour la station Météo-France de 
Metz-Frescaty sur la période de 1981 à 2010. 

 

 
Figure 24 : Rose des vents générale par classes de vitesses 

 

La rose des vents présente deux directions principales : 

 Vents de secteur sud-ouest, 

 Vents de secteur nord/nord-est. 

 

Les vents les plus fréquents sont les vents de vitesse comprise entre 3 et 6 m/s. Ces vents 
proviennent principalement des secteurs sud-ouest et nord/nord-est.  

Les vents forts (de vitesse supérieure à 7 m/s) proviennent principalement du secteur sud-ouest. 

Les vents faibles (de vitesse inférieure à 2 m/s) sont assez fréquents puisqu’ils représentent 
49,9 % des observations, dont 11,6 % de vents calmes. 
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2.2.7. Quali té de l ’air 

2.2.7.1. Plans issus de la loi  sur l ’air  et l ’uti l isation rationnelle de 
l ’énergie 

Le SRCAE (Schéma régional climat air énergie) de la région Grand Est, publié en décembre 
2012, prend le relais du PRQA (Plan Régional pour la Qualité de l’Air) approuvé par arrêté 
préfectoral le 21 août 2001. Il fixe 3 priorités : 

 Priorité 1 : consommer moins, 

 Priorité 2 : produire mieux, 

 Priorité 3 : s’adapter au changement climatique. 

Ces priorités sont déclinées en 10 enjeux, eux-mêmes divisés en 24 orientations. 

 

L’Orientation 2.3.1 « Améliorer les procédés industriels » impacte directement le secteur 
industriel. L’objectif de réduction par rapport au tendanciel 2020 en matière de consommation 
énergétique est de 1,8 Mtep. L’objectif de réduction en matière d’émission de gaz à effet de serre 
est de 4,4 MteqCO2. 

L’atteinte de ces objectifs est conditionnée à l’horizon de 2020 par l’objectif suivant : l’amélioration 
des rendements des procédés industriels de 10%. 

 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) des Trois Vallées (de la Fensch, de l’Orme et de la 
Moselle) a été approuvé par arrêté préfectoral du 6 mars 2008. La commune de l’Hôpital ne fait 
pas partie du périmètre défini par le PPA. 

 

2.2.7.2. Survei l lance de la quali té de l ’air dans la zone de Carl ing 
- Saint-Avold 

Atmo Grand Est est une association agréée par le ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, et de l’Energie pour la surveillance et l’évaluation de la qualité de l’air en région Grand 
Est. Elle est membre de la Fédération Atmo France regroupant les 28 associations agréées de 
surveillance de la qualité de l´air. 

 

Les stations fixes de surveillance de l’association Atmo Grand Est, à proximité de la plateforme 
Chemesis, sont localisées sur la cartographie en page suivante. 

 

Ces deux stations permettent les mesures des polluants suivants : 

 Dioxyde de soufre SO2, 

 Dioxyde d’azote NO2, 

 Poussières PM10, 

 Benzène. 
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Figure 25 : Localisation des stations fixes de mesure de la qualité de l’air (points bleus) par 

rapport au futur site (en rouge) (Source : Atmo Grand Est) 

 

Le tableau suivant synthétise les résultats des mesures de 2018 (ou 2017 si donnée inexistante 
pour 2018) présentés sur le site internet d’Atmo Grand Est : 

 

  Rappel réglementaire Carling 
L’Hôpital 

Mairie 

NO2 (µg/m3) 

moyenne annuelle 
Objectif annuel : 40 μg/m3 

24 19 
Valeur limite annuelle : 40 μg/m3 

nombre de 
dépassement 

Valeur limite horaire (200 μg/m3) 18 
dépassements autorisés 

0 0 

PM10 
(µg/m3) 

moyenne annuelle 
Objectif annuel : 30 μg/m3 

17 - 
Valeur limite annuelle : 40 μg/m3 

nombre de 
dépassement 

Valeur limite journalière (50 μg/m3) : 
35 dépassements autorisés 

2 - 

SO2 (µg/m3) 

moyenne annuelle Objectif de qualité annuel : 50 μg/m3 2 3 

nombre de 
dépassement 

Valeur limite journalière (125 μg/m3) 
35 dépassements autorisés / 
Valeur limite horaire (350 μg/m3) 24 
dépassements autorisés 

0 0 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 51/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

  Rappel réglementaire Carling 
L’Hôpital 

Mairie 

Benzène 
(µg/m3) 

moyenne annuelle 
(2017) 

Valeur limite annuelle (5 μg/m3)  

Objectif de qualité annuel (2 μg/m3) 
- 0,5 

Tableau 10 : Résultats de mesure des stations fixes à proximité du site (Source : Atmo Grand Est) 

 

Le tableau précédent permet de mettre en évidence qu’à proximité de la plateforme Chemesis, 
les seuils réglementaires ne sont pas dépassés en dehors de la valeur limite journalière en PM10 
qui a fait l’objet de 2 jours de dépassement en 2018. 

 

La situation du département de Moselle par rapport aux valeurs réglementaires de qualité de l’air 
en 2017 est présentée ci-dessous : 

 

 
Tableau 11 : Situation de la Moselle par rapport aux valeurs réglementaires (Source : Atmo Grand 

Est, Bilan de la qualité de l’air 2017) 

 

Ce tableau permet de mettre en évidence des dépassements d’objectifs de qualité ou de valeurs 
cibles au niveau du département pour les particules (PM10 et PM2,5), l’ozone, le benzène et le 
benzo(a)pyrène. Le seuil d’alerte a également été dépassé pour les PM10. 

 

Enfin, le rapport d’activités d’Atmo Grand Est de 2017 dresse un bilan des indices de qualité de 
l’air dans le département : 

 

 
Figure 26 : Bilan 2017 de l’indice de qualité de l’air (Source : Atmo Grand Est) 

 

En 2017, la qualité de l’air est bonne près de 60 % du temps, sur le département. 
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2.2.7.3. Emissions l iées aux activités de la plateforme 

Les activités de la plateforme de Carling-Saint-Avold sont à l’origine de 2 types de rejets 
atmosphériques potentiellement générateurs d’impacts sur le milieu air : 

 Les rejets canalisés : 

 Activités de combustion (NOx, SOx, métaux lourds), 

 Activités de production d’énergie (poussières), 

 Dégazage des installations (COV), 

 Les rejets diffus : 

 Transferts de produits à l’air libre, respiration des bacs, non raccordés à une installation 
de traitement (COV). 

 

Les flux de polluants déclarés en 2015, 2016 et 2017 par les principaux industriels de la 
plateforme sont présentés dans le tableau suivant : 

 
 

TPF ARKEMA 
 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) (t/an) 447 - - 302 306 411 

Ammoniac (NH3) (t/an)       

Phénols (Ctotal) (t/an)       

Benzène (t/an) 11,4 - -    

Oxydes d'azote (NOx - NO + NO2) (en eq. NO2) (t/an) 309 - -    

Oxydes de soufre (SOx - SO2 + SO3) (en eq. SO2) (t/an)       

Particules de taille inférieure à 10 µm (PM10) (t/an)       

Zinc et ses composés (Zn) (kg/an) 384 - -    

Arsenic et ses composés (As) (kg/an)       

Vanadium et ses composés (kg/an)       

Sélénium (Se) (kg/an)       

Mercure et ses composés (Hg) (kg/an)       

Cadmium et ses composés (Cd) (kg/an)       

Cobalt et ses composés (Co) (kg/an)       

Tableau 12 : Rejets atmosphériques de la plateforme – TPF et ARKEMA (Source : Déclarations 
GEREP) 

 
 

ALTUGLAS URSA France 
 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) 
(t/an) 

  
 284 230 260 

Ammoniac (NH3) (t/an) 
  

 32,7 68,7 81,4 

Phénols (Ctotal) (t/an) 
  

 5,2 3,28 26,4 

Benzène (t/an) 
  

  
 

 

Oxydes d'azote (NOx - NO + NO2) (en eq. NO2) (t/an) 
  

  
 

 

Oxydes de soufre (SOx - SO2 + SO3) (en eq. SO2) (t/an) 
  

  
 

 

Particules de taille inférieure à 10 µm (PM10) (t/an) 
  

  
 

 

Zinc et ses composés (Zn) (kg/an) 
  

  
 

 

Arsenic et ses composés (As) (kg/an) 
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ALTUGLAS URSA France 

 
2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Vanadium et ses composés (kg/an) 
  

  
 

 

Sélénium (Se) (kg/an)       

Mercure et ses composés (Hg) (kg/an)       

Cadmium et ses composés (Cd) (kg/an)    - - 27,4 

Cobalt et ses composés (Co) (kg/an)    - - 10,4 

Tableau 13 : Rejets atmosphériques de la plateforme – ALTUGLAS et URSA (Source : Déclarations 
GEREP) 

 
 

UNIPER SNF 
 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) (t/an)       

Ammoniac (NH3) (t/an)       

Phénols (Ctotal) (t/an)       

Benzène (t/an)       

Oxydes d'azote (NOx - NO + NO2) (en eq. NO2) (t/an) 2040 1420 1930    

Oxydes de soufre (SOx - SO2 + SO3) (en eq. SO2) (t/an) 1030 698 993    

Particules de taille inférieure à 10 µm (PM10) (t/an) - -     

Zinc et ses composés (Zn) (kg/an) - 1000 417    

Arsenic et ses composés (As) (kg/an) - -     

Vanadium et ses composés (kg/an) - 15,7 11,1    

Sélénium (Se) (kg/an) 41,4 51,8 115    

Mercure et ses composés (Hg) (kg/an) - 12,8 39,4    

Cadmium et ses composés (Cd) (kg/an)       

Cobalt et ses composés (Co) (kg/an)       

Tableau 14 : Rejets atmosphériques de la plateforme – UNIPER et SNF (Source : Déclarations 
GEREP) 

 

2.2.8. Cas spécifique des gaz à effet de serre 

L'effet de serre est un processus naturel de réchauffement de l'atmosphère dû aux gaz à effet de 
serre (GES) contenus dans l'atmosphère, qui permet de maintenir une température constante à 
la surface de la planète. 

Les principaux gaz à effet de serre sont la vapeur d'eau, le dioxyde de carbone (CO2), le méthane 
(CH4), l'oxyde nitreux (ou protoxyde d'azote, de formule N2O) et l'ozone (O3). Les gaz à effet de 
serre industriels incluent les hydrocarbures halogénés lourds (fluorocarbones chlorés dont les 
CFC, les molécules de HCFC-22 comme le fréon et le perfluorométhane) et l'hexafluorure de 
soufre (SF6). 

Les activités humaines dégagent une grande quantité de GES et les scientifiques du Groupe 
d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC) estiment que l'augmentation des 
teneurs en GES d'origine anthropique est à l'origine d'un réchauffement climatique à l’échelle de 
la planète. 

 

En Lorraine, les émissions de gaz à effet de serre en 2005 ont été évaluées à 35 Mteq CO2. La 
région occupait le 5ème rang des régions françaises dans le classement des émissions de CO2 
(7% des émissions nationales) (Source : SRCAE de Lorraine adopté en décembre 2012). 
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La figure suivante présente la répartition des émissions par secteur d’activité : 

 

 
Figure 27 : Emissions de GES par secteur (Source : SRCAE de Lorraine, décembre 2012) 

 

A l’heure actuelle, plusieurs établissements implantés sur la plateforme de Carling-Saint-Avold 
sont émetteurs de Gaz à effet de serre et ont réalisé la déclaration de leurs émissions auprès de 
l’administration. Le tableau ci-dessous présente les émissions de GES déclarées par ces 
établissements sur les années 2015, 2016 et 2017 : 

 
 

TPF ARKEMA UNIPER 
 

2015 2016 2017 2015 2016 2017 2015 2016 2017 

CO2 Total 
d'origine non 
biomasse 
uniquement (t/an) 

448 000 290 000 279 000 154 000 159 000 182 000 2 820 000 2 700 000 3 700 
000 

CO2 Total (CO2 
d'origine 
biomasse et non 
biomasse) (t/an) 

448 000 290 000 279 000 154 000 159 000 182 000 2 820 000 2 700 000 3 700 
000 

Protoxyde d'azote 
(N2O) (t/an) 

18,9 - - - - - 44,6 43 60,2 

Méthane (CH4) 
(t/an) 

- - - - - - - 105 138 

Hydrofluro 
carbures (HFC) 
(t/an) 

0,117 - - 0,154 0,393 0,499 - - - 

 

A noter qu’une forte diminution est observée sur les installations de Total en raison de l’arrêt du 
vapocraqueur entre 2015 et 2016. 

 
 

 
ALTUGLAS URSA France SNF 

 
2015 2016 2017 2015 2016 2017 2015 2016 2017 

Hydrofluro 
carbures (HFC) 

(t/an) 

0,161 - 0,189 3,47 3,74 4,92 0,144 1,03 0,2 

Tableau 15 : Déclaration des émissions de GES sur la plateforme (Source : Déclarations GEREP) 
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2.3. Paysage et patrimoine culturel 

2.3.1. Grandes unités paysagères 

La Moselle présente une grande diversité de paysages, identifiés selon onze unités, ou entités, 
paysagères. 

 

La plateforme de Carling-Saint-Avold est incluse dans l’unité paysagère du Warndt. Cet ancien 
bassin houiller, est caractérisé par une dominance du tissu urbain et industriel situé au centre de 
la dépression, ainsi que ses extensions sur le plateau. L’omniprésente forêt, tout au long du talus, 
domine la dépression du Warndt. 

Le Warndt est une dépression de 200 m en contrebas du plateau, où affleure le grès vosgien, 
encadrée de coteaux composés de calcaire. Elle se compose de hêtres avec chênes sessiles sur 
sol acide pauvre ; des plantations de pins Douglas et de pins Weymouth ont été réalisées. 

Ces masses végétales contrastent avec les secteurs urbanisés. Elles définissent une limite 
visuelle très forte. Des vergers, alignements de fruitiers le long des routes viennent enrichir le 
paysage. 

L’ambiance de cette unité paysagère est essentiellement urbaine dans la partie centrale, alors 
que la couronne forestière et les sous-secteurs plus agricoles conservent une ambiance rurale 
(Source : « Les paysages de Moselle – entités et unités paysagère », CAUE Moselle). 

 

2.3.2. Patrimoine culturel ,  archéologique et historique 

Aucun site archéologique (Source : base de données Inrap), secteur sauvegardé ou site 
UNESCO n’est actuellement recensé à proximité de la plateforme. 

 

La plateforme Chemesis n’est pas située dans le rayon de protection des 500 mètres d’un 
monument historique (Source : Base de données Mérimée). 

 

2.3.3. Sites inscrits – Sites classés 

Les sites inscrits et classés ont pour objectif la conservation ou la préservation d'espaces naturels 
ou bâtis présentant un intérêt certain au regard des critères prévus par la loi (artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque). 

 

L'inscription concerne des sites méritant d'être protégés mais ne présentant pas un intérêt 
suffisant pour justifier leur classement. Elle peut également constituer une mesure conservatoire 
avant un classement. 

Le classement offre une protection renforcée en comparaison de l'inscription, en interdisant, sauf 
autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier l'aspect du site. 

 

Selon la base de données de la DREAL Grand Est, la plateforme de Carling-Saint-Avold n’est 
pas située à proximité de sites classés ou inscrits. 
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2.4. Milieu naturel 

2.4.1. Zonages réglementaires – sites naturels remarquables 

2.4.1.1. Sites naturels remarquables 

2.4.1.1.1. ZNIEFF 
Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités 
biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Les ZNIEFF de type I : ce sont des sites fragiles, de superficie généralement limitée, qui 
concentrent un nombre élevé d'espèces animales ou végétales originales, rares ou 
menacées, ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national, 

 Les ZNIEFF de type II : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, 
sensibles et peu modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une 
formation végétale homogène de grande taille.  

En tant que telles, les ZNIEFF n'ont pas de valeur juridique directe et par conséquent ne 
constituent pas un argument opposable aux tiers. Toutefois, les ZNIEFF de type 1 doivent faire 
l’objet d’une attention toute particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement ou de 
gestion et les ZNIEFF de type 2 doivent être systématiquement prises en compte dans les 
programmes de développement afin de respecter la dynamique d’ensemble des milieux. 

 

Aucune ZNIEFF ne concerne directement les terrains du projet. Les ZNIEFF les plus proches de 
la plateforme, au sein de laquelle est prévue l’implantation du projet, sont les suivantes : 

 ZNIEFF type 1, N°4100300009, « Carrière de freyming », à environ 2 km au Nord-Est, 

 ZNIEFF type 1, N°410030006, « Forets du Warndt à Saint-Avold », en limite de propriété 
Sud-Est et à environ 300 m au Nord-Ouest de la plateforme, 

 ZNIEFF type 1, N°410008804, « Sites à amphibiens de Saint-Avold Nord », en limite de 
propriété Ouest de la plateforme. 

 

Aucune ZNIEFF de type II n’est recensée dans un rayon de 4 km autour de la plateforme. 

 

La carte en page suivante localise ces sites naturels par rapport à la plateforme Chemesis. 
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Figure 28 : Localisation des ZNIEFF (Source : DREAL Grand Est) 

 

2.4.1.1.2. NATURA 2000 
Le réseau NATURA 2000 vise à préserver les espèces et les habitats menacés et/ou 
remarquables sur le territoire européen, dans un cadre global de développement durable. Le 
réseau NATURA 2000 est constitué de deux types de zones naturelles : 

 Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive européenne « Habitats 
Faune Flore » de 1992, 

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive européenne « Oiseaux » de 
1979. 

 

Aucun site NATURA 2000 ne concerne directement les terrains du projet. Le plus proche est 
localisé sur la carte en page suivante. 

Il s’agit de la Zone Spéciale de Conservation (Z.S.C.), N°FR 4100172, inscrite au Réseau 
NATURA 2000 sous l’intitulé « Mines du Warndt » qui s’étend sur 169 ha au Sud-Ouest de la 
plateforme et à 2,2 km au sud-ouest du projet. 

Elle est constituée d’anciennes mines de plomb et de cuivre désaffectées, abritant des colonies 
de Chiroptères (mines du Bleiberg, du Hautbois et du Castelberg). 

 

Ce site NATURA 2000 est localisé sur la carte en page suivante. 
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Figure 29 : Localisation du site NATURA 2000 français (Source : DREAL Grand Est) 

 

Il est également à noter une seconde zone inscrite au Réseau NATURA 2000, la forêt du Warndt 
(n°6706-301), située à 1,5 km au nord-est du projet, en Allemagne. Cette forêt a été inscrite en 
FFH (Fauna-Flora-Habitat correspondant à la ZSC française), ainsi qu'en VS (VogelSchutz 
correspondant à la ZPS française). Sa surface est de 5 097 hectares. 

Elle est représentée sur la figure ci-dessous. 

 
Figure 30 : Localisation des sites NATURA 2000 (Source : http://natura2000.eea.europa.eu/) 
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2.4.1.1.3. Forêt de protection de Saint-Avold 
La forêt de protection de Saint-Avold concerne les zones forestières situées directement en 
bordure Sud et Est de la plateforme de Carling-Saint-Avold.  

Sous l’effet de la pression industrielle, la surface de la forêt domaniale de Saint-Avold avait été 
réduite à 2952 ha contre plus de 4000 ha au début du siècle et 189 ha supplémentaires étaient 
déjà promis au déboisement. Afin de protéger le massif de nouveaux défrichements, la Direction 
Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de Moselle a instruit un dossier de classement en 
forêt de protection. Ce dossier a abouti à la signature du décret du 26 avril 1989, classant 
l’essentiel de la forêt domaniale et des forêts communales environnantes. 

 

Cette forêt est aujourd’hui considérée comme le poumon vert du bassin houiller lorrain, avec plus 
de 3 000 ha classés en forêt de protection afin de mettre un terme à la diminution de la surface 
forestière du massif. 

 

2.4.1.2. Réserve biologique dir igée (RBD) 

Une nouvelle réserve biologique dirigée a été créée en forêt domaniale de Saint-Avold, en 
Moselle, en faveur d'une espèce protégée d'amphibien, le Pélobate brun. 

La RBD des Landes de Saint-Avold, d'une surface de 92 ha, présente plusieurs caractéristiques 
particulièrement originales : 

 Elle est consacrée essentiellement à la conservation d'une espèce d'amphibien remarquable, 
le Pélobate brun, objet d'un Plan national d'actions (PNA) dont l'animation a été confiée à 
l'ONF par le ministère de l'Ecologie, et d'un Plan régional d'actions (PRA) en Lorraine, 

 Le site de Saint-Avold, d'une importance majeure pour le Pélobate brun, a déjà été l'objet de 
multiples études (dont une thèse) et actions de gestion conservatoire depuis la fin des années 
90 : création d'une trentaine de mares, entretien de milieux sableux ouverts (le Pélobate ayant 
la caractéristique originale d'être une espèce fouisseuse dans ces terrains meubles). Ainsi, 
la création de la RBD vient tout à la fois couronner les actions déjà réalisées, en exploiter le 
retour d'expérience et les consolider par un plan de gestion spécifique, 

 Au sein d'un massif forestier historiquement très marqué par le voisinage du site industriel de 
Carling - Saint-Avold et la multiplication des infrastructures (qui a valu à la forêt domaniale le 
classement en forêt de protection en 1989), la réserve correspond en grande partie aux 
emprises de lignes à haute tension, à l'origine d'enjeux particuliers d'adaptation de la gestion 
de ces espaces en fonction des objectifs de la RBD, 

 Enfin, le contexte est marqué par la présence et l'implication de multiples parties intéressées, 
des associations de protection de la nature et des chasseurs jusqu'aux industriels, ayant 
vocation à être autant de partenaires de la gestion de la nouvelle RBD. 
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Figure 31 : Localisation de la Réserve Biologique Dirigée (Source : INPN) 

 

2.4.2. Schéma Régional d’Aménagement,  de Développement 
Durable et d’Egali té des Terri toires (SRADDET) de la région 
Grand Est 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires est 
une stratégie à horizon 2050 pour l’aménagement et le développement durable du Grand Est. 

Cette stratégie issue de la loi NOTRé (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07 
août 2015 est portée et élaborée par la Région Grand Est mais a été co-construite avec tous ses 
partenaires (collectivités territoriales, Etat, acteurs de l’énergie, des transports, de 
l’environnement, associations…). Après cette vaste concertation, le SRADDET a été adopté par 
le Conseil Régional le 22 novembre 2019. 

 

Le SRADDET du Grand Est synthétise et croise les schémas existants pour plus de cohérence 
et pour proposer une vision stratégique unifiée et claire de l’aménagement du territoire régional 
dans le respect des principes du développement durable, avec une ambition de plus grande 
égalité et attractivité des territoires. 

Ce schéma intégrateur fixe des objectifs et des règles dans les thématiques suivantes : 

 L’égalité des territoires et le désenclavement des territoires ruraux ; 

 Les infrastructures de transport, intermodalité et développement des transports (personnes 
et marchandises) ; 

 L’énergie, la lutte contre le changement climatique et la pollution de l’air ; 

 La protection et la restauration de la biodiversité ; 

 La prévention et la gestion des déchets ; 

 L’habitat et la gestion économe de l’espace. 

 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est une mesure phare du Grenelle de l’Environnement qui porte 
l’ambition d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration 
des continuités écologiques. Cette démarche vise à reconstruire un réseau écologique cohérent, 
à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales d’assurer leur 
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maintien, leur développement et leur survie face aux changements climatiques (alimentation, 
déplacement, reproduction…). 

 

Afin de mettre en œuvre cette TVB, les Régions ont élaboré, conjointement avec l’Etat, des 
Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE). 

L’Alsace a approuvé son SRCE le 6 novembre 2014, la Champagne-Ardenne le 26 octobre 2015 
et la Lorraine le 5 novembre 2015. 

 

Dans le cadre du SRADDET, l’identification des continuités écologiques transrégionales et 
transnationales Grand Est a été réalisée à partir des 3 SRCE.  

Un tracé final des corridors a alors été réalisé. Etant donné que le tracé du corridor écologique 
est un axe préférentiel et non une limite franche, il a été cartographié un gradient de couleur, du 
plus foncé au milieu au plus clair vers l’extérieur. L’état du corridor (à préserver ou à 
restaurer/créer) a été défini sur la base des données des SRCE principalement. Afin de pouvoir 
communiquer sur une seule et même carte, ces réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
transrégionaux et transnationaux Grand Est ont été assemblés pour former la trame verte et bleue 
transrégionales et transnationales Grand Est 

 
La carte est présentée ci-dessous : 

 
 

La cartographie des trames vertes et bleues issue du site de la DREAL Grand Est est présentée 
en page suivante  
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Figure 32 : Cartographie des trames vertes et bleues dans la zone d’étude (Source : SRCE Grand Est) 
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La cartographie permet de mettre en évidence que la plateforme Chemesis est encadrée par des 
réservoirs de biodiversité surfaciques, constitués par les ZNIEFF et NATURA 2000, et par un 
corridor écologique constitué par la forêt de Saint-Avold. 

La zone d’implantation du projet est localisée au sein de ce corridor écologique « milieu 
forestier ». Toutefois, d’après l’avis de l’expert mandaté pour la réalisation du pré diagnostic de 
l’Atelier des Territoires, le site du projet ne se situe dans aucun réservoir de biodiversité ni corridor 
de la trame verte et bleue à l’échelle locale. En effet, le corridor favorable pour le « milieu 
forestier » passe au Sud de la zone d’implantation du projet, au niveau du terrain de l’ancienne 
cokerie de Carling.  

 

2.4.3. Schéma de Cohérence Terri toriale (SCoT) 

Le projet est concerné par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Val de Rosselle. 

Ce SCoT a été approuvé le 05 mars 2012, puis révisé le 20 octobre 2020. 

Il sert de cadre de référence pour les documents de planification locale (Plans Locaux 
d'Urbanisme, Cartes Communales) et les schémas sectoriels (Plans de Déplacements Urbains, 
Programmes Locaux de l'Habitat) qui disposent d'un délai de 1 à 3 ans pour se mettre en 
compatibilité avec les orientations du SCoT. 

Il intègre en tant que donnée d’entrée le SRADDET. 

 

Une étude spécifie intitulée « Diagnostic et analyse des réseaux écologiques (Trame verte et 
bleue) » a été réalisée par le CETE de l’Est en mai 2009 dans le cadre du SCOT Val de Rosselle. 

La synthèse de l’étude est donnée ci-après. 

 

La Trame Verte et Bleue du Val de Rosselle peut être caractérisée par les quelques données 
suivantes :  

 la présence de trames vertes forestières partiellement fonctionnelles (moins de 5), 

 la présence de trames vertes agricoles quasiment toutes non fonctionnelles (moins de 5), 

 la présence de trames bleues potentielles (moins de 10), 

 la présence d'une vingtaine de corridors, 

 à l'échelle du territoire : aucune trame pleinement fonctionnelle, 

 de nombreuses barrières (routes, grillages...), 

 de nombreuses menaces (péri-urbanisation; accroissement des trafics routiers, suppression 
des dernières structures végétales...). 

 

Cette trame verte et bleue peut être figurée schématiquement (cf ci-dessous), elle fait apparaitre 
les différents milieux de vie des espèces (ou continuum) ainsi qu'un certain nombre de corridors 
théoriques définis au cours de cette étude. 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 64/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

 
 

Ces corridors sont identifiés dans le tableau récapitulatif, ci-dessous, qui permet de préciser leur 
nature, leur fonctionnalité et les menaces qui pèsent sur leur maintien. 
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A ces corridors viennent également s'ajouter ceux définis dans l'étude spécifique sur le Pélobate 
brun et le Crapaud vert. Seuls les corridors extérieurs aux continuums ont été repris dans la carte 
finale de la trame verte et bleue. 

 

 
 

Si le territoire biologique du Val de Rosselle est aujourd'hui très fragmenté, bon nombre de 
connexions écologiques sont rompues ou bien menacées, seule la prise en compte de cette 
trame verte et bleue permettra de limiter l'érosion de la biodiversité. L'intérêt de la mise en 
évidence de la trame verte et bleue du territoire du Val de Rosselle réside dans la considération 
de ces éléments écologiques fonctionnels afin d'assurer une cohérence entre leur maintien et les 
propositions d'aménagements du territoire. Le Programme d'Aménagement et de Développement 
Durable du SCoT doit fournir des objectifs en adéquation avec ces différents éléments. Enfin, la 
pérennité de cette trame repose sur deux choses : le maintien des zones de vies des espèces 
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animales (réservoirs de biodiversité) mais aussi et surtout le maintien des corridors permettant 
de relier ces espaces de vie. 

Dans la suite de l'étude, il s'agira de définir les principes à mettre en œuvre sur les corridors 
identifiés afin de conserver ou de recréer des connexions écologiques. Ces principes viseront à 
défragmenter le territoire du Val de Rosselle et à préserver son importante biodiversité. 

 

2.4.4. Diagnostic écologique 

La société Atelier des Territoires a effectué une étude de pré-diagnostic faune-flore en Janvier 
2019. Cette étude est présentée en Annexe 1. 

 

Considérant l’utilisation antérieure de la zone d’implantation du projet par TPF, elle ne se présente 
pas comme un milieu propice à l’accueil d’espèce animale ou végétale remarquable.  

 

A noter toutefois que la société Atelier des Territoires a réalisé une synthèse des connaissances 
floristiques et faunistiques début 2019 qui a fait état d’observation du Crapaud Vert dans le 
secteur du projet.  

 

Pour mémoire, cette espèce : 

 Fait l’objet d’une protection nationale1, 

 Est classée à l’Annexe IV de la Directive Habitats Faune Flore, 

 Est classée NT (quasi-menacée) dans la liste rouge UICN des amphibiens de France 
métropolitaine de 2015, 

 Est classée dans la Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en 
France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département (Article 1er). 

 

Le Crapaud vert est une espèce fréquentant les milieux plutôt ouverts et secs tels que les 
jachères arides, les gravières, sablières et anciens sites miniers, les parcs et jardins et les zones 
urbaines comme les friches industrielles. Les bosquets boisés semblent être aussi des éléments 
importants, alors que les massifs forestiers denses semblent évités, de même que les strates 
herbacées denses. Le Crapaud vert est une espèce montrant de fortes capacités de déplacement 
et il arrive que des animaux soient trouvés à plusieurs kilomètres de sites de reproduction connus. 

 

L’étude menée par Atelier des Territoires précise que malgré la forte perturbation des 
écoulements naturels, de nombreuses mares sont présentes sur le secteur d’étude. En effet, des 
mares avec bâche ont été réalisées en 2006 par TOTAL PETROCHEMICALS, ARKEMA, le 
Syndicat des Eaux du Winborn et l’Office National des Forêts au Sud et au Sud-est de la 
plateforme Chemesis. Deux mares ont également été réalisées en novembre/décembre 2012 
(par ARKEMA au sein même de ses installations, sur un ancien bassin). Toutes ces mares ont 
pour but la préservation des amphibiens. 

 

La figure en page suivante, extraite des cartes fournies par Ateliers des Territoires, indique la 
localisation des observations du Crapaud vert et les habitats favorables à l’espèce dans le secteur 
du projet. 

 
1 Protection au niveau national au titre de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la 
liste des Amphibiens protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
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Figure 33 : Répartition du Crapaud vert autour de la plateforme Chemesis (Source : Atelier des Territoires, Janvier 2019) – zone du projet encerclée 

en noir 
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La carte ci-dessus met en évidence le fait que toute la plateforme Chemesis constitue un habitat 
terrestre favorable à l’espèce et que certaines zones constituent des axes principaux de 
déplacement supposés. Les terrains du projet sont, par conséquent, également concernés. En 
revanche, aucune mare (habitat de reproduction) n’est présente dans le secteur du projet. 

 

Cette espèce devra donc être prise en compte dans le cadre du projet, objet du présent DDAE. 

 

2.5. Environnement humain 

2.5.1. Population et habitat 

Les habitations les plus proches de la zone d’implantation du projet sont à 60 m l’Ouest sur la 
commune de L’Hôpital et à 70 m au Nord-Ouest sur la commune de Carling.  

 

Le tableau ci-dessous regroupe les données du dernier recensement de la population d’après les 
informations de l’INSEE : 
 Saint-Avold L’Hôpital Carling Diesen Porcelette Creutzwald 

Population permanente 

Source : INSEE 2017 
15 483 5 350 3 445 

1 091 
(2015) 

2 485 13 095 

Tableau 16 : Recensement de la population 2016 (Source : INSEE) 

 

Les zones d’habitation dense les plus proches sont représentées sur la carte ci-après : 

 
Figure 34 : Localisation des zones d’habitation dense à proximité de la plateforme (Source : 

Géoportail)  
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2.5.2. Etablissement Recevant du Public 

Le tableau et la cartographie ci-dessous présentent les Etablissements Recevant du Public (ERP) 
principaux dont les établissements dits sensibles situés dans les environs de la plateforme 
Chemesis.  

 

L’ERP sensible le plus proche est situé sur la commune de l’Hôpital à plus de 500 mètres au Nord 
par rapport à la zone d’implantation du projet. Il s’agit du groupe scolaire Pierre Ernst. 

L’ERP le plus proche est un commerce implanté à environ 150 m à l’Ouest des limites de 
propriété du projet, sur la commune de L’Hôpital. 

 

Les ERP les plus proches sont repérés sur la cartographie en page suivante avec les références 
fournies dans le tableau ci-dessous : 

 

Commune Référence Intitulé 

Carling 1 Salle des fêtes 

2 
Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) 

3 Foyer résidence Les Lys d’Or (réservé aux personnes invalides) 

4 Centre médico-social 

5 Salle de sport 

6 Stades de football 

7 Terrains de tennis 

8 Zone d’activités Charles JULLY 

9 Groupe Scolaire Pierre Ernst 

Saint-Avold 10 Tribune stade J. Arc 

11 Salle polyvalente J. Arc 

12 Maternelle Jeanne d'Arc 

13 Primaire Jeanne d'Arc 

14 Maternelle Huchet II 

15 Maternelle Huchet I 

16 Primaire Huchet 

17 I.E.M. Huchet 

18 Foyer socio-cult. Huchet 

19 Stade HUCHET 

20 Gymnase Huchet 

Hombourg-
Haut 

21 École maternelle Montborn 

22 École maternelle la Chapelle 

23 École maternelle "Les Écureuils" 

24 Collège Robert Schuman 

25 École élémentaire publique la Chapelle 

26 École élémentaire publique des Chênes 

27 Centre Social des Chênes 

L'hôpital 28 Foyer Bois Richard 

29 Collège François Rabelais 
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Commune Référence Intitulé 

30 Espace Detemple 

31 Espace Henry 

32 Groupe Scolaire Joseph Ley 

33 Groupe Scolaire Pierre Philippe 

34 Ecole Maternelle Bois Richard 
Tableau 17 : Liste des établissements sensibles dans les environs de la plateforme 

 

Les ERP sensibles de la commune de Creutzwald sont situés à plus de 4,5 km des limites du 
projet. 
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Figure 35 : Localisation des établissements sensibles dans les environs de la plateforme (Source : Géoportail) 
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2.5.3. Activités artisanales,  industrielles et commerciales 

Des activités industrielles sont implantées à l'intérieur et en périphérie de la plateforme Chemesis.  

 
Les ICPE implantées aux environs et sur la plateforme sont listées dans le tableau ci-dessous : 

 
Société Activité Régime ICPE 

Carling 

CGR Environnement Installations de stockage de déchets inertes Enregistrement 

Saint-Avold 

Air Liquide Stockage ou emploi d’hydrogène Autorisation 

Altuglas International Industrie chimique Autorisation 

ARKEMA Industrie chimique Seuil Haut 

DODO Entrepôts logistique Autorisation 

ECOTRI Moselle Est Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération Autorisation 

HEINTZ Transports Entrepôts logistique Autorisation 

METALIFER GDE Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération Autorisation 

PEAK France Fabrication de produits métalliques Autorisation 

PICKLING SYSTEMS Traitement de métaux Autorisation 

PROTELOR Industrie chimique Seuil Haut 

SNF SA Industrie chimique Seuil Haut 

TOTAL 
Petrochemicals 
France 

Industrie chimique Seuil Haut 

UNIPER France 
POWER 

Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et 
d'air conditionné 

Seuil bas 

URSA France SAS Fabrication de laine de verre Autorisation 

METEX NOOVISTA 
SAS 

Chimie verte : projet d’exploitation d’une unité de production 
de 1,3 propanediol et d’acide butyrique 

Autorisation 

AFYREN NOXY Chimie verte : projet d’une unité de production d’acides 
carboxyliques à partir de sous-produits de l’industrie sucrière 

En cours 
d’enquête 
publique 

Tableau 18 : ICPE sur les communes de la plateforme Chemesis (Source : Base de données de 
l’Inspection des Installations Classées) 

 

Les établissements relevant d’un statut SEVESO seuil haut de la plateforme Chemesis font l’objet 
d’un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) conformément à la loi n°2003-699 
du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages. Celui-ci a été approuvé par le Préfet de la Moselle le 22 octobre 2013. 

 

La situation géographique de l’établissement METEX (déjà autorisé) vis-à-vis des autres 
établissements, y compris les établissements non concernés par la réglementation ICPE, de la 
plateforme est indiquée ci-après : 
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Figure 36 : Localisation des industriels de la plateforme de Carling-Saint-Avold (Source : Extrait Plan de vulnérabilité, TOTAL) 
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2.5.4. Activités agricoles et d’élevage 

Les cultures sont relativement rares à proximité de la plateforme, l’espace agricole est surtout 
occupé par des prairies. Les abords de l'établissement sont totalement réservés à l'industrie. 

D’après les données du Ministère de l'agriculture de l’agroalimentaire et de la forêt, suite au 
dernier recensement agricole effectué en 2010, le nombre d'exploitations et les surfaces agricoles 
utilisées pour chacune des communes avoisinant la plateforme sont les suivantes : 

 

Commune Superficie (km²) 
Nombre d'exploitations 

agricoles 
Surfaces agricoles 

utilisées (ha) 

Carling 2,7 1 4 

Diesen 5,5 / / 

Hombourg-Haut 12,3 1 1 

L’Hôpital 4,0 / / 

Freyming-Merlebach 9,1 / / 

Porcelette 13,4 1 11 

Saint-Avold 35,5 5 44 
Tableau 19 : Exploitations et surfaces agricoles utilisées par commune 

 
Les communes entourant la plateforme sont classées pour les produits suivants : 

 

Communes Type de zone Produit 

Saint-Avold, Carling, l’Hôpital, 
Diesen, Porcelette, Hombourg Haut 

Indication Géographique 
Protégée (IGP) 

Bergamote de Nancy 

Mirabelle de Lorraine 

Tableau 20 : IGP à proximité de la plateforme 

 

Aucune Appelation d’origine contrôlée (AOC) n’est recensée dans les communes avoisinantes. 
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2.5.5. Voies de communication 

2.5.5.1. Réseau routier 

Les principaux axes routiers voisins de la plateforme sont présentés dans le tableau ci-après :  

 

Désignation Code 
Trafic moyen 
(véhicules/j) 

Dont 
poids 
lourds 

Année 
comptage 

Situation par rapport à 
la plateforme 

Autoroute 
Metz/Strasbourg 

A 4 11 624 5,07% 2016 175 m au Sud 

Nationale Saint-
Avold/Sarrelouis 

N33 9 790 8,4% 2017 
Limite de propriété 

Ouest 

Départementale 
Carling/L’Hôpital 

D26d 

rue de 
Metz 

7 181 27,5% 2017 
Limite de propriété 

Nord 

Départementale 
L’Hôpital/Freyming-
Merlebach 

D26 

rue de 
Carling 

8 665 2,8 % 2017 1 km au Nord-est 

Tableau 21 : Trafic routier à proximité de la plateforme de Carling/Saint-Avold (Source : « Carte 
des trafics sur RD de 2014/2017 », UTT de Forbach St Avold) 

 

La carte ci-dessous localise ces axes routiers par rapport à la plateforme Chemesis : 

 

 
Figure 37 : Localisation des axes routiers principaux (Source : Google Maps) 
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2.5.5.2. Réseau ferroviaire 

Plusieurs voies ferrées privées, propriété des VFLI (Voies ferrées Locales et Industrielles) ou de 
TPF ou ARKEMA traversent et longent la plateforme. Ces voies sont réservées au fret. Elles sont 
représentées en violet sur la carte ci-dessous. 

 

Au Nord-Est, la voie ferrée, appartenant à la SNCF, de Bening à Thionville passe à 5 m de la 
clôture Nord-est de la plateforme et à un peu moins de 400 m à l’Est de la zone d’implantation du 
projet. Cette voie est utilisée pour le trafic de marchandises, à l’exception d’un train de voyageur 
par jour du lundi au vendredi reliant Paris à Sarrebruck (représentée en rose sur la carte ci-
dessous). 

 

La ligne fréquentée de trafic voyageurs la plus proche (ligne Forbach/Saint-Avold/Metz) passe à 
près de 3 km au Sud/Sud-Est de la plateforme.  

 

La figure suivante indique les voies ferrées cheminant au droit et aux environs de la plateforme 
Chemesis : 

 

 
Figure 38 : Voies ferrées au droit et aux environs de la plateforme de Carling (Source : Géoportail) 
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2.5.5.3. Réseau aérien 

Les aéroports régionaux de Metz-Nancy-Lorraine et de Sarrebruck (Allemagne) sont les plus 
proches de la plateforme et se situent respectivement à environ 40 km à l’Ouest et 30 km à l’Est.  

 

Le couloir aérien le plus proche passe à plus de 5 km de la plateforme. Le survol de la plateforme 
Chemesis est interdit par prescription préfectorale. 

 

2.5.6. Servitudes et contraintes,  réseaux divers 

2.5.6.1. Servitudes externes au site 

2.5.6.2. Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 

Le PPRT de la plateforme pétrochimique de Saint-Avold Nord a été adopté le 22 octobre 2013 
par l’arrêté préfectoral n°2013-DLP-BUPE-297. Il s’applique aux sociétés Arkema France, 
Protelor, SNF et Total Petrochemicals France. 

 

La zone d’implantation du projet est implantée en zone grisée du PPRT de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold. QUARON respecte les conditions nécessaires pour l’implantation d’une 
nouvelle activité dans ce type de zone (respect du chapitre VI – Dispositions applicables à la zone 
grisée). 

 

2.5.6.3. Réseaux divers 

Le site d’implantation est parcouru par une canalisation enterrée transportant des eaux brutes 
industrielles de la Société des Eaux de l’Est (SEE). 

Selon les informations fournies par TPF, il n’y a pas d’autres réseaux sur le site. 
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2.6. Synthèse de l’état initial et hiérarchisation des enjeux 

Les tableaux suivants résument l’état initial de l’environnement pour le " Milieu physique ", le 
" Paysage et patrimoine culturel ", le " Milieu naturel " et " l’Environnement humain ". 

 

Le niveau d’enjeu évalué correspond à l’estimation de la vulnérabilité du milieu. La légende des 
couleurs utilisée est la suivante : 

 

ENJEU FORT ENJEU MODERE ENJEU FAIBLE PAS D’ENJEU 

 

2.6.1. Mil ieu physique 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Relief 

Le relief est constitué de collines boisées 
entre lesquelles serpentent de petits cours 
d’eau. 

La plateforme est située à une altitude 
moyenne de 245 mètres. 

- 

Contexte 
géologique 

Le secteur d’étude appartient à la 
dépression dite du Warndt sur le plateau 
lorrain d’âge Trias.  

 

Pollution historique des sols et sous-sols 
probablement issue des anciennes 
activités sur la zone. 

Perméabilité du sol importante. 

 

Risque d’entraînement des 
dépôts dans les sols au droit 
du site. 

 

Pollutions ponctuelles et 
modérées des sols au droit du 
site. 
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Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Eaux 
souterraines 

La plateforme de Carling est implantée au 
droit d’une masse d’eau souterraine libre, 
appelée Grès du Trias inférieur du bassin 
Houiller (code FRCG028), à dominante 
sédimentaire. 

 

Les Grès Vosgiens du Trias Inférieur sont 
poreux et perméables et constituent un 
aquifère d’extension régionale qui abrite la 
principale ressource en eau dans la région 
pour l’alimentation en eau potable et en 
eau industrielle. 

 

L’état actuel global de cette nappe 
souterraine est bon. 

 

Des ouvrages présents au droit de la 
plateforme sont affectés au maintien du 
cône piézométrique afin d’éviter la 
dispersion de la pollution des eaux 
souterraines à l’extérieur de la plateforme. 

Masse d’eau souterraine peu 
vulnérable. 

 

Nombreux prélèvements dans 
la nappe pour les besoins en 
eau potable et eau industrielle. 

 

Bon état global de la masse 
d’eau souterraine. 

 

Pollution avérée au droit de la 
plateforme mais maintenue par 
le cône piézométrique. 

Eaux 
superficielles 

Le ruisseau du Merle prend naissance sur 
la plateforme et se constitue à partir des 
rejets de la Station de Traitement Final 
exploitée par ARKEMA. 

La Rosselle, qui prend sa source à l'Ouest 
de Saint-Avold, traverse les communes de 
Saint-Avold, de Macheren et de 
Hombourg-Haut, avant de rencontrer le 
Merle. 

 

L’état écologique de l’eau du Merle est 
jugé mauvais. 

L’état écologique global de l’eau de la 
Rosselle est Médiocre à Mauvais. 

 

Un objectif de bon état global pour la 
masse d’eau Rosselle 2 a été fixé pour 
2027. Le Merle représente donc un enjeu 
au regard du SDAGE et du SAGE. 

Mauvais état des cours d’eau 
du Merle et de la Rosselle. 

 

Rejet des effluents de la 
plateforme dans le Merle. 

Climat 

Le climat en Moselle est océanique 
dégradé ou atténué à influence semi-
continentale (saisons marquées et 
périodes de précipitations ou de forte 
amplitude thermique). 

 

Les vents dominants sont de secteur sud-
ouest et nord/nord-est. 

Les cibles se trouvant sous les 
vents dominants sont : 

- Habitations et ERP : 
centres des communes 
de L’Hôpital et de 
Carling, 

- Voies de 
communication : RD 
26D, RD26 et N33. 
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Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Qualité de 
l'air 

En 2017, la qualité de l’air est bonne près 
de 60 % du temps dans le département de 
Moselle.  

 

Des dépassements d’objectifs de qualité 
ou de valeurs cibles au niveau du 
département pour les particules (PM10 et 
PM2,5), l’ozone, le benzène et le 
benzo(a)pyrène ont été constatés. Le seuil 
d’alerte a également été dépassé pour les 
PM10. 

Qualité de l’air moyenne. 

 

Principales sources de 
nuisances atmosphériques à 
au niveau de la plateforme : 

- Gaz d’échappement des 
automobiles depuis la 
N33 et l’A4 notamment, 

- Activités industrielles. 

Risques 
naturels 

La Moselle est un département dont la 
zone de sismicité est très faible (zone 1). 

- 

Tableau 22 : Synthèse de l’état initial du Milieu Physique et enjeux associés 
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2.6.2. Paysage et patrimoine culturel 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Structure 
remarquable du 

paysage 

La plateforme de Carling-Saint-Avold 
est incluse dans l’unité paysagère du 
Warndt.  

L’ambiance de cette unité paysagère 
est essentiellement urbaine dans la 
partie centrale, alors que la couronne 
forestière et les sous-secteurs plus 
agricoles conservent une ambiance 
rurale.  

La plateforme est visible 
depuis la totalité de son 
périmètre, à l’exception du 
quart Sud-Est depuis lequel 
la forêt du Zang assure une 
barrière visuelle. 

Patrimoine 
archéologique, 

culturel et 
historique 

Aucun site archéologique, secteur 
sauvegardé ou site UNESCO n’est 
actuellement recensé à proximité de la 
plateforme. 

 

La plateforme n’est pas située dans le 
rayon de protection d’un monument 
historique. 

 

Selon la base de données de la DREAL 
Grand Est, la plateforme de Carling-
Saint-Avold n’est pas située à proximité 
de sites classés ou inscrits. 

- 

Tableau 23 : Synthèse de l’état initial du Paysage / Patrimoine culturel et enjeux associés 
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2.6.3. Mil ieu naturel 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Intérêts 
écologiques et 

contraintes liées 
aux milieux 

naturels 

Aucune ZNIEFF ne concerne directement les 
terrains du projet. Les ZNIEFF les plus proches 
de la plateforme sont les suivantes : 

 ZNIEFF type 1, N°4100300009, « Carrière 
de freyming », à environ 2 km au Nord-Est, 

 ZNIEFF type 1, N°410030006, « Forets du 
Warndt à Saint-Avold », en limite de 
propriété Sud-Est et à environ 300 m au 
Nord-Ouest de la plateforme, 

 ZNIEFF type 1, N°410008804, « Sites à 
amphibiens de Saint-Avold Nord », en 
limite de propriété Ouest de la plateforme. 

 

Aucun site NATURA 2000 ne concerne 
directement les terrains du projet. La plus 
proche est la Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC), N°FR 4100172, inscrite au Réseau 
NATURA 2000 sous l’intitulé « Mines du 
Warndt » s’étend sur 169 ha à l’Ouest de la 
plateforme (et à 2,2 km au sud-ouest du projet) 

 

La forêt de protection de Saint-Avold concerne 
les zones forestières situées directement en 
bordure Sud et Est de la plateforme de Carling-
Saint-Avold.  

Proximité des zones de 
protection des espèces 
(NATURA 2000). 

Continuité 
écologique 

(TVB) 

La plateforme est encadrée par des réservoirs 
de biodiversité surfaciques, constitués par les 
ZNIEFF et NATURA 2000, et par un corridor 
écologique constitué par la forêt de Saint-
Avold. 

Les terrains du projet 
sont concernés par le 
corridor écologique 
constitué par la forêt de 
Saint-Avold. 

Diagnostic 
écologique 

Toute la plateforme constitue un habitat 
terrestre favorable au Crapaud Vert et 
certaines zones constituent des axes 
principaux de déplacement supposés. 

Présence sur la 
plateforme du Crapaud 
Vert, espèce protégée. 

Pas de présence du 
Crapaud Vert sur le site 
QUARON suite aux 
investigations terrain 
par un bureau d’études 
spécialisé. 

Tableau 24 : Synthèse de l’état initial du Milieu Naturel 
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2.6.4. Environnement humain 

 

Thème Caractéristiques sur l’aire d’étude Niveau d’enjeu 

Populations 

Les habitations les plus proches de la zone 
d’implantation du projet sont à 60 m l’Ouest 
sur la commune de L’Hôpital et à 70 m au 
Nord-Ouest sur la commune de Carling. 

Habitations à 60 m du 
projet. 

Etablissement 
recevant du public 

L’ERP sensible le plus proche est situé sur la 
commune de l’Hôpital à plus de 500 mètres au 
Nord par rapport à la zone d’implantation du 
projet. Il s’agit du groupe scolaire Pierre Ernst. 

L’ERP le plus proche est un commerce 
implanté à environ 150 m à l’Ouest des limites 
de propriété du projet, sur la commune de 
L’Hôpital. 

ERP à 150 m du 
projet. 

Activités 
artisanales, 

industrielles et 
commerciales 

Nombreuses activités industrielles sur la 
plateforme de Carling-Saint-Avold et ses 
alentours dont des établissements relevant 
d’un statut SEVESO seuil haut. 

Plateforme 
accueillant des sites 
relevant du statut 
SEVESO seuil haut. 

Voies et trafics 

Les principaux axes routiers les plus proches 
sont l’A4, la N33 (traversant la plateforme), la 
D26d et la D26. 

 

Plusieurs voies ferrées privées, propriété des 
VFLI ou de TPF et ARKEMA traversent et 
longent la plateforme. Ces voies sont 
réservées au fret. 

 

Le couloir aérien le plus proche passe à plus 
de 5 km de la plateforme. 

La N33 traverse la 
plateforme. 

 

Voies ferrées de fret 
desservant la 
plateforme. 

Servitudes et 
réseaux divers 

Les établissements relevant d’un statut 
SEVESO seuil haut font l’objet d’un PPRT 
approuvé par le Préfet de la Moselle le 22 
octobre 2013. 

 

Le terrain du projet est parcouru par une 
canalisation enterrée d’eau industrielle de la 
SEE. 

Plateforme faisant 
l’objet d’un PPRT. 

Tableau 25 : Synthèse de l’état initial de l’Environnement humain et enjeux associés 
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3. PRESENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

3.1. Choix du site 

QUARON a sélectionné la plateforme de Carling Saint-Avold pour installer ce nouveau site de 
stockage et de distribution de produits chimiques. QUARON et TOTAL Développement Régional 
ont signé une Convention à cet effet. Il convient de rappeler que ce site fait l’objet d’une 
Convention Volontaire de Développement Economique et Social, signée en 2014 entre l’Etat, la 
Région et TOTAL Petrochemicals France visant à donner une nouvelle impulsion à la plateforme 
de Carling Saint-Avold.  

 

L’accord signé entre QUARON et TOTAL Développement Régional définit l’appui financier aux 
études préliminaires et précise également les conditions compétitives de mise à disposition du 
foncier et des principales utilités et services nécessaires. Par ailleurs, TOTAL s’engage à apporter 
ses meilleurs efforts pour mobiliser toutes les parties prenantes locales.  

 

Le terrain, d’une surface de 3 hectares fera l’objet d’un contrat de location de type prêt à usage 
sur 30 ans (tacitement reconductible pour 30 ans supplémentaires) entre TOTAL et l’exploitant 
du site. 

 

La justification de la parcelle retenue pour l’implantation du site est réalisée selon les points 
suivants : 

 Choix de la région est 

 Modèle logistique 

 Implantations existantes 

 Choix de la plateforme Chemesis 

 Logistique 

 Plateforme industrielle et réglementation SEVESO 

 Mutualisation 

 Choix de la parcelle de la parcelle sur la plateforme Chemesis 

 Dans le périmètre clos 

 Hors périmètre clos 

 Implantation retenue pour le projet 

 Transport routier par rapport à Transport rail 
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3.1.1. Choix de la région EST 

3.1.1.1. Modèle logistique 

Le modèle logistique  

 L'activité de Quaron est une activité de logistique de livraison vers les clients utilisateurs de 
produits chimiques. 

 Le volume moyen de livraison (inférieur à 3 tonnes) ainsi que l'implantation des clients ne 
permettent pas les livraisons par fer ou autre dispositif de massification et impose le recours 
aux livraisons par la route. 

 Le modèle économique de livraison impose qu'un camion effectuant les livraisons au départ 
du site Quaron puisse effectuer sa tournée dans la journée. 

 Un camion livre entre 1 et 8 clients sur une tournée. 

 Il quitte le site le matin. L'heure de départ est ajustée pour que le camion puisse se rendre 
chez le client le plus lointain du site pour y arriver dès l'ouverture de celui-ci. 

 Il livre les autres clients au fur et à mesure de son retour vers le site Quaron et revient sur 
son site d'affectation en général en début d'après-midi pour être rechargé de sa tournée du 
lendemain. 

 Les vitesses moyennes des camions, les temps de déchargement chez les clients et les 
horaires de travail des chauffeurs font que la zone de chalandise autour d'un site Quaron 
s'inscrit dans un cercle d'un rayon de 200 km maximum. 

 

3.1.1.2. Implantations existantes 

Quaron est implanté en France : 

 Au Nord avec les sites de Haubourdin (59) et Formerie (60) 

 A l'Ouest avec les sites de Rennes (35), Niort (79) et Cestas (33) 

 En région parisienne avec le site de Montereau (77) 

 Au Sud-Est avec le site d'Arnas (69) 

Afin de pouvoir servir la région Est qui est une région industrielle importante il est 
impératif de disposer d'un site implanté au cœur de celle-ci. 

 

3.1.2. Choix de la plate-forme Chemesis 

3.1.2.1. Logistique 

 L'implantation de la plate-forme Chemesis située à moins d'un kilomètre de l'échangeur de 
Saint-Avold sur l'autoroute A4 permet un accès très rapide aux réseaux autoroutiers SANEF 
et APRR ainsi qu'au réseau routier permettant une optimisation maximum des temps de 
livraisons. 

 Les nombreux industriels de la plateforme sont consommateurs des produits distribués par 
Quaron. 
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3.1.2.2. Plate-forme industriel le & Réglementation Seveso 

 La plate-forme Chemesis relève du statut des plate-forme industrielle (au sens de la circulaire 
du 25 juin 2013 du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie relative 
au traitement des plateformes économiques dans le cadre des Plans de Prévention des 
Risques Technologiques) favorisant le regroupement d'installations classées sur un territoire 
délimité et homogène conduisant, par la similarité ou la complémentarité des activités de ces 
installations, à la mutualisation de la gestion de certains des biens et services qui leur sont 
nécessaires. 

 Même si les activités Quaron se limitent à des activités de stockage sans process chimique, 
la multiplicité des produits classés et des rubriques ICPE associées conduisent, les 
installations Quaron à relever d’un classement Seveso seuil haut. 

 L'implantation du projet Quaron sur la plate-forme Chemesis est donc conforme aux objectifs 
de la loi PACTE. 

 

3.1.2.3. Mutualisation 

La plateforme Chemesis favorise une synergie entre les différents adhérents permettant 
d'uniformiser et optimiser la gestion des risques et donnant accès à : 

 une équipe d'intervention incendie armée 24/7, 

 une réserve d'eau extinction incendie et un réseau sur-pressé, 

 un service de traitement des effluents, 

 un service mutualisé de santé au travail, 

 un service de gardiennage 24/7. 

 

3.1.3. Choix de la parcel le sur la plate-forme Chemesis 

 Les règles d'implantation et d'usage des terrains de la plateforme Chemesis relèvent du 
PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) Arrêté préfectoral n° 2013-
DLP/BUPE-297 du 22 octobre 2013. 

 Une partie des terrains de la plate-forme Chemesis se trouve englobé dans une zone 
entièrement clôturée avec accès filtré. 

 Le reste des terrains se trouve hors de cette zone clôturée. 

 

3.1.3.1. Dans le périmètre clos et en zone grisée 

 Avantages 

 Implantation plus centrale et plus éloignée des zones urbanisées 

 

 Inconvénients 

 L'activité logistique de Quaron impose des départs de camions de livraison, tôt le matin, 
hors horaires du contrôle d'accès de la plateforme Chemesis 

 Peu de terrains sont à la fois libres ET ont fait l'objet d'une étude de l'état du sol, sous-
sol et nappe et de travaux de dépollution si nécessaire. 

 Contraintes liées au PPRT et zones de danger 

Les parcelles dans le périmètre clos sont classées en zone grisée suivant le PPRT avec 
les contraintes d’implantation assimilables suivantes : 

 Adhésion à la plateforme économique  
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 La conception des bâtiments et/ou des mesures organisationnelles doivent 
assurer la protection des postes de travail permanents des opérateurs contre les 
effets accidentels identifiés (pour des zones de type R1a, R1b et R1c, R2, ra, rb) 

 L'activité des opérateurs Quaron se déroulant en grande majorité à l'extérieur : 
dépotage de citernes de vrac liquide, déchargement de camions de produits 
conditionnés, préparation et chargement de camions de livraison …  il est donc 
impossible d'assurer une protection efficace notamment pour les événements 
accidentels à cinétique très rapide, de type explosion et effets thermiques lié au 
boule de feu. 

 Les règles d'aménagement dans le périmètre clos sont donc 
incompatibles avec les activités de Quaron 

 

3.1.3.2. Hors périmètre clos 

 Avantages 

 Contraintes liées au PPRT et zones de danger : 

 Les parcelles de cette zone sont classées en zone grisée suivant le PPRT : les 
implantations nouvelles d'installations classées aux ICPE sont autorisées avec les 
conditions suivantes : 

 Adhésion à la plateforme économique  

 Mise en œuvre de dispositions nécessaires (dispositions constructives et/ou 
mesures organisationnelles) visant à protéger les postes de travail permanents 
des opérateurs pour des zones B ou b (moins contraignantes au niveau des zones 
concernées)  

 La gestion des départs de camions de livraison est hors contraintes des horaires du 
contrôle d'accès à la plateforme Chemesis 

 Même hors périmètre clos, Quaron étant adhérent de la plateforme économique pourra 
bénéficier des synergies liées à celles-ci (cf. § ci-dessus : mutualisation) 

 

 Inconvénient 

 Implantation plus proche des zones urbanisées 

 

3.1.3.3. Implantation retenue pour le projet 

La parcelle retenue pour l'implantation Quaron, au Nord des terrains des Coke de Carling : 

 La parcelle retenue pour l'implantation Quaron, au Nord des terrains des Coke de Carling se 
trouve zone grisée et doit respecter les contraintes d’une zone b1a 

 surpression => 35 mbar bris de vitre 

 thermique => non-concerné 

 toxique => non concerné 

=> pas de mise en danger des salariés Quaron 

 permet via la rue de Metz, la D26 et le rond-point de la N33 un accès rapide au réseau routier 
sans passer par les zones habitées de l'Hôpital (pas de nuisance sonore liées au PL) 

 permet la gestion des départs de camions de livraison compatible avec les contraintes de 
livraison Quaron 

 permet à Quaron, adhérent de la plateforme économique, de bénéficier des synergies liées 
à celle-ci (cf. § ci-dessus : mutualisation) 

 

 Transport routier par rapport à Transport rail 
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3.1.4. Transport routier par rapport à Transport rai l  

3.1.4.1. Transports sur achat 

 Quaron s'approvisionne chez plusieurs centaines de fournisseurs essentiellement européens 

 Produits liquides vrac 

 Chimie minérale 

 les cuves de stockage Quaron d'un volume de 40 m3 sont compatibles avec les 
caractéristiques des citernes routières  

 l'approvisionnement par wagon citerne imposerait : 

 d'augmenter les capacités de stockage des cuves pour les adapter aux volumes 
unitaires des wagons => augmentation de volumes de produits sur site 

 des achats par 1 wagon peu compatible avec les capacités logistiques des 
opérateurs de voies ferrées 

 de limiter les sources possibles car très peu de fournisseurs sont raccordés au 
réseau ferré. 

 Chimie organique 

Les volumes vendus par Quaron imposent des approvisionnements par des quantités entre 
5 et 25 m3. S'il les citernes routières compartimentées sont un matériel courant les wagons 
compartimentés n'existent pas. 
 Produits conditionnés 

Les volumes vendus par Quaron imposent des approvisionnements par des quantités entre 
1 et 24 palettes totalement incompatibles avec les capacités logistiques des opérateurs de 
voies ferrés. 

 

3.1.4.2. Transports sur vente 

 La livraison moyenne est inférieure à 3 tonnes incompatible avec les capacités logistiques 
des opérateurs de voies ferrés 

 Très peu de clients Quaron sont embranchés fer 

 

3.1.4.3. Conclusion 

Le recours au transport routier est la seule possibilité technique et logistique. 
 

3.2. Choix de l’emplacement des installations sur le site 
retenu 

Le choix de l’emplacement des installations a été réalisé tenant compte des critères suivants : 

 Plan d’implantation réalisé selon le retour d’expérience de QUARON sur ses sites existants 
et favorisant la meilleure exploitation envisageable, 

 Séparation physique acides / bases pour éviter tout risque de mélanges incompatibles, 

 Bureaux positionnés en accord avec le plan de gestion des sols réalisé par TOTAL afin de 
respecter la santé des travailleurs. 
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3.3. Choix technologiques / organisationnels 

Les choix technologiques et organisationnels suivants ont été pris en compte pour la réalisation 
du projet : 

 Accès site intégrant une limitation des nuisances pour le voisinage (notamment vis-à-vis de 
l’accès au site), 

 Emballages utilisés pour les produits dangereux répondant à la réglementation ADR 
(transport marchandises dangereuses) et donc soumis à homologation reposant sur un 
cahier des charges réglementaire stricte (notamment épreuve de chute en charge, épreuve 
d’étanchéité …) garantissant une résistance chimique et mécanique renforcée.  

 Conception de schémas de collecte des rejets aqueux du site innovants afin de garantir le 
respect des règles de rétention/confinement et de séparations des risques, 

 Limitation des zones de rétention au niveau des cuvettes de la chimie minérale afin de limiter 
les surfaces de dispersion (et par conséquent les dispersions de produits toxiques), 

 Mise en œuvre d’un technologie innovante MMRI cuve vide permettant de garantir l’absence 
de risques de mélanges incompatibles au dépotage de chimie minérale, 

 Mise en place de système de confinement de la chimie minérale acides et bases en cuves 
enterrées afin d’éviter toute dispersion de produits toxiques à l’atmosphère et limiter les zones 
de dispersion potentielles, 

 Mise en œuvre de laveurs de gaz au niveau des rejets atmosphériques de certaines cuves 
de la chimie minérale afin de limiter les rejets atmosphériques de certains produits, 

 Pas d’utilisation de livraison par voies ferrées (wagon), le volume des wagons citernes  
(80 m3) n’étant pas en adéquation avec les volumes mis en œuvre par QUARON (réservoirs 
de 40 m3), 

 Cuves enterrées au niveau des stockages de la chimie organique afin de limiter les risques 
liés à l’incendie ou l’explosion, de même que les émissions de Composés Organiques Volatils 
(ainsi les changements de températures impactent peu les cuves), 

 Détection et extinction incendie pour les zones de stockage et de dépotage vracs de la chimie 
organique afin de maîtriser le risque incendie, 

 Détection gaz explosimètres dans les zones de manipulation des liquides inflammables (zone 
de conditionnements et dépotage), 

 Détection incendie dans les magasins de stockage, 

 Evacuation par camions des effluents de la chimie minérale vers la STB de la plateforme – 
pas de possibilité d’envoi vers la STF ni vers la Commune de Carling (réseaux non existants 
à ce jour), 

 Produits non conformes qui font l’objet d’une réflexion pour une réutilisation avant d’être 
classés en déchet : ces produits ne sont déclassés en déchets qu’au moment du départ et 
restent en attendant au niveau des produits standards, 

 Camions et chauffeurs assurant la livraison des produits expédiés depuis le site QUARON 
appartenant à une société de transport mais dédiés exclusivement aux activités de QUARON. 

 

 

3.4. Solutions de substitution examinées par QUARON  

Conformément à l’article R. 122-5-7° du Code de l’Environnement, les solutions de substitution 
raisonnables examinées par QUARON, pour chaque pôle, sont les suivantes : 
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Pôle Produits mis en œuvre (exemple) Equipements Solutions de substitution envisagées et 

justification du choix 

Chimie organique  Acétone 

 Acétate d’éthyle 

 Xylène 

 Toluène 

 Acétate de butyle 

 Alcool isopropylique (IPA) 

 Méthyléthylcétone (MEK) 

 Méthoxypropanol (PM) 

 Méthoxypropoxypropanol (DPM) 

 Acétate méthoxypropyle (PMA) 

 Alcool méthylique (méthanol) 

 Alcool éthylique 

 White spirit 

 Ethoxypropanol 

5 cuves : 

 Enterrées 

 Cylindriques posées suivant un axe horizontal 

 A double enveloppe, avec détection de fuite, et 
limiteur de remplissage 

 D’une capacité unitaire de 120 m3, subdivisées 
en 5 compartiments de 15 à 50 m3 

La mise en œuvre de réservoirs aériens à 
la place des cuves enterrées a été 
étudiée. 

Les cuves enterrées ont été retenues afin de  

 supprimer les risques liés à l’incendie ou 
l’explosion 

 limiter les émissions de Composés 
Organiques Volatils (température 
constante  pas de "respiration" de cuve) 

 limiter les égouttures par un retour 
gravitaire vers la cuve 

1 poste de dépotage : 

 Déchargement gravitaire vers les cuves 
enterrées 

 Utilisation possible pour le chargement de 
camions citernes via la pompe de l'atelier de 
conditionnement et une canalisation dédiée 

 Détection incendie 

L’approvisionnement par wagons à la 
place de camions a étudié. 

Cependant, ce mode de transport n’a pas 
été retenu. 

 Les volumes vendus par Quaron 
imposent des approvisionnements par des 
quantités entre 5 et 25 m3. Ces quantités 
sont incompatibles avec les capacités de 
chargement des wagons (capacité 60 à 
95 m3). 

1 atelier de conditionnement : 

 Enfuteuse pondérale semi-automatique 
permettant le remplissage de GRV ou de fûts 
sur palette. 

 Mélanges de solvants possible en GRV 

 Détection et extinction incendie 

Les technologies mises en œuvre au 
niveau de l’atelier de conditionnement 
sont celles mises en œuvre sur ce type 
d’activité tenant compte du retour 
d’expérience de QUARON. 

1 zone de stockage d’emballages vides : 

 Surface au sol de 100 m². 

 Hauteur de stockage limitée à 4 m, ce qui 
correspond à 3 hauteurs d’emballages. 

La zone de stockage d’emballages vides 
est conçue selon les standards 
classiques pour ce type d’activité.  
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Pôle Produits mis en œuvre (exemple) Equipements Solutions de substitution envisagées et 
justification du choix 

1 cellule de stockage de liquides inflammables 
conditionnés : 

 Surface au sol d’environ 445 m² 

 Stockage en masse au sol ou sur racks 

 Capacité de la cellule : 350 palettes maximum 

 Détection et extinction incendie 

 Murs coupe-feu 2 heures 

Les technologies mises en œuvre au 
niveau de la cellule de stockage des 
liquides inflammables sont celles mises 
en œuvre sur ce type d’activité tenant 
compte du retour d’expérience de 
QUARON. 

La cellule est équipée de détection, 
extinction incendie et de murs coupe-feu. 

Chimie minérale acide  Acide sulfurique 

 Chlorure ferrique 

 Acide chlorhydrique 33% 

 Acide nitrique 56/57 

 Peroxydes d’hydrogène 35% 

10 cuves : 

 D’une capacité unitaire de 42 m3 

 À fond plat à vidange totale et dôme conique 

 Fabriquées dans des matériaux compatibles 
avec les produits stockés (polyéthylène, 
polypropylène, SVR ou inox) 

 Pouvant disposer d’un système d’agitation ou 
d’une recirculation 

 Disposées sur une plateforme surélevée 

La mise en œuvre de cuves enterrés à la 
place des cuves aériennes a également 
été étudiée mais non retenu car : 

 Le stockage de la chimie minérale impose 
des cuves en matières plastiques ou 
polyester (corrosion des métaux). 

 Il n'existe pas de cuves plastique ou 
polyester double enveloppe pouvant être 
enterrées. 

 Les cuves entrées rendent très difficile la 
vidange totale et donc la mise ne place 
d'un MMRi "cuve vide 

 1 poste de dépotage : 

 Produits dépotés dans les cuves par 
pressurisation de la citerne routière ou 
utilisation d’une pompe 

L’approvisionnement par wagons à la 
place de camions a étudié. 

Cependant, ce mode de transport n’a pas 
été retenu. En effet : 

 les cuves de stockage Quaron d'un 
volume de 40 m3 sont compatibles avec 
les caractéristiques des citernes 
routières  

 l'approvisionnement par wagon citerne 
imposerait : 

 d'augmenter les capacités de 
stockage des cuves pour les 
adapter aux volumes unitaires des 
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Pôle Produits mis en œuvre (exemple) Equipements Solutions de substitution envisagées et 
justification du choix 

wagons => augmentation de 
volumes de produits sur site 

 des achats par 1 wagon peu 
compatible avec les capacités 
logistiques des opérateurs de voies 
ferrées 

de limiter les sources possibles car très peu 
de fournisseurs sont raccordés au réseau 
ferré. 

 1 atelier de conditionnement : 

 sous auvent 

 équipé de vannes permettant de connecter 
toutes les cuves à des conditionneurs manuels 
pour les petites séries et des lignes semi-
automatiques pour les séries plus importantes 
permettant de conditionner jerricans, fûts et 
GRV 

Les technologies mises en œuvre au 
niveau de l’atelier de conditionnement 
sont celles mises en œuvre sur ce type 
d’activité tenant compte du retour 
d’expérience de QUARON. 

 1 zone de stockage d’emballages vides : 

 Surface au sol de 100 m². 

 Hauteur de stockage limitée à 4 m 

La zone de stockage d’emballages vides 
est conçue selon les standards 
classiques pour ce type d’activité.  

 1 auvent pour le stockage des produits 
conditionnés : 

 Surface au sol de 440 m² 

 Réalisé en racks et en masse 

L’auvent pour le stockage des produits 
conditionnés est conçu selon les 
standards classiques pour ce type 
d’activité.  

 

SEPARATION PHYSIQUE DES ACIDES ET DES BASES 
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Pôle Produits mis en œuvre 

(exemple) 
Equipements Solutions de substitution envisagées et 

justification du choix 

Chimie minérale base  Lessive de soude 

 Javel 

 Ammoniaque 

 AD Blue 

10 cuves : 

 D’une capacité unitaire de 42 m3 

 À fond plat à vidange totale et dôme 
conique 

 Fabriquées dans des matériaux 
compatibles avec les produits stockés 
(polyéthylène, polypropylène, inox) 

 Pouvant disposer d’un système d’agitation 
ou d’une recirculation 

 Disposées sur une plateforme surélevée 

La mise en œuvre de cuves enterrées à la 
place des cuves aériennes a également été 
étudiée mais non retenu car 

 Le stockage de la chimie minérale impose 
des cuves en matières plastiques ou 
polyester (corrosion des métaux). 

 Il n'existe pas de cuves plastique ou 
polyester double enveloppe pouvant être 
enterrées. 

 Les cuves entrées rendent très difficile la 
vidange totale et donc la mise ne place d'un 
MMRi "cuve vide 

 

1 poste de dépotage : 

 Produits dépotés dans les cuves par 
pressurisation de la citerne routière ou 
utilisation d’une pompe 

L’approvisionnement par wagons à la place 
de camions a étudié. 

Cependant, ce mode de transport n’a pas été 
retenu. En effet : 

 les cuves de stockage Quaron d'un 
volume de 40 m3 sont compatibles avec 
les caractéristiques des citernes routières  

 l'approvisionnement par wagon citerne 
imposerait : 

 d'augmenter les capacités de 
stockage des cuves pour les adapter 
aux volumes unitaires des wagons => 
augmentation de volumes de produits 
sur site 

 des achats par 1 wagon peu 
compatible avec les capacités 
logistiques des opérateurs de voies 
ferrées 
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Pôle Produits mis en œuvre 
(exemple) 

Equipements Solutions de substitution envisagées et 
justification du choix 

 de limiter les sources possibles car 
très peu de fournisseurs sont 
raccordés au réseau ferré. 

Rechargement en camion-citerne Il a uniquement été retenu le chargement des 
produits sans réaction incompatible toxique 
avec les produits stockés en vrac sur le site 
(lessive de soude, lessive de potasse, ADBlue) 
et expédition de produits vrac en camion-
citerne. 

1 atelier de conditionnement : 

 Sous auvent 

 Equipées de vannes permettant de 
connecter toutes les cuves à des 
conditionneurs manuels pour les petites 
séries et des lignes semi-automatiques 
pour les séries plus importantes 
permettant de conditionner jerricans, fûts 
et GRV 

Les technologies mises en œuvre au 
niveau de l’atelier de conditionnement sont 
celles mises en œuvre sur ce type d’activité 
tenant compte du retour d’expérience de 
QUARON. 

1 zone de stockage d’emballages vides : 

 Surface au sol de 100 m² 

 Hauteur de stockage limitée à 4 m 

La zone de stockage d’emballages vides 
est conçue selon les standards classiques 
pour ce type d’activité.  

  1 auvent pour le stockage des produits 
conditionnés : 

 Surface au sol de 440 m² 

Réalisé en racks et en masse  

L’auvent pour le stockage des produits 
conditionnés est conçu selon les standards 
classiques pour ce type d’activité.  
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Pôle Produits mis en œuvre (exemple) Equipements Solutions de substitution envisagées et 
justification du choix 

Magasin général  Corrosifs 

 Comburants 

 Toxiques et/ou dangereux 
pour l’environnement 

 Surface au sol : 1 170 m² 

 Bâtiment clos et couvert avec une charpente 
résistante au feu : couverture incombustible 
équipée de désenfumage 

 Présence de murs coupe-feu 2 heures sur 
ses 4 côtés 

 Séparation coupe-feu 2 heures entre le 
magasin général et la cellule de stockage 
des inflammables 

 Stockage organisé par pôles de risques 
(comburant, solvants chlorés etc.) au sein du 
bâtiment (rétentions dédiées, armoires 
spécifiques…) 

 Stockage en masse au sol ou sur racks 

 Zone « qualité » pour stocker les produits 
non conformes, en attente de 
reconditionnement ou d’élimination 

 Détection incendie 

Les technologies mises en œuvre au niveau 
du magasin général sont celles mises en 
œuvre sur ce type d’activité tenant compte du 
retour d’expérience de QUARON. 

Le magasin est équipé de détection, 
extinction et de murs coupe-feu. 

Tableau 26 : Solutions de substitution examinées par QUARON 
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3.5. Justification des choix technologiques retenus au regard 
des technologies disponibles à coût économiquement 
acceptable pour permettre une amélioration significative 
de la maîtrise des impacts et risques liés au projet 

Les installations projetées par QUARON ne sont pas soumises à la rubrique IED. Cependant, en 
application de l’article R. 181-54 du Code de l’Environnement et de l’article 21 de l’arrêté 
ministériel du 2 février 1998 modifié, QUARON présente ci-après : 

 Un récolement aux conclusions du BREF CWW « systèmes communs de traitement et de 
gestion des eaux et des gaz résiduels dans l’industrie chimique », 

 Un récolement au résumé technique du BREF EFS « Emissions dues au stockage des 
matières dangereuses ou en vrac », 

afin de justifier que les choix retenus sont les plus pertinents et efficaces au regard des 
technologies disponibles à cout économiquement acceptable pouvant permettre une amélioration 
significative de la maîtrise des impacts et des risques liés au projet. 

 

3.6. Récolement aux conclusions du BREF CWW « systèmes 
communs de traitement et de gestion des eaux et des gaz 
résiduels dans l’industrie chimique » 

Le récolement est présenté ci-après et démontre que QUARON met en œuvre les Meilleures 
Techniques Disponibles présentées dans le BREF « Systèmes communs de traitement et de 
gestion des eaux et des gaz résiduels dans l’industrie chimique ». 
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Conclusions sur les Meilleurs Techniques Disponibles (MTD) pour les systèmes communs de traitement / gestion des effluents aqueux et gazeux dans le secteur chimique – 30 mai 2016 

 

N°MTD 
Conclusions sur les 
MTD 

Description Commentaires  Position du projet 
Niveau de performance 
environnementale associé 
aux MTD 

MTD1 
Système de 
management 
environnemental 

Afin d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à 
mettre en place et à respecter un système de management environnemental (SME). 

Le SME présente toutes les caractéristiques suivantes : 

i) engagement de la direction, y compris à son plus haut niveau; 

ii)définition par la direction d'une politique environnementale intégrant le principe 
d'amélioration continue de l'installation;  

iii)planification et mise en place des procédures nécessaires, fixation d'objectifs et de 
cibles, en relation avec la planification financière et l'investissement;  

iv) mise en œuvre des procédures, prenant particulièrement en considération les 
aspects suivants:  

a) organisation et responsabilité;  

b) recrutement, formation, sensibilisation et compétence;  

c) communication;  

d) participation du personnel;  

e) documentation;  

f) contrôle efficace des procédés;  

g) programmes de maintenance;  

h) préparation et réaction aux situations d'urgence;  

i) respect de la législation sur l'environnement; 

v) contrôle des performances et prise de mesures correctives, les aspects suivants 
étant plus particulièrement pris en considération:  

a) surveillance et mesurage (voir également le rapport de référence relatif à la 
surveillance des émissions dans l'air et dans l'eau provenant des installations relevant 
de la directive sur les émissions industrielles — ROM);  

b) mesures correctives et préventives;  

c) tenue de registres;  

d) audit interne ou externe indépendant (si possible) pour déterminer si le SME 
respecte les modalités prévues et a été correctement mis en œuvre et tenu à jour;  

vi) revue du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité par la 
direction;  

vii) suivi de la mise au point de technologies plus propres;  

 

L’ensemble des sites 
existants de la société 
Quaron sont certifiés au titre 
de la norme ISO 14001. Le 
site de Carling bénéficiera 
donc de l’approche du 
système de management 
environnemental déjà en 
place au sein de la société. 

 

Le SME du groupe sera 
décliné pour le site. Il 
répondra aux 
caractéristiques présentées 
et sera dimensionné en 
fonction de la nature des 
risques identifiés. Il intégrera 
les spécificités liées à la 
présence de l’installation 
dans une plateforme multi-
exploitants. 

 

Du fait de la localisation de 
l’installation sur une 
plateforme multiservices, 
une convention de rejets 
définissant les rôles et les 
responsabilités de chacun 
sera établie, notamment 
avec la société responsable 
du rejet liquide final vers le 
milieu extérieur (STF). 

 

 

 

MTD1 
(suite) 

Système de 
management 
environnemental 

 

viii) prise en compte de l'impact sur l'environnement de la mise à l'arrêt définitif d'une 
unité, dès le stade de sa conception et pendant toute la durée de son exploitation; 

ix) réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur; 

x) plan de gestion des déchets (voir MTD 13). 

 

Pour les activités du secteur chimique en particulier, la MTD consiste à incorporer 
les éléments suivants dans le SME:  

xi) sur les sites multi-exploitants, mise en place d'une convention qui définit les 
rôles, les responsabilités et la coordination des procédures opérationnelles de 
chaque exploitant d'unité, afin de renforcer la coopération entre les différents 
exploitants;  

xii) établissement d'inventaires des flux d'effluents aqueux et gazeux (voir MTD 
2). Dans certains cas, les éléments suivants font partie du SME:  

xiii) plan de gestion des odeurs (voir MTD 20);  

xiv) plan de gestion du bruit (voir MTD 22). 

 

Applicabilité : 

La portée (par exemple le niveau de détail) et la nature du SME (normalisé ou non 
normalisé) dépendent en général de la nature, de l'ampleur et de la complexité de 
l'installation, ainsi que de l'éventail de ses effets possibles sur l'environnement. 
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N°MTD 
Conclusions sur les 
MTD 

Description Commentaires  Position du projet 
Niveau de performance 
environnementale associé 
aux MTD 

MTD2 
Système de 
management 
environnemental 

Afin de faciliter la réduction des émissions dans l'eau et dans l'air et la diminution de 
la consommation d'eau, la MTD consiste à établir et à tenir à jour, dans le cadre du 
système de management environnemental (voir MTD 1), un inventaire des flux 
d'effluents aqueux et gazeux 

L’inventaire présente toutes les caractéristiques suivantes:  

i) informations sur les procédés de production chimiques, y compris:  

a) équations des réactions chimiques, faisant également apparaître les coproduits;  

b) schémas simplifiés des procédés indiquant l'origine des émissions;  

c) description des techniques intégrées au procédé et du traitement des effluents 
aqueux/gazeux à la source, avec indication de leurs performances;  

ii) informations aussi complètes que possible sur les caractéristiques des flux 
d'effluents aqueux, notamment:  

a) valeurs moyennes et variabilité du débit, du pH, de la température et de la 
conductivité;  

b) valeurs moyennes de concentration et de charge des polluants/paramètres 
pertinents (par exemple, DCO/COT, composés azotés, phosphore, métaux, sels, 
certains composés organiques) et variabilité de ces valeurs;  

c) données relatives à la biodégradabilité [par exemple, DBO, rapport DBO/DCO, 
essai de Zahn et Wellens, potentiel d'inhibition biologique (nitrification par exemple)];  

iii) informations aussi complètes que possible sur les caractéristiques des flux 
d'effluents gazeux, notamment:  

a) valeurs moyennes et variabilité du débit et de la température; 

b) valeurs moyennes de concentration et de charge des polluants/paramètres 
pertinents (par exemple, COV, CO, NOX, SOX, chlore, chlorure d'hydrogène) et 
variabilité de ces valeurs;  

c) inflammabilité, limites inférieure et supérieure d'explosivité, réactivité; d) présence 
d'autres substances susceptibles d'avoir une incidence sur le système de traitement 
des effluents gazeux ou sur la sécurité de l'unité (par exemple, oxygène, azote, vapeur 
d'eau, poussière). 

Le SME inclura la réalisation 
et la mise à jour régulière 
d’un inventaire des flux 
gazeux et aqueux issus du 
site ainsi que des 
consommations d’eau du 
site. 

Les procédures précises 
seront élaborées dans le 
cadre du SME afin de décrire 
les moyens et protocoles 
permettant d’aboutir à un 
inventaire fiable dans les 
précisions attendues. 

 

MTD3 Surveillance 

Pour les émissions dans l'eau jugées pertinentes qui sont recensées dans l'inventaire 
des flux d'effluents aqueux (voir MTD 2), la MTD consiste à surveiller les principaux 
paramètres de procédés (notamment, surveillance continue du débit, du pH et de la 
température des effluents aqueux) aux endroits stratégiques (par exemple, à l'entrée 
du prétraitement et à l'entrée du traitement final). 

 

Les principaux paramètres 
de procédés seront 
surveillés par des capteurs 
en continu : a minima débit, 
température, pH en sortie de 
station de traitement des 
effluents. 
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Conclusions sur les 
MTD 

Description Commentaires  Position du projet 
Niveau de performance 
environnementale associé 
aux MTD 

MTD4 Surveillance 

La MTD consiste à surveiller les émissions dans l'eau conformément aux normes 
EN, au moins à la fréquence minimale indiquée ci-après. En l'absence de normes 
EN, la MTD consiste à recourir aux normes ISO, aux normes nationales ou à d'autres 
normes internationales garantissant l'obtention de données de qualité scientifique 
équivalente. 

 

 

 

Une surveillance de ces 
paramètres sera mise en 
place pour ceux qui s’avèrent 
pertinents en regard de 
l’activité mise en œuvre et 
des risques 
environnementaux 
encourus. 

 

MTD5 Surveillance 

La MTD consiste à surveiller périodiquement les émissions atmosphériques diffuses de COV en provenance 
des sources pertinentes au moyen d'une combinaison appropriée des techniques I à III ou, lorsque de 
grandes quantités de COV sont mises en oeuvre, de toutes les techniques I à III. I. Méthodes par reniflage 
(par exemple au moyen d'instruments portables conformément à la norme EN 15446), associées à des 
courbes de corrélation pour les équipements clés. II. Méthodes de détection des gaz par imagerie optique. 
III. Calcul des émissions sur la base des facteurs d'émission, validé périodiquement (une fois tous les deux 
ans par exemple) par des mesures. Lorsque d'importantes quantités de COV sont mises en oeuvre, la 
détection et la quantification des émissions de l'installation au moyen de campagnes périodiques par des 
techniques basées sur l'absorption optique, telles que le lidar à absorption différentielle (DIAL) ou la mesure 
en occultation solaire (SOF), peuvent utilement compléter les techniques I à III. 

Description  

Voir section 6.2. 

Les analyses qualitative et 
quantitative ont montré que 
les sources d’émissions 
atmosphériques diffuses 
potentielles (cf DDAE) seront 
extrêmement limitées du fait 
de l’activité mise en œuvre. 

 

MTD6 Surveillance 
La MTD consiste à surveiller périodiquement les émissions d'odeurs provenant des 
sources pertinentes conformément aux normes EN.  

Description  

Il est possible de surveiller les émissions par olfactométrie dynamique conformément 
à la norme EN 13725. Cette surveillance peut être complétée par une mesure ou une 
estimation de l'exposition aux odeurs ou par une estimation de l'impact des odeurs 

Applicabilité 

L'applicabilité est limitée aux cas dans lesquels des nuisances olfactives sont 
probables ou avérées. 

Le site ne met pas en œuvre 
de produits susceptibles 
d’émettre des odeurs hormis 
l’acide chlorhydrique et 
l’ammoniaque ; lors de 
l’emploi de ces produits, les 
laveurs de gaz captent les 
émissions de sorte à ne pas 
générer d’impact olfactif. 

Par conséquent, en 
fonctionnement normal, les 
activités du projet ne sont 
pas de nature à générer un 
impact olfactif dans 
l’environnement du site. 
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Niveau de performance 
environnementale associé 
aux MTD 

MTD7 

Emissions dans l’eau 

 

Consommation d’eau 
et production d’effluent 
aqueux 

Afin de réduire la consommation d'eau et la production d'effluents aqueux, la MTD 
consiste à réduire le volume et/ou la charge polluante des flux d'effluents aqueux, à 
encourager la réutilisation des effluents aqueux dans le procédé de production et à 
récupérer et à réutiliser les matières premières. 

 

QUARON estime sa 
production d’effluents 
aqueux à seulement 10 m3 
par jour d’eaux industrielles. 

 

MTD8 

Emissions dans l’eau 

 

Collecte et séparation 
des effluents aqueux 

Afin d'empêcher la contamination de l'eau non polluée et de réduire les émissions 
dans l'eau, la MTD consiste à séparer les flux d'effluents aqueux non contaminés des 
flux d'effluents nécessitant un traitement. 

Applicabilité  

La séparation des eaux de pluie non contaminées peut ne pas être applicable aux 
systèmes existants de collecte des effluents aqueux. 

Les eaux de pluie seront 
collectées séparément des 
effluents industriels et 
envoyées directement à la 
STF 

 

MTD9 

Emissions dans l’eau 

 

Collecte et séparation 
des effluents aqueux 

Afin d'éviter des émissions non maîtrisées dans l'eau, la MTD consiste à prévoir une 
capacité appropriée de stockage tampon des effluents aqueux produits en dehors 
des conditions normales d'exploitation, sur la base d'une analyse des risques (tenant 
compte, par exemple, de la nature du polluant, des effets sur le traitement ultérieur 
et du milieu récepteur), et à prendre des mesures complémentaires appropriées (par 
exemple, contrôle, traitement, réutilisation). 

Applicabilité  

Le stockage temporaire des eaux de pluie contaminées suppose la séparation de 
celles-ci, ce qui peut ne pas être applicable aux systèmes existants de collecte des 
effluents aqueux. 

Conception de schémas de 
collecte des rejets aqueux du 
site innovants afin de 
garantir le respect des règles 
de rétention/confinement et 
de séparations des risques. 

 

Mise en place de système de 
confinement de la chimie 
minérale acides et bases en 
cuves enterrées afin d’éviter 
toute émission non maitrisée 

 

Mise en place de système de 
confinement de la chimie 
organique dans un 
compartiment des cuves de 
stockage enterrées afin 
d’éviter toute émission non 
maitrisée 

 

Mise en place d’un bassin de 
confinement des eaux 
d’extinction de 1000 m3 

 

MTD10 

Emissions dans l’eau 

 

Traitement des 
effluents aqueux 

Afin de réduire les émissions dans l'eau, la MTD consiste à utiliser une stratégie 
intégrée de gestion et de traitement des effluents aqueux prévoyant une combinaison 
appropriée des techniques énumérées ci-dessous, dans l'ordre ci-contre. 

 

 

 
Description  

La stratégie intégrée de gestion et de traitement des effluents aqueux est fondée sur 
l'inventaire des flux d'effluents aqueux (voir MTD 2). 

Traitement des eaux 
industrielles à la STB 

Traitement des eaux 
pluviales à la STF 

 

Acceptabilité dans le milieu 
démontrée 

Niveaux d'émission 
associés aux MTD (NEA-
MTD): voir section 3.4. 
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MTD11 

Emissions dans l’eau 

 

Traitement des 
effluents aqueux 

Afin de réduire les émissions dans l'eau, la MTD consiste à prétraiter par des 
techniques appropriées les effluents aqueux contenant des polluants qui ne peuvent 
être pris en charge de manière adéquate lors du traitement final des effluents aqueux 

Description 

Le prétraitement des effluents aqueux fait partie de la stratégie intégrée de gestion et 
de traitement des effluents aqueux (voir MTD 10) et est généralement nécessaire: — 
pour protéger la station d'épuration finale (par exemple protection d'une station 
d'épuration biologique contre des composés inhibiteurs ou toxiques), — pour éliminer 
les composés contre lesquels le traitement final n'agit pas suffisamment (par exemple, 
les composés toxiques, les composés organiques faiblement ou non biodégradables, 
les composés organiques présents en fortes concentrations ou les métaux lors du 
traitement biologique), — pour éliminer les composés qui sont sinon entraînés dans 
l'air à partir du système de collecte ou lors du traitement final (par exemple, les 
composés organohalogénés volatils, le benzène), — pour éliminer les composés qui 
ont d'autres effets négatifs (par exemple, corrosion des équipements, réaction 
indésirable avec d'autres substances, contamination des boues d'épuration). En 
général, le prétraitement s'effectue le plus près possible de la source, afin d'éviter la 
dilution, en particulier celle des métaux. Il est parfois possible de séparer et de 
collecter des flux d'effluents aqueux qui présentent des caractéristiques particulières 
en vue de les soumettre à un prétraitement combiné spécifique. 

Traitement des eaux 
industrielles à la STB 

Traitement des eaux 
pluviales à la STF 

 

Acceptabilité dans le milieu 
démontrée 
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MTD12 

Emissions dans l’eau 

 

Traitement des 
effluents aqueux 

Afin de réduire les émissions dans l'eau, la MTD consiste à utiliser une combinaison 
appropriée des techniques de traitement final des effluents aqueux. 

Description  

Le traitement final des effluents aqueux fait partie de la stratégie intégrée de gestion 
et de traitement des effluents aqueux (voir MTD 10). 

En fonction du polluant, les techniques appropriées de traitement final des effluents 
aqueux sont notamment les suivantes : 

 

 

 

La STF, de la responsabilité 
d’ARKEMA, peut être divisée 
en différentes sections : 

 Une section 
STOCKAGE DES 
REACTIFS, 

 Une section 
DEGRILLAGE, où les 
effluents passent à 
travers des grilles pour 
éliminer les gros solides 
présents, 

 Une section PRE-
NEUTRALISATION, où 
le pH est ajusté par 
addition d’acide 
sulfurique ou de soude, 

 Une section 
DESHUILAGE – 
DESSABLAGE, où une 
décantation permet 
d’éliminer les 
hydrocarbures et le 
sable, 

 Une section 
HOMOGENEISATION, 
où un bassin agité évite 
la sédimentation des 
matières en 
suspension, 

 Une section 
COAGULATION – 
FLOCULATION – 
FLOTTATION, où des 
flocs sont créés puis 
séparés de l’eau. L’eau 
est rejetée dans le 
Merle, 

 Une section 
EPAISSISSEMENT 
des boues issues de la 
section précédente, où 
une décantation des 
boues est effectuée. 
Les boues sont 
stockées sur une aire 
d‘évacuation avant 
envoi en décharge. 

 

La STB, de la responsabilité 
d’ARKEMA, est une station 
d’épuration par boues 
activées destinée à traiter les 
effluents industriels chargés 
en matière organique, 
définie par la Demande 
Chimique en Oxygène 
(DCO), et en composés 
azotés 
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MTD13 Déchets 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire la quantité de déchets à 
éliminer, la MTD consiste à adopter et à mettre en œuvre, dans le cadre du système 
de management environnemental (voir MTD 1), un plan de gestion des déchets 
garantissant, par ordre de priorité, la prévention des déchets, leur préparation en vue 
du réemploi, leur recyclage ou leur valorisation d'une autre manière. 

 

Une procédure de gestion 
des déchets est en place 
chez Quaron et suivie dans 
le cadre du SME 
(certification ISO 14001 des 
sites QUARON). Le site de 
Carling bénéficiera de cette 
approche. Priorité sera 
donnée à la minimisation, au 
réemploi, au recyclage ou à 
la valorisation. 

 

MTD14 Déchets 
Afin de réduire le volume des boues nécessitant un traitement ultérieur ou devant 
être éliminées, et de limiter leur incidence potentielle sur l'environnement, la MTD 
consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques énumérées ci-contre. 

 

Les STB et SFF sont gérées 
par ARKEMA. 

Compte tenu de la quantité 
envoyée par QUARON aux 
stations à savoir 0,25% des 
effluents de la STB (débit de 
162 m3/h) et 0,3% des 
effluents en entrée de la STF 
(débit de 482 m3/h), les 
procédés actuellement mis 
en œuvre au niveau des 2 
stations ne sont pas remis en 
question. 

 

MTD15 

Emissions dans l’air 

 

Collecte des effluents 
gazeux 

Afin de faciliter la récupération des composés et la réduction des émissions dans 
l'air, la MTD consiste à confiner les sources d'émission et à traiter les émissions, 
dans la mesure du possible. 

Applicabilité  

L'applicabilité peut être limitée par des considérations liées aux aspects fonctionnels 
de l'exploitation (accès aux équipements), à la sécurité (éviter les concentrations 
proches de la limite inférieure d'explosivité) et à la santé (lorsque l'exploitant doit avoir 
accès à l'intérieur de l'enceinte). 

Les émissions 
atmosphériques générées 
par le projet sont limitées. 

Les cuves de produits qui le 
nécessitent seront équipées 
de laveurs de gaz. 

 

MTD16 

Emissions dans l’air 

 

Traitement des 
effluents gazeux 

Afin de réduire les émissions dans l'air, la MTD consiste à recourir à une stratégie 
intégrée de gestion et de traitement des effluents gazeux incluant des techniques de 
traitement des effluents gazeux intégrées aux procédés. 

Description  

La stratégie intégrée de gestion et de traitement des effluents gazeux est fondée sur 
l'inventaire des flux d'effluents gazeux (voir MTD 2) et privilégie les techniques 
intégrées aux procédés. 

Les émissions 
atmosphériques générées 
par le projet sont limitées. 

Les cuves de produits qui le 
nécessitent seront équipées 
de laveurs de gaz. 

 

MTD17 

Emissions dans l’air 

 

Torchage 

Afin d'éviter les émissions atmosphériques provenant des torchères, la MTD consiste 
à ne recourir au torchage que pour des raisons de sécurité ou pour les conditions 
opérationnelles non routinières (opérations de démarrage et d'arrêt par exemple), à 
l'aide de l'une des deux techniques indiquées ci-dessous, ou des deux. 

 

Pas de torchère prévue  
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MTD18 

Emissions dans l’air 

 

Torchage 

Afin de réduire les émissions atmosphériques provenant des torchères lorsque le 
torchage est inévitable, la MTD consiste à appliquer une des deux techniques 
énumérées ci-contre, ou les deux. 

 

Pas de torchère prévue  

MTD19 

Emissions dans l’air 

 

Emissions diffuses de 
COV 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions diffuses de COV 
dans l'air, la MTD consiste à appliquer une combinaison des techniques décrites ci-
contre. 

 

 

 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 5. 

Techniques mises en œuvre 
dans la conception du 
procédé : 

 

Les émissions 
atmosphériques générées 
par le projet sont limitées. 
(voir paragraphe 4.2.5 de 
l’étude d’impact) 

Les cuves de produits qui le 
nécessitent seront équipées 
de laveurs de gaz. 

Les matériaux et joints 
utilisés seront choisis pour 
leur bonne tenue à la 
corrosion et aux attaques 
chimiques. 

 

Techniques relatives à la 
construction, à l’implantation 
et à la mise en service de 
l’unité : des équipements : 

 

 

Techniques liées au 
fonctionnement de l’unité : 

 

Le plan de maintenance 
préventive du site intégrera 
un volet contrôle, vérification 
et remplacement préventif 
des éléments qui pourraient 
être à l’origine d’émissions 
diffuses. 
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MTD20 

Emissions dans l’air 

 

Odeurs 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions d'odeurs, la MTD 
consiste à établir, à mettre en oeuvre et à réexaminer régulièrement, dans le cadre 
du système de management environnemental (voir MTD 1), un plan de gestion des 
odeurs comprenant l'ensemble des éléments suivants 

Le plan de gestion des odeurs comprend l'ensemble des éléments suivants : 

i) un protocole décrivant les mesures à prendre et le calendrier;  

ii) un protocole de surveillance des odeurs;  

iii) un protocole des mesures à prendre pour gérer des problèmes d'odeurs mis en 
évidence;  

iv) un programme de prévention et de réduction des odeurs destiné à identifier la ou 
les sources d'odeurs, à mesurer ou à estimer l'exposition aux odeurs, à caractériser 
les contributions des sources et à mettre en oeuvre des mesures de prévention et/ou 
de réduction. La surveillance associée est indiquée dans la MTD 6.  

 

Applicabilité  

L'applicabilité est limitée aux cas dans lesquels des nuisances olfactives sont 
probables ou avérées. 

Le site ne met pas en œuvre 
de produits susceptibles 
d’émettre des odeurs hormis 
l’acide chlorhydrique et 
l’ammoniaque ; lors de 
l’emploi de ces produits, les 
laveurs de gaz captent les 
émissions de sorte à ne pas 
générer d’impact olfactif. 

 

MTD21 

Emissions dans l’air 

 

Odeurs 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions d'odeurs dues à 
la collecte et au traitement des effluents aqueux ainsi qu'au traitement des boues, la 
MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques visées ci-contre. 

 

 

Les STB et SFF sont gérées 
par ARKEMA. 

Compte tenu de la quantité 
envoyée par QUARON aux 
stations à savoir 0,25% des 
effluents de la STB (débit de 
162 m3/h) et 0,3% des 
effluents en entrée de la STF 
(débit de 482 m3/h), les 
procédés actuellement mis 
en œuvre au niveau des 2 
stations ne sont pas remis en 
question. 
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N°MTD 
Conclusions sur les 
MTD 

Description Commentaires  Position du projet 
Niveau de performance 
environnementale associé 
aux MTD 

MTD22 

Emissions dans l’air 

 

Bruit 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD 
consiste à établir et à mettre en oeuvre, dans le cadre du système de management 
environnemental (voir MTD 1), un plan de gestion du bruit. 

Le plan de gestion de bruit comprend l'ensemble des éléments suivants:  

i) un protocole décrivant les mesures à prendre et le calendrier;  

ii) un protocole de surveillance du bruit;  

iii) un protocole des mesures à prendre pour gérer les problèmes de bruit mis en 
évidence;  

iv) un programme de prévention et de réduction du bruit visant à identifier la (les) 
source(s), à mesurer/évaluer l'exposition au bruit, à caractériser les contributions des 
sources et à mettre en oeuvre des mesures de prévention et/ ou de réduction 

 

Applicabilité  

L'applicabilité est limitée aux cas dans lesquels des nuisances sonores sont probables 
ou avérées. 

Compte tenu du retour 
d’expérience sur ses autres 
sites, du peu de sources de 
bruit identifiées 
(compresseurs de camions 
et pompes de transfert pour 
le conditionnement) et de la 
distance par rapport aux 
premières habitations, 
aucune nuisance sonore ne 
devrait être constatée par les 
riverains. 

 

La vérification d’absence 
d’impact sera réalisée par la 
mise en œuvre de campagne 
à échéances régulière dans 
le cadre du SME 

 

Les incidents seront 
répertoriés dans le système 
de management de 
l’environnement et feront 
l’objet d’une analyse des 
causes détaillées ainsi que 
d’un plan d’action adapté à la 
situation si des nuisances 
sonores sont avérées. 

 

MTD23 

Emissions dans l’air 

 

Bruit 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire le bruit, la MTD consiste à 
appliquer une ou plusieurs des techniques ci-contre: 

 

 

Les sources de bruit 
identifiées seront les 
compresseurs de camions et 
les pompes de transfert pour 
le conditionnement qui 
seront mis en œuvre en 
journée uniquement, ainsi 
que le trafic, notamment le 
matin (départs des camions 
possibles entre 5h et 7h). 

 

Compte tenu du retour 
d’expérience sur ses autres 
sites et de la distance par 
rapport aux premières 
habitations sur la commune 
de L’Hôpital (environ 150 m), 
aucune nuisance sonore ne 
devrait être constatée par les 
riverains. 
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3.7. Récolement au résumé technique du BREF EFS 
« Emissions dues au stockage des matières dangereuses 
ou en vrac » 

Le récolement est présenté ci-après et démontre que QUARON met en œuvre les Meilleures 
Techniques Disponibles présentées dans le BREF « Emissions dues au stockage des matières 
dangereuses ou en vrac ». 
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BREF émissions dues aux stockages des matières dangereuses ou en vrac - Résumé 
technique V1.0 - 20/12/2007 

 

MTD pour les liquides et gaz liquéfiés   
 
 
Domaine Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques QUARON 

St
oc

ka
ge

 -
 r

és
er

vo
ir

s  

Principes généraux  pour éviter et réduire les émissions 
Conception du réservoir 
 
Considérer les propriétés physico- 
chimique de la substance stockée et 
prévoir le mode d’exploitation du 
stockage, d’information et de 
protection en cas d’anomalies, de 
gestion des situations d’urgence, le 
plan de maintenance et 
d’inspection. 

 Standards de construction pris en compte à la conception, avec 
notamment : 

- Réservoirs enterrés de la chimie organique avec double 
enveloppe, détection de fuite, et limiteur de remplissage 

- Réservoirs aériens de la chimie minérale en fabriqués 
dans des matériaux compatibles avec les produits 
stockés (polyéthylène, polypropylène, SVR ou inox) 

Maintenance préventive 

Inspection et entretien 
 
Mettre en place un plan d’entretien 
proactif et des plans d’inspection 
centrés sur l’évaluation des risques, 
en s’appuyant par exemple sur la 
méthode RRM (Maintenance fondée 
sur les Risques et la fiabilité voir § 
4.1.2.2.1). 
 
Les types d’inspection sont : 
inspections de routine, les inspections 
en service et les inspections internes 
hors service. Tous ces types sont 
décrits en détail dans le § 4.1.2.2.2. 

 Plan d’entretien mis en œuvre  

Localisation et agencement 
 
a) Déterminer avec soin la 
localisation et l’agencement des 
nouveaux réservoirs et éviter si 
possible les zones de protection de 
l’eau et de captage d’eau (voir § 
4.1.2.3). 
 
b) Localiser au dessus du sol les 
réservoirs fonctionnant à la pression 
atmosphérique ou à une pression 
proche 
 
c) Pour stocker des liquides 
inflammables sur des sites disposant 
d’un espace limité, des réservoirs 
enterrés pourront être envisagés. 
d) Possibilité de stocker les gaz 
liquéfiés dans des réservoirs enterrés, 
partiellement enterrés ou des sphères 

  
 
a) Le site en projet n’est compris dans aucun périmètre de 
protection des captages d’eau potable. 
 
 
 
 
 
b) et c) Stockages de la chimie minérale en aérien, stockages de la 
chimie organique enterrés 

Couleur du réservoir 
 
La couleur influe sur la température 
du liquide et de la vapeur à l’intérieur 
du réservoir. 
 
Appliquer une couleur de réservoir 
avec une réflectivité du rayonnement 
thermique ou lumineux d’au moins 
70% (MTD). 
 
Mettre un bouclier solaire sur les 
réservoirs aériens contenant des 
substances volatiles. 

Réduction des émissions (voir 
annexe  8.13) 
 
Couleur : Réduction 
potentielle entre 15 et 82% 
(NON MTD) en passant de la 
peinture gris moyen à la 
peinture blanche 
 
Bouclier : Baisse potentielle 
liée à l’installation d’un 
bouclier solaire sur un 
réservoir de base comprise 
entre 44 à 49% (NON MTD). 

 

Les réservoirs des produits de la chimie organique susceptibles de 
présenter des propriétés volatiles sont enterrés. 

Seuls les réservoirs de chimie minérale sont de type aériens et ne 
présente pas de substances très volatiles. 
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Principes généraux  pour éviter et réduire les émissions (suite) 
Réduction maximale des émissions 
lors du stockage 
 
Abaisser toutes les émissions dues au 
stockage en réservoir, au transport et à la 
manipulation ayant un impact négatif sur 
l’environnement. 
 
Les émissions dans l’air, vers le sol, 
l’eau, la consommation d’énergie et les 
déchets sont concernés 
 
Voir § 4.1.3.1. 

Principalement réduction des 
émissions dues à des incidents et 
accidents (majeurs). 

Emissions vers le sol : présence de rétention pour les stockages de la 
chimie minérale et présence d’une détection de fuite pour les 
stockages de la chimie organique. 
 
Emissions dans l’eau :  

- Conception de schémas de collecte des rejets aqueux du site 
innovants afin de garantir le respect des règles de 
rétention/confinement et de séparations des risques, 

- Mise en place de système de confinement de la chimie 
minérale acides et bases en cuves, 

- Evacuation par camions des effluents de la chimie minérale 
vers la STB de la plateforme – pas de possibilité d’envoi 
vers la STF ni vers la Commune de Carling (réseaux non 
existants à ce jour), 

 
 Déchets : Produits non conformes font l’objet d’une réflexion pour 
une réutilisation avant d’être classés en déchet : ces produits ne sont 
déclassés en déchets qu’au moment du départ et restent en attendant 
au niveau des produits standards, 
 
 
Energie : site très peu consommateur d’énergie 

Surveillance des COV 
 
Prévoir le calcul régulier des émissions 
de COV. Le modèle de calcul (à partir 
de facteurs d’émission) peut parfois 
nécessiter une validation par l’utilisation 
d’une méthode de mesure. 

 
La nécessité et la fréquence de la 
surveillance des émissions doivent être 
décidées au cas par cas. La surveillance 
des émissions de COV peut se faire par 
la technique DIAL. 

Surveillance des émissions de 
COV dans l’air. 

Au niveau de la chimie organique, la génération de COV liée à la 
respiration des cuves, aux mouvements de chargement / déchargement 
et aux opérations de conditionnement sera inférieure à 2 kg/h. 

Systèmes spécialisés 
 
Dédier les réservoirs et l’équipement à 
un seul groupe de produits, sans en 
changer. 

Baisse des émissions dans l’air 
et des déchets. 

3 zones indépendantes : 

- Chimie organique 
- Chimie minérale acide 
- Chimie minérale base 

Réservoirs à ciel ouvert 
Recouvrir les réservoirs à ciel ouvert 
 
en utilisant un toit flottant (a), un toit 
souple (b) ou flexible, un toit rigide (c). 
 
Le type de couverture et l’installation 
éventuelle d’un système de traitement de 
vapeur dépendent des substances 
stockées et doivent être déterminées au 
cas par cas. 
 
Les boues stockées doivent également 
être mélangées à l’aide de mélangeurs à 
force centrifuge ou à jet 
(économiquement plus rentables), pour 
éviter tout dépôt nécessitant une étape de 
nettoyage supplémentaire. 
(voir § 4.1.5.1). 

a) Evite l’émission de vapeur et 
d’odeurs dans l’atmosphère. 
Coûts entre 15 et 375 €/m2 
(construction de diamètre entre 
15 et 30 m). 
 
b) Baisse des émissions 
d’ammoniaque pour le stockage 
de lisier entre 80 et 90% (NON 
MTD). Coûts entre 54 et 180 
€/m2 (15 à 30 m de diamètre). 
 
c) Récupération et traitement des 
émissions. Baisse d’émissions 
d’ammoniaque entre 95 et 98% 
signalées (NON MTD). Coûts 
entre 145 et 225 €/m2 (15 à 30 m 
de diamètre). 

Non concerné 
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Réservoirs à toit flottant externe 
a) Utiliser des toits flottants à contact 
direct (double ponts) ou des toits 
flottants existants sans contacts 
(ponton) 
 
b) Autres équipements permettant de 
réduire les émissions : flotteur autour 
du mât de guidage rainuré, manchon 
sur le mât de guidage rainuré, 
«chaussettes» sur les jambes de toit. 
 
c) Utiliser un dôme contre les mauvaises 
conditions météorologiques (vents forts, 
pluies, chutes de neige...). 
 
d) Pour les liquides à taux élevé de 
particules (ex. pétrole), mélanger la 
substance stockée par mélangeur à force 
centrifuge ou à jet, pour éviter des dépôts 
à nettoyer 

Réduction des émissions dans 
l’air (perte par évaporation) d’au 
moins 97% (MTD - pourcentage 
calculé par rapport à un réservoir 
à toit fixe sur lequel aucune 
mesure n’est prévue). 
 
Pour atteindre cette valeur, 
l’espace entre le toit et la paroi 
doit faire moins de 3,2 mm sur 
au moins 95% de la 
circonférence, et les joints 
doivent être de type hydrauliques 
ou à sabot. 
 
L’installation de joints 
d’étanchéité primaires 
hydrauliques et de joints de 
bordure secondaires permet 
d’obtenir une réduction des 
émissions dans l’air pouvant 
atteindre 99,5 % (MTD - même 
mode de calcul que pourcentage 
ci-dessus). 
 
Réduction de la quantité des 
eaux de drainage à traiter lorsque 
des joints secondaires sont 
utilisés. 

Non concerné 

Réservoirs à toit fixe 
a) Pour les substances volatiles toxiques 
(T), très toxiques (T+), cancérogènes, 
mutagènes et toxiques pour la 
reproduction des catégories 1 et 2 
stockés dans des réservoirs à toit fixe, 
installer un dispositif de traitement de 
la vapeur. 
 
b) Pour les autres substances, utiliser une 
installation de traitement de vapeur 
(voir § 4.1.3.15) ou installer un toit 
flottant interne (avec ou sans contact - 
voir § 4.1.3.10) 
 
c) Pour les réservoirs < 50 m3, utiliser 
un clapet de décharge à la valeur de 
tare la plus élevée possible en accord 
avec la conception du réservoir. 
 
d) Pour les liquides à taux élevé de 
particules (ex. pétrole), mélanger la
substance stockée par mélangeur à force
centrifuge ou à jet, pour éviter des dépôts
à nettoyer (voir § 4.1.5.1). 

a) Réduction des émissions 
d’au moins 98% après 
traitement de la vapeur (MTD - 
pourcentage calculé par rapport 
à un réservoir à toit fixe sur 
lequel aucune mesure n’est 
prévue – voir § 5.1.1.2 et § 
4.1.3.15). 
 
b) Pour l’utilisation d’un toit 
flottant interne, réduction des 
émissions dans l’air (perte par 
évaporation) d’au moins 97%. 
 
Pour atteindre cette valeur, 
l’espace entre le toit et la paroi 
doit faire moins de 3,2 mm sur au 
moins 95% de la circonférence, 
et les joints doivent être de types 
hydrauliques ou mécaniques. 

a) b) Présence de laveurs de gaz au niveau des réservoirs de chimie 
minérale pour les acides acétique, chlorhydrique, nitrique, et le 
bisulfite de sodium 
 
pas d’usage de toit flottant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) non concerné  
 
 
 
 
 
d) Non concerné 

Réservoirs horizontaux atmosphériques 
Pour les substances volatiles toxiques 
(T), très toxiques (T+), cancérogènes, 
mutagènes et toxiques pour la 
reproduction de catégorie 1 et 2, installer 
un dispositif de traitement de la vapeur 
(voir § 4.1.3.15). 

 Non concerné 
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Réservoirs horizontaux atmosphériques (suite) 
Pour les autres substances, utiliser en 
totalité ou en partie les techniques 
suivantes, selon les substances stockées : 
 
- clapets de décharge et soupapes de 
décompression (Pressure and Vacuum 
Relief Valves ou PVRV). 
 
- pression interne jusqu’à 56 mBars. 
 
- équilibrage de la vapeur. 
 

- - réservoir à espace variable pour la 
vapeur. 
 
- traitement de la vapeur. 

Clapets et soupapes : limite les 
émissions au remplissage et 
surtout les émissions dues à la 
respiration. 
Réduction des émissions 
signalées : entre 5 et 50% pour 
PVRV basse pression et entre 12 
et 85% pour PVRV «haute» 
pression (56 mBar). NOM MTD. 
 
Coûts d’installation et de 
maintenance très faibles, surtout 
sur une installation neuve. 
 
Équilibrage de la vapeur : limite 
les émissions au remplissage. 
 
Espace variable : Réduction des 
émissions entre 33 et 100 % 
(NON MTD - installation d’un 
réservoir à espace variable pour 
la vapeur sur des réservoirs de 
base, c’est-à-dire sans autre 
MLE installée). 

Non concerné 

Stockage sous pression 
La MTD applicable dépend du type de 
réservoir : il peut s’agir d’un dispositif 
de vidange fermé raccordé à une 
installation de traitement de la vapeur. 

 Non concerné 

Réservoirs à toit respirant 
Utiliser : 
 

- un réservoir à membrane flexible 
équipé de clapets de décharge/soupapes 
de décompression (3.1.9) ou 
 

- un réservoir à toit respirant équipé de 
clapets de décharge/soupapes de 
décompression et raccordé à un système 
de traitement de la vapeur. 

Réduction des émissions dans 
l’air dues à la respiration. 

Non concerné 

Réservoirs cryogéniques 
Ce type de réservoir n’est associé à 
aucune émission particulière 

 Non concerné 

Réservoirs enterrés ou partiellement enterrés 
Pour les substances volatiles toxiques 
(T), très toxiques (T+), cancérogènes, 
mutagènes et toxiques pour la 
reproduction, il convient installer un 
dispositif de traitement de la vapeur. 

 
Pour les autres substances, utiliser en 
totalité ou en partie les techniques 
suivantes, selon les substances stockées 
: 
- clapets de décharge et soupapes de 
décompression (Pressure and Vacuum 
Relief Valves ou PVRV). 
- pression interne jusqu’à 56 mBars. 

 
- équilibrage de la vapeur. 
 
- réservoir à espace variable pour la 
vapeur. 
- traitement de la vapeur. 

Voir «Réservoirs horizontaux 
atmosphériques (suite)» en 
haut de la présente page. 

Au niveau de la chimie organique, la génération de COV liée à la 
respiration des cuves, aux mouvements de chargement / 
déchargement et aux opérations de conditionnement sera inférieure 
à 2 kg/h. 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs) 
Sécurité et gestion des risques 

 
Utiliser le Système de Gestion de la 
Sécurité. 

 
Le niveau et le détail des Systèmes de 
Gestion de la Sécurité dépendent de la 
quantité de substances stockées, des 
dangers spécifiques et de la localisation 
du stockage. 

Prévention des incidents et des 
accidents 

Mise en place d’un système de gestion de la sécurité conformément 
au chapitre 5 de l’étude de dangers 

Procédures opérationnelles et 
formation 

 
Mettre en œuvre et suivre des mesures 
d’organisation adéquates et à organiser 
la formation et l’instruction des 
employés pour un fonctionnement sûr et 
responsable de l’installation. 

 
Le niveau et le détail des systèmes de la 
sécurité dépendent de la quantité de 
substances stockées, des dangers 
spécifiques et de la localisation du 
stockage. 

 Mise en place d’un système de gestion de la sécurité conformément 
au chapitre 5 de l’étude de dangers 
Celui-ci détaille notamment les aspects mesures organisationnelles 
et formation. 

Fuites dues à la corrosion et/ou à 
l’érosion 

 
Mesures générales de prévention : 

 
- choisir des matériaux de construction 

résistant au produit stocké, 
- utiliser des méthodes de construction 

adaptées 
- empêcher la pénétration de l’eau de 

pluie ou des eaux souterraines dans le 
réservoir et évacuer l’eau qui a pénétré 
dans le réservoir 

- appliquer une gestion des eaux de pluie 
récupérées dans les bassins de 
rétention 

- appliquer une maintenance préventive 
- ajouter, le cas échéant, des inhibiteurs 

de corrosion ou appliquer une 
protection cathodique à l’intérieur du 
réservoir 

 
Réservoir enterré : appliquer à 
l’extérieur du réservoir : 

 
- un revêtement résistant à la corrosion 
- un plaquage et/ou 
- un système de protection cathodique 

 
Sphères, réservoirs semi-cryogéniques 
et cryogéniques : 

 
- relâcher la tension par un traitement 

thermique après soudage 
- effectuer une inspection centrée sur le 

risque (RRM) 

Prévention de la corrosion, Application des standards de construction  
Mise en place d’une maintenance préventive 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs)  - suite 
Procédures opérationnelles et 
instrumentation pour éviter les 
débordements 

 
Mettre en œuvre et appliquer des 
procédures opérationnelles, au moyen, 
par exemple, d’un système de gestion 
devant garantir : 

 
- L’installation d’instruments de niveau 

élevé ou à haute pression dotés d’une 
alarme et/ou d’une fermeture 
automatique des soupapes. 

- L’application d’instructions 
d’utilisation correctes pour empêcher 
tout débordement pendant une 
opération de remplissage. 

- La disponibilité d’un creux suffisant 
pour recevoir un remplissage de lot. 

 Mise en place de procédures opérationnelles : dépotage, 
conditionnement… 
 
Exemple :  

- cuves de la chimie minérale équipées de Niveau Très Haut 
suspendant tous les transferts en cours en cas d’atteinte 
(voir paragraphe 3.2.2.3 de la notice technique) 

- cuves de la chimie minérale équipées de limiteur de 
remplissage et de mesures de niveau (voir paragraphe 
3.2.2.3 de la notice technique) 

- Procédures strictes pour les transferts 

Instrumentation et automatisation 
pour éviter les fuites 

 
Utiliser une détection des fuites sur les 
réservoirs de stockage contenant des 
liquides pouvant potentiellement 
provoquer une pollution des eaux, 
comme : 

 
- Système de barrière pour la prévention 

des dégagements. 
- Vérification des stocks. 
- Méthode d’émissions acoustiques. 
- Surveillance des vapeurs dans le sol. 

Réduction des émissions dans 
l’air, dans le sol et dans l’eau. 

Réservoirs enterrés de la chimie organique avec double enveloppe, 
détection de fuite, et limiteur de remplissage 
 

Analyse des risques sur les émissions 
dans le sol sous les réservoirs 

 
La MTD consiste à atteindre un «niveau 
de risque négligeable» de pollution du 
sol depuis le fond et les raccords fond-
paroi des réservoirs de stockage aériens. 

 
En revanche, dans certains cas, un 
niveau de risques «acceptable» peut être 
suffisant. 

 
Ces niveaux peuvent être atteints grâce à 
l’application des combinaisons 
techniques décrites au § 4.1.6.1.8. 

Atteinte d’un niveau de risque 
«négligeable» à «acceptable» 
pour les émissions dans le sol. 

- Réservoirs enterrés de la chimie organique avec double 
enveloppe, détection de fuite, et limiteur de remplissage 

- Réservoirs aériens de la chimie minérale fabriqués dans 
des matériaux compatibles avec les produits stockés 
(polyéthylène, polypropylène, SVR ou inox) et sur rétention 
réglementaire 

Protection du sol autour des 
réservoirs (confinement) 

 
Pour les réservoirs aériens contenant des 
liquides inflammables ou susceptibles de 
polluer, prévoir un confinement 
secondaire, tel que : 

 
 - Des bassins de rétention autour des 
réservoirs à paroi unique. 
 - Des réservoirs à double paroi. 
 - Des réservoirs coquilles. 
 - Des réservoirs à double paroi avec 
vidange contrôlée par le fond. 

Bassins de rétention : prévention 
de la contamination du sol, de 
sources d’inflammation, 
récupération et traitement des 
eaux, prévention de la dispersion 
de liquides enflammés. 
 
Réservoirs à double paroi : 
résistance accrue aux incendies. 
Effet isolant permettant de 
d’économiser de l’énergie 
 
Réservoirs coquilles : résistance 
accrue aux incendies 

 
 
 
 
 
 
 
 
Réservoirs aériens de la chimie minérale fabriqués dans des 
matériaux compatibles avec les produits stockés (polyéthylène, 
polypropylène, SVR ou inox) et sur rétention réglementaire (+renvoi 
vers § notice descriptive) 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs)  - suite 
Protection du sol autour des 
réservoirs (confinement) - suite 

 
Pour les nouveaux réservoirs à simple 
paroi contenant des liquides susceptibles 
de polluer, mettre en place une barrière 
étanche complète dans le bassin de 
rétention. 

 
Pour les réservoirs existants dotés d’un 
bassin de rétention, appliquer une 
approche fondée sur l’analyse des 
risques afin de déterminer si une barrière 
doit être installée et choisir la barrière la 
plus adaptée. 

 
Pour des réservoirs à paroi unique 
contenant des solvants à base 
d’hydrocarbures chlorés (HCC), 
appliquer sur les barrières en béton ou 
les confinements des revêtements 
étanches aux HCC (résines phénoliques, 
furanniques, époxyde). 

 
Pour les réservoirs enterrés et 
partiellement enterrés contenant des 
liquides susceptibles de polluer : 

 
- utiliser un réservoir à double paroi 

avec détection des fuites, 
- utiliser un réservoir à paroi unique 

avec confinement secondaire et 
détection des fuites. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réservoirs enterrés de la chimie organique avec double enveloppe, 
détection de fuite, et limiteur de remplissage 

 

Zones d’explosivité et sources 
d’inflammation 
 
Conformément à la directive ATEX 
1999/92.CE, les mesures suivantes 
doivent être prises : 

 
Classer les zones dites dangereuses 
(0, 1 et 2) et prendre les mesures de 
protection ou de contrôle nécessaire 

 
Pour éviter la formation de mélanges 
de gaz explosifs : 

 
- Empêcher le mélange vapeur-air au- 
dessus du liquide stocké, en installant 
par exemple, un toit flottant 
- Abaisser la quantité d’oxygène au-
dessus du liquide stocké en le 
remplaçant par un gaz inerte 
(étouffement). 
- Stocker le liquide à une température 
de sécurité pour empêcher le mélange 
gaz-air d’atteindre la limite 
d’explosion. 

 
Enregistrer les localisations des zones 
sur un plan 

 
Eviter ou réduire l’électricité statique 
en: 

 
- Réduisant la vitesse du liquide dans 

le réservoir. 

- Ajoutant des additifs antistatiques 
pour augmenter les propriétés de 
conduction électrique du liquide 

  
 
 
Zonage ATEX réalisé avec adéquation matériel et DRPE 
 
Transfert de liquide inflammable réalisée avec prise de terre pour 
éviter ou réduire l’électricité statique 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs) - suite 
Protection contre l’incendie 
 
La mise en place éventuelle de 
mesures de protection doit être 
déterminée au cas par cas ; prévoir 
par exemple : 
 

- Des parements ou des revêtements 
résistant au feu. 
- Des murs coupe-feu. 
- Des refroidisseurs à eau. 
 

 Détection incendie dans les zones de manipulation des liquides 
inflammables (dépotage et conditionnement) 
Détection et extinction incendie dans le magasin de stockage des 
liquides inflammables + murs coupe feu (voir paragraphe 3.1.5. 
de la notice descriptive). 
 

Equipements de lutte contre 
l’incendie 
 
La mise en place éventuelle 
d’équipements de lutte contre 
l’incendie et le choix de ces 
équipements doivent être effectués 
au cas par cas en accord avec les 
sapeurs-pompiers locaux. Il peut 
s’agir par exemple : 
 

- D’extincteurs à poudre sèche ou à 
mousse contre les incendies dus aux 
petites fuites de liquide inflammable. 

- D’extincteurs à neige carbonique 
pour les feux électriques. 

- D’une alimentation en eau réservée 
aux sapeurs-pompiers pour les 
incendies de grande envergure et un 
dispositif de refroidissement des 
réservoirs à proximité de l’incendie. 

- Des installations à eau fixe 
pulvérisée ou des détecteurs 
portables pour les conditions de 
stockage problématiques. 
 

 Présence RIA et extincteurs à proximité des installations 
Détection incendie dans les zones de manipulation des liquides 
inflammables (dépotage et conditionnement) 
Extinction incendie au niveau du dépotage 
Détection et extinction incendie dans le magasin de stockage des 
liquides inflammables 
Détection incendie au niveau du magasin 
Installation incendie de la plateforme (réserve d’eau + capacité 
de pompage) et poteaux incendie répartis sur site  

Confinement des produits 
extincteurs contaminés 
Pour les substances toxiques, 
cancérigènes  ou toute autre 
substance  dangereuse, appliquer un 
confinement  total 
 

 Basson de confinement des eaux d’extinction de 1000 m3 
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Sécurité et gestion des risques 
Appliquer un Système de Gestion de 
la Sécurité. Le niveau de détail du 
système dépend des quantités de 
substances stockées, des dangers 
spécifiques associés aux substances, 
de la localisation du stockage. Prévoir 
au minimum l’évaluation des 
risques d’accidents et d’incidents 
sur le site à l’aide des 5 étapes 
décrites en 4.1.6.1 

Prévention des incidents et 
des accidents 
 

Système de Gestion de la Sécurité mis en œuvre (voir chapitre 
5.2 de l’étude de dangers) 

Formation et responsabilité 
Nommer la ou les personne(s) 
responsable(s) du fonctionnement 
du stockage. 
 

Lui (leur) apporter la formation 
spécifique aux mesures d’urgence et 
assurer des remises à niveau 
régulières 
 

Informer les autres employés du site 
des risques associés au stockage de 
substances dangereuses 
conditionnées et des précautions 
nécessaires 

 Système de Gestion de la Sécurité mis en œuvre (voir chapitre 
5.2 de l’étude de dangers) 
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mentales et économiques 
Pratiques QUARON 

Zone de stockage 
Utiliser un bâtiment de stockage et/ 
ou une zone de stockage extérieure 
couverte d’un toit. 
 
Pour des quantités inférieures à 2500 
l ou kg de substances dangereuses, 
utiliser un compartiment (cellule) 
de stockage. 
 

 La cellule de stockage de liquides inflammables conditionnés 
présente une surface au sol d’environ 445 m². 
Le bâtiment est couvert avec une charpente résistante au feu : 
couverture incombustible équipée de désenfumage. Il dispose 
d’un mur coupe-feu 2 heures entre la cellule de produits 
inflammables et le magasin général ainsi que sur ses 3 autres 
côtés.  
 
Le stockage des produits conditionnés pour la chimie minérale 
est réalisé en racks (sol + 3 hauteurs) et en masse (sol + 2 
hauteurs) sur deux zones couvertes (une zone pour les bases, une 
zone pour les acides) d’une surface au sol de 440 m² chacune.  
 

Séparation et isolement 
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Séparer la zone ou le bâtiment de 
stockage de substances dangereuses 
conditionnées des autres stockages, 
des sources d’inflammation et des 
autres bâtiments intérieurs et 
extérieurs au site. Respecter un 
éloignement suffisant en ajoutant, 
parfois, des murs anti-feu. 
 
Séparer et/ou isoler les substances 
incompatibles (exemples de 
compatibilité en annexe  8.3) 
 

 La cellule de stockage de liquides inflammables conditionnés 
présente une surface au sol d’environ 445 m². 
Le bâtiment est couvert avec une charpente résistante au feu : 
couverture incombustible équipée de désenfumage. Il dispose 
d’un mur coupe-feu 2 heures entre la cellule de produits 
inflammables et le magasin général ainsi que sur ses 3 autres 
côtés.  
 
 
Les zones base et acide sont séparées géographiquement 

Confinement des fuites et des produits extincteurs contaminés 
Installer un réservoir étanche aux 
liquides pouvant contenir tout ou 
une partie des liquides dangereux 
stockés au-dessus d’un tel réservoir. 
 
Installer un dispositif de 
récupération des produits 
extincteurs étanche aux liquides 
dans les bâtiments et zones de 
stockage. 
 

 Mise en place de système de confinement de la chimie minérale 
acides et bases en cuves enterrées afin d’éviter toute dispersion 
de produits toxiques à l’atmosphère et limiter les zones de 
dispersion potentielles. 
 
Présence d’un bassin de confinement incendie 

 

Equipement de lutte contre l’incendie 
Utiliser un niveau de protection 
adapté aux mesures de prévention de 
l’incendie et de lutte contre 
l’incendie 
 

 - Détection et extinction incendie pour la zone de dépotage et 
de conditionnement de la chimie organique afin de 
maîtriser le risque incendie, 

- Détection et extinction incendie dans la cellule de stockage 
des liquides inflammables 

- Détection incendie dans le magasin général de stockage, 
 

Prévention de l’inflammation 
Prévenir l’inflammation à la source Mesures en général peu 

onéreuses 
- Maîtrise générale des sources d’ignition sur l’ensemble du 

site 
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Si les émissions atmosphériques sont 
significatives en condition normales 
d’utilisation, couvrir avec : 
 
- un toit en plastique (voir § 
4.1.8.2), 
- un toit flottant (voir § 4.1.8.1), 

- un toit rigide, pour les petits bassins 
uniquement (voir § 4.1.8.2). 
 
Pour les toits rigides, utiliser un 
système  de traitement de la vapeur 
(voir § 4.1.3.15). 
 
Pour les bassins et fosses non 
couverts,  prévoir une revanche 
(marge de sécurité entre le niveau 
habituel du contenu et celui du bord 
de la fosse) suffisante (voir § 
4.1.11.1). 
 
Pour des substances stockées 
risquant de contaminer le sol, 

Toits en plastique, flottants et 
rigides : pour le lisier de porc, 
baisse des émissions 
d’ammoniaque (d’au moins 
95% - NON MTD) et 
d’odeur, diminution de la 
nitrification et des émissions 
d’oxyde nitreux. 
Augmentation des émissions 
de méthane. 
 
Toits en plastique et rigides : 
possibilité de récupérer et de 
traiter les émissions (voir § 
4.1.3.15) 
 
Toit flottant : En 1999, entre 
15 et 25 €/m2 et entre 225 et 
375 €/m2 pour le LECA 

Non concerné, émissions non significatives 
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installer une barrière étanche par 
exemple membrane flexible, couche 
d’argile ou de béton (voir § 4.1.9.1). 
 
 

Emissions dans l’air résultant  d’une utilisation normale 
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En présence de plusieurs cavités à lit 
d’eau fixe stockant des 
hydrocarbures liquides, utiliser 
l’équilibrage de la vapeur (voir § 
4.1.12.1) 

 Non concerné  

Emissions résultant  d’incidents et d’accidents (majeurs 
Pour le stockage de grandes 
quantités d’hydrocarbures, utiliser 
des cavités lorsque la géologie du 
site le permet (voir § 3.1.15 et § 
4.1.13.3). 
 
b) Utiliser un Système de Gestion 
de la Sécurité (voir § 4.1.6.1). 
 
c) Mettre en place, puis évaluer 
régulièrement, un programme de 
surveillance, comprenant au moins 
(voir § 4.1.13.2) : 
 

- La surveillance des paramètres 
hydrauliques autour des cavités 
(mesures des eaux souterraines, 
piézomètres, etc.). 

- L’évaluation de la stabilité de la 
cavité par surveillance sismique. 

- Des procédures de suivi de la qualité 
de l’eau par échantillonnage et 
analyses réguliers. 
- La surveillance de la corrosion 
 
La profondeur de la cavité doit être 
telle que la pression hydrostatique 
des eaux souterraines entourant la 
cavité soit toujours supérieure à celle 
du produit stocké (voir § 4.1.13.5). 
 
Pour empêcher les infiltrations 
d’eau, effectuer une injection de 
ciment dans le toit et les murs des 
cavités et prévoir une conception 
adéquate (voir § 4.1.13.6) 
 
Effectuer un traitement des eaux 
usées avant l’évacuation (si les eaux 
d’infiltration sont pompées – voir § 
4.1.13.3) 

Risque d’explosion des gaz 
très faible et pas 
d’inflammation des 
hydrocarbures en raison de 
l’absence d’oxygène 
Emissions dans l’air limitées 
grâce à la stabilité des 
températures et du stockage 
sous pression possible 
 
Pas de modification 
paysagère et utilisation du sol 
possible pour d’autres 
activités industrielles. Pas de 
déchets de cavité à éliminer. 
Les cavités de type lit d’eau 
fixe nécessitent moins d’eau 
(et donc moins d’épuration 
des eaux usées) que les 
cavités de type lit d’eau 
fluctuant 
 
SGS : Prévention des 
incidents et des accidents 
Injection de ciment : 
Réduction de la quantité 
d’eau d’infiltration à pomper 
puis à traiter.  
Technique de faible coût 

Non concerné. 
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Idem ci dessus, renvois différents, 
voir ci-contre. Une MTD en plus 
Utiliser des vannes automatiques de 
sécurité par «tout ou rien» en cas 
d’évènement d’urgence en surface 

 Non concerné 
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 Emissions résultant  d’incidents et d’accidents (majeurs) 
Pour le stockage de grandes 
quantités d’hydrocarbures, utiliser 
des cavités lorsque la géologie du 
site le permet (voir § 3.1.17 et § 
4.1.15.3). 
 
Mettre en place un Système de 
Gestion de la Sécurité (voir § 
4.1.6.1) 
 
Mettre en place et évaluer 
régulièrement un programme de 
surveillance concernant au 

Absence de risque d’incendie 
car absence d’oxygène (voir 
§ 4.1.15.3) 
Coût relatif au m3 de 
stockage en cavité saline très 
inférieure à celui des autres 
modes de stockage 
Prévention des incidents et 
des accidents 
c) Garantie de la sécurité et 
des performances et 
prévention des risques de 
fuite 

Non concerné 
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minimum la stabilité de la cavité, la 
corrosion, les éventuels 
changements de forme (voir § 5.1.6 
et § 4.1.15.2) 
 
S’il existe des traces 
d’hydrocarbures à l’interface 
saumure/hydrocarbures dues au 
remplissage et au vidage des cavités 
: les séparer dans une unité de 
traitement de la saumure,  les 
récupérer et les éliminer en toute 
sécurité 

 

St
oc

ka
ge

 
fl

ot
ta

nt
 

Le stockage flottant n’est pas une MTD 
Voir § 3.1.18 
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Inspection et entretien 
Etablir des plans d’entretien proactif 
et mettre en place des plans  
d’inspection fondés sur l’évaluation 
des risques (ex.: approche RRM 
d’entretien centrée  sur le risque et la 
fiabilité) 

Prévention et réduction des 
émissions 
 

Plan de maintenance préventive des équipements 

Programme de détection et de réparation des fuites 
Sur les grandes installations de 
stockage, mettre en place un 
programme de détection des fuites et 
de réparation adapté aux propriétés 
des produits stockés (voir § 4.2.1.3). 
Mettre l’accent sur les situations les 
plus susceptibles de provoquer des 
émissions (ex. : gaz/liquides légers, 
systèmes sous pression, températures 
élevées) 

Prévention et réduction des 
émissions 

Non concerné 
La proximité des installations avec le personnel et leur usage 
quotidien garantit une surveillance des installations. 
Des contrôles réguliers et enregistrés des cuves/canalisations et 
rétentions sont réalisés. 
Les produits répondant aux critères de l’arrêté du 04/10/2010 
(classés Dangereux pour l’Environnement H400/H410 et stockés 
en réservoirs de capacité > 10 m3) font l’objet d’u suivi 
particulier 

Principe de réduction maximale des émissions lors de stockage en réservoirs 
Pour les grandes installations de 
stockage, réduire les émissions dues 
au stockage en réservoirs, au 
transfert et à la manipulation (voir § 
4.1.3.1) 

Réduction des émissions 
opérationnelles persistantes 
dues au réservoir, au 
transport et à la manipulation 

Non concerné 

Sécurité et gestion des risques 
Utiliser un Système de Gestion de la 
Sécurité (voir § 4.1.6.1) 

Prévention et réduction des 
émissions.  
Prévention des incidents et 
des accidents 

Mise en place d’un système de gestion de la sécurité 

Procédures opérationnelles et formations 
Mettre en œuvre et suivre des 
mesures d’organisation adéquates 
(voir § 4.1.6.1.1) 
Favoriser la formation et 
l’instruction des employés (voir § 
4.1.6.1.1) 

Prévention et réduction des 
émissions. Fonctionnement 
de l’installation sécurisé et 
responsable 

Mise en place d’un système de gestion de la sécurité 
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Canalisations 
Nouvelles installations : utiliser des 
canalisations aériennes fermées (voir 
§ 4.2.4.1, § 4.2.2 et § 4.2.3). 
 
Canalisations enterrées existantes : 
utiliser une approche d’entretien fondée 
sur l’évaluation des risques et de la 
fiabilité (RRM - voir § 4.1.2.2.1). 
 
Réduire au maximum le nombre de 
brides en les remplaçant par des 
raccords soudés (voir § 4.2.2.1). 
 
Pour les raccords avec bride boulonnée 
prévoir les installations, remplacements  
et vérifications présentés, voir ci-contre 
et § 4.2.2.2). 
 
Prévenir la corrosion interne grâce aux 
mesures présentées ci-contre et au § 
4.2.3.1. 
 
Prévenir la corrosion externe en 
appliquant un revêtement à 1, 2 ou 3 
couches selon les conditions spécifiques 
(revêtement en général non appliqué sur 
des conduites en plastique ou en acier 
inoxydable voir § 4.2.3.2). 

Limiter les émissions  
Canalisations construites selon les standards de la profession, 

adaptées aux produits transportés, avec limitation du nombre de 
brides et revêtement adapté contre la corrosion 
 

La proximité des installations avec le personnel et leur usage 
quotidien garantit une surveillance des installations. 
Des contrôles réguliers et enregistrés des cuves/canalisations et 
rétentions sont réalisés. 
Les produits répondant aux critères de l’arrêté du 04/10/2010 

(classés Dangereux pour l’Environnement H400/H410 et stockés en 
réservoirs de capacité > 10 m3) font l’objet d’u suivi particulier 

Traitement de la vapeur 
Utiliser l’équilibrage ou le traitement 
de la vapeur en cas d’émissions 
significatives lors du chargement et du 
déchargement de substances volatiles 
dans (ou depuis) des camions, des barges 
et des bateaux. 

Réduction des émissions dans 
l’atmosphère dues aux  
opérations de déplacement de 
liquide. 

 
Rendement maximal limité à 
80% (NON MTD) : l’efficacité 
augmente avec le nombre de 
renouvellements. 

Non concerné, émissions non significatives 

Robinets (vannes) 
Sélectionner le matériau de 
conditionnement et de construction 
adapté à l’application du procédé 
 
Surveillance accrue des robinets à 
risques. 
 
Utiliser des vannes (robinets) de 
régulation rotatives ou de pompes à 
vitesse variable à la place des vannes de 
régulation à tige montante. 
 
En présence de substances toxiques, 
cancérogènes ou dangereuses, installer 
des robinets à diaphragme, à soufflet 
ou à double paroi. 
 
Réacheminer les vapeurs issues des 
clapets de décharge (soupapes) vers le 
système de transport ou de stockage ou 
vers le système de traitement de la 
vapeur. 

Vannes de régulation rotatives 
: Réduction des émissions dans 
l’air. 
 
Robinets à double paroi : le 
niveau zéro d’émission peut 
normalement être atteint. 

Vannes mises en œuvre selon les standards de la profession, 
adaptées aux produits transportés 
Nombre de vannes limité et réduit au strict nécessaire 

 
La proximité des installations avec le personnel et leur usage 
quotidien garantit une surveillance des installations. 
Des contrôles réguliers et enregistrés des cuves/canalisations et 
rétentions sont réalisés. 
Les produits répondant aux critères de l’arrêté du 04/10/2010 
(classés Dangereux pour l’Environnement H400/H410 et stockés en 
réservoirs de capacité > 10 m3) font l’objet d’u suivi particulier 
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Pompes et compresseurs 
Conception, installation et entretien : 
voir liste des éléments concernant la 
fixation, les canalisations, l’installation, 
le fonctionnement, la surveillance et 
l’entretien ci-contre. 
 
Etanchéité des pompes : choisir la 
pompe et les types de dispositifs 
d’étanchéité adaptés à l’application du 
procédé, de préférence des pompes 
conçues pour être étanches. Exemples 
de telles pompes ci-contre, et voir § 
3.2.2.2, § 3.2.4.1 et § 4.2.9. 
 
Etanchéité des compresseurs : 
 

- Pour les compresseurs transportant des 
gaz non toxiques, utiliser des joints 
mécaniques à lubrification par gaz. 

- Pour les compresseurs transportant des 
gaz toxiques, utiliser des joints doubles 
avec barrière liquide ou gazeuse et 
purger le côté procédé du joint de 
confinement avec un gaz tampon inerte. 

- Pour un fonctionnement à très haute 
pression, utiliser un système de joint 
tandem triple. 
 
Voir § 3.2.3, § 4.2.9.13. 
 
Raccords d’échantillonnage 
 

- Pour les points d’échantillonnage de 
produits volatils, utiliser un robinet 
d’échantillonnage de type piston 
hydraulique ou un robinet à aiguille et 
un robinet-vanne de sectionnement. 

- Si les conduites d’échantillonnage 
doivent être purgées, utiliser des 
conduites d’échantillonnage en circuit 
fermé. 
 
Voir § 4.2.9.14. 

Diminution des émissions (cotes 
des sources d’émissions 
potentielles lors de la 
manipulation de produit en 
général présentés tableaux 3.58 
et 3.59). 
 
Etanchéité des pompes : 
émissions moyennes des 
dispositifs d’étanchéité dans les 
pompes lors de la manipulation 
d’huiles minérales 
(fonctionnement normal), voir 
tableau 3.60. 

Peu de pompes mises en œuvre sur le site 
Pompes équipées de dispositifs d’étanchéité adapté aux produits 
transférés 
 
Les compresseurs ne sont utilisés que pour l’air  
 
Echantillonnage uniquement au niveau des citernes avant dépotage  
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4. IMPACTS DU PROJET ET MESURES POUR 
SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER CES 
IMPACTS 

4.1. Préambule 

Dans le présent paragraphe, l’impact du projet est évalué pour chaque milieu. Pour cela, une 
comparaison est faite entre la situation actuelle, correspondant à l’état actuel du terrain 
d’implantation (aussi appelé « scénario de référence »), de son environnement et du 
fonctionnement nominal des industries de la plateforme Chemesis (scénario de référence), et la 
situation future dans laquelle les installations en projet sont en fonctionnement. 

 

Pour chaque milieu, une évaluation des impacts sur l’environnement durant la phase travaux est 
également réalisée. 

 

Pour rappel, le projet, objet du présent DDAE, est détaillé dans la partie 3 du dossier.  

 

4.2. Impact sur le milieu physique 

4.2.1. Impact sur le rel ief 

4.2.1.1. Situation actuelle 

La plateforme est située à une altitude moyenne de 245 mètres. Le site en projet sera implanté à 
une altitude située entre 250 et 256 m NGF. 

 

4.2.1.2. Phase travaux 

Le relief du terrain d’implantation étant relativement uniforme, les travaux d’implantation des 
futures installations n’auront pas d’impact sur le relief.  

 

4.2.1.3. Situation future 

Les activités projetées ne seront pas de nature à impacter le relief du terrain d’implantation et de 
ses alentours. 

 

4.2.2. Impact sur le cl imat 

4.2.2.1. Situation actuelle 

A l’heure actuelle, plusieurs établissements implantés sur la plateforme de Carling-Saint-Avold 
sont émetteurs de Gaz à effet de serre et ont réalisé la déclaration de leurs émissions auprès de 
l’administration (voir paragraphe 2.2.7.3). 

 

4.2.2.2. Phase travaux 

La phase de chantier sera susceptible de générer des émissions de gaz, y compris des GES, 
dues principalement aux gaz d’échappement des engins de chantier. 
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Toutefois, cette phase de travaux sera limitée à la durée de réalisation du chantier. Par ailleurs, 
durant cette période, les engins utilisés seront conformes aux réglementations en vigueur et 
seront correctement entretenus par les entreprises mandatées sur le chantier. 

 

4.2.2.3. Situation future 

Dans le cadre des activités projetées par QUARON, l’unique source d’émission de Gaz à effets 
de serre sera liée au trafic de poids lourds et de véhicules légers. 

 

Le trafic journalier sera d’environ 10 poids lourds et environ 20 véhicules légers. Compte tenu du 
trafic actuel sur les voies desservant le site en projet, cette augmentation du trafic, et donc des 
rejets de GES, sera négligeable. 

 

Le projet aura un impact négligeable sur le climat par rapport à la situation actuelle. 
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4.2.3. Impact sur les sols et les sous-sols 

4.2.3.1. Sources potentiel les de pollution des sols en 
fonctionnement normal 

4.2.3.1.1. Situation actuelle 
Le projet, objet du présent DDAE, sera implanté sur la zone de stockage Nord qui accueillait des 
stockages de produits tels que Naphta, Benzène et Cyclohexane. Les installations présentes sur 
cette zone ne sont actuellement plus utilisées et ont été démantelées. 

A l’issue des opérations de réhabilitation et au remblaiement des différentes zones excavées par 
SOLEO SERVICES entre novembre 2018 et mai 2019, la zone d’étude a fait l’objet d’une Analyse 
des Risques Résiduels. 

Avec les conditions d’études retenues, et en l’état actuel des connaissances scientifiques, les 
niveaux de risques résiduels estimés sont conformes aux critères d’acceptabilité tels que définis 
par la politique nationale de gestion des sites pollués pour tous les scénarii retenus (bureaux à 
l’ouest du site, infrastructures industrielles (type hangar) sur le reste du site). 

Ainsi, l’état environnemental du site est compatible avec l’usage prévu. 

 

4.2.3.1.2. Phase travaux 
Durant la phase de travaux, les nuisances sur le sol et le sous-sol pourront être de deux ordres : 

 Le terrassement et l’excavation, 

 Les pollutions par les carburants/huiles utilisés par les engins. 

 

Les terrassements sont inévitables de par la nature même du chantier. Les travaux de dépollution 
des terres ont été réalisés préalablement à la mise à disposition du terrain par TPF. 

 

Les volumes suivants seront excavés compte tenu des installations à mettre en œuvre :  

 1 000 m3 pour l’implantation des cuves enterrées de la chimie organique, 

 1 000 m3 pour le bassin de rétention des eaux, 

 500 m3 pour les cuves enterrées de la chimie minérale (confinement acides et confinement 
bases). 

Dans le cas où les terres ne sont pas polluées, ces faibles volumes de terre seront : 

 réutilisés pour le talutage du site ou ré-étalés sur le site, 

 ou évacués (en cas d’excédent) en ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes) ou 
pour une réutilisation en Travaux Publics. 

Dans le cas où les terres seraient polluées, elles seront envoyées en ISDND ou ISDD selon le 
niveau de pollution. Un bordereau de suivi de déchets sera fourni afin de justifier la destination 
des terres. 

 

Par ailleurs, des procédures strictes permettront d’éviter une pollution sur la plateforme durant 
les travaux : 

 Les stockages de carburants des véhicules se feront sur des rétentions mobiles intégrées, 

 L’entretien des véhicules se fera hors du site, 

 Une récupération par tri sélectif des contenants (bidons et emballages des liquides) et un 
stockage sur une zone dédiée seront assurés avant l’évacuation pour traitement. 

 

En cas de problème sur un engin ou un véhicule, celui-ci sera ramené à son lieu d’entretien hors 
du site pour réparation. 
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4.2.3.1.3. Situation future 
Les produits, équipements et installations qui pourraient induire des nuisances pour le sol et les 
eaux souterraines seront principalement les déversements accidentels. 

 

D’une manière générale, dans le cadre du projet, des dispositions seront prises pour prévenir le 
risque de pollution des sols et des sous-sols. 
 

Le synoptique ci-dessous présente les rétentions des différentes installations ainsi que les 
réseaux de collecte, de traitement et d’évacuation des rejets aqueux du site. 
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Figure 39 : Synoptique des réseaux de collecte, de traitement et d’évacuation des rejets aqueux du site 
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Afin de prévenir un impact sur les sols et les sous-sols, les mesures suivantes sont mises en œuvre : 

Figure 40 : Règles d’évacuation des rejets aqueux 
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Afin de prévenir un impact sur les sols et les sous-sols, les mesures suivantes sont mises en 
œuvre : 

 Pour la chimie minérale : 

 Côté Acides : 

 Les réservoirs sont sur cuvettes de rétention doublée d’un revêtement anti acide et 
reliées par pompage à la zone de rectification acides, 

 Le poste de dépotage des acides est sur une zone imperméabilisée non couverte : 
lors des dépotages, la zone est directement reliée à un puisard puis par surverse à 
une cuve enterrée de 120 m3 afin de pouvoir collecter des déversements accidentels 
d’acides ; hors dépotages, les eaux pluviales sont envoyées à la STF de Chemesis 
après passage par un séparateur d’hydrocarbures et contrôle, 

 La zone d’emballages vides est une zone imperméabilisée et non couverte ; les eaux 
pluviales sont envoyées à la STF de Chemesis après passage par un séparateur 
d’hydrocarbures et contrôle, 

 L’auvent de conditionnement est sur une zone imperméabilisée et couverte reliée 
gravitairement à un puisard puis par surverse à une cuve enterrée de 120 m3 ou par 
pompage à la zone de rectification acides, 

 L’auvent de stockage des acides conditionnés est une zone imperméabilisée et 
couverte reliée gravitairement à un puisard puis par surverse à une cuve enterrée de 
120 m3 ou par pompage à la zone de rectification acides, 

 Côté Bases : 

 Les réservoirs sont sur cuvettes de rétention reliées par pompage à la zone de 
rectification bases, 

 Le poste de dépotage des bases est sur une zone imperméabilisée non couverte ; 
lors des dépotages, la zone est directement reliée à un puisard puis par surverse à 
une cuve enterrée de 120 m3 afin de pouvoir collecter des déversements accidentels 
de bases ; hors dépotages, les eaux pluviales sont envoyées à la STF de Chemesis 
après passage par un séparateur d’hydrocarbures et contrôle, 

 La zone d’emballages vides est une zone imperméabilisée et non couverte ; les eaux 
pluviales sont envoyées à la STF de Chemesis après passage par un séparateur 
d’hydrocarbures et contrôle, 

 L’auvent de conditionnement est sur une zone imperméabilisée et couverte reliée 
gravitairement à un puisard puis par surverse à une cuve enterrée de 120 m3 ou par 
pompage à la zone de rectification bases, 

 L’auvent de stockage des bases conditionnées est une zone imperméabilisée et 
couverte reliée gravitairement à un puisard puis par surverse à une cuve enterrée de 
120 m3 ou par pompage à la zone de rectification bases, 

 Pour la chimie organique : 

 Les réservoirs sont enterrés et sont munis de double enveloppes associées à une 
détection de fuite, une détection de niveau (radar) et un limitateur de remplissage, 

 Le poste de dépotage solvant est sur une zone imperméabilisée couverte et reliée 
gravitairement à un puisard (en cas d’égouttures) et par surverse à un compartiment vide 
d’une des cuves enterrées, 

 La zone d’emballages vides est une zone imperméabilisée ; les eaux pluviales sont 
envoyées à la STF de Chemesis après passage par un séparateur d’hydrocarbures et 
contrôle, 

 La cellule des solvants conditionnés est dans un bâtiment : 

 L’atelier de conditionnement est relié gravitairement à un puisard (en cas 
d’égouttures), 

 Le stockage des emballages conditionnés est relié à un puisard, 
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 Le magasin général est une zone imperméabilisée, reliée à un puisard en cas d’égouttures. 

 

Les dispositifs de rétention et les surfaces imperméabilisées feront l’objet d’un suivi périodique 
afin de garantir leur bon état. 

 

Les dispositifs de rétention seront dimensionnés conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Ainsi, un rejet de produit polluant vers le sol ou les eaux souterraines ne pourrait résulter que de 
conditions anormales et dégradées de fonctionnement du site. 

 

 

4.2.3.2. Impact sur la quali té des eaux souterraines 

4.2.3.2.1. Situation actuelle 
La plateforme de Carling est implantée au droit d’une masse d’eau souterraine libre, appelée 
Grès du Trias inférieur du bassin Houiller (code FRCG028), à dominante sédimentaire. 

 

Les analyses effectuées en avril 2018 et octobre 2018 sur l’ouvrage F231 implanté en aval 
hydraulique de la zone d’implantation du projet, ont permis de mettre en évidence des 
dépassements sur les paramètres suivants : Benzène, Sulfates, Tétrachloroéthylène, 1,2-
Dichloroéthane, Fer, Manganèse, Nickel. 

 

Toutefois, la pollution des eaux souterraines est circonscrite sous la plateforme par la création 
d’un « cône piézométrique » ou « piège hydraulique ». En effet, le pompage préférentiel à partir 
de puits situés sur la plateforme et en bordure abaisse le niveau de la nappe localement. 

Le maintien dans le temps de ce creux prévient la migration de la pollution à l’extérieur du 
périmètre de la plateforme. Pour cela, différents arrêtés imposent aux principaux industriels de la 
plateforme (TPF, ARKEMA, PROTELOR, CRAY VALLEY) de : 

 Prendre les mesures nécessaires afin d'éviter la diffusion de la pollution constatée au droit 
de leur site vers des zones non contaminées à ce jour, 

 Assurer un suivi de la qualité des eaux souterraines permettant de s'assurer de l'efficacité du 
maintien de l'extension de la pollution. Le contrôle analytique trimestriel et les campagnes de 
mesures piézométriques semestrielles sont systématiquement transmis à la DREAL. 

 

4.2.3.2.2. Phase travaux 
Les mesures de prévention mises en œuvre au niveau des sols durant la phase de travaux (cf. 
paragraphe 4.2.3.1.2) permettront également de prévenir la pollution de la nappe. 

 

4.2.3.2.3. Situation future 
Les mesures de prévention mises en œuvre au niveau des sols (cf. paragraphe 4.2.3) permettront 
de prévenir la pollution de la nappe durant l’exploitation des installations en projet. 

 

La zone de stockage Nord est située au cœur du cône piézométrique mis en place pour confiner 
les pollutions au droit de la plate-forme. Une surveillance de la qualité des eaux souterraines est 
donc prescrite aux industriels, notamment sur cette zone. 
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La qualité des eaux souterraines au droit de la zone d’implantation du projet peut être caractérisée 
par les piézomètres MW20 et F10 (implanté à l’ouest du MW20) en amont et F231 en aval, ainsi 
que par les piézomètres situés au droit de la zone d’implantation (MW21b, MW26, MW32 et R4N).  

 

 
Figure 41 : Localisation des ouvrages de suivi de la qualité des eaux souterraines et sens 

d’écoulement de la nappe (Source : AECOM, juin 2018) 

 

Les résultats des investigations déjà réalisées sur ces piézomètres sont présentés au paragraphe 
2.2.4.6. 

 

Des investigations seront menées 2 fois par an sur ces ouvrages à travers une convention avec 
TPF. Les paramètres contrôlés seront ceux habituellement contrôlés par TPF sur l’ensemble de 
la plateforme (HCT, HAP, BTEX, composés azotés, cyanures, COHV, métaux etc.). En effet, ils 
couvrent très largement et vont même bien au-delà des surveillances de la qualité des eaux 
souterraines associées aux produits et activités de QUARON. Seul, le paramètre suivant en lien 
avec l’activité de QUARON sera également contrôlé : pH (car actuellement non surveillé). 

 

Ainsi un rejet de produit polluant vers le sol ou les eaux souterraines ne pourrait résulter que de 
conditions anormales et dégradées de fonctionnement du site. Par ailleurs, compte tenu des 
mesures existantes et des contrôles qui seront mis en place, la qualité des eaux souterraines 
sera efficacement suivie et les éventuelles pollutions resteront contenues au droit de la 
plateforme. 

 

Des démarches seront menées avec les industriels de la plateforme pour définir la responsabilité 
de chacun suivant l’évolution des constats de la surveillance. 
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4.2.4. Rejets et impact sur le mil ieu eau 

4.2.4.1. Uti l isation de l ’eau et effets associés 

4.2.4.1.1. Modes d’al imentation, uti l isation et consommation 
d’eau actuels sur la plateforme 

L’alimentation en eau de la plateforme Chemesis est assurée par : 

 L’eau potable : la fourniture de l’eau potable est assurée par la Société des Eaux de l’Est 
(SEE). Cette eau provient de forages dans la nappe phréatique. 

L’eau potable de la plateforme est principalement utilisée dans le domaine sanitaire. Tous les 
bâtiments sont desservis.  

 L’eau industrielle : l’eau industrielle utilisée sur la plateforme provient également de puits 
de captage (63 forages). L’utilisation de l’eau industrielle ou « eau brute » est de plusieurs 
types : 

 Eau procédé : pour les besoins de production, 

 Eau de refroidissement : utilisée dans les échangeurs et traitée afin d’éviter les 
corrosions, les entartrages et les proliférations de bactéries, 

 Eau déminéralisée : l’eau brute industrielle est déminéralisée dans la station de 
production d’eau déminéralisée de TPF ; elle est principalement utilisée pour la 
production de vapeur d’eau et d’eau de refroidissement, 

 Eau incendie. 

A l’heure actuelle, plusieurs établissements implantés sur la plateforme de Carling-Saint-Avold 
utilisent de l’eau pour leurs différents besoins d’exploitation et ont réalisé la déclaration de leurs 
consommations auprès de l’administration. Le tableau ci-dessous présente les consommations 
en eau sur la plateforme en 2015, 2016 et 2017 :  

Eau Souterraine (m3/an) Eau potable (m3/an)  
2015 2016 2017 2015 2016 2017 

SNF SAS - - - 53 100 51 600 64 000 

UNIPER 6 960 000 6 250 000 6 250 000 589 000 707 000 707 000 

ARKEMA 2 730 000 2 830 000 3 060 000 - - - 

TPF 6 710 000 3 300 000 3 060 000 128 000 172 000 120 000 

SNF - - - 53 100 51 600 64 000 
Tableau 27 : Consommation en eau sur la plateforme de Carling-Saint-Avold (Source : GEREP) 

A noter qu’une forte diminution est observée sur les installations de TPF en raison de l’arrêt du 
vapocraqueur entre 2015 et 2016. 

 

4.2.4.1.2. Modes d’al imentation, uti l isation et consommation 
d’eau durant la phase travaux 

L’alimentation en eau du chantier sera réalisée à partir des réseaux d’eau potable et d’eau 
industrielle présents sur la plateforme. 

 

L’eau sera utilisée essentiellement pour les sanitaires. En effet, les bâtiments mobiles à 
destination du personnel du chantier seront équipés de toilettes et de vestiaires. 

 

4.2.4.1.3. Modes d’al imentation, uti l isation et consommation 
d’eau futurs sur le site 

L’établissement sera uniquement desservi par le réseau public d’alimentation d’eau potable. Il ne 
sera pas réalisé de pompage en nappe souterraine ou dans les eaux de surface. 
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L’eau prélevée sur le réseau d’eau public sera utilisée pour : 

 La zone chimie minérale : 

 La production d'eau déminéralisée et adoucie, 

 La dilution de produits (remise au titre), 

 Le lavage et le rinçage des cuves (opérations exceptionnelles avant travaux de 
maintenance ou changement d'affectation produit), 

 Le rinçage d'emballages de l’atelier de conditionnement, 

 Le lavage des sols de l'atelier de conditionnement, 

 La zone chimie organique : pas d'utilisation d'eau sur ce pôle d’activité, 

 Les sanitaires, douches, 

 Les exercices incendie. 

 

La consommation d’eau annuelle est estimée à environ 10 000 m3. Cette consommation 
représente une augmentation d’environ 1% par rapport à la consommation actuelle en eau 
potable de la plateforme. L’impact sera donc négligeable. 

 

4.2.4.2. Effluents du site 

4.2.4.2.1. Origine et définit ion des divers eff luents actuels 
Les activités de la plateforme Chemesis génèrent trois types d’effluents définis comme suit : 

 Les eaux vannes : ensemble des eaux sanitaires et des toilettes, 

 Les eaux industrielles : récupération des effluents aqueux issus de la chimie minérale, 

 Les eaux pluviales : récupération des ruissellements de toitures et voiries. 

 

La plateforme de Carling-Saint-Avold dispose actuellement de 2 stations de traitement des 
effluents exploitées par ARKEMA :  

 La station de traitement biologique, dite STB, 

 La station de traitement physico-chimique finale, dite STF, à laquelle est raccordée la STB et 
qui constitue l’exutoire final dans le milieu naturel : « Le Merle ». 

Les effluents de plateforme sont collectés par deux ovoïdes enterrés qui traversent le site, l'un au 
Nord, l'autre au Sud. Ils se rejoignent à l’aqueduc final qui dirige les effluents à l'entrée de la 
Station de Traitement Finale (STF).  

 

La station de traitement biologique est une station d’épuration par boues activées destinée à 
traiter les effluents industriels chargés en matière organique, définie par la Demande Chimique 
en Oxygène (DCO), et en composés azotés. 

Elle a été mise en service en 1981 pour traiter un flux de 35 tonnes par jour de DCO. La charge 
actuelle de la station se situe entre 5 et 10 tonnes/jour de DCO. 

Le traitement biologique fait intervenir une biomasse aérobie et c’est pourquoi, le traitement 
s’effectue en présence d’oxygène et de nutriments (urée et phosphore), à pH et température 
contrôlés. 

Le rendement épuratoire de la station sur le paramètre de la DCO se situe aujourd’hui entre 96% 
et 98,5% et est supérieur à 98% pour la Demande Biochimique en Oxygène (DBO5). Il est à noter 
que le traitement biologique par boues activées fait partie de la stratégie intégrée de gestion et 
de traitement des effluents aqueux au sens donné dans les documents de référence sur les 
Meilleures Techniques Disponibles (MTD) en relation avec la directive IED du 24 novembre 2010. 
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L’effluent en sortie de la station de traitement biologique s’écoule dans un chenal de comptage 
et fait l’objet d’une auto-surveillance. Il rejoint la Station de Traitement Final qui fait également 
l’objet d’une auto-surveillance en entrée et en sortie de station. 

 

La station de traitement finale prend en charge les eaux industrielles, les eaux vannes ainsi que 
les eaux pluviales de tous les industriels de la plateforme. Alimentée par gravité et écoulement 
naturel, elle peut être divisée en différentes sections : 

 Une section STOCKAGE DES REACTIFS (acide sulfurique, chaux éteinte, soude, chlorure 
ferrique), 

 Une section DEGRILLAGE, où les effluents passent à travers des grilles pour éliminer les 
gros solides présents, 

 Une section PRE-NEUTRALISATION, où le pH est ajusté par addition d’acide sulfurique ou 
de soude, 

 Une section DESHUILAGE – DESSABLAGE, où une décantation permet d’éliminer les 
hydrocarbures et le sable, 

 Une section HOMOGENEISATION, où un bassin agité évite la sédimentation des matières 
en suspension, 

 Une section COAGULATION – FLOCULATION – FLOTTATION, où des flocs sont créés puis 
séparés de l’eau. L’eau est rejetée dans le Merle, 

 Une section EPAISSISSEMENT des boues issues de la section précédente, où une 
décantation des boues est effectuée. Les boues sont stockées sur une aire d‘évacuation 
avant envoi en décharge.  

 

Les caractéristiques du dimensionnement de cette station de traitement sont récapitulées dans 
le tableau ci-dessous : 

Débit moyen journalier (m3/j) 43 200 

Débit maximal journalier (m3/j) 51 600 

Débit maximal horaire (m3/h) 2 150 

Traitement avant rejet Physico-chimique 

Milieu récepteur Masse d’eau « Rosselle 2 » (code SANDRE : A95-0200) 
Tableau 28 : Caractéristiques de la station de traitement final (Source : Arrêté n°2015-DLP-BUPE-

169 du 27 mai 2015 de la société ARKEMA France) 

La quantité d’effluent rejeté par la STF sur les dernières années est d’environ 475 m3/h. 

 

4.2.4.2.2. Origine et définit ion des divers eff luents durant la phase 
travaux 

Les bâtiments mobiles à destination du personnel du chantier seront équipés de toilettes et de 
vestiaires. Les eaux sanitaires usées seront collectées dans une fosse septique. Un pompage de 
cette fosse par une société spécialisée sera effectué régulièrement. 

 

4.2.4.2.3. Origine et définit ion des divers eff luents futurs 
Les activités du projet seront à l’origine de trois types d’effluents définis comme suit : 

 Les eaux vannes : ensemble des eaux sanitaires et des toilettes liées à l’activité humaine 
(WC, douches, cantine, etc.). 

 

 Les eaux industrielles 
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Le paragraphe ci-après détaille les eaux industrielles pour chacune des activités mises en œuvre 
sur le site : 

 

Pôle Installation Eaux industrielles rejetées 

Chimie 
organique 

Dépotage Le dépotage se faisant gravitairement vers les 
cuves enterrées il n'y a pas d'égouttures 
significatives en fin de dépotage. Les éventuelles 
égouttures en très petites quantités sont 
récupérées par de l'absorbant évacué vers une 
filière de traitement agréée. Par ailleurs, le poste 
étant couvert, il n’y a pas de génération d’eaux 
pluviales chargées en hydrocarbures. 

Stockage vrac Aucun rejet liquide n’est généré sur cette zone 

Stockage d’emballages 
vides 

Aucun déchet liquide n’est émis au niveau de la 
zone de stockages d’emballages vides. 

Les produits utilisés pour le rinçage des GRV 
réaffectés sont en règle générale réintroduits avec 
des freintes pour élaborer un produit de nettoyage 
de faible qualité appelé "Diluant de nettoyage 
mixte" et vendu. Si cette réutilisation n'est pas 
possible le produit de rinçage est éliminé dans une 
filière agréée. 

 

Atelier de 
conditionnement 

Les éventuelles égouttures sont collectées dans un 
puisard puis pompées pour être : 

 soit intégrées dans un mélange de freintes 
revendu sous forme de diluant mixte de faible 
qualité, 

 soit évacuées vers une filière agréée. 

Magasin de stockage de 
produits inflammables 
conditionnés 

Aucun effluent liquide n’est émis au niveau au 
niveau du magasin de stockage de produits 
inflammables. 

Chimie 
minérale 

Postes de dépotage  Au niveau de la zone de dépotage, des 
égouttures sont générées.  

 Les égouttures sont collectées dans le bac à 
égouttures et dans le puisard puis sont dirigées 
vers la station de rectification pH avant transfert 
vers l'exutoire de traitement (cf. figure 39). 

Stockages vrac Au niveau de la zone de stockage, les eaux 
pluviales sont collectées dans les cuvettes de 
rétention. 

Avant pompage de ces eaux pluviales, l'opérateur 
contrôle le pH et suivant le résultat dirige les 
effluents : 

 soit vers le réseau des eaux pluviales de voirie, 

 soit vers la station de rectification pH. 

 

Stockages d’emballages 
vides 

Aucun effluent liquide n’est émis au niveau des 
zones de stockages d’emballages vides. 
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Pôle Installation Eaux industrielles rejetées 

 

Ateliers de 
conditionnement 

Les effluents liquides collectés au niveau des 
ateliers de conditionnement sont :  

 les eaux issues du rinçage des emballages 
réutilisés en cas de réaffectation à un nouveau 
produit, 

 les eaux issues du rinçage rapide des GRV et 
palettes de contenants après conditionnement 
afin d’éliminer toutes traces d’égouttures, 

 les eaux issues du rinçage des installations et 
sols de l’atelier de conditionnement afin de 
limiter les effets de la corrosion, 

Ces effluents aqueux sont collectés dans des 
puisards enterrés borgnes et transférés par 
pompage vers la station de rectification pH. 

 

Auvents de stockage des 
produits conditionnés 

Aucun effluent liquide n’est émis au niveau au 
niveau des auvents de stockage de produits 
conditionnés. 

Expéditions  Aucun effluent liquide n’est émis au niveau de la 
zone des expéditions 

Autres 
installations 

 Au niveau du laboratoire de contrôle qualité, les 
effluents liquides suivants sont générés : 

 Les eaux de paillasse (rinçage des flacons et 
du matériel d’analyse) de la chimie minérale. 
Ces eaux sont envoyées vers la station de 
rectification de pH puis transférées vers la STB. 

 Les eaux de paillasse (rinçage des flacons et 
du matériel d’analyse) de la chimie organique. 
Ces eaux dont la quantité est très faible du fait 
du peu d’utilisation d’eau, l’essuyage et le 
séchage étant privilégiés, sont évacuées vers 
une filière de traitement de déchets dangereux. 

Concernant plus spécifiquement, les échantillons 
de produits reçus en vrac liquide (à noter que les 
produits reçus conditionnés ne sont pas 
échantillonnés), la quantité et la durée de 
conservation de ces échantillons sont définis par les 
procédures Qualité QUARON. Une fois que la 
période de conservation est échue les produits sont 
réintroduits dans une opération de 
conditionnement. 

Tableau 29 : Effluents liquides générés par le site 

 

 

 Les eaux pluviales 

Le schéma de principe de récupération des effluents pour l’ensemble du site est indiqué en Figure 
39. Le principe de collecte est le suivant : 
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 Toutes les eaux pluviales des voies de circulation, des zones de stockage non-couvertes, 
des parkings Poids Lourds et Véhicules Légers sont collectées par un réseau enterré 
gravitaire. 

 Les eaux pluviales de toitures sont collectées par un réseau enterré gravitaire. 

 

4.2.4.2.4. Destination des différents eff luents 
A l’heure actuelle, la parcelle d’implantation du projet n’est raccordable qu’à la Station de 
Traitement Final (STF) de la plateforme, via l’ovoïde Nord. La STF peut uniquement recevoir les 
eaux pluviales du site. 

La STB pouvant recevoir les autres effluents (eaux vannes et eaux industrielles) n’est 
actuellement pas raccordée au projet compte tenu de la distance et de la géographie nécessitant 
des pompes de relevage. 

 

Il a par conséquent été retenue la solution suivante pour le traitement des différents effluents : 

 Les eaux vannes seront collectées puis infiltrées après un passage au travers d’une fosse 
septique, 

Les eaux industrielles collectées au niveau de chaque pôle acide ou base feront l’objet d’une 
rectification de pH avant d’être envoyées par camions vers la STB de Chemesis. Dans le cas 
où les analyses en sortie de la rectification ne sont pas conformes aux prescriptions de la 
station de traitement, les effluents seront pompés et évacués vers une filière de traitement 
appropriée. 

 Les eaux pluviales des voies de circulation, des zones de stockage non-couvertes, des 
parkings Poids Lourds et Véhicules Légers seront collectées par un réseau enterré gravitaire 
et passent au travers : 

 un séparateur à hydrocarbures 

 un limiteur de débit  

 un contrôle qualité rejet (pH, débit, température) 

 une vanne de barrage asservie  

 au contrôle qualité rejet, 

 à la détection incendie, 

 au réseau des AU (Arrêt d'Urgence) 

avant rejet gravitaire vers la STF Chemesis puis dans le milieu naturel (Merle). 

Si la vanne de barrage est fermée, les eaux pluviales sont dirigées par débordement vers le 
bassin de confinement incendie. 

Le débourbeur et le bac à huile du séparateur sont régulièrement curés et évacués vers une 
filière déchet dangereux agréée. 

 Les eaux pluviales de toitures sont collectées par un réseau enterré gravitaire séparatif et 
passent au travers : 

 un limiteur de débit  

 un contrôle qualité rejet (pH, débit, température) 

 une vanne de barrage asservie 

 au contrôle qualité rejet 

 à la détection incendie  

 au réseau des AU (Arrêt d'Urgence) 

avant rejet gravitaire vers la STF Chemesis puis dans le milieu naturel (Merle). 

Si la vanne de barrage est fermée les eaux pluviales de toiture sont dirigées par débordement 
vers le bassin de confinement incendie. 
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QUARON estime sa production d’effluents aqueux à : 
 10 m3 par jour d’eaux industrielles (estimation à partir des autres sites QUARON), 

 Environ 4 m3 par jour d’eau domestique (hypothèse de 200 L/personne/jour et 20 salariés sur 
le site), 

 Environ 13 262 m3 d’eaux pluviales par an, soit 36 m3 par jour en moyenne (hypothèse de 
pluviométrie moyenne de 757,8 mm et surface imperméabilisée d’environ 17 500 m²). 

 

Le volume d’eau supplémentaire induit par le projet en entrée de la STF (46 m3/jour) représentera 
une augmentation de moins de 0,5% du flux (482 m3/h en 2018). 

 

4.2.4.3. Impact sur la quali té des eaux de surface 

4.2.4.3.1. Situation actuelle 
D’après les résultats du suivi communiqués par l’agence de l’eau Rhin-Meuse : 

 L’état écologique de l’eau du Merle est jugé mauvais au niveau de la station de Merlebach 
et celle de L’Hôpital, 

 L’état écologique global de l’eau de la Rosselle au niveau des stations de Macheren et de 
Petite-Rosselle est Médiocre et Mauvais au niveau de la station de Morsbach. 

 

Par ailleurs, un objectif de bon état global pour la masse d’eau Rosselle 2 (masse d’eau à laquelle 
le Merle appartient) a été fixé pour 2027.  

Les eaux de surface représentent donc un enjeu au regard du SDAGE et du SAGE. C’est 
pourquoi des moyens de suivi et de contrôle des effluents de la plateforme sont mis en œuvre.  

 

En sortie de la STF, ARKEMA, le gestionnaire, assure un suivi quotidien des paramètres définis 
dans son arrêté préfectoral (arrêté n°2015-DLP-BUPE-169 du 27 mai 2015).  

 

Les effluents aqueux respectent les caractéristiques suivantes : 

 Température < 30°C, 

 pH compris entre 5,5 et 8,5. 

 

Les valeurs limites des rejets de la STF, selon l’arrêté préfectoral (arrêté n°2015-DLP-BUPE-169 
du 27 mai 2015), sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

 
Paramètres Concentration mg/L Flux kg/j 

Hydrocarbures totaux (norme NF EN ISO 9377-2) 3 30 

Matières en suspension totales (MEST) 30 600 

Demande chimique en oxygène (DCO sur effluent non décanté) 125 2500 

Azote (azote global comprenant l’azote organique, l’azote 
ammoniacal et l’azote oxydé) 

25 500 

Phosphore (phosphore total) 1,5 30 

DBO5 (sur effluent non décanté) 30 250 

Indice phénols 0,1 2 

Fluor et composés (en F) 2 25 

Composés organiques halogénés adsorbables (AOX) 1 14 

Cyanures libres 0,02 / 
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Paramètres Concentration mg/L Flux kg/j 

Chrome et composés (en Cr) 0,005 / 

Zinc et composés (en Zn) 2 20 

Plomb et composés (en Pb) 0,014 / 

Cuivre et composés (en Cu) 0,1 1 

Nickel et composés (en Ni) 0,2 2 

Fer, aluminium et composés (en Fe + Al) 5 (*) / 

Manganèse et composés (en Mn) 1 (*) / 

Arsenic et composés (en As) 0,01 / 

Mercure et composés (en Hg) 0,0005 / 

Cadmium et composés (en Cd) 0,002 / 

Benzène 0,05 / 

Toluène 0,37 / 

Xylènes 0,05 / 

Ethylbenzène 0,1 / 

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques de la norme ISO 
17993 : naphtalène, acénaphtène, phénanthrène, fluoranthène, 
benzo(a)anthracène, benzo(b)fluoranthène, benzo(a)pyrène, 
dibenzo(a,h)anthracène, fluorène, anthracène, pyrène, 
chrysène, benzo(k)fluoranthène, indéno(1,2,3-cd)pyrène, 
benzo(ghi)pérylène) 

0,05 / 

(*) cette valeur correspond à la valeur limite en concentration ajoutée par rapport à la concentration 
prélevée dans le milieu naturel 

Tableau 30 : Valeurs limites de rejets de la STF (Source : Arrêté n°2015-DLP-BUPE-169 du 27 mai 
2015 de la société ARKEMA France) 

 

Nonobstant les valeurs limites précédentes, le rejet aqueux respecte les concentrations 
moyennes mensuelles maximales suivantes : 

 HCT : 1,5 mg/L, 

 MEST : 20 mg/L, 

 DBO5: 20 mg/L. 

 

D’après les informations fournies par ARKEMA, sur l’année 2017, les résultats de surveillance de 
la sortie de la STF sont conformes à leur arrêté préfectoral. 

 

Enfin, les graphiques ci-après présentent l’évolution des débits et des flux rejetés au milieu naturel 
pour les paramètres de la DCO, des MEST et de l’azote au cours des 20 dernières années : 
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Figure 42 : Evolution des flux rejetés au milieu de la STF (Source : ARKEMA) 

 

Ces graphiques permettent de mettre en évidence que la tendance est globalement à la baisse 
en termes de rejets au milieu de la STF du fait des mesures mises en œuvre. La plateforme tend 
donc à réduire sa contribution aux flux de substances dans ses rejets aqueux dans l’objectif de 
bon état des cours d’eau prévu par le SDAGE. 

 

Pour l’année 2018, les résultats obtenus sont les suivants : 

 

 
Figure 43 : Résultats obtenus au niveau des STB et STF (Source : ARKEMA) 

 

Par ailleurs, les deux projets suivants, qui vont générer des effluents complémentaires (non pris 
en compte dans les précédents résultats) au niveau de la STF de ARKEMA sont à mentionner : 

 Le projet d’exploitation d’une unité de production de 1,3 propanediol et d’acide butyrique porté 
par la société METabolic Explorer a été autorisé ; 

 Le projet d’une unité de production d’acides carboxyliques à partir de sous-produits de 
l’industrie sucrière, porté par la société AFYREN NEOXY est en cours d’enquête publique. 

Les impacts de ces projets sont pris en compte dans la situation future présentée au paragraphe 
suivant. 

  

Détermination  Flux actuel 
ENTREE BIO 

 Flux actuel 
SORTIE BIO  

 Rendement 
élimination 

 Flux actuel 
ENTREE STF  

 Flux actuel 
SORTIE STF 

 Rendement 
élimination 

 AP ARKEMA  
(kg/j) 

Débit 162 m3/h 162 m3/h 482 m3/h 455 m3/h 2 150 m3/h
Odeur
Température 21 °C
MEST 276                      135                      51% 533                      191                      64% 600
pH 6,9                        8,2                        8,1                        7,9                        
DCO eb 8 858                   282                      97% 845                      362                      57% 2500
Ammonium (NH4+) yc apport urée 102                      10                         90% 32                         27                         16%
Nitrites (NO2-) 15,5                     5                           71% 5,8                        8                           0%
Nitrates (NO3-) 15                         32                         0% 124                      149                      0%
Azote (NT Kjeldahl) 149                      21                         86% 70                         51                         27% 500
Indice Phenols 0,20                     0,05                     75% 0,18                     0,12                     30% 2
Fluorures 4                           4                           5% 25
AOX 1,25                     0,83                     34% 14
Phosphore 5,4                        4,7                        14% 18,5                     4,3                        77% 30
HCT 1,0                        3,1                        2,8                        10% 30
Benzène 0,01                     0,03                     0,04                     0%
Arsenic 0,07                     
Chrome 0,04                     0,02                     58% 0
Nickel 0,27                     0,26                     4% 2
Cuivre 0,09                     0,39                     0,29                     24% 1
Zinc 0,35                     5,31                     3,09                     42% 20
Plomb 0,105                   0,069                   34% 0
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4.2.4.3.2. Situation future 

4.2.4.3.2.1. Gestion des rejets 
 Eaux industrielles 

Dans le cadre du projet les eaux industrielles (issues des pôles acides et bases et ayant 
préalablement subi une rectification de pH) seront envoyées à la station de traitement biologique 
par camions puis vers la station de traitement finale de la société ARKEMA (STF). 

Pour rappel, la société ARKEMA confirme que les capacités actuelles de la station biologique et 
de la STF sont en mesure d’accueillir les effluents supplémentaires du site en projet sans altérer 
leurs performances. Les effluents issus de la STF seront ensuite rejetés dans la masse d’eau 
« Rosselle 2 ». 

Les caractéristiques des eaux industrielles par les installations seront les suivantes : 

 

Caractéristiques des eaux industrielles de QUARON 

Température < 30°C 

pH [5,5 ; 8,5] 

DCO < 300 mg/L 

DBO5 < 100 mg/L 

MES [50 ; 400] mg/L* 

Phosphore total [10 ; 100] mg/L 

Azote global [50 ; 150] mg/L 

Hydrocarbures totaux < 5 mg/L 

COHV < 1 mg/L 

Métaux lourds (Fer, Zinc) < 10 mg/L : 

< 2,5 mg/L de Zn et < 7,5 mg/L de Fe 

* les activités ne génèrent pas de MES, il s’agit en général de matières sèches déposées par le 
vent dans les cuvettes de rétention 

Tableau 31 : Caractéristiques des eaux industrielles de QUARON 

 

Les autres substances participant à l’état chimique et biologique des cours d’eau présentées au 
niveau de l’état initial (paragraphe 2.2.5.2) ne sont pas susceptibles d’être présentes dans les 
effluents (concentrations inférieures à la limite de détection). 

 

 Eaux pluviales 

Dans le cadre du projet les eaux pluviales seront envoyées à la station de traitement finale de la 
société ARKEMA (STF), après passage par un séparateur d’hydrocarbures. 

Pour rappel, la société ARKEMA confirme que les capacités actuelles de la STF sont en mesure 
d’accueillir les effluents supplémentaires du site en projet sans altérer leurs performances. Les 
effluents issus de la STF seront ensuite rejetés dans la masse d’eau « Rosselle 2 ». 

 

Les caractéristiques des eaux pluviales par les installations seront les suivantes : 

 

Caractéristiques des eaux pluviales de QUARON 

Température < 30°C 

pH [5,5 ; 8,5] 

DCO < 300 mg/L 

DBO5 < 100 mg/L 
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Caractéristiques des eaux pluviales de QUARON 

MES 35 mg/L 

Phosphore total 10 mg/L 

Azote global 30 mg/L 

Hydrocarbures totaux < 1 mg/L 
Tableau 32 : Caractéristiques des eaux pluviales de QUARON 

 

Les autres substances participant à l’état chimique et biologique des cours d’eau présentées au 
niveau de l’état initial (paragraphe 2.2.5.2) ne sont pas susceptibles d’être présentes dans les 
effluents (concentrations inférieures à la limite de détection). 

 

 Débits 

L’estimation globale moyenne des effluents en sortie du site QUARON est : 

 D’environ 10 m3/jour pour les eaux industrielles (en entrée STB) soit 0,25% des effluents 
de la STB (débit de 162 m3/h) 

 D’environ 36 m3/jour pour les eaux pluviales (directement en entrée STF) soit 0,3% des 
effluents en entrée de la STF (débit de 482 m3/h) 

 
 Comparaison des concentrations des rejets en sortie du site de QUARON vis à vis de 

l’arrêté préfectoral STF : 

 

Paramètres Estimations des 
concentrations des 

eaux industrielles en 
sortie du site 

QUARON (mg/L) 

Estimations des 
concentrations des 
eaux pluviales en 

sortie du site 
QUARON (mg/L) 

Concentrations 
limites 

Arrêté préfectoral 
STF 

Hydrocarbures totaux 
(norme NF EN ISO 9377-2) 

< 5 < 1 3 

Matières en suspension 
totales (MEST) 

[50 ; 400] < 35 30 

Demande chimique en 
oxygène (DCO sur effluent 
non décanté) 

< 300 < 300 125 

Azote (azote global 
comprenant l’azote 
organique, l’azote 
ammoniacal et l’azote 
oxydé) 

[50 ; 150] < 30 25 

Phosphore (phosphore 
total) 

[10 ; 100] < 10 1,5 

DBO5 (sur effluent non 
décanté) 

< 100 < 100 30 

Zinc et composés (en Zn) < 2,5  < 0,8  2 

Fer, aluminium et 
composés (en Fe + Al) 

< 7,5  < 5  5 

Tableau 33 : Composition des effluents en sortie du site de QUARON (concentrations) et 
comparaison avec l’AP STF 
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Remarques :  

Les valeurs indiquées dans les colonnes « Estimations des concentrations de sortie du site 
QUARON (mg/L) » correspondent à une première estimation.  

 

L’eau utilisée sera l’eau potable fournie par le réseau public d’alimentation d’eau potable ; elle 
n’apportera pas d’éléments supplémentaires à ceux identifiés dans le tableau. 

 

 Point spécifique sur le raccordement à la STB et à la STF de Chemesis – Respect de l’article 
34 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

L’article 34 précise : « Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou 
industrielle, n'est envisageable que dans le cas où l'infrastructure collective d'assainissement 
(réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans de bonnes 
conditions. 

L'étude d'impact ou l'étude d'incidence comporte un volet spécifique relatif au raccordement. Ce 
volet atteste de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être 
admis sur le réseau, et précise la nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de 
prétraitement prévus, le cas échéant, pour réduire la pollution à la source et minimiser les flux de 
pollution et les débits raccordés. Les incidences du raccordement sur le fonctionnement de la 
station, la qualité des boues, et, s'il y a lieu, leur valorisation, sont en particulier étudiées au regard 
de la présence éventuelle de micropolluants minéraux ou organiques dans les effluents. 

Lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de DBO5 ou 
45 kg/j de DCO, les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de 
l'installation avant raccordement à une station d'épuration collective ne dépassent pas : 

 MES : 600 mg/l ; 

 DBO5 : 800 mg/l ; 

 DCO : 2 000 mg/l ; 

 Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ; 

 Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. » 

 

ARKEMA, exploitant des stations biologique et finale de la plateforme chimique Carling/Saint-
Avold a transmis à QUARON son accord officiel pour assurer le traitement des effluents aqueux 
générés par le projet selon les caractéristiques et les quantités des effluents mentionnées dans 
le présent document. Le courrier est fourni en annexe 7. 

Par ailleurs, ARKEMA a précisé à QUARON :  

« ARKEMA ne souhaite pas diffuser de descriptif de ses stations de traitement des effluents 
aqueux. 

Dans les conditions précisées dans le courrier en objet, les effluents aqueux générés par les 
activités de la société QUARON seront reçus et traités dans les installations de traitement des 
effluents aqueux exploitées par ARKEMA. Les dites installations de traitement des effluents 
aqueux comprennent une station d’épuration dite « station de traitement BIOlogique (ou BIO) » 
et une station d’épuration dite « Station de Traitement Final (ou STF) ». 

La station de traitement biologique est une station d’épuration par boues activées destinée à 
traiter les effluents industriels chargés en matière organique. Le rejet de la station de traitement 
biologique rejoint la Station de Traitement Final. La Station de Traitement Final est une station 
d’épuration physico-chimique. L’effluent traité en sortie de Station de Traitement Final rejoint le 
milieu naturel, la Merle, appartenant à la masse d’eau « ROSSELLE 2 ». 

Les installations de traitement des effluents aqueux exploitées par ARKEMA sont réglementées 
au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et sont régulièrement 
autorisées par arrêté préfectoral. » 
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 Concernant le volet de raccordement :  

 Le courrier d’ARKEMA (annexe 7) autorise QUARON à envoyer ses effluents à la 
station, les incidences du raccordement sur le fonctionnement de la station sont 
traitées en termes de flux dans la suite du document :  

 Pour les boues : compte tenu de la quantité envoyée par QUARON à la station à 
savoir 0,25% des effluents de la STB (débit de 162 m3/h) et 0,3% des effluents en 
entrée de la STF (débit de 482 m3/h), leur destination finale actuelle à savoir 
élimination en tant que déchets dangereux n’est pas remise en cause. 

 Concernant les flux de DBO et DCO envoyées à la STB et à la STF : 

 

 Eaux industrielles Eaux pluviales Total 

DBO 100 mg/l avec 10 m3/jour 

Soit 1 kg/jour 

100 mg/l avec 10 m3/jour 

Soit 3,6 kg/jour 

 

4,6 kg/jour < 15 kg/jour 

DCO 300 mg/l avec 10 m3/jour 

Soit 3 kg/jour 

300 mg/l avec 10 m3/jour 

Soit 10,8 kg/jour 

 

13,8 kg/jour < 45 kg/jour 
Tableau 34 : Flux de DBO5 et DCO 

 

Les flux de DBO et DCO étant inférieurs respectivement à 15 kg/jour et 45 kg/jour, les valeurs 
limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement à une 
station d'épuration collective suivantes : 

 MES : 600 mg/l ; 

 DBO5 : 800 mg/l ; 

 DCO : 2 000 mg/l ; 

 Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ; 

 Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 

Ne concernent pas les effluents de QUARON. 
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 Comparaison des flux des rejets QUARON vis à vis de l’arrêté préfectoral STF : 

Ces flux intègrent également les flux des projets portés par les sociétés METabolic Explorer et AFYREN NEOXY. 

 

 
 

Tableau 35 : Composition des effluents en sortie du site de QUARON (flux) et comparaison avec l’AP STF 

 

 

0,05 0,08 2,89
considérant un 

abbatement de 0% au 
niveau de la STB

considérant un 
abbatement de 10% au 

niveau de la STF

flux STF : 2,8
flux METEX : 0

flux AFYREN : 0,094

1,96 1,16 205,70
considérant un 

rendement de 51% au 
niveau de la STB

considérant un 
rendement de 64% au 

niveau de la STF

flux STF : 191
flux METEX : 14

flux AFYREN : 0,699

0,006 1,08 41,52

considérant un 
abbatement de 98%

considérant un 
abbatement de 70% au 

niveau de la STF

flux STF : 36,2
flux METEX : 0,095

flux AFYREN : 5,222

0,09 4,68 429,70
considérant un 

abbatement de 97% au 
niveau de la STB

considérant un 
abbatement de 57% au 

niveau de la STF

flux STF : 362
flux METEX : 60

flux AFYREN : 7,701

0,21 0,94 67,94
considérant un 

abbatement de 86% au 
niveau de la STB

considérant un 
abbatement de 27% au 

niveau de la STF

flux STF : 51
flux METEX : 12

flux AFYREN : 4,938

0,86 0,28 5,083

considérant un 
abbatement de 14%

considérant un 
abbatement de 77% au 

niveau de la STF

flux STF : 4,3
flux METEX : 0,72

flux AFYREN : 0,063

0,025 0,03 3,12
considérant un 

abbatement de 0% au 
niveau de la STB

considérant un 
abbatement de 42% au 

niveau de la STF

flux STF : 3,09
flux METEX : 0,016

flux AFYREN : 0,017

Estimations du flux 
QUARON en sortie 

de STF
 (flux kg/j)

Paramètres

Estimations flux en 
sortie site 

QUARON - eaux 
usées

Débit de 10 m3/j
(flux kg/j)  

Estimations du flux 
en sortie de STB et 
entrée STF - eaux 

usées tenant 
compte de 

l'abattement
(flux kg/j)

Estimations du flux 
eaux pluviales en 

entrée STF
Débit de 36 m3/j

(flux kg/j)

Flux sortie STF - 
2018 + METEX + 

AFYREN
(kg/j)

Flux sortie 
STF

situation 
future
(kg/j)

Flux limite 
AP STF 

(kg/j)
Acceptabilité

% de 
contribution
QUARON 
du flux de 
sortie STF

OUI 2,7

Matières en suspension totales 
(MEST)

4 1,26 206,86 600 OUI 0,6

Hydrocarbures totaux (norme 
NF EN ISO 9377-2)

0,05 0,04 2,97 30

2,6

Demande chimique en oxygène 
(DCO sur effluent non décanté)

3 10,80 434,38 2500 OUI 1,1

Demande biologique en 
oxygène (DBO sur effluent non 

décanté)
0,3 3,60 42,60 250 OUI

1,4

Phosphore (phosphore total) 1 0,36 5,36 30 OUI 5,5

Azote (azote global comprenant 
l’azote organique, l’azote 

ammoniacal et l’azote oxydé)
1,5 1,08 68,88 500 OUI

1,0Zinc et composés (en Zn) 0,025 0,03 3,15 20 OUI
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En conclusion, les rejets de QUARON, intégrés aux flux actuels de la STF (et de METEX et AFYREN), respectent l’arrêté préfectoral de 
la STF. Leur contribution est très limitée (de 0,6% à 5,5% max) par rapport au flux de sortie la STF actuel. 

Afin de limiter les impacts du projet sur le milieu naturel, un contrôle des rejets sera réalisé en sortie du site QUARON. Les paramètres qui seront 
contrôlés seront les paramètres pH, température, débit et volume. 
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4.2.4.3.2.2. Acceptabil i té dans le mil ieu 
Les contributions de QUARON vis-à-vis des rejets dans le milieu sont présentées dans ce 
chapitre. 

 

 Substances à prendre en compte 

Pour juger de l’impact des substances émises par le projet dans la masse d’eau « Rosselle 2 », 
les substances retenues sont : 

 Pour l’état chimique, celles visées par la Directive Cadre sur l’eau, la Directive 
2006/11/CE et la Directive 2013/39/UE, 

 Pour l’état écologique, les éléments physico-chimiques généraux, les polluants 
spécifiques synthétiques et non synthétiques dont les NQE sont fixés par l’arrêté 
ministériel du 25 janvier 2010. 

 

Ainsi, les substances recherchées sont les suivantes : 
 Pour l’état chimique : 

 

N° 

UE 
DCE 

Nom de la substance 
NQE – MA 

(µg/l) 
Référence 

1 Alachlore 0,3 

Arrêté 25 janvier 
2010 

2 Anthracène 0,1 

3 Atrazine 0,6 

4 Benzène 10 

5 Pentabromodiphényléther 0,0005 

6 

Cadmium et ses composés  

Classe 1 0,08 

Classe 2 0,08 

Classe 3 0,09 

Classe 4 0,15 

Classe 5 0,25 

7 Chloroalcanes 0,4 

8 Chlorfenvinphos 0,1 

9 Chlorpyrifos 0,03 

10 1,2 dichloroéthane 10 

11 Dichlorométhane 20 

12 Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEHP) 1,3 

13 Diuron 0,2 

14 
Endosulfan total (alpha endosulfan et beta 
ensoldufan) 

0,005 

15 Fluoranthène 0,063 

16 Hexachlorobenzène 0,05 

17 Hexachlorobutadiène 0,6 

18 Hexachlorocyclohexane 0,02 

19 Isoproturon 0,3 

20 Plomb et ses composés 1,2 
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N° 

UE 
DCE 

Nom de la substance 
NQE – MA 

(µg/l) 
Référence 

21 Mercure et ses composés 0,07 

22 Naphtalène 2 

23 Nickel et ses composés 4 

24 Nonylphénols 0,3 

25 Pra-tert-octylphénol 0,1 

26 Pentachlorobenzène 0,007 

27 Pentachlorophénol 0,4 

28 

Benzo (a) Pyrène  

Benzo (k) Fluoranthène 

Benzo (b) Fluoranthène 

Benzo (g,h,i) Pérylène 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 

1,7.10-4 

29 Simazine 1 

30 Composés du tributylétain 0,0002 

31 Trichlorobenzène (tous les isomères) 0,4 

32 Trichlorométhane 2,5  

33 Trifluraline 0,03  

34 

DDT total 0,025 

Directive 76/464 
liste I 

DDD op’ 

Σ =0,025 

DDD pp’ 

DDE op’ 

DDE pp’ 

DDT op’ 

DDT pp’ 0,01 

35 Aldrine 

Σ =0,01 
36 Dieldrine 

37 Endrine 

38 Isodrine 

39 Tétrachlorure de carbone 12 

40 Tétrachloroéthylène 10 

41 trichloroéthylène 10 

1 Aclonifène 0,12 

Directive 
2013/39/UE 

2 Bifénox 0,012 

3 Cyperméthrine 8.10-5 

4 Dicofol 1,3.10-3 

5 Heptachlore 2.10-7 

6 Quinoxyfène 0,15 

7 Cibutryne 0,0025 

8 Dichlorvos 6.10-4 

9 Terbutryne 0,065 
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N° 

UE 
DCE 

Nom de la substance 
NQE – MA 

(µg/l) 
Référence 

10 Acide perfluorooctanesulfonique (PFOS) 6,5.10-4 

11 Hexabromocyclododécane (HBCDD) 0,0016 
Tableau 36 : Substances représentatives de l’état chimique (Source : Annexe 2.1-

Dimensionnement des rejets ponctuels dans le milieu naturel, Version – projet mai 2015) 

 

 Pour l’état écologique : 

 

Eléments physico-chimiques généraux 

Paramètres 
Limites supérieure et 
inférieure du bon état 

Référence 

Bilan de l’oxygène 

DBO5 (mg O2/l) ]3 - 6] 

Arrêté 25 janvier 2010 
Carbone organique (mg C/l) ]5 - 7] 

Oxygène dissous (mg O2/l) ]6 - 8] 

Taux de saturation en O2 
dissous (%) 

]70 - 90] 

Nutriments 

PO4
3- (mg PO4

3- /l) ]0,1 - 0,5] 

Arrêté 25 janvier 2010 

Phosphore total (mg P/l) ]0,05 - 0,2] 

NH4
+ (mg NH4

+ /l) ]0,1 - 0,5] 

NO2
- (mg NO2

- /l) ]0,1 - 0,3] 

NO3
- (mg NO3

- /l) ]10 - 50] 

Acidification 

pH minimum ]6,5 – 6] 
Arrêté 25 janvier 2010 

pH maximal ]8,2 - 9] 

Polluants spécifiques de l’état écologique 

Polluants spécifiques synthétiques 

Paramètre NQE – MA (µg/l) Référence 

Chlortoluron 0,1 

Arrêté 25 janvier 2010 

Metazachlore 0,019 

Aminotriazole 0,08 

Nicosulfuron 0,035 

Oxadiazon 0,09 

AMPA 452 

Glyphosate 28 

Diflufenicanil 0,01 

Linuron 1 

2,4 D 2,2 

2,4 MCPA 0,5 

Tebuconazole 

 

1 
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Polluants spécifiques non synthétiques 

Paramètre NQE – MA (µg/l) Référence 

Arsenic dissous 0,83 

Arrêté 25 janvier 2010 
Chrome dissous 3,4 

Cuivre dissous 1 

Zinc dissous 7,8 
Tableau 37 : Substances représentatives de l’état écologique (Source : Annexe 2.2-

Dimensionnement des rejets ponctuels dans le milieu naturel, Version – projet mai 2015) 

 

 Méthodologie d’évaluation de l’acceptabilité dans le milieu 

La méthodologie utilisée pour juger de l’acceptabilité des substances émises par le projet dans 
la masse d’eau est basée sur la comparaison des flux pour chaque substance retenue dans la 
situation future avec la situation actuelle de la masse d’eau et les exigences réglementaires. 

 

Substances susceptibles d’être présentes dans les rejets QUARON 
 Pour l’état écologique : 

 

Substance Sortie site QUARON 

Concentration estimée 

DBO5  100 mgO2/l 

Phosphore total  100 mg/l 

Zinc dissous 2,5 mg/L 
Tableau 38 : Substances présentes dans les rejets QUARON – Etat écologique 

 

Remarque : les concentrations retenues correspondent aux tranches hautes des estimations de 
rejet présentées au paragraphe 4.2.4.3.2.1, de manière pénalisante. 

 

 Pour l’état chimique : 

Aucune substance permettant de caractériser l’état chimique n’est présente dans les rejets issus 
du projet de QUARON. 

 

 Bilan dans le milieu naturel 

 Source des données 

Le flux théorique acceptable est calculé sur la base : 

 Du débit moyen du Merle de 325 L/s soit 1 170 m3/h 

 Du QMNA5 de 245 L/s soit 882 m3/h 

fournis par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse. 

 

Pour chaque composé, la valeur limite acceptable est donnée dans le tableau ci-dessous : 

 

Composé Type de limite Valeur de la limite 

Zinc dissous NQE-MA 7,8 µg/l 

DBO5 Limites supérieure et inférieur 
du bon état 

3 - 6 mg O2/l 
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Composé Type de limite Valeur de la limite 

Phosphore total Limites supérieur et inférieur 
du bon état 

0,05 - 0,2 mg/l 

Tableau 39 : Valeurs limites acceptables 

 

Les flux sont déterminés à partir des résultats d’analyses du Merle à la station de Merlebach sur 
les années 2015 et 2017. 

 

 Etat initial 

Les données disponibles sur l’état du Merle pour les substances à étudier sont données ci-
dessous : 

 

Composé 

Flux théorique 
acceptable 

(kg/j) 

= 

Débit x limite 
de la 

concentration 

Analyses du Merle à 
Merlebach en 2015 

disponibles sur le site du 
SIERM  

Analyses du Merle à 
Merlebach en 2017 

disponibles sur le site du 
SIERM 

Concentration 
mesurée (µg/L) 

Flux 
estimé 
(kg/j) 

Concentration 
mesurée (µg/L) 

Flux 
estimé 
(kg/j) 

Composés soumis 
à une NQE calculé 
par rapport au 
débit moyen du 
merle à Merlebach 
(1 170 m3/h) 

Zinc 
dissous 

0,22 169 4,8 169 4,8 

Composés soumis 
à des classes 
d'état calculé par 
rapport au débit 
QMNA5 du merle 
à Merlebach (882 
m3/h) 

DBO5 127 5 000 106 3 000 64 

Phosphore 
total 

4,2 660 14 210 4,4 

Tableau 40 : Etat initial du milieu naturel (Merle) 

 

Les échelles de classification utilisées sont les suivantes : 

 

Etat/potentiel écologique 

  très bon 

 bon 

  moyen 

 médiocre 

  mauvais 

Tableau 41 : Echelle de classification de l’état / potentiel écologique 

 

Le tableau permet de mettre en évidence que les états chimiques et écologiques sont stables ou 
se sont améliorés entre 2015 et 2017. Ce constat permet de confirmer que la tendance des 
impacts des rejets sur le milieu naturel est globalement à la baisse. 
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 Etat futur tenant compte du projet 

L’impact de l’intégration du site de QUARON dans les rejets actuels (intégrant les rejets de METEX et AFYREN) est défini dans le tableau ci-
dessous : 

 
Composé Flux théorique 

acceptable 

(kg/j) 

Flux 

QUARON 
(kg/j) tenant 
compte des 
abattements 
STB et STF 

Flux 

METEX 

(kg/j) 

Flux 

AFYREN 

(kg/j) 

Analyses du Merle à 
Merlebach en 2015 
disponibles sur le 

site du SIERM (kg/j) 

Situation 
2015  

+ 

METEX 

+ 

QUARON 

+ 

AFYREN 

(kg/j) 

Analyses du 
Merle à 

Merlebach en 
2017 

disponibles sur 
le site du 

SIERM (kg/j) 

Situation 
2017  

+ 

METEX 

+ 

QUARON 

+ 

AFYREN 

(kg/j) 

% 
augmentation 
par rapport à 

(situation 2017 
+ METEX + 
AFYREN) 

(%) 

Zinc dissous 0,22 0,03 0,016 0,017 4,8 4,86 4,8 4,86 0,6 

DBO5 127 1,08 0,095 5,222 106 112,40 64 70,40 1,6 

Phosphore total 4,2 0,28 0,72 0,063 14 15,06 4,4 5,46 6,3 
Tableau 42 : Bilan des rejets de QUARON dans le milieu naturel 

 

Le tableau met en évidence que les rejets de QUARON, ajoutés aux rejets actuels dans le milieu naturel (et les futurs rejets de METEX et 
AFYREN), ne déclassent pas les états chimiques ou écologiques de la masse d’eau. 
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 Conclusion 

A l’heure actuelle, le milieu naturel subit des pressions importantes de la part des activités 
industrielles de la plateforme et des activités anthropiques de la zone (STEPs urbaines). Cette 
tendance est toutefois constatée comme étant globalement à la baisse. Une concertation entre 
la plateforme Chemesis et l’administration est actuellement en cours afin de limiter sa contribution 
aux flux de substances dans les rejets de la plateforme dans le milieu naturel.  

 

En considération du bilan dans le milieu naturel, il apparait que : 

 Les rejets de QUARON ajoutés aux rejets actuels dans le milieu naturel ne déclassent 
pas l’état écologique de la masse d’eau « Rosselle 2 », 

 Pour les substances présentant un état écologique moyen à médiocre, la contribution de 
QUARON dans le milieu naturel est négligeable 

 

Ainsi, les rejets aqueux induits par le projet ne sont pas susceptibles de provoquer une 
détérioration de l’état de la masse d’eau « Rosselle 2 » conformément au décret n°2018-847 du 
4 octobre 2018 relatif aux schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
et aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 

 

4.2.4.3.3. Phase travaux 
Durant la phase de chantier, aucun rejet dans les eaux superficielles ne sera réalisé. Par 
conséquent, cette phase du projet n’aura pas d’impact sur la qualité des eaux superficielles. 
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4.2.5. Rejets et impact sur le mil ieu air 

4.2.5.1. Situation actuelle 

Les activités de la plateforme de Carling-Saint-Avold sont à l’origine de rejets atmosphériques 
canalisés et diffus potentiellement générateurs d’impacts sur le milieu air. 

Les flux de polluants déclarés en 2015, 2016 et 2017 par les principaux industriels de la 
plateforme sont présentés au paragraphe 2.2.7.3. 

 

4.2.5.2. Phase travaux 

La phase de chantier génèrera des émissions de gaz et de poussières dues, d’une part, aux gaz 
d’échappement des engins de chantier et d’autre part, aux activités de terrassement, de 
construction et de montage proprement dits. 

Afin de maîtriser les envols de poussières lors des périodes sèches, un arrosage sera assuré afin 
d’humidifier les zones à l’origine des poussières. 

Par ailleurs, la limitation de la vitesse sur la plateforme sera étendue au chantier. 

Ainsi, les nuisances liées aux poussières resteront faibles sur le voisinage compte tenu des 
mesures de protection mises en œuvre (arrosage du sol, limitation de la vitesse) et de 
l’éloignement des habitations les plus proches. 

 

Les voiries environnantes empruntées par la circulation des camions ou engins de chantier seront 
maintenues en bon état. 

 

La propreté du chantier sera contrôlée en permanence. 

 

4.2.5.3. Situation future 

4.2.5.3.1. Identif ication des rejets atmosphériques 
 Pôle de la chimie organique 

Les rejets atmosphériques identifiés au niveau du pôle de la chimie organique sont les suivants : 

 Lors des opérations de dépotage, les rejets atmosphériques correspondent au volume 
d'air chassé de la cuve de réception par le liquide introduit dans celle-ci soit entre 5 et 40 
m3 suivant la densité du produit. Ces volumes sont rejetés directement à l'atmosphère. 

 Pendant les phases de stockage, la respiration des cuves est quasiment inexistante, la 
température du ciel de cuve restant stable dans les cuves enterrées. Les évents de cuves 
sont directement rejetés à l’atmosphère. 

 Au niveau de la zone de conditionnement, les rejets atmosphériques sont très faibles et 
captés par la ventilation de l’atelier. Ils sont directement rejetés à l’atmosphère. 

 Aucun rejet atmosphérique n’est émis au niveau de la zone de stockages d’emballages 
vides et du magasin de stockage de produits inflammables. 

 Pôle de la chimie minérale 

Les rejets atmosphériques identifiés au niveau du pôle de la chimie minérale sont les suivants : 

 Lors des opérations de dépotage, les rejets atmosphériques correspondent au volume 
d'air chassé, de la cuve de réception par le liquide introduit dans celle-ci soit entre 18 et 
30 m3 suivant la densité du produit. Ces volumes sont rejetés directement à l'atmosphère 
sauf pour les rejets des cuves d’acides acétique, chlorhydrique et nitrique et les cuves 
d’ammoniaque, de bisulfite de soude et les cuves de mélanges qui passent sur un laveur 
de gaz. 

 Le projet prévoit une colonne de lavage acide (lavage avec une solution de soude) et une 
colonne de lavage basique (lavage avec acide sulfurique). 
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Le principe d’une colonne de lavage est le suivant : 

 Principe : Il s’agit d’un lavage de gaz dans des tours à garnissage assurant le 
transfert des pollutions vers la phase liquide. 

 

 
Figure 44 : principe d’un laveur de gaz 

 Circulation de l'air : L’air vicié provenant de la cuve durant l'opération de dépotage 
est envoyé à l’aide d’un ventilateur (1) dans la colonne. Il est introduit sous le 
plancher (2) support du garnissage (3) sur lequel ruisselle le réactif et au sein duquel 
se produit l’absorption de composés gazeux. En sortie des tours, l’air rencontre un 
dévésiculeur (4) qui limite les entraînements de gouttelettes. 

 Circulation de la solution de lavage : Elle est puisée au moyen d’une pompe 
centrifuge (5) au bas de la tour dans un volume de stockage puis refoulée dans un 
système de distribution (rampe ou pulvérisateur) au-dessus du garnissage. 

 Injection de réactif-régulation : La concentration en réactif de la solution de lavage 
est mesurée par pH-métrie. Il est maintenu entre deux valeurs limites par injection 
(6) automatique en ligne de réactif à partir d’un stockage (7). 

 Appoint d’eau : Un appoint d’eau est nécessaire pour, au minimum, compenser 
évaporation et entraînement sous forme d’aérosols malgré le dévésiculeur (4). La 
solution de lavage est périodiquement renouvelée, de façon à limiter la concentration 
en sels. Elle est traitée sur la station de rectification pH avant transfert vers le 
l'exutoire de traitement. 

 Pendant les phases de stockage, la respiration des cuves est très faible et uniquement 
liée aux variations de température du ciel des cuves en polyéthylène, très bon isolant 
thermique. Les évents de cuves sont directement rejetés à l’atmosphère. 

 Au niveau des ateliers de conditionnement, les rejets atmosphériques sont très faibles et 
captés par la ventilation de l’atelier. Ils sont directement rejetés à l’atmosphère. 

 Aucun rejet atmosphérique n’est émis au niveau de la zone de stockages d’emballages 
vides et des auvents de stockage des produits conditionnés. 

 Magasin de stockage général / Expéditions 

Aucun rejet atmosphérique lié aux produits n’est émis au niveau du magasin de stockage général, 
de la zone d’expéditions et de la zone de préparation de commandes. 
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 Autres 

Les émissions de la sorbonne du laboratoire utilisée pour les analyses, et les émissions liées aux 
activités de maintenance traditionnelle sont négligeables. 

Les Poids Lourds, chariots élévateurs à moteurs thermiques, et les Véhicules Légers sont 
sources de rejets atmosphériques. 
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4.2.5.3.2. Récapitulati f  des points d’émission 
A partir de l’identification des rejets décrits au paragraphe 3.1, le tableau récapitulatif ci-dessous présente les caractéristiques des rejets (type, 
hauteur de rejet, diamètre de l'émissaire, température du rejet, vitesse d’émission, direction, débits des vapeurs, durée de fonctionnement). 

Ce récapitulatif sera présenté dans la partie « Rejets atmosphériques » de l’étude d’impact et servira de base à l’évaluation des risques sanitaires  

 
Point d'émission Type de 

rejet 
Hauteur par 

rapport au sol 
(m) 

Diamètre sortie 
émissaire (mm) 

Température 
des rejets (°C) 

Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet Débit de 
vapeur 
(m3/h) 

Durée de fonctionnement (h/an) 

Chimie organique 

Event 1 cuve 
enterrée 1 

Canalisé 1 80 Ambiante 30 m3/h (dépotage 
gravitaire) par section DN80 

Soit : 1,66 m/s 

Verticale 30 m3/h 250 jours par an de fonctionnement 
du site 

134 heures par an sur l’ensemble 
des 25 évents considérant 4 000 
tonnes de produits de la chimie 

organique déchargées à un débit de 
30 m3/h 

 5,3 h / an et par évent 

Event 2 cuve 
enterrée 1 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 3 cuve 
enterrée 1 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 4 cuve 
enterrée 1 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 5 cuve 
enterrée r 1 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 1 cuve 
enterrée 2 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 2 cuve 
enterrée 2 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 3 cuve 
enterrée 2 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 4 cuve 
enterrée 2 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 5 cuve 
enterrée 2 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 1 cuve 
enterrée 3 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 2 cuve 
enterrée 3 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 3 cuve 
enterrée 3 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 4 cuve 
enterrée 3 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 
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Point d'émission Type de 
rejet 

Hauteur par 
rapport au sol 

(m) 

Diamètre sortie 
émissaire (mm) 

Température 
des rejets (°C) 

Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet Débit de 
vapeur 
(m3/h) 

Durée de fonctionnement (h/an) 

Event 5 cuve 
enterrée 3 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 1 cuve 
enterrée 4 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 2 cuve 
enterrée 4 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 3 cuve 
enterrée 4 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 4 cuve 
enterrée 4 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 5 cuve 
enterrée 4 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 1 cuve 
enterrée 5 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 2 cuve 
enterrée 5 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 3 cuve 
enterrée 5 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 4 cuve 
enterrée 5 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Event 5 cuve 
enterrée 5 

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an 

Trou d’homme de la 
citerne du camion  

Canalisé 3 500 Ambiante 20 m3/h (débit pompe) par 
section DN500 

Soit : 0,03 m/s 

Verticale 20 m3/h 52 empotages par an avec 1,75 h 
par empotage 

91 h / an 

Sortie de l’atelier de 
conditionnement 

Canalisé 8 300 Ambiante 400 m3/h (débit ventilation) 
par section DN300 

Soit : 1,57 m/s  

Verticale 400 m3/h 4 000 tonnes à conditionner de 
façon majorante (sans tenir compte 

des empotages vrac) 

Avec un débit de 1L / seconde 

1 111 h /an 

Chimie minérale 

Event laveur acide Canalisé 4 250 Ambiante 500 m3/h par section 
DN250 

Soit : 2,83 m/s 

Verticale 500 m3/h 3 600 tonnes de produits en vrac 
nécessitant d’être reliées au laveur 

acide (acide acétique, chlorhydrique, 
nitrique, bisulfite de sodium) 

Avec un débit de 30 m3/h 

120 heures par an 

Event laveur base Canalisé 4 250 Ambiante 300 m3/h par section 
DN250 

Soit : 1,70 m/s 

Verticale 300 m3/h 400 tonnes de produits en vrac 
nécessitant d’être reliées au laveur 

base (ammoniaque) 

Avec un débit de 30 m3/h 

13,3 heures par an 
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Point d'émission Type de 
rejet 

Hauteur par 
rapport au sol 

(m) 

Diamètre sortie 
émissaire (mm) 

Température 
des rejets (°C) 

Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet Débit de 
vapeur 
(m3/h) 

Durée de fonctionnement (h/an) 

Event cuve 1 acide Canalisé 9 150 Ambiante 30 m3/h (débit lié au 
dépotage à l’air) par section 

DN150 

Soit : 0,47 m/s 

Verticale 30 m3/h 250 jours par an de fonctionnement 
du site 

933 heures par an sur l’ensemble 
des 20 évents considérant 28 000 

tonnes (32 000 tonnes – 4000 
tonnes de produits envoyés vers les 

laveurs) de la chimie minérale 
déchargées à un débit de 30 m3/h 

 47 h / an et par évent 

Event cuve 2 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an 

Event cuve 3 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 4 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 5 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 6 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 7 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 8 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 9 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 10 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 1 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 2 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 3 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 4 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 5 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 6 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 7 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 8 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 9 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Event cuve 10 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an  

Sortie de l’atelier de 
conditionnement 

acide 

Canalisé 4 

(en façade haute 
de l’atelier de 

conditionnement) 

300 Ambiante 5,11 m/s Horizontale 1 300 
m3/h 

3 600 tonnes de produits à 
conditionner pouvant émettre des 

vapeurs (acides acétique, 
chlorhydrique, nitrique, bisulfite de 

sodium) 

Avec un débit de 1L / seconde 

1 000 h /an 

Sortie de l’atelier de 
conditionnement 

base 

Canalisé 4 

(en façade haute 
de l’atelier de 

conditionnement) 

300 Ambiante 5,11 m/s Horizontale 1 300 
m3/h 

400 tonnes de produits à 
conditionner pouvant émettre des 

vapeurs (ammoniaque) 

Avec un débit de 1L/s 

111 heures par an 

Tableau 43 : Récapitulatif des points d’émissions atmosphériques 
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4.2.5.3.3. Polluants émis au niveau de chaque point d’émission et f lux 
Les polluants émis au niveau de chaque point d’émission et les flux associés sont présentés dans le tableau suivant : 

 
Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de 

fonctionnement 
Flux Flux au prorata du temps de 

fonctionnement 
(considérant 8760 h dans 

une année) 

Chimie organique 

Event 1 cuve enterrée 1 COV (liés à la présence d’acétone, acétate d’éthyle, 
xylène, toluène, acétate de butyle, alcool 

isopropylique, méthyléthylacétone, métoxypropanol ; 
acétate de méthoxypropyle, alcool méthylique, alcool 

éthylique, white spirit, ethoxypropanol) 

110 mg/m3 

(article 50 de 
l'arrêté du 1er 

juin 2015 
[enregistrement 

4331] pour 
flux>2 kg/h) 

30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 2 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3  30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 3 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 4 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 5 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 1 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 2 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 3 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 4 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 5 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 1 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 2 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 3 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 4 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 5 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 1 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 2 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 3 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 4 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 5 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 1 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 2 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 3 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 4 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 

Event 5 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h 
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de 
fonctionnement 

Flux Flux au prorata du temps de 
fonctionnement 

(considérant 8760 h dans 
une année) 

Trou d’homme de la citerne du camion  COV 110 mg/m3 30 m3/h 91 h / an 3300 mg/h 34,3 mg/h 

Sortie de l’atelier de conditionnement COV 110 mg/m3 400 m3/h 1 111 h /an 44000 mg/h 5 580,4 mg/h 

Chimie minérale 

Event laveur acide Acide chlorhydrique 50 mg/m3 

(Article 27 de 
l’arrêté du 

02/02/1998 - 
Chlorure 

d'hydrogène et 
autres 

composés 
inorganiques 
gazeux du 

chlore (exprimés 
en HCl) : si le 

flux horaire est 
supérieur à 1 
kg/h, la valeur 

limite de 
concentration 

est de 50 
mg/m3) 

500 m3/h 53,3 h / an 25 000 mg/h 152,1 mg/h 

Acide nitrique 50 mg/m3 500 m3/h 40 h / an 25 000 mg/h 114,1 mg/h 

Acide acétique 50 mg/m3 500 m3/h 13,3 h /an 25 000 mg/h 38,0 mg/h 

Bisulfite de sodium 50 mg/m3 500 m3/h 13,3 h /an 25 000 mg/h 38,0 mg/h 

Event laveur base Ammoniac 50 mg/m3 

Article 27 de 
l’arrêté du 
02/02/1998 

Ammoniac : si le 
flux horaire 
d'ammoniac 
dépasse 100 
g/h, la valeur 

limite de 
concentration 

est de 50 
mg/m3.) 

300 m3/h 13,3 h / an 15 000 mg/h 22,8 mg/h 
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de 
fonctionnement 

Flux Flux au prorata du temps de 
fonctionnement 

(considérant 8760 h dans 
une année) 

Event cuve 1 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet : 

Tension de 
vapeur des 
produits très 

faibles 

Acide 
sulfurique : 

0,00003 mmHg 
(0,000004 kPa) 

à 20 °C 

Acide 
phosphorique :  

À 20°C : 13 
mmHg (1,73 

kPa) à 50 %; 2,2 
mmHg (0,29 
kPa) à 85 % 

Chlorure 
ferrique : 1 

mmHg à 194 °C 

Peroxyde 
d’hydrogène à 
35% : Pression 
partielle = 0,36 
mmHg (0,048 
KPa) à 30°C 

30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 2 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 3 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 4 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 5 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 6 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 7 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 8 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 9 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 10 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique, 
peroxydes d’hydrogène 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 1 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de 
fonctionnement 

Flux Flux au prorata du temps de 
fonctionnement 

(considérant 8760 h dans 
une année) 

Event cuve 2 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 3 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 4 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 5 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 6 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 7 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 8 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 9 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Event cuve 10 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure 
d’aluminium, javel AD Blue 

Sans objet  30 m3/h 47 h / an Sans objet  Sans objet  

Sortie de l’atelier de conditionnement acide Acide chlorhydrique 50 mg/m3 1 300 m3/h 444,4 h / an 65 g/h 3,3 g/h 

Acide nitrique 50 mg/m3 1 300 m3/h 333,3 h / an 65 g/h 2,5 g/h 

Acide acétique 50 mg/m3 1 300 m3/h 111,1 h/ an 65 g/h 0,8 g/h 

Bisulfite de sodium 50 mg/m3 1 300 m3/h 111,1 h/ an 65 g/h 0,8 g/h 

Sortie de l’atelier de conditionnement base Ammoniac 50 mg/m3 1 300 m3/h 111,1 h/ an 65 g/h 0,8 g/h 

Tableau 44 : Polluants émis au niveau de chaque point d’émission et flux 
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Au niveau de la chimie organique, la génération de COV liée à la respiration des cuves, aux 
mouvements de chargement / déchargement et aux opérations de conditionnement sera 
inférieure à 2 kg/h conformément au retour d’expérience de QUARON sur des sites d’activités 
semblables avec des tonnages beaucoup plus important et au tableau ci-dessus. 

 

Compte tenu des faibles quantités de polluants rejetés, l’impact du projet par rapport à la situation 
actuelle est donc faible vis-à-vis des émissions atmosphériques. Ce point est vérifié au niveau de 
l’Evaluation des Risques Sanitaires présentée au paragraphe 5 du présent document. 

 

4.2.5.3.4. COV spécifiques 
Les COV émis au niveau de la chimie organique sont ceux liés à la présence d’acétone, acétate 
d’éthyle, xylène, toluène, acétate de butyle, alcool isopropylique, méthyléthylacétone, 
métoxypropanol, acétate de méthoxypropyle, alcool méthylique, alcool éthylique, white spirit, 
éthoxypropanol. 

Le tableau ci-dessous récapitule les phrases de risques associées à chaque produit et précise 
s’il est concerné d’une part par l’article 27-7-c de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et d’autre 
part par les annexes III ou IV du même arrêté. 

 

 Phrases de risques Concerné par l’article 
27-7-c ? 
H340, H350, H350i, 
H360D ou H360F ou à 
phrases de risques 
R45, R46, R49, R60 ou 
R61 et substances 
halogénées de 
mentions de danger 
H341 ou H351 ou 
étiquetées R40 ou R68 

Produit 
mentionné en 
annexes III ou IV 
de l’arrêté 
ministériel du 
02/02/98 ? 

Acétone H225 / H319 / H336 NON NON 

Acétate d’éthyle H225 / H319 / H336 NON NON 

Xylène H226 / H332 / H312 / H315 NON NON 

Toluène H225 / H315 / H361d / H336 
/ H373 / H304 / H412 

NON NON 

Acétate de butyle H226 / H336 NON NON 

Alcool isopropylique H225 / H319 / H336 NON NON 

Méthyléthylacétone H225 / H319 / H336 NON NON 

Métoxypropanol H226 / H336 NON NON 

Acétate de 
méthoxypropyle 

H226 / H336 NON NON 

Alcool méthylique H225 / H301 / H311 / H331 / 
H370 

NON NON 

Alcool éthylique H225 / H319 NON NON 

White spirit H226 / H304 / H336 / H372 / 
H411 

NON NON 

Ethoxypropanol H226 / H319 / H336 NON NON 
Tableau 45 : COV émis et phrases de risques associées 
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Les substances susceptibles d’être présentes au niveau des émissions : 

 ne disposent pas de phrases de risques mentionnées à l’article 27-7-c de l’arrêté ministériel 
du 2 février 1998, 

 ne sont pas mentionnées en annexes III ou IV de l’arrêté ministériel précité. 

 

 

  



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 161/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

4.3. Impact sur le paysage et le patrimoine culturel 

4.3.1. Impact paysager 

4.3.1.1. Situation actuelle 

La plateforme de Carling-Saint-Avold est incluse dans l’unité paysagère du Warndt. L’ambiance 
de cette unité paysagère est essentiellement urbaine dans la partie centrale, alors que la 
couronne forestière et les sous-secteurs plus agricoles conservent une ambiance rurale. 

 

 Type de milieu 

Le terrain se trouve à l’Ouest de la ville de L’hôpital. Cette zone comprend de l’habitat, des 
activités diverses et des zones industrielles et post-industriel. 

 

 Contexte général 

La ville de L’Hôpital est située en Moselle, proche de la frontière Allemande. Le terrain sur lequel 
s’implante le projet présente une importante superficie. C’est une ancienne zone d’exploitation 
industrielle (Cokerie Houillère). 

 

 Relief 

Le terrain d’assise du projet est un plateau de faible déclivité Nord-Sud et Ouest-Est. Au niveau 
de la limite Sud, le terrain accuse une pente descendante, au niveau de la limite Est, il accuse 
une pente ascendante sous forme de talus. 

 

 Orientation 

Le projet prend place au Nord-Ouest du terrain, le long de la route de Sarrelouis. La façade 
principale du bâtiment est orientée à l’Ouest (accès bureaux). 

 

 Vues 

Les vues depuis le terrain d’assise du projet sont bloquées par les clôtures existantes au Nord, 
les habitations à l’Ouest, les entreprises et constructions existantes au Sud et le talus à l’Est. 

 

 Bâtiments existants 

Les constructions environnantes se caractérisent essentiellement par de l’habitat individuel, et 
des zones industrielles et post-industriel. A proximité immédiate du terrain se situe 2 réservoirs 
d’eau destinés aux services de lutte contre l’incendie. 

 

 Clôtures 

 Présence de murs béton et d’un concertina le long des limites nord, est et ouest 

 Présence de grillages et d’un concertina le long de la limite sud 
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4.3.1.2. Phase travaux 

Durant la phase de travaux, l’impact paysager sera limité aux engins de chantier présentant une 
hauteur importante.  

 

Toutefois, compte tenu de la localisation du projet au sein d’une zone accueillant déjà des 
installations industrielles d’une certaine hauteur (bacs de stockage notamment), l’impact visuel 
pour les riverains sera identique à la situation actuelle.  

 

En outre, cette phase sera limitée dans le temps. 

 

4.3.1.3. Situation future 

Les installations du projet seront implantées à l’extrémité Nord de la plateforme existante de 
Carling-Saint-Avold. Les équipements, ayant la hauteur la plus importante, seront les cuves de 
stockage qui culmineront à environ 10 m. Ces hauteurs sont équivalentes aux équipements 
existants à proximité de la zone d’implantation du projet. Les installations futures auront un aspect 
industriel comparable aux autres installations de la plateforme. 

 

Le projet se construit dans une zone réglementée par le RNU. C’est-à-dire que le projet n’est pas 
soumis à des critères de volumétries ou d’ordre esthétique. 

Destiné soit à l’entreposage ou à la distribution de produits chimiques, l’architecture du projet 
s’appuiera sur un vocabulaire dédié aux bâtiments tertiaires. Les volumes seront simples, comme 
ceux des bâtiments à vocation industrielle construits aux alentours. Le bâtiment de bureaux et de 
stockage sera majoritairement bardé de bois brulé et non de tôle, ce afin d’ajouter une valeur 
qualitative à la construction, eu égard à la proximité du domaine public et des habitations situées 
à proximité. 

Les stockages seront disposés autant que possible derrière le bâtiment principal afin d’être 
masqués et ainsi minimiser leur présence depuis le domaine public. 

 

Par conséquent, le projet ne sera pas de nature à influencer l’intégration paysagère de la 
plateforme. 

 

Des photomontages sont présentés en pages suivantes. 
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Figure 45 : Vue 3D du futur site 
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Figure 46 : Vue en plan du site 
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Par ailleurs, différentes vues sont données depuis des positionnements différents (1/2) : 

 

 
 

Figure 47 : Angles de vue des photo-montages – 1/2 
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Figure 48 : Intégration paysagère du projet (avant/après) (1/2) 

 

 Avant mise en place du projet Après mise en place du projet 

Vue 4 
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 Avant mise en place du projet Après mise en place du projet 

Vue 1 

 
 

Vue 2 
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 Avant mise en place du projet Après mise en place du projet 

Vue 3 

  

Vue 5 
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Les angles de vues suivants sont également ajoutés (2/2) : 

 

 
Figure 49 : Angles de vue des photo-montages – 2/2 
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 Avant mise en place du projet Après mise en place du projet 

Vues 6 
et 7 

 

 

Vue 8 

  

Vue 9 

 

 
Figure 50 : Intégration paysagère du projet (avant/après) (2/2) 
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4.3.2. Effets sur la protection des biens matériels et du patrimoine 
culturel 

4.3.2.1. Situation actuelle 

La plateforme de Carling-Saint-Avold n’est pas implantée dans le rayon de protection d’un 
monument historique.  

 

Par ailleurs, selon la base de données de la DREAL Grand Est, la plateforme n’est pas implantée 
à proximité de sites classés ou inscrits. 

 

4.3.2.2. Phase travaux 

La phase chantier du projet n’aura aucune incidence sur la protection des biens matériels et du 
patrimoine culturel aux alentours du site. 

 

4.3.2.3. Situation future 

Le projet n’aura aucune incidence sur la protection des biens matériels et du patrimoine culturel 
aux alentours du site. 

 

4.4. Impact sur le milieu naturel 

4.4.1. Incidences sur la faune et la f lore 

4.4.1.1. Situation actuelle 

 Visite terrain 29/11/2018 

Dans le cadre de l’étude de pré-diagnostic faune-flore réalisée par la société Atelier des 
Territoires, une visite de terrain a eu lieu sur site le 29/11/2018. 

Elle a consisté à parcourir la zone concernée par le projet ainsi que les milieux proches empruntés 
par les engins de chantier afin d’identifier les milieux présents et cerner les espèces susceptibles 
de fréquenter ces milieux, la période durant laquelle la visite a été faite étant peu propice à 
l’observation directe de la faune et de la flore. 

Cette évaluation s’est surtout axée sur les espèces végétales et animales remarquables et/ou 
protégées connues sur le secteur, et principalement le Crapaud vert. 

Le site n’est qu’une vaste zone de travaux de dépollution en cours ou récent sur environ 1,5 ha. 

La surface est plane, présente un sol sableux nu, récemment décapé ou très peu végétalisé. 

Aucun habitat de reproduction favorable au Crapaud vert n’a été identifié sur le site. 

Aucun gîte d’hibernation n’est présent (cache, tas de bois ou de gravats). 
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 Etat du terrain au premier semestre 2021 

 Description précise et illustrée du site 

Les photos ci-dessous reflètent l’état du terrain actuellement : 

 

Avant mise en place du projet 

  

  
Figure 51 : photos du terrain 

 

Compte-tenu des impacts identifiés en hydrocarbures (notamment BTEX et naphtalène) dans les 
sols et les gaz du sol et dans le cadre du réaménagement de la zone d’étude, des travaux de 
réhabilitation ont été réalisés par la société SOLEO SERVICES afin de rendre le site compatible 
avec les futures installations. 

L’ensemble des travaux a été réalisé entre le 12 novembre 2018 et le 23 mai 2019. 

Les travaux suivants ont été réalisés : 

 Démantèlement des infrastructures encore existantes (reste des voiries et des dallages des 
anciens bâtiments de la zone, anciens réseaux et regards), 

 Excavation des terres impactées (terres présentant des teneurs en benzène supérieures à 4 
mg/kg). Le cahier des charges de TPF prévoyait initialement une purge sur une surface de 
670 m². Néanmoins, à la suite de la détection d’impacts complémentaires sur les bords et 
fonds de fouille à l’issue des terrassements, des zones supplémentaires ont fait l’objet 
d’excavation. Au total, 3 zones, présentées au paragraphe 2.2.4, ont été purgées. 

 Zone 1 (12/11/2018 au 03/12/2018) : volume décaissé de 2 752 m3 dont 1 324 m3 de 
terres impactées, 

 Zone 2 (12/12/2018 au 07/01/2019) : volume décaissé de 2 459 m3 dont 1 001 m3 de 
terres impactées, 

 Zone 3 (début janvier 2019 au 04/03/2019) : volume décaissé de 5 122 m3 dont 2 265 m3 
de terres impactées. 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 173/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

Les zones ayant fait l’objet d’excavations sont présentées sur la Figure 12 : Localisation des 
différentes zones de purge (source : SOLEO SERVICES). 

À l’issue de ces terrassements, un volume total de 10 333 m3 de terres a été excavé dont 
5 444 m3 de terres impactées. 

Le remblaiement a ensuite été réalisé avec les matériaux non impactés excavés (matériaux 
présentant une concentration en benzène inférieure à 4 mg/kg) et des matériaux de la plateforme 
de TOTAL Carling. 

 

 Usage ou mutation des éléments conservés sur le site  

La photo aérienne ci-dessous montre que seuls les 2 anciens réservoirs incendie sont conservés, 
au sud du futur site envisagé par QUARON, en dehors des limites de propriété. 

 

 
Figure 52 : photo aérienne 2021 du site projeté 
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 Données bibliographiques 

L’analyse à grande échelle du secteur d’étude révèle l’existence de plusieurs zones naturelles 
remarquables, éloignées du projet. 

 
Figure 53 : Milieux naturels remarquables (source : Atelier des Territoires) 

 
Les espèces rares listées dans ces ZNIEFF et Natura 2000 ne sont pas, à l’exception du 
Crapaud vert, susceptibles d’être retrouvées au sein même de la zone de projet. 
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 Résultats et enjeux environnementaux 

Les enjeux environnementaux ont été décrits en fonction de la nature du projet (emprise travaux, 
emprise et localisation des accès) et de la connaissance naturaliste de l’AdT de la zone d’étude. 

 Résultats généraux 

Les habitats en présence (friche industrielle sur sol récemment décapé, travaux de dépollution 
en cours…) ne sont pas favorables à l’expression d’une diversité botanique intéressante. 

Pour la faune, seules des espèces très mobiles et de passage (mammifères, oiseaux et 
amphibiens) peuvent fréquenter le site. 

Par contre « l’enjeu Crapaud vert », connu sur le secteur, mérite une attention plus particulière 
sans pour autant constituer une contrainte forte pour le projet (voir ci-après). 

 Enjeux pour le Crapaud vert 

Le projet se localise en zone industrielle dont les sols ne présentent qu’une naturalité très limitée. 

Aucun habitat aquatique du Crapaud vert n’est présent sur le site du projet. 

Par son dimensionnement, sa localisation, et l’absence de site de reproduction fonctionnel (mare, 
bassin), le secteur du projet ne constitue pas un habitat de reproduction pour le Crapaud vert. 

Les terres sableuses en friche peuvent néanmoins ponctuellement être fréquentés par des 
individus erratiques de l’espèce. 

En effet, le Crapaud vert est une espèce très mobile, pouvant s’éloigner fortement des principaux 
sites de reproduction (de plusieurs kilomètres). 

 

 

 
Figure 54 : Répartition du Crapaud vert autour de la plateforme de Carling (source : Atelier des 

Territoires) 
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4.4.1.2. Situation future 

 

 Description précise et illustrée des aménagements projetés 

L’ensemble des aménagement projetés est décrit dans la notice descriptive du dossier. Par 
ailleurs, les figures précédentes présentée ci-avant présente une vue 3D des installations 
envisagées sur le site et met en évidence les éléments conservés. 

 

 Impacts généraux sur la faune et la flore 

Aucun habitat favorable à des espèces protégées autre que le Crapaud vert n’ayant été identifié 
sur le site du projet, aucun impact n’est à envisager sur des espèces animales et végétales 
protégées. 

Pour les amphibiens, et en particulier le Crapaud vert, voir le paragraphe ci-dessous. 

 

 Impacts potentiels sur le Crapaud vert 

 Rappel du contexte réglementaire 

De par son statut de protection (article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste 
des amphibiens protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection), la 
destruction d’individus, de sites de reproduction et d’aires de repos du Crapaud vert, est interdite. 

Pour les sites de reproduction et les aires de repos, « ces interdictions s'appliquent aux éléments 
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce 
considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, 
l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 
biologiques ». 

 Impact sur les habitats et mesures 

La disponibilité en habitats terrestres de ce type pour cette espèce en dehors de la zone du projet, 
fait que l’impact ne pourra en aucun cas être susceptible de remettre en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de ces espèces sur le secteur d’étude. 

Aucun habitat de reproduction n’est par ailleurs présent sur le site du projet. 

 Impact sur les individus et mesures 

La présence ponctuelle d’individus erratiques de Crapaud vert n’est pas impossible sur le site du 
projet. 

 

Cet impact, si négligeable soit-il, mérite toutefois d’être souligné, des individus erratiques de 
Crapaud vert pouvant être détruits si aucune mesure d’évitement n’est mise en place. 

En tenant compte de l’ensemble de ces impacts potentiels, qualifiables et en partie quantifiables 
sans nécessiter la réalisation d’une expertise plus approfondie, L’Atelier des Territoires estime 
que la mise en place de mesures d’évitement adaptées permettra d’éviter tout impact sur des 
individus de Crapaud vert. 

 

Par conséquent, QUARON mettra en œuvre des mesures qui permettront de limiter l’incidence 
de la phase de travaux d’implantation du projet sur cette espèce :  

 Veiller à ce que la zone de travaux ne présente aucun : 

 Espace en eau qui pourrait attirer ponctuellement des individus erratiques de Crapaud 
vert sur le site (les écoulements devront donc être gérés de manière à éviter toute 
stagnation d’eau sur le périmètre du chantier), 

 Abri de type tôle, bâche, pierre, (même en fond de fouille) pouvant servir de cache diurne 
à des individus erratiques de Crapaud vert. 
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 En cas de travaux en pleine période de reproduction du Crapaud vert et en cas de pluies 
entrainant la constitution de point d’eau dans les fosses, la pose d’un filet anti-franchissement 
à mailles fines (Flexible - dispositif temporaire quelques jours, cf. description ci-après) sera 
effectuée autour des points d’eau de l’emprise du chantier, ceci afin d’éviter toute colonisation 
du chantier par le Crapaud vert. 

Sa mise en œuvre sera activée sur demande de l’écologue en charge du suivi du chantier. 

 Un suivi des travaux par un écologue assermenté devra également être réalisé. Celui-ci aura 
notamment pour but de vérifier l’absence d’espèce patrimoniale au sein du site préalablement 
au début des travaux. 

 

4.4.2. Evaluation des incidences NATURA 2000 

4.4.2.1. Contexte réglementaire 

Le réseau NATURA 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique sur le territoire de 
l’Union Européenne. Il assure le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation 
favorable des habitats naturels et des habitats d’espèces de la flore et de la faune sauvage 
d’intérêt communautaire.  

Ce réseau est composé de deux types de sites : 

 Les ZPS (Zones de Protection Spéciale), relevant de la directive européenne n°79/409/CEE 
du 6 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite Directive « Oiseaux », 

 Les ZSC (Zones Spéciales de Conservation), relevant de la directive européenne 
n°92/43/CEE du 21 mai 1992 relative à la conservation des habitats naturels ainsi que la 
faune et de la flore sauvages, dite Directive « Habitats Faune Flore ». 

 

Actuellement, le réseau français de sites NATURA 2000 compte (données Ministère de 
l’Environnement 2015) : 

 1 776 sites dont 212 sites marins, représentant 12,9% de la surface terrestre métropolitaine 
(7 millions d’hectares) et 34% de la surface marine, 

 132 espèces d’oiseaux, 

 131 types d’habitats naturels d’intérêt communautaire, 

 94 espèces animales et 63 espèces végétales. 

Pour chaque site retenu, l’Etat établit un DOCument d’OBjectifs (DOCOB) qui définit les 
orientations de gestion et de conservation, les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions 
financières d’accompagnement. 

 

Le réseau NATURA 2000 présente un caractère réglementaire avec l’article 6 de la Directive 
Habitats (CEE 92/43, du 21 mai 1992) qui définit le cadre de l’évaluation d’incidences. Cet article 
précise les mesures de conservation nécessaires, les dispositions sur les mesures propres à 
éviter la détérioration des habitats et les perturbations significatives. Il stipule également les 
dispositions de conservation concernant les plans et projets susceptibles d’avoir des effets 
négatifs sur un site NATURA 2000. 

La transposition des dispositions de la Directive a été effectuée dans le Code de 
l’Environnement : articles L.414-4 à L.414-7, articles R.414-10 et R.414-19 à R.414-24. La 
circulaire DNP/SDEN n°2004-1 du 5 octobre 2004 précise la procédure de l’évaluation des 
incidences des programmes et projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptibles 
d’affecter de façon notable les sites NATURA 2000. Cette circulaire a été complétée par la 
circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences NATURA 2000. 
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Cette évaluation des incidences NATURA 2000 est ciblée sur l’état de conservation des habitats 
et des espèces d'intérêt communautaire pour lesquels le site a été désigné, et conformément à 
l’article R.414-23 du Code de l’environnement, elle est "proportionnée" à l'importance du 
document ou de l'opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en 
présence. 

 

4.4.2.2. Présentation du projet 

La description détaillée du projet est réalisée dans la Partie 3 « Notice descriptive du site » du 
présent Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale. 

 

4.4.2.3. Présentation des sites NATURA 2000 concernés 

Comme décrit au paragraphe 2.4.1.1.2, deux sites NATURA 2000 sont potentiellement concernés 
par le projet : 

 La Zone Spéciale de Conservation (Z.S.C.), n°FR 4100172, inscrite au Réseau NATURA 
2000 sous l’intitulé « Mines du Warndt » et implantée à un peu plus d’1 km au Sud-Ouest du 
projet, 

 La « forêt du Warndt » (n°6706-301), située à 2 km au nord de la plateforme, en Allemagne. 
Cette forêt a été inscrite en FFH (Fauna-Flora-Habitat correspondant à la ZSC française), 
ainsi qu'en VS (VogelSchutz correspondant à la ZPS française).  

 

4.4.2.3.1. Présentation du site « Mines du Warndt » 
La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des Mines du Warndt est un site éclaté constitué de 
milieux souterrains : anciennes mines de plomb et de cuivre, anciennes carrières souterraines, 
tunnel ferroviaire désaffecté et ancien souterrain militaire.  

 

Le périmètre actuel de la ZSC regroupe donc un complexe d’anciennes mines souterraines 
réparties sur trois secteurs ainsi qu’une zone à amphibiens :  

 Le secteur Hargarten – Falck – Dalem : les mines de Béring, de la Petite-Saule, de la Grande 
Saule, Saint Jacques, Saint-Nicolas ainsi que les plus petits ouvrages de Dalem, 

 Le secteur de Saint-Avold – Longeville-lès-Saint-Avold : les mines du Hautbois et du 
Castelberg à Longeville-lès-Saint-Avold et la mine du Bleiberg à Saint-Avold, 

 Le secteur de Forbach avec la carrière souterraine de Théding en bordure du Warndt et un 
ancien souterrain militaire dans la forêt, 

 Une zone à amphibiens, lieu-dit Kiesselbuhl, située dans la Forêt de Saint-Avold et 
hébergeant quatre espèces de tritons dont le Triton crêté et le très rare Pélobate brun. 

 

Ce site n’abrite paradoxalement aucun site d’hibernation de chauves-souris. 

 

Les ouvrages miniers de cuivre et de plomb sont aujourd’hui à l’abandon et servent de refuge à 
la faune inféodée au milieu souterrain, et plus particulièrement aux chauves-souris.  

 

Ainsi, 15 espèces de chiroptères, parmi les 22 représentées en Lorraine, sont recensées sur 
l’ensemble du site en période d’hibernation. Le site abrite 6 espèces de chiroptères inscrites à 
l’annexe II de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». Le Triton crêté est également inscrit dans 
cette annexe. 
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Il n’existe pas actuellement de Documents d’Objectifs (DOCOB) en cours de validité ou en 
préparation sur le site.  

Un ancien Document d’Objectifs avait été approuvé en 2002, la CPEPESC Lorraine avait alors 
été choisie par le Préfet de la Région Lorraine comme opérateur local et chargée de la production 
du Document d’Objectifs. Plusieurs opérations ont déjà eu lieu comme des travaux de mise en 
sécurité (fermeture des accès dangereux, consolidation d'anciennes galeries) pour les mines de 
Longeville-lès Saint-Avold. 

 

4.4.2.3.2. Présentation du site « forêt du Warndt » 
La Forêt du « Warndt » allemand à 1,5 km au nord-est du projet est inscrite en FFH (Fauna-Flora-
Habitat) au Réseau NATURA 2000 (correspondant à la ZSC française), ainsi qu'en VS 
(VogelSchutz) (correspondant à la ZPS française) (n°6706-301 : Warndt).  

Sa surface est de 5 097 hectares. Ce site a été choisi particulièrement parce qu'il abrite des 
habitats considérés d’intérêt européen comme les hêtraies à luzules (Hêtraies du Luzulo-
Fagetum : 9110 Hainsimsen-Buchenwald) et les prairies de fauche de terrains plats, ainsi que 
des espèces telles que le Vulpin des prés et la Sanguisorbe officinale. 

 

Il est d'une grande richesse avifaunistique, avec des espèces telles que la Pie-grièche écorcheur, 
l'Engoulevent d'Europe, le Pic cendré, ainsi que des papillons (Cuivré des marais) et des 
amphibiens (Triton crêté). Cette forêt est également susceptible d'abriter des espèces telles que 
le Chat sauvage, des chiroptères ainsi que d'autres amphibiens comme le Triton crêté. 

 

4.4.2.4. Analyse des incidences du projet sur les sites NATURA 
2000 et mesures pour éviter ou réduire ces incidences 

4.4.2.4.1. Incidences de la phase travaux d’ implantation 
Compte tenu de la distance entre la zone d’implantation du projet et les sites NATURA 2000, et 
de l’absence d’enjeux relatifs à ces sites sur les terrains du projet, il n’est pas attendu d’incidence 
en phase de travaux sur les sites NATURA 2000. 

 

4.4.2.4.2. Incidences en phase d’exploitation 
Les éléments du site en projet pouvant avoir une influence sur le milieu sont : 

 Les rejets d’eaux dans le milieu naturel, 

 Les rejets atmosphériques, 

 Les autres effets permanents de l’exploitation du site (bruit, rejets au sol, transports). 

 

 Incidences du rejet des eaux dans le milieu naturel 

Le projet rejettera ses effluents aqueux avec ceux de la plateforme dans le cours d’eau « le 
Merle ».  

Le site des « Mines du Warndt » est situé en amont hydraulique, il n’est donc pas influencé par 
les rejets aqueux de la plateforme. La forêt du Warndt est, quant à elle, desservie par la Rosselle, 
cours d’eau dans lequel se jette le Merle. 

 

Actuellement, la qualité des eaux de la Rosselle est Médiocre à Mauvaise, en raison 
essentiellement des paramètres de Biologie, Bilan de l’oxygène et des Nutriments. 

 

Dans le cadre du projet, les effluents aqueux seront traités dans la station biologique et/ou la STF 
de la plateforme avant rejet dans le milieu naturel. La composition des effluents sera conforme à 
l’arrêté préfectoral d’ARKEMA, en charge de la STF, ainsi qu’à l’arrêté du 2 février 1998. 
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Comme indiqué au paragraphe 4.2.4.3.2.2, les rejets aqueux induits par le projet ne sont pas 
susceptibles de provoquer une détérioration de l’état de la masse d’eau Rosselle 2. 

 

Il est à noter, enfin, qu’une démarche globale de réduction de l’influence des rejets de la 
plateforme sur le cours d’eau du Merle est en cours. 

 

Par conséquent, les rejets des eaux du projet de QUARON dans le milieu naturel n’apporteront 
pas une incidence supplémentaire sur les sites NATURA 2000 par rapport à la situation actuelle. 

 

 Incidences des rejets atmosphériques 

Les sites NATURA 2000 sont situés sous les vents dominants de la région ; ils sont donc 
susceptibles d’être exposés aux rejets atmosphériques du site. 

Toutefois, comme décrit au paragraphe 4.2.5.3, le projet aura un impact très faible sur la qualité 
de l’air.  

Par conséquent, il n’est pas attendu d’incidence sur les sites NATURA 2000. 

 

 Incidences des autres effets permanents liés à l’exploitation du site 

Au droit et à proximité immédiate de la plateforme, les écoulements de la nappe souterraine des 
Grès Vosgiens du Trias Inférieur sont fortement influencés par l’exploitation des nombreux 
captages industriels qui induisent une dépression piézométrique globalement centrée sur les 
forages de production F201, F219 et F231, situés au Nord-Ouest de la plateforme. Du fait de ces 
pompages, les écoulements au droit du site étudié se font globalement vers le nord, en direction 
de ces forages de production. 

Toutes les surfaces susceptibles de présenter un risque de déversement sur le sol seront 
imperméabilisées, limitant ainsi les risques de pollution des sols et de la nappe souterraine. 

Par conséquent, le fonctionnement du projet n’aura pas d’incidence sur les sites NATURA 2000 
depuis les sols et la nappe souterraine. 

 

Enfin, concernant les nuisances liées au fonctionnement des installations (bruit, trafic), le projet 
sera implanté au sein d’une plateforme industrielle déjà en fonctionnement. Les sites NATURA 
2000 sont ainsi d’ores et déjà influencés par la plateforme. 

Par ailleurs, le trafic supplémentaire lié au projet sera négligeable par rapport à la situation 
actuelle. En outre, des mesures seront prises pour limiter les nuisances sonores du 
fonctionnement des installations. Compte tenu de la distance du projet par rapport aux sites 
naturels, des mesures prises par l’exploitant et du contexte de la plateforme, le fonctionnement 
du projet n’aura pas d’incidence sur les sites NATURA 2000. 

 

4.4.2.5. Conclusion sur les incidences sur les sites NATURA 2000 

Compte tenu des éléments décrits ci-avant, il apparaît que : 

 Le terrain du projet n’est pas directement concerné par l’emprise des sites NATURA 2000, 

 Il n’est pas attendu d’incidences en phase de travaux d’implantation, 

 Les mesures mises en place en phase d’exploitation pour limiter les impacts liés aux rejets 
d’eau, aux émissions atmosphériques, etc., seront de nature à limiter les incidences sur les 
sites NATURA 2000. 

 

Par ailleurs, aucun habitat biologique favorable à la reproduction des espèces déterminantes des 
deux sites NATURA 2000 n’est touché par le projet. 
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Les espèces déterminantes de ces sites NATURA 2000 sont absentes sur le site du projet, les 
habitats en présence (zone de travaux décapée) étant défavorables à leur présence. 

 

De plus, le site du projet ne présente aucun habitat d’intérêt communautaire ayant justifié 
l’inscription au réseau NATURA 2000 des sites présents dans les environs ; aucun de ces habitats 
ne sera donc impacté. 

Le projet n’aura donc pas d’impact en termes de consommation d’espace sur ces sites NATURA 
2000.  

 

Dans la mesure où les autres sites NATURA 2000 les plus proches sont localisés à plus de 5 km 
du site du projet, aucun effet direct ne se fera ressentir sur ces sites (dérangements d’espèces 
animales, circulation d’engin, …). 

 

En conclusion, le projet n’aura aucun impact temporaire ou permanent sur les sites NATURA 
2000 alentours, ni sur les espèces ayant justifié leur inscription en site NATURA 2000. 

L’incidence du projet sur l’état de conservation des espèces et des habitats d’intérêt 
communautaire qui ont justifié la désignation des sites NATURA 2000 « Mines du Warndt » et 
« forêt du Warndt » peut être considérée comme non significative à l’échelle de ces sites 
NATURA 2000. 

 

La procédure d'évaluation des incidences au titre de NATURA 2000 ne sera donc pas 
poursuivie. 

 

4.5. Impact sur l’environnement humain 

4.5.1. Population 

Le projet est susceptible d’impacter les populations avoisinantes à travers principalement du trafic 
et du bruit. Néanmoins, il convient de constater que le site est entouré d’activités industrielles 
ainsi que d’infrastructures routières, ferroviaires et fluviales, du fait de son implantation au sein 
d’une plateforme industrielle existante. 

 

Les chapitres suivants et le chapitre 5 traitent de ces différents impacts. 

 

4.5.2. Occupation des sols 

Le site en projet sera implanté dans l’enceinte de la plateforme de Carling-Saint-Avold, à la place 
d’une précédente activité industrielle. 

 

Par ailleurs le projet sera conforme aux Règles Nationales d’Urbanisme en vigueur sur la 
commune de L’Hôpital. 

 

4.5.3. Activités économiques 

Le projet aura un impact positif sur l’économie locale : 

 Direct avec la création d’une vingtaine de postes, 

 Indirect avec les emplois générés en amont et en aval de l’activité. 
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Le projet permettra également de conforter les activités sur la plateforme de Carling-Saint-Avold. 

En effet, il convient de rappeler que la plateforme fait l’objet d’une Convention Volontaire de 
Développement Economique et Social, signée en 2014 entre l’Etat, la Région et TOTAL 
Petrochemicals France visant à donner une nouvelle impulsion à la plateforme de Carling Saint-
Avold. 

 

4.5.4. Voiries,  trafic local  et conditions de circulation 

4.5.4.1. Situation actuelle 

Le trafic généré sur les principaux axes routiers et ferroviaires voisins de la plateforme est 
présenté au paragraphe 2.5.5. 

 

La plateforme de Carling / Saint-Avold possède différents accès : 

 Entrée Est (entrée principale) : accès du personnel de l’usine et des autres usines de la 
plateforme chimique, du personnel des entreprises extérieures et des visiteurs, 

 Entrée Sud : accès des véhicules routiers pour expéditions de produits finis et de livraisons 
de certaines matières premières, accès pour les véhicules de chantier, accès du personnel 
travaillant sur la plateforme chimique, du personnel des entreprises extérieures, 

 Entrée de l’unité Polyéthylène (à l’ouest de la RN33) : accès du personnel de l’usine et du 
personnel d’entreprises extérieures, 

 Accès au bâtiment administratif (Direction, HSEI&Q, Achats, Administration), 

 Au Nord-est et au Sud se situent également des embranchements ferroviaires desservant le 
site. 

 
Sur la plateforme les approvisionnements sont assurés : 

 Par voie ferroviaire, l'usine étant desservie par un embranchement particulier, 

 Par voie routière, 

 Par canalisation de transport. 

 

4.5.4.2. Phase travaux 

Durant la phase de chantier, le trafic routier sera généré par : 

 Le déplacement du personnel des entreprises, 

 Les camions lors du nettoyage de la zone, 

 Les livraisons des matériaux de construction par camion. 

 

Compte tenu du trafic actuel sur la plateforme et sur les axes menant à la plateforme, la phase 
de travaux aura un impact faible sur le trafic. 

 

4.5.4.3. Situation future 

Le site en projet ne sera desservi que par voie routière : 

 Des poids lourds pour les réceptions et les expéditions y compris des déchets, 

 Des véhicules légers pour le personnel, les visiteurs et les sous-traitants. 

 

L’accès principal du site sera localisé au Sud-Ouest du site de QUARON.  
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La CASA (Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie) va implanter, à l’intersection de 
la rue de Metz et de la route D26D, un feu tricolore. QUARON et la cokerie de Carling, propriétaire 
de la rue de Metz, ont signé un accord de droit de passage. 

Cette organisation permet  

 Sécuriser l’accès des véhicules (salariés comme transporteurs) au site initialement prévu 
rue de Sarrelouis, 

 Eviter le passage des véhicules du site près des habitations et de limiter ainsi les 
nuisances. 

 

 Arrivée vers le site 

Les véhicules arrivant du Sud sur la route D26D devront tourner à droite vers la rue de Metz et 
se diriger vers le portail d’accès. 

Les véhicules arrivant du Nord sur la route D26D n’auront pas l’autorisation de tourner à gauche 
vers la rue de Metz et devront aller jusqu’au rond-point de la N33 et reprendre la direction vers le 
Nord sur la route D26D et tourner à droit vers la rue de Metz pour rejoindre le portail d’accès 
QUARON. 

 

 Départ du site 

Les véhicules rejoindront l'intersection rue de Metz/D26D où le feu tricolore sera au rouge. 

Leur arrivée enclenchera la télécommande qui les autorisera à s'insérer sur la D26D soit vers le 
Nord soit vers le Sud. 

 

 
Figure 55 : plan d’accès au site 

 
 Portails 

L’accès principal du site sera composé de deux portails : 
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 Un portail pour les véhicules légers 

Le portail sera ouvert en permanence durant les heures travaillées permettant aux salariés 
et visiteurs de se garer sur un parking séparé du site. 

L’accès piéton au site se fera par un portillon à badge et télécommande / visiophone depuis 
le bureau d’accueil. 

 Un portail pour les poids lourds 

Le portail motorisé sera fermé en permanence et à ouverture par badge et télécommande / 
visiophone depuis le bureau d’accueil. 

 Accès pompier 

Deux accès pompier secondaires (portail manuel) seront implantés sur la rue de Sarrelouis au 
nord-ouest et au nord-est du site. 

 

Le nombre de transferts journaliers est estimé à 10 poids lourds et 20 véhicules légers. 
L’ensemble de ces mouvements sera réalisé en journée, du lundi au vendredi. 

 

Par rapport au trafic actuel sur les voies routières desservant la plateforme, l’exploitation du projet 
représente moins d’1% d’augmentation du trafic (voir trafic routier à proximité de la plateforme au 
paragraphe 2.5.5.1). 

 

L’impact du projet sur le trafic routier sera donc négligeable par rapport à la situation actuelle. 

 

4.5.5. Impact sur les réseaux divers 

L’emprise du projet est parcourue par une canalisation enterrée contenant l’eau pompée dans la 
nappe au droit de la plateforme. 

 

Les travaux d’implantation des installations du projet seront réalisés en tenant compte de cet 
ouvrage, des servitudes associées et en effectuant les démarches appropriées auprès de 
l’exploitant. 

 

Par ailleurs, des raccordements aux réseaux existants ou installations existantes seront réalisés 
dans le cadre du projet notamment pour l’alimentation en électricité et les raccordements aux 
réseaux d’eau potable de la SEE. 

 

4.5.6. Impact sur le PPRT 

Le PPRT de la plateforme pétrochimique de Saint-Avold Nord a été adopté le 22 octobre 2013 
par l’arrêté préfectoral n°2013-DLP-BUPE-297. Il s’applique aux sociétés Arkema France, 
Protelor, SNF et Total Petrochemicals France. 

 

La zone d’implantation du projet est implantée en zone grisée du PPRT de la plateforme de 
Carling-Saint-Avold. QUARON respecte les conditions nécessaires pour l’implantation d’une 
nouvelle activité dans ce type de zone (respect du chapitre VI – Dispositions applicables à la zone 
grisée). En effet, QUARON : 

 Est une entreprise de stockage et distribution de produits chimiques partageant une culture 
du risque commune à l’industrie chimique, 

 Bénéficiera d’un environnement adapté : expertises techniques et sous-traitance disponibles, 
tissu industriel existant, 
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 Disposera d’un accès aux ressources disponibles : air comprimé, électricité, azote, 

 Utilisera les services de la plateforme : service de défense incendie, médecine du travail. 

 

QUARON adhèrera à la plateforme économique dont la structure de gouvernance est 
l’Association des Industriels de la Plateforme de Carling Saint-Avold (AIPCSA) autrement connue 
sous le nom de Chemesis. La plateforme Chemesis est reconnue plateforme économique au 
sens de la circulaire du 25 juin 2013 depuis le 9 octobre 2017. 

QUARON mettra en œuvre de dispositions nécessaires (dispositions constructives et/ou mesures 
organisationnelles) visant à protéger les postes de travail permanents des opérateurs selon le 
règlement PPRT et plus particulièrement le chapitre V – Section 1 – Conditions de réalisation des 
projets nouveaux en « b » (b1a, b1b, b2a, b2b), à savoir : 

« Les projets autorisés à l’article 2 de la présente section et localisés dans un secteur impacté 
par des effets de surpression des zones b1a, b1b, b2a ou b2b permettent d’assurer la protection 
des personnes pour les effets de surpression dont l’intensité et les caractéristiques de l’onde de 
surpression sont données par les cartes en annexes 1.1 du présent règlement. » : Onde de 
surpression : 50 mbar - caractéristiques de l’onde : 1000 ms 

Ces données sont intégrées dans le cahier des charges de réalisation pour la prise en compte 
des bâtiments avec présence permanente de personnel. 

 

QUARON développera son plan d’urgence interne en regard des scénarios d’accident majeur 
impactant son site. Ces scénarios sont développés dans la partie 6 relative à l’Etude de dangers 
du présent DDAE. 

 

4.5.7. Impact l ié aux émissions sonores 

4.5.7.1. Situation actuelle 

La plateforme de Carling-Saint-Avold est principalement marquée par une activité industrielle qui 
engendre un bruit de fond permanent. Les principales sources d’émissions sonores de cette zone 
sont : 

 Le trafic routier sur la nationale RN 33 et l’autoroute A4, 

 Le trafic ferroviaire, 

 La zone industrielle de Carling/Saint-Avold. 

 

La société DELHOM Acoustique a réalisé en février 2019 des mesures afin de caractériser les 
niveaux sonores actuels de l’environnement du site de QUARON, conformément aux 
prescriptions de l’arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits générés dans 
l’environnement par les ICPE. Le rapport complet est en annexe 2 de la présente étude d’impact. 

 

La vue aérienne ci-dessous localise les points de mesures retenus : 
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Figure 56 : Localisation des points de mesure (Source : DELHOM Acoustique, rapport R190224-

WT, février 2019) 

Les emplacements 1 et 2 sont représentatifs du bruit de l'environnement en limite de propriété du 
site (Nord-Ouest et Ouest). Ces emplacements sont représentatifs également du bruit 
constatable dans les zones à émergence réglementée voisines. 

L’emplacement 3 est représentatif du bruit de l'environnement dans la zone à émergence 
réglementée Sud-Ouest. 

 

Les niveaux sonores enregistrés en limite de propriété sur l’intégralité des périodes d’observation 
sont présentés ci-dessous : 

 

 
Tableau 46 : Niveaux sonores mesurés sur l’intégralité des périodes d’observation (Source : 

DELHOM Acoustique, rapport R190224-WT, février 2019) 

 

DELHOM Acoustique fait le constat que ces valeurs n'excèdent pas les limites admissibles 
déterminées par la réglementation applicable au projet (70 dB(A) en période diurne et 60 dB(A) 
en période nocturne). 

 

4.5.7.2. Phase travaux 

L’impact sonore des chantiers sera dû essentiellement à l’utilisation d’outils bruyants ou de 
matériels tels que pelleteuses, grues, engins de chantier. 

Pour limiter les nuisances, les entreprises utiliseront du matériel conforme aux normes 
acoustiques en vigueur. Le chantier de construction se déroulera en journée, les travaux 
nocturnes seront limités au strict minimum nécessaire. 

 



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 187/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

4.5.7.3. Situation future 

Dans le cadre du projet, objet du présent DDAE, les sources de bruit identifiées seront les 
compresseurs de camions et les pompes de transfert pour le conditionnement qui seront mis en 
œuvre en journée uniquement, ainsi que le trafic, notamment le matin (départs des camions 
possibles entre 5h et 7h). 

 

Compte tenu du retour d’expérience sur ses autres sites et de la distance par rapport aux 
premières habitations sur la commune de L’Hôpital (environ 150 m), aucune nuisance sonore ne 
devrait être constatée par les riverains. 

Des mesures de contrôle seront réalisées dès lors que l’activité sur le site en projet sera effective. 

 

4.5.8. Impact l ié aux odeurs 

4.5.8.1. Situation actuelle 

Certains produits manipulés par les industriels de la plateforme Chemesis sont particulièrement 
olfactifs.  

Des précautions particulières sont alors prises dans la collecte des rejets gazeux de ces produits 
et en particulier pour le benzène émis par les activités pétrochimiques.  

Une procédure de gestion des événements inhabituels permet, en liaison avec les autres acteurs 
de la plateforme industrielle de Carling/Saint-Avold, de déterminer rapidement l'origine de la 
nuisance et de mettre en œuvre les actions correctives si nécessaire. Des fiches réflexes existent 
à cet effet dans les ateliers pouvant être à l'origine de nuisances olfactives. 

 

4.5.8.2. Phase travaux 

La phase de chantier ne sera pas à l’origine d’odeurs susceptibles de présenter une nuisance 
pour les populations alentours. 

 

4.5.8.3. Situation future 

Le site ne met pas en œuvre de produits susceptibles d’émettre des odeurs hormis l’acide 
chlorhydrique et l’ammoniaque ; lors de l’emploi de ces produits, les laveurs de gaz captent les 
émissions de sorte à ne pas générer d’impact olfactif. 

Par conséquent, en fonctionnement normal, les activités du projet ne sont pas de nature à générer 
un impact olfactif dans l’environnement du site. 

 

4.5.9. Impact l ié aux vibrations 

4.5.9.1. Situation actuelle 

Le matériel utilisé sur la plateforme est du matériel courant de l'industrie chimique : réacteurs, 
colonne à distiller, pompes, réservoirs... 

 

La circulation des trains sur les voies ferrées au niveau des installations logistiques a été 
également identifiée en tant que source de vibrations. Toutefois, la vitesse de circulation des 
convois ferroviaires est limitée. 

 

A ce jour, aucune plainte des riverains relative aux vibrations n’a été enregistrée. 
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4.5.9.2. Phase travaux 

L’impact en termes de vibrations des chantiers sera dû essentiellement à l’utilisation d’outils 
spécifiques (marteau piqueur par exemple) ou trafic des engins sur le site. 

Pour limiter les nuisances, les entreprises utiliseront du matériel conforme aux normes en vigueur.  

 

4.5.9.3. Situation future 

En fonctionnement normal, les activités du projet ne sont pas de nature à générer des vibrations 
dans l’environnement du site. 

 

4.5.10. Emissions lumineuses 

4.5.10.1. Situation actuelle 

Du fait des activités en continu sur la plateforme, la plateforme est éclairée la nuit de façon à ce 
que le personnel puisse travailler en toute sécurité. 

 

4.5.10.2. Phase travaux 

Les travaux nécessaires au projet auront lieu durant les horaires de jour. 

 

4.5.10.3. Situation future 

Le site sera éclairé afin de permettre au personnel de travailler en sécurité durant les périodes 
nocturnes. Cependant, il n’y aura pas d’activité après 18 h. 

L’éclairage des installations sera similaire à celui des autres installations existantes de la 
plateforme. Les installations futures ne nécessiteront pas de mesures particulières pour réduire 
les émissions lumineuses. 

 

4.6. Impact lié aux déchets 

4.6.1. Situation actuelle 

A l’heure actuelle, plusieurs établissements implantés sur la plateforme de Carling-Saint-Avold 
sont à l’origine de production de déchets. Le tableau ci-dessous présente les productions de 
déchets déclarées par ces établissements sur les années 2015, 2016 et 2017 :  

Production de déchets 
dangereux (T/an) 

Production de déchets non 
dangereux (T/an)  

2015 2016 2017 2015 2016 2017 

TPF 14 134 4 345 4 232 2 393 - 2 299 

SNF 22 27 107 - - - 

ARKEMA 16 272 17 558 15 686 3 557 4 605 2 302 

ALTUGLAS 32 29 26 - - - 

URSA France 591 366 428 - - - 

GDE METALIFER 
GROUPE ECORE 

193 299 475 - - - 

UNIPER 91 132 251 152 525 163 058 208 548 
Tableau 47 : Déclaration de production de déchets sur la plateforme (Source : Déclarations 

GEREP) 
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Sur la plateforme, les déchets non dangereux sont déposés par les exploitants ou par les 
entreprises extérieures dans des bennes clairement identifiées. La collecte et le conditionnement 
des déchets sont ensuite réalisés par une société extérieure sous contrat. Les déchets non 
dangereux sont alors traités par la filière la plus adaptée en fonction de leur nature : 

 Recyclage matière ou valorisation, 

 Valorisation énergétique (incinération), 

 Ou mise en installation de stockage de déchets non dangereux. 

 

Les déchets dangereux générés par la plateforme sont : 

 Soit collectés par la société extérieure chargée de la collecte des déchets, pour tous les 
déchets dangereux hors conditionnement en citerne, 

 Soit collectés par l’exploitant, quand le déchet dangereux est conditionné en citerne. 

 

Pour les déchets dangereux, les caractéristiques de chaque déchet permet de définir la filière 
d’élimination la plus adaptée et autorisée par l’administration tout en favorisant, dans la mesure 
du possible, le recyclage et la valorisation. 

 

4.6.2. Phase travaux 

Les déchets générés par le chantier seront de type : 

 Métaux, 

 Chute de matériaux de construction (bois, câbles électriques, enduits…), 

 Gravats d’excavation, 

 Déchets divers (chiffons, papiers, plastiques, cartons, palettes…). 

Le tri des déchets générés par le chantier se fera dans un premier temps dans la zone de chantier 
dans des conteneurs spécifiques mis à disposition. Ils seront ensuite acheminés vers les lieux de 
traitement adaptés. 

 

4.6.3. Situation future 

4.6.3.1. Déchets produits au niveau de chaque zone 

Le paragraphe ci-après détaille les eaux industrielles pour chacune des activités mises en œuvre 
sur le site : 

 

Pôle Installation Déchets solides produits 

Chimie 
organique 

Dépotage Seuls des absorbants souillés par les éventuelles 
égouttures peuvent êtres générés en très faibles 
quantités lors des dépotages. 

Stockage vrac Aucun déchet solide n’est généré sur cette zone 

Stockage d’emballages 
vides 

Aucun déchet solide n’est émis au niveau de la 
zone de stockages d’emballages vides. 

Atelier de 
conditionnement 

Les déchets solides générés au niveau de la zone 
de conditionnement du pôle chimie organique sont 
les suivants : 

 Emballages souillés en fin de vie (les 
emballages ADR ont une durée de vie de 5 
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Pôle Installation Déchets solides produits 

ans) : ces emballages sont évacués sans 
rinçage vers des filières agréées de recyclage 
d’emballages souillés, 

 Produit absorbant souillé utilisé pour récupérer 
des éventuelles égouttures au sol avec 
traitement dans une filière agréée. 

 Déchets non souillés dirigés vers une filière de 
recyclage de déchets non dangereux : palettes 
cassées, bouchons et accessoires, étiquettes 
papier. 

Magasin de stockage de 
produits inflammables 
conditionnés 

Des déchets de film étirable, cartons, feuillards et 
palettes, traités dans une filière de déchets non 
dangereux, peuvent être générés au niveau du 
magasin de stockage de produits inflammables. 

Chimie 
minérale 

Postes de dépotage Aucun déchet solide n’est généré au niveau de 
cette zone. 

Stockages vrac Aucun déchet solide n’est généré sur cette zone. 

Stockages d’emballages 
vides 

Aucun déchet solide n’est émis au niveau de la 
zone de stockages d’emballages vides. 

Ateliers de 
conditionnement 

Les déchets solides générés au niveau des ateliers 
de conditionnement sont :  

 Emballages souillés en fin de vie (les 
emballages ADR ont une durée de vie de 5 
ans) : ces emballages sont évacués sans 
rinçage vers des filières agréées de recyclage 
d’emballages souillés, 

 Déchets non souillés dirigés vers une filière de 
recyclage de déchets non dangereux : palettes 
cassées, bouchons et accessoires, étiquettes 
papier. 

Auvents de stockage des 
produits conditionnés 

Des déchets de film étirable, cartons, feuillards et 
palettes, traités dans une filière de déchets non 
dangereux, peuvent être générés au niveau des 
auvents de stockage des produits conditionnés. 

Magasin 
général 

 Les déchets tels que déchets de film étirable, 
cartons, feuillards et palettes peuvent être générés 
au niveau du magasin de stockage et de la zone de 
préparation de commandes. 

Cas particulier des produits non conformes ou à 
Date Limite d’Utilisation Optimale (DLUO). 

Ces produits :  

 restent dans le stock informatique des produits 
présents sur le site, 

 sont physiquement déplacés dans la « Zone 
QUALITE » du lieu de stockage dédié à ce type 
de produit permettant ainsi de garantir le 
respect des règles de stockage liées aux 
différentes catégories de produits présents sur 
le site (1 zone qualité par catégorie) 
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Pôle Installation Déchets solides produits 

 après analyse, sont soit : 

 déclassés et vendus, avec leur accord 
préalable, à des clients dont l'utilisation est 
compatible avec les caractéristiques de ce 
produit déclassé, 

 envoyés vers la station de de rectification 
pH (puis à la STB) dans le cas où ils ne sont 
pas vendables mais qu’ils sont compatibles 
avec les dispositifs de traitement locaux, 

 déclassés de "ARTICLE" en "DECHET" et 
évacués dans une filière de traitement 
adapté (produit dangereux ou produit non 
dangereux). 

Expéditions  Les déchets tels que déchets de film étirable, 
cartons, feuillards et palettes peuvent être générés 
au niveau des expéditions. Ils sont traités dans une 
filière de déchets non dangereux. 

Autres 
installations 

 Les déchets solides générés sont les suivants : 

 Au niveau du laboratoire, les déchets solides 
(verrerie souillée, produit d'essuyage, etc.) sont 
évacués dans une filière de traitement de 
déchets dangereux. 

 Au niveau des bureaux et locaux sociaux : 
déchets classiques d'activité tertiaire traités : 

 en filière déchets non dangereux (valorisés 
ou non) pour : papiers, cartons, déchets 
ménagers… 

 en filière de recyclage pour les 
équipements tels que les consommables 
d’imprimantes... 

 Au niveau de l’activité de maintenance, les 
déchets dangereux (diluants de dégraissage, 
contenants vides souillés de produits de 
maintenance, peinture, chiffons d’essuyage 
souillés, déchets d’équipements électriques …) 
sont regroupés et traités en filière déchets 
dangereux. 

 De façon générale, des bennes à tri sélectif de 
déchets : 

 ferraille 

 plastique 

 papier, bois et cartons 

 D3E (Déchets d'Equipements Electriques 
et Electroniques) 

 non-valorisables 

permettent la récupération et la valorisation ou 
l'élimination dans des filières agréées des déchets. 

Tableau 48 : Déchets générés par l’activité QUARON 
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Remarque : Les emballages souillés représentent la principale source des déchets dangereux du 
site. En effet, QUARON favorise la réutilisation des emballages par un système de consignation. 
Ainsi, de nombreux emballages sont livrés aux clients puis une fois vides reviennent sur le site 
pour être à nouveau utilisés. En revanche, ces emballages ont une durée de vie imposée par la 
réglementation liée au transport de marchandises dangereuses. 

Par ailleurs, dans le cas des produits non conformes, une recherche systématique de réutilisation 
de ces produits est réalisée avant décision de caractérisation en déchets. Ces produits ne sont 
déclassés en déchets qu’au moment du départ et restent en attendant au niveau des produits 
standards, 

 

4.6.3.2. Quantités annuelles produites 

QUARON estime à : 

 environ 100 tonnes la quantité annuelle de déchets dangereux produits 

 environ 50 tonnes la quantité de déchets non dangereux (papier, cartons, etc.). 

 

Aussi, la quantité de déchets générée par les activités en projet représente une augmentation 
faible par rapport à la quantité actuellement générée par le fonctionnement des industriels de la 
plateforme. 

 

4.6.3.3. Fi l ières de valorisation et d’él imination 

Les déchets seront triés et stockés dans des espaces dédiés au sein du site. 

Dans la mesure du possible, les filières de recyclage seront choisies en priorité. Dans les autres 
cas, les filières de traitement adaptées seront sélectionnées. Dans tous les cas, les déchets 
seront traités en externe. S’agissant de déchets industriels classiques, ils pourront être traités 
dans de nombreuses sociétés spécialisées, en cas d’indisponibilité de l’entreprise sélectionnée. 

Le tableau ci-dessous présente la nature et l’estimation de la quantité de déchets solides qui 
seront produits sur une année par le fonctionnement du site : 
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DECHETS 
DANGEREUX 
(DD) ou Non 
(DND) 

CODE DECHETS TYPE STOCKAGE 
Qté annuelle / Fréquence 
d’enlèvement 

Emballages souillés 
en fin de vie (les 
emballages ADR ont 
une durée de vie de 5 
ans) 

DD 150110* Au sol sur palette 
75 t 

(2-3 enlèvements/mois) 

Pompage séparateur 
hydrocarbures 

DD 
130507* 

130502* 

En contenant fermé au sol sur 
palette ou évacuation directe 
après pompage via camion 
hydrocureur 

5 t 

(1 à 2 enlèvements/an) 

Produit absorbant 
souillé 

DD 150202* 
En contenant fermé au sol ou 
sur palettes 

5 t 

(1-2 enlèvements/an) 

Déchets divers 
maintenance et labo 

DD 

150110* (verrerie labo, 
emballages vides 
maintenance) 

150202* (chiffons 
d’essuyage souillé …) 

En contenant fermé au sol sur 
palettes 

< 1 t/an  

(1 enlèvement) 

ARTICLE" déclassé 
en "DECHET" et 
évacués dans une 
filière de traitement 
adapté (produit 
dangereux ou produit 
non dangereux). 

DD  
Classement suivant type de 
produit (chimie minérale, 
chimie organique … ) 

En contenant fermé au sol sur 
palettes 

15 t/an 

(2-3 enlèvements/an) 

ARTICLE" déclassé 
en "DECHET" et 
évacués dans une 
filière de traitement 
adapté (produit 
dangereux ou produit 
non dangereux). 

DND 
Classement suivant type de 
produit (chimie minérale, 
chimie organique … ) 

En contenant fermé au sol sur 
palettes 

15 t/an 
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DECHETS 
DANGEREUX 
(DD) ou Non 
(DND) 

CODE DECHETS TYPE STOCKAGE 
Qté annuelle / Fréquence 
d’enlèvement 

Palettes bois DND 150103 Au sol ou benne spécifique 10 t / an 

Papiers / cartons DND 200101 Benne spécifique 5 t/ an (1 enlèvement/mois) 

Film plastiques 
bouchons, feuillard… 

DND 150102 Benne spécifique 
10 t / an (1-2 
enlèvements/mois) 

Déchets ménagers 
bureaux 

DND 200301 Benne spécifique 
< 10 t / an  
(1 enlèvement hebdo) 

Consommables 
imprimantes 

DD 080318 En contenant fermé au sol <0,1 t/an (1 enlèvement) 

Ferraille DND 170407 Benne spécifique < 1t/an (1 enlèvement) 

D3E DND 160214 Benne spécifique 0,2 t (1 enlèvement/an) 
Tableau 49 : Tableau récapitulatif des déchets 

 

Par conséquent, le projet aura un impact négligeable par rapport à la situation actuelle. 
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4.6.3.4. Localisation des zones déchets 

Les zones déchets sont situées : 

 Des bennes, pour les déchets courants seront disposées au nord de l’atelier de maintenance  

 Au niveau de chaque zone (base, acide, solvant, magasin) une zone qualité sera dédiée pour 
les cas particulier des produits non conformes ou à Date Limite d’Utilisation Optimale (DLUO). 
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4.7. Utilisation rationnelle de l’énergie 

4.7.1. Consommation énergétique sur le site 

4.7.1.1. Situation actuelle 

Le fonctionnement des installations de la plateforme nécessite l’utilisation des principales sources 
d’énergie suivantes : 

 Electricité, utilisée pour l’éclairage et les besoins des procédés des différents industriels, et 
fourni par EDF, 

 Gaz naturel, utilisé pour les besoins en combustible des exploitants de la plateforme, et fourni 
par GRT Gaz. 

 

Sur les dernières années, les consommations de ces sources d’énergie sur la plateforme étaient 
les suivantes (Source : TPF) : 

 Electricité : 370 GWh/an, 

 Gaz naturel : 560 GWh/an. 

 

4.7.1.2. Phase travaux 

La consommation d'énergie au cours de la phase de chantier sera limitée à l'utilisation de fioul 
pour le fonctionnement de certains engins de chantier et à l'électricité pour l’éclairage d’appoint 
des zones de travaux.  

Les groupes électrogènes et les compresseurs éventuels seront apportés par les entreprises 
extérieures pour la production d’énergie. Par ailleurs, la plateforme mettra à disposition son 
réseau électrique. 

Ces consommations ponctuelles restent négligeables au regard de la consommation globale de 
la plateforme. 

 

4.7.1.3. Situation future 

Les sources d’énergie nécessaires pour le fonctionnement des activités en projet sont les 
suivantes : 

 Electricité 

L’électricité permet l’alimentation : 

 des pompes centrifuges de la chimie minérale, 

 des pompes de conditionnement des solvants, 

 des agitateurs des cuves de la chimie minérale, 

 des compresseurs d’air principal et d’air instrument, 

 des pompes de relevage du bassin et des puisards, 

 du traitement des évents de la chimie minérale, 

 de la production d’eau déminéralisée, 

 de la production d’eau adoucie, 

 des chariots électriques. 

La consommation annuelle prévisionnelle est de l’ordre de 350 MWh. 

Quaron n'a pas d'activité de process et est par conséquent un petit consommateur électrique. 

L'abonnement souscrit sera sur la base de l'ex tarif jaune EDF Pro, avec une puissance de 
raccordement au réseau inférieure à 240 kVA. 
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 Gasoil Non Routier (GNR) 

Du GNR est utilisé pour l’alimentation des chariots élévateur à moteur thermique. Son stockage 
est réalisé dans un GRV de 2 000 L. 

 

L’estimation des consommations annuelles de ces sources d’énergie sont récapitulées dans le 
tableau ci-dessous : 

 

Source 
d’énergie 

Estimation de consommation 
annuelle 

Augmentation par rapport à la situation 
actuelle de la plateforme 

Électricité 350 MWh < 1% 

GNR <10 000 L (pas de donnée sur la consommation des 
industriels de la plateforme) 

Tableau 50 : Consommation future d’énergie 

 

Comme le montre le tableau ci-dessus, les activités de QUARON sont peu consommatrices en 
énergie. L’augmentation de la consommation par les installations en projet sera faible par rapport 
à la situation actuelle. 
 

4.7.2. Limitation de la consommation en énergie 

L’exploitant mettra en place des moyens de suivi sur l’alimentation en électricité afin d’assurer un 
contrôle de ses consommations. 

 

4.8. Consommation de ressources naturelles 

Le site utilise l’eau comme ressource naturelle. 

Le projet nécessite également l’excavation de sols dans le cadre des différents aménagements. 

Les incidences du projet sur ces ressources naturelles sont respectivement traitées aux chapitres 
4.2.4.1 (utilisation de l’eau) et 4.2.3.1.2 (excavation des sols). 

 

4.9. Conformité du projet aux plans, programmes et schémas 

4.9.1. Conformité du projet vis-à-vis du Plan Local d’Urbanisme 

Un plan des bâtiments et installations en coupe est donné en annexe 9 du présent document. 

Les éléments suivants, issus du Permis du Construire, en cours de réalisation, sont précisés ci-
après : 

 Accès 

L’accès à la parcelle se fait actuellement depuis la route D26D par le biais de 2 entrées en 
limite Nord. Le nouvel accès se fera depuis la route privée au Sud de la parcelle, menant à 
l’ancien bâtiment de direction de la cokerie. Les accès actuels seront conservés pour 
permettre une intervention des services de secours incendie depuis la départementale. 

 Clôture 

 Reprise en limite Nord des clôtures et portails existants. 

 Côté Ouest, démolition d’une partie des clôtures existantes, et création de nouvelles 
clôtures de même typologie. 
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 En limite Sud et Est, la clôture sera grillagée d’une hauteur de 2 m avec bavolets et 
concertina. 

 Relief 

Le relief du terrain naturel sera modifié pour les besoins du projet et une plateforme sera 
créée selon les plans de façade.  

 Stationnement : création de 25 places de stationnement (2 réservées aux personnes à 
mobilité réduite).  

 Végétation 

Le projet s’implante sur un espace dépourvu de végétation. Le sol sera enherbé selon le plan 
de masse.  

 Bâtiments 

 Bâtiment principal (Bureaux, stockage) 

Le projet présente une volumétrie simple, de base rectangulaire. Il s’organise sur un seul 
niveau pour la partie stockage. Dans la partie bureaux, un escalier mènera à un plateau 
supérieur clos, non aménagé et non éclairé naturellement. L’entrée du bâtiment sera 
mise en scène par la présence d’un auvent, assurant également le rôle de protection 
solaire.  

 Bâtiment supervision (Laboratoire, supervision et unité de neutralisation) 

Le projet présente une volumétrie simple, de base rectangulaire. Il s’organise sur un seul 
niveau. 

 Zones couvertes 

Les zones couvertes seront libres de parois verticales et abriteront les matières 
ensachées. Elles seront composées de structures bois verticales et de charpentes bois 
afin de résister aux agressions chimiques éventuelles. 

 Matériaux et Teintes  

 Bâtiment principal (Bureaux, stockage) 

 Façade en Bardage RAL7016 côté Sud du bâtiment. 

 Façades en Bardage bois brûlé côtés Ouest, Nord et Est du bâtiment. 

 Toiture en bac acier + isolation + étanchéité de type membrane PVC gris clair. 

 Bâtiment supervision (Laboratoire, supervision et unité de neutralisation) 

 Façades en Bardage RAL7016. 

 Toiture en bac acier + isolation + étanchéité de type membrane PVC gris clair. 

 Zones couvertes 

 Structure verticale et charpente en bois. 

 Toiture en fibre ciment gris.  

 Auvents 

 Auvents en façades Sud et Ouest du bâtiment 1 (bâtiment principal) en aluminium 
RAL 7016. 

 Auvent en façade Nord du bâtiment 2 (Laboratoire, supervision et unité de 
neutralisation), en aluminium RAL 7016. 

 Menuiseries extérieures Aluminium 

 RAL 7016 pour les 2 bâtiments.  

 Stockages verticaux (cuves) 

Les stockages verticaux seront prévus en plastique.  
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Le projet se construit dans une zone réglementée par le RNU. C’est-à-dire que le projet 
n’est pas soumis à des critères de volumétries ou d’ordre esthétique. 

Destiné soit à l’entreposage ou à la distribution de produits chimiques, l’architecture du projet 
s’appuiera sur un vocabulaire dédié aux bâtiments tertiaires. Les volumes seront simples, comme 
ceux des bâtiments à vocation industrielle construits aux alentours. Le bâtiment de bureaux et de 
stockage sera majoritairement bardé de bois brulé et non de tôle, ce afin d’ajouter une valeur 
qualitative à la construction, eu égard à la proximité du domaine public et des habitations situées 
à proximité. Les stockages seront disposés autant que possible derrière le bâtiment principal afin 
d’être masqués et ainsi minimiser leur présence depuis le domaine public. 

 

4.9.2. Conformité du projet vis-à-vis du SDAGE et du SAGE 

Comme présenté au paragraphe 2.2.3.3, la commune d’implantation du projet est concernée par 
le SDAGE du Comité de bassin Rhin-Meuse.  

Le tableau ci-après présente les actions mises en œuvre par QUARON pour être conforme aux 
dispositions du SDAGE. 

 

Thème / Enjeu Projet QUARON 

Thème 1 : eau et santé 

Enjeu 1 : Améliorer la qualité 
sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine et à la 
baignade 

QUARON se raccordera au réseau d’eau potable 
existant de la plateforme. 

La SEE (Société des Eaux de l’Est), en charge de la 
fourniture de l’eau potable sur la plateforme, assure 
pouvoir délivrer la quantité d’eau nécessaire au projet 
porté par QUARON. 

Le site en projet n’est compris dans aucun périmètre de 
protection des captages d’eau potable. 

Des forages et ouvrages sont présents au droit et à 
proximité du site en projet. Ceux-ci sont suivis dans le 
cadre du maintien du cône piézométrique au droit du 
site afin d’éviter la dispersion de la pollution des eaux 
souterraines à l’extérieur de la plateforme et au suivi du 
niveau piézométrique et à la qualité des eaux. 

Aucun plan d’eau ouvert à la baignade n’est recensé 
autour du site et la baignade est interdite dans la rivière 
« Le Merle ». 

Thème 2 : eau et pollution 

Enjeu 2 : Garantir la bonne qualité 
de toutes les eaux, tant superficielles 
que souterraines. 

QUARON a prévu la mise en œuvre de pré-traitement 
de ces effluents avant rejet final (voir paragraphe 
4.2.4.2.3). 

QUARON a prévu des mesures visant à prévenir la 
pollution des sols et de la nappe durant l’exploitation des 
installations en projet (surface imperméabilisées, mise 
en place de rétentions, …). 

Thème 3 : eau nature et biodiversité 

Enjeu 3 : Retrouver les équilibres 
écologiques fondamentaux des 
milieux aquatiques. 

Les orientations de cet enjeu n’attendent pas d’actions 
de la part de QUARON. 

Thème 4 : eau et rareté 
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Thème / Enjeu Projet QUARON 

Enjeu 4 : Encourager une utilisation 
raisonnable de la ressource en eau 
sur l’ensemble des bassins du Rhin 
et de la Meuse. 

La SEE, en charge de la fourniture de l’eau potable sur 
la plateforme, assure pouvoir délivrer la quantité d’eau 
nécessaire au projet porté par QUARON. 

L’activité industrielle de QUARON est très peu 
consommatrice d’eau par rapport à l’ensemble de la 
plateforme (1%). QUARON mettra en œuvre des 
actions de sorte à limiter la consommation en eau de 
ses employés. 

Thème 5 : eau et aménagement du territoire 

Enjeu 5 : Intégrer les principes de 
gestion équilibrée* de la ressource 
en eau dans le développement et 
l’aménagement des territoires. 

Aucun Plan de Prévention du Risque Inondation n’a été 
prescrit sur la commune de l’Hôpital. 

D’après l’état des lieux établi par le SDAGE, la masse 
d’eau souterraine utilisée par la SEE pour les besoins 
en eau potable est peu vulnérable. 

Le projet sera implanté au sein d’une plateforme 
industrielle existante. 

Thème 6 : eau et gouvernance 

Enjeu 6 : Développer, dans une 
démarche intégrée à l’échelle des 
bassins versants du Rhin et de la 
Meuse, une gestion de l’eau 
participative, solidaire et 
transfrontalière. 

Les orientations de cet enjeu n’attendent pas d’actions 
de la part de QUARON. 

Tableau 51 : Conformité du projet vis-à-vis du SDAGE 

 

Comme présenté au paragraphe 2.2.3.3, la commune d’implantation du projet est concernée par 
le SAGE du Bassin Houiller. Le tableau ci-dessous présente les actions mises en œuvre par 
QUARON pour être conforme aux dispositions du SAGE : 

 

Objectifs Dispositions Projet QUARON 

Enjeu A : Préserver et restaurer les milieux naturels 

A1 – Améliorer la 
connaissance des zones 
humides 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

A2 – Protéger et gérer 
durablement les zones 
humides et les têtes de bassin 
versant 

Le projet n’est pas localisé sur ou à proximité d’une zone 
humide. 

A3 – Protéger et gérer 
durablement les cours d’eau 

Les eaux industrielles seront traitées par la STB de Chemesis 
après passage par la station de rectification. 

Les eaux pluviales seront traitées par la STF de Chemesis 
après passage par un séparateur d’hydrocarbures. 

A4 – Favoriser la restauration 
et des renaturations des 
cours d’eau 

Disposition A 4.2 – Etudier 
la restauration du Merle 

QUARON se conformera aux 
exigences de la station de 
traitement (STF) 

A5 – Améliorer la continuité 
écologique des cours d’eau 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 
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Objectifs Dispositions Projet QUARON 

A6 – Améliorer le suivi de la 
qualité des cours d’eau 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

Toutefois, QUARON assurera un suivi de la qualité de ses 
effluents avant rejet. 

Enjeu B : Améliorer la qualité des ressources en eau 

B1 – Réduire les pollutions 
liées aux activités 
industrielles, artisanales et 
commerciales 

B1.1 – Informer la CLE des 
dossier ICPE intéressant la 
qualité de l’eau 

L’instruction du dossier de 
QUARON sera faite 
conformément aux dispositions 
du SAGE. 

B1.2 – Privilégier les 
activités industrielles les 
moins polluantes 

La présente étude d’impact 
permet de démontrer que 
l’impact du projet sera faible. 

B1.5 – Améliorer la 
connaissance aux rejets 
industriels et artisanaux 

QUARON assurera un suivi de 
la qualité de ses effluents avant 
rejet. 

En outre, la plateforme dispose 
d’un suivi régulier de ses rejets 
dans le milieu naturel. 

B2 – Accompagner et 
renforcer la mise en œuvre de 
la politique assainissement 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

B3 – Favoriser le recours aux 
techniques alternatives pour 
la gestion des eaux pluviales 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

B4 – Lutter contre les 
pollutions diffuses 

QUARON a prévu des mesures visant à prévenir la pollution 
des sols et de la nappe durant l’exploitation des installations 
en projet (surface imperméabilisées, mise en place de 
rétentions, …) 

B5 – Protéger les captages 
d’eau potable 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

Enjeu C : Appréhender la remontée des eaux souterraines  

C1 – Suivre la remontée de la 
nappe 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

C2 – Anticiper les 
conséquences de la 
remontée de la nappe 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la 
part de QUARON. 

Enjeux D : Mettre en œuvre le SAGE 

Les dispositions de cet objectif n’attendent pas d’actions de la part de QUARON. 
Tableau 52 : Conformité du projet vis-à-vis du SAGE 
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4.9.3. Conformité du projet vis-à-vis du Schéma de Cohérence 
terri toriale (SCoT) du Val de Rosselle 

Le projet est concerné par le Schéma de Cohérence territoriale (SCoT) du Val de Rosselle 
approuvé le 20 janvier 2020. 

Le tableau ci-après présente les actions mises en œuvre par QUARON pour être conforme aux 
dispositions du SCoT. 

 

Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

Objectif 1 : Un développement basé sur une armature territoriale lisible 

1.1 – Affirmer l’armature territoriale 
comme support du développement 

Le projet contribue au développement économique de 
la région. 

1.2 – Maintenir un tissu économique 
local diversifié 

Le projet concerne la création d’un site de stockage et 
de distribution de produits chimiques. Cette activité 
participe au développement et à l’optimisation des 
zones d’activités existantes tout en étant une activité 
nouvelle au sein de la plateforme Chemesis. 

1.3 – Conforter le niveau 

d’équipement du territoire 

Non concerné 

1.4 – Mettre en place une politique 
des transports globale et cohérente 

Non concerné 

Objectif 2 :Un projet territorial équilibré et peu consommateur d’espaces naturels  

2.1 – Mettre en œuvre une politique 
du logement ambitieuse et 
volontariste 

Non concerné 

2.2 – Identifier les secteurs voués à 
accueillir de nouvelles activités 
économiques 

QUARON propose une nouvelle activité économique 
dans une zone dévolue au développement industriel au 
sein d’une plateforme existante et possédant de 
nombreux atouts. 

2.3 – Mettre en œuvre une politique 
d’aménagement commercial durable 
et maitrisée 

Non concerné 

2.4 – Redynamiser et diversifier le 
tissu économique local 

Le projet va permettre la création d’emplois directs avec 
la création de plus d’une vingtaine de postes, et 
indirects avec les emplois générés en amont et en aval 
de l’activité. 

2.5 – Une maîtrise de la 
consommation d’espaces naturels 

Le projet s’inscrit dans une zone déjà urbanisée et au 
sein de la plateforme Chemesis. Les terrains inoccupés 
sont réservés à l’industrie. 
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Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

Objectif 3 : Une armature naturelle et paysagère du territoire à préserver 

3.1 – Préserver la qualité et la 
fonctionnalité écologique du 
territoire 

Pour rappel, la zone d’implantation du projet est 
localisée au sein de ce corridor écologique « milieu 
forestier ». Toutefois, d’après l’avis de l’expert mandaté 
pour la réalisation du pré diagnostic de l’Atelier des 
Territoires, le site du projet ne se situe dans aucun 
réservoir de biodiversité ni corridor de la trame verte et 
bleue. 

 

Le projet préserve les zones humides, les boisements, 
les haies, les prairies, les étendues d’eau compte tenu 
de son implantation au sein de la plateforme Chemesis, 
zone industrielle existante 

3.1.1 – Protéger les noyaux 
« réservoirs de biodiversité » 

La zone d’implantation n’est pas identifiée comme 
réservoir de biodiversité 

3.1.2 – Préserver les milieux 
naturels ordinaires et le continuum 

Le projet préserve espaces naturels ordinaires (petits 
boisements, bosquets, vergers extensifs, haies, prairies 
naturelles, zones humides, zones aquatiques) compte 
tenu de son implantation au sein de la plateforme 
Chemesis, zone industrielle existante. 

3.1.3 – Maintenir et améliorer la 
connectivité écologique 

Le site du projet ne se situe dans aucun réservoir de 
biodiversité ni corridor de la trame verte et bleue. 

3.2 – Préserver les espaces 
agricoles 

Non concerné 
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Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

3.3 – Conserver les éléments 
identitaires paysagers du territoire 

Le projet mettra en œuvre les mesures nécessaires 
pour s’inscrire dans le paysage qui est marqué par les 
installations industrielles de la plateforme Chemesis. 

Les équipements ayant la hauteur la plus importante 
sont les cuves de stockage. Leur hauteur est 
équivalente aux équipements existants à proximité de 
la zone d’implantation du projet. 

 

Le projet se construit dans une zone réglementée 
par le RNU. C’est-à-dire que le projet n’est pas 
soumis à des critères de volumétries ou d’ordre 
esthétique. 

Destiné soit à l’entreposage ou à la distribution de 
produits chimiques, l’architecture du projet s’appuiera 
sur un vocabulaire dédié aux bâtiments tertiaires. Les 
volumes seront simples, comme ceux des bâtiments à 
vocation industrielle construits aux alentours. Le 
bâtiment de bureaux et de stockage sera 
majoritairement bardé de bois brulé et non de tôle, ce 
afin d’ajouter une valeur qualitative à la construction, eu 
égard à la proximité du domaine public et des 
habitations situées à proximité. Les stockages seront 
disposés autant que possible derrière le bâtiment 
principal afin d’être masqués et ainsi minimiser leur 
présence depuis le domaine public. 

 

 

Objectif 4 : Une gestion durable des ressources naturelles 

4.1 – Adopter une gestion 
précautionneuse de la ressource en 
eau 

Le projet nécessite l’utilisation d’eau potable, fournie à 
la plateforme par SEE. 

 

Le projet est à l’origine d’une augmentation d’environ 
1% de la consommation en eau potable par rapport à la 
situation actuelle. 
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Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

4.2 – Réduire l’exposition de la 
population aux nuisances et aux 
pollutions environnementales 

- Le projet met en œuvre les mesures 
nécessaires afin de limiter les pollutions 
environnementales : 

- Pour le bruit : les seules activités génératrices 
de bruit sur le site Quaron seront la circulation 
des camions et chariots élévateurs. Les 
émissions sonores liées au fonctionnement du 
projet respecteront les dispositions de l'arrêté du 
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

- Les activités du projet ne sont pas de nature à 
générer des vibrations dans l’environnement du 
site. 

- Les activités du projet ne sont pas de nature à 
générer un impact olfactif dans l’environnement 
du site. 

- Concernant les émissions atmosphériques : Les 
rejets atmosphériques induits par le projet sont 
réduits autant que possible et concernent 
principalement les rejets canalisés issus des 
laveurs de gaz des évents de certaines cuves de 
chimie minérale, la ventilation de l’atelier de 
conditionnement de solvant (COV) et des rejets 
diffus (respiration des cuves de chimie 
organique (COV) ; chargement des citernes 
depuis le dôme (COV)) 

4.3 – Se prémunir face aux risques 
majeurs 

L’ensemble des différents plans de prévention (PPRT e 
PPRn) seront respectés. 

4.4 – Prévenir, traiter et valoriser 
durablement les déchets ménagers 
et assimilés 

Non concerné 

4.5 – Tendre vers la sobriété 
énergétique et réduire les émissions 
de gaz à effet de serre 

Le projet est uniquement à l’origine de GES depuis le 
trafic de poids lourds (10 PL / jour) et de véhicules 
légers (20 VL/jour). Les installations du projet ne sont 
pas génératrices de GES. 

Tableau 53 : Conformité du projet vis-à-vis du SCoT 
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4.9.4. Conformité du projet vis-à-vis du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egali té des 
Terri toires (SRADDET) de la région Grand Est 

Le projet est concerné par le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la région Grand Est approuvé le 24 janvier 2020. 

Le tableau ci-après présente les actions mises en œuvre par QUARON pour être conforme aux 
dispositions du SRADDET. 

 

Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

Chapitre I : Climat, air et énergie 

1 – Atténuer et s’adapter au 
changement climatique 

Le projet est uniquement à l’origine de GES depuis le 
trafic de poids lourds (10 PL / jour) et de véhicules 
légers (20 VL/jour). Les installations du projet ne sont 
pas génératrices de GES. 

2 – Intégrer les enjeux climat-air-
énergie dans l’aménagement, la 
construction et la rénovation 

Les sources d’énergie nécessaires pour le 
fonctionnement du projet sont limitées à l’électricité 
pour l’éclairage et le chauffage du personnel, le 
fonctionnement des pompes des « cuves minérales » et 
le GNR pour les chariots élévateurs 

3 – Améliorer la performance 
énergétique du bâti existant 

Non concerné 

4 – Rechercher l’efficacité 
énergétique des entreprises 

Les sources d’énergie nécessaires pour le 
fonctionnement du projet sont limitées à l’électricité 
pour l’éclairage et le chauffage du personnel, le 
fonctionnement des pompes et des installations de 
conditionnement et le GNR pour les chariots élévateurs. 

5 – Développer les énergies 
renouvelables et de récupération 

Non concerné 

6 – Améliorer la qualité de l’air Les émissions atmosphériques générées par le projet 
sont limitées. 

Par ailleurs, les cuves de produits qui le nécessitent 
seront équipées de laveurs de gaz. 

Chapitre II : Biodiversité et gestion de l’eau 
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Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

7 – Définir localement la trame bleue 
et verte 

Obj 6) Protéger et valoriser le 
patrimoine naturel, la fonctionnalité 
des milieux et les paysages 

Obj 7) Préserver et reconquérir la 
Trame verte et bleue 

 

Cibles visées : SCoT(PLU) / PDU 
(Plan de Déplacement Urbain) / 
Charte PNR (Parc National 
Régional) / PCAET (Plan climat-air-
énergie territorial) / Acteurs déchets 

 

Enoncé de la règle : 

Définir la trame verte et bleue locale 
en déclinant, et complétant le cas 
échéant, la trame verte et bleue 
régionale du SRADDET en lien avec 
les acteurs locaux et en cohérence 
avec les territoires voisins y compris 
transfrontaliers. Identifier, le cas 
échéant, les zones de fragmentation 
(obstacles, milieux dégradés). 

Pour rappel, la zone d’implantation du projet est 
localisée au sein de ce corridor écologique « milieu 
forestier ». Toutefois, d’après l’avis de l’expert mandaté 
pour la réalisation du pré diagnostic de l’Atelier des 
Territoires, le site du projet ne se situe dans aucun 
réservoir de biodiversité ni corridor de la trame verte et 
bleue. 

 

 

 

La définition locale est de la compétence des cibles 
visées par l’objectif 7. 

8 – Préserver et restaurer la trame 
bleue et verte 

Non concerné 

9 – Préserver les zones humides Non concerné 

10 – Réduire les pollutions diffuses Le projet met en œuvre un schéma global de 
récupération des effluents innovant décrit dans l’étude 
d’impact. 

11 – Réduire les prélèvements d’eau Le projet nécessite l’utilisation d’eau potable, fournie à 
la plateforme par SEE. 

Le projet est à l’origine d’une augmentation d’environ 
1% de la consommation en eau potable par rapport à la 
situation actuelle. 

Chapitre III : Déchets et économie circulaire 

12 – Favoriser l’économie circulaire La plateforme dispose non seulement d’une situation 
géographique idéale pour accéder aux grandes 
métropoles de l’Est de la France mais aussi d’un accès 
facile au réseau routier sans détour important pour une 
couverture régionale compatible avec les activités du 
site. 

13 – Réduire la production des 
déchets 

QUARON estime à environ 100 t la quantité annuelle de 
déchets dangereux produits et à 50 t la quantité de 
déchets non dangereux (papier, cartons, etc.). 14 – Agir en faveur de la valorisation 

matière et organique des déchets 
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Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

15 – Limiter les capacités 
d’incinération sans valorisation 
énergétique et de stockage 

Les déchets générés sont triés et rassemblés dans des 
espaces dédiés au sein du site. 

QUARON favorise la réutilisation des emballages par 
un système de consignation. Ainsi, de nombreux 
emballages sont livrés aux clients puis une fois vides 
reviennent sur le site pour être à nouveau utilisés. En 
revanche, ces emballages ont une durée de vie 
imposée par la réglementation liée au transport de 
marchandises dangereuses. Ils deviennent donc des 
déchets. 

Dans la mesure du possible, les filières de recyclage 
sont choisies en priorité. 

Dans les autres cas, les filières de traitement adaptées 
sont sélectionnées. 

Chapitre IV : Gestion des espaces et urbanisme 

16 – Sobriété foncière Le projet sera mis en œuvre sur la plateforme Chemesis 
possédant déjà un tissu local économique 

17 – Optimise le potentiel foncier 
mobilisable 

Le projet sera mis en œuvre sur la plateforme Chemesis 
permettant de mobiliser le potentiel foncier d’un espace 
déjà urbanisé. 

18 – Développer l’agriculture urbaine 
et périurbaine 

Non concerné 

19 – Préserver les zones 
d’expansion des crues 

Non concerné, le projet est hors zone inondable 

20 – Décliner localement l’armature 
urbaine 

Non concerné 

21 – Renforcer les polarités de 
l’armature urbaine 

Non concerné 

22 – Optimiser la production de 
logement 

Non concerné 

23 – Concilier zones commerciales 
et vitalité des centres-villes 

Non concerné 

24 – Développer la nature en ville Non concerné 

25 – Limiter l’imperméabilisation des 
sols 

Non concerné, le projet n’est pas un projet 
d’aménagement et d’infrastructure 

 

 

 

 

Chapitre V : Transports et mobilités 
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Objectif et sous objectifs Projet QUARON 

Transports sur achat 

 Quaron s'approvisionne chez plusieurs centaines de fournisseurs essentiellement 
européens 

 Produits liquides vrac 

 Chimie minérale 

 les cuves de stockage Quaron d'un volume de 40 m3 sont compatibles avec les 
caractéristiques des citernes routières  

 l'approvisionnement par wagon citerne imposerait : 

 d'augmenter les capacités de stockage des cuves pour les adapter aux volumes 
unitaires des wagons => augmentation de volumes de produits sur site 

 des achats par 1 wagon peu compatible avec les capacités logistiques des 
opérateurs de voies ferrées 

 de limiter les sources possibles car très peu de fournisseurs sont raccordés au 
réseau ferré. 

 Chimie organique 

Les volumes vendus par Quaron imposent des approvisionnements par des quantités entre 
5 et 25 m3. S'il les citernes routières compartimentées sont un matériel courant les wagons 
compartimentés n'existent pas. 
 Produits conditionnés 

Les volumes vendus par Quaron imposent des approvisionnements par des quantités entre 
1 et 24 palettes totalement incompatibles avec les capacités logistiques des opérateurs de 
voies ferrés. 

 

Transports sur vente 

 La livraison moyenne est inférieure à 3 tonnes incompatible avec les capacités logistiques 
des opérateurs de voies ferrés 

 Très peu de clients Quaron sont embranchés fer 

 

Conclusion 

Le recours au transport routier est la seule possibilité technique et logistique. 
 

26 – Articuler les transports publics 
localement 

Non concerné 

27 – Optimiser les pôles d’échanges Non concerné 

28 – Renforcer et optimiser les 
plateformes logistiques 
multimodales 

La plateforme dispose d’un accès facile au réseau 
routier sans détour important pour une couverture 
régionale compatible avec les activités du site. 

29 – Intégrer le réseau routier 
d’intérêt régional 

30 – Développer la mobilité durable 
des salariés 

Politique de mobilité durable en cours de négociation au 
sein de l’entreprise 

Tableau 54 : Conformité du projet vis-à-vis du SRADDET 
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4.9.5. Conformité du projet vis-à-vis du Schéma Régional Cl imat – 
Air – Energie (SRCAE) de la région Grand Est 

Le SRCAE (Schéma régional climat air énergie) de la région Grand Est, publié en décembre 
2012, prend le relais du PRQA (Plan Régional pour la Qualité de l’Air) approuvé par arrêté 
préfectoral le 21 août 2001 

Le tableau ci-après présente les actions mises en œuvre par QUARON pour être conforme aux 
dispositions du SRCAE 

 

Priorité / Enjeu / Orientation Projet QUARON 

Priorité 1 : Consommer moins 

Enjeu 1.1 Faire évoluer les comportements 

Orientation 1.1.1 Inciter aux 
comportements écologique – 
consommer mieux 

Non concerné 

Enjeu 1.2 Améliorer l’isolation des bâtiments 

Orientation 1.2.1 Rénovation et 
amélioration de l’isolation thermique 
des bâtiments tertiaires (privés et 
publics), agricoles et industriels 

Non concerné 

Orientation 1.2.2 : Rénovation et 
amélioration de l’isolation thermique 
des bâtiments résidentiels 

Non concerné 

Enjeu 1.3 Faire évoluer les pratiques de déplacement 

Orientation 1.3.1 Transfert modal et 
optimisation de l’usage de la voiture 
individuelle 

Le projet a pour objectif se rapprocher des métropoles 
de l’Est de la France avec un accès facile au réseau 
routier sans détour important pour une couverture 
régionale compatible avec les activités du site. Orientation 1.3.2 Transfert modal de 

marchandises 

Priorité 2 : Produire mieux 

Enjeu 2.1 Augmenter la part des 
EnR dans le mix énergétique 

Non concerné, site peu consommateur d’énergie 
(besoin en électricité pour l’éclairage et le chauffage du 
personnel, le fonctionnement des pompes des cuves 
minérales) 

Enjeu 2.2 Améliorer la performance des systèmes de chauffage ou de rafraîchissement 

Orientation 2.2.1 Amélioration des 
systèmes de chauffage et d’usage 
d’électricité spécifique des bâtiments 
tertiaires 

Non concerné 

Orientation 2.2.2 Amélioration des 
systèmes de chauffage classique 
par des procédés nouvelle 
génération dans le résidentiel 

Non concerné 

Enjeu 2.3 Améliorer la performance énergétique et l’efficacité des process agricoles et 
industriels 
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Priorité / Enjeu / Orientation Projet QUARON 

Orientation 2.3.1 Améliorer les 
procédés industriels 

Le projet et son process est peu consommateur 
d’électricité ; uniquement pour l’éclairage et le 
chauffage du personnel, ainsi que pour le 
fonctionnement des pompes et des installations de 
conditionnement. 

S’agissant d’un projet neuf, les meilleurs standards de 
la profession seront mis en œuvre. 

Orientation 2.3.2 Améliorer les 
procédés agricoles 

Non concerné 

Enjeu 2.4 Améliorer la qualité de l’air 

Orientation 2.4.1 Renforcer 
l’évaluation de la qualité de l’air 

Non concerné 

Orientation 2.4.2 Informer et 
sensibiliser les acteurs lorrains sur le 
domaine de la qualité de l’air 

Non concerné 

Priorité 3 : S’adapter au changement climatique 

Enjeu 3.1 Construire et aménager durablement 

Orientation 3.1.1 : Encourager la 
densification et rationnaliser la 
gestion de l’espace 

Le projet sera mis en œuvre sur la plateforme Chemesis 
permettant de mobiliser le potentiel foncier d’un espace 
déjà urbanisé. 

Enjeu 3.2 Préserver les ressources naturelles 

Orientation 3.2.1 Gérer durablement 
les ressources en eau 

Le projet nécessite l’utilisation d’eau potable, fournie à 
la plateforme par SEE. 

Le projet est à l’origine d’une augmentation d’environ 
1% de la consommation en eau potable par rapport à la 
situation actuelle. 

Orientation 3.2.2 Préserver la 
biodiversité 

Par son dimensionnement, sa localisation, et l’absence 
de site de reproduction fonctionnel (mare, bassin), le 
secteur du projet ne constitue pas un habitat de 
reproduction pour le Crapaud vert. 

La zone du projet n’est pas située dans un axe de 
déplacement supposé de cette espèce. 

Enjeu 3.3 : Anticiper et gérer 

Orientation 3.3.1 Intégrer la culture 
du risque face au changement 
climatique 

Non concerné 

Tableau 55 : Conformité du projet vis-à-vis du SRCAE 
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4.10. Impacts cumulés avec les projets en cours à proximité 
du site 

L’article R 122-5 II 4 du code de l’environnement prévoit que l’étude d’impact doit contenir une 
analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors 
du dépôt de l'étude d'impact : 

 Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête 
publique, 

 Ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

 

Les recherches menées sur le site de la DREAL Grand Est, ont permis de mettre en évidence les 
deux projets principaux suivants : 

 exploitation d’une unité de production de 1,3 propanediol et d’acide butyrique sur la 
plateforme de Carling - Saint-Avold par la société METabolic Explorer. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés dans l’avis de la MRAe (Mission 
Régionale d’Autorité environnementale) sont la protection des eaux superficielles, la 
prévention des pollutions atmosphériques et des risques sanitaires et la maîtrise des 
risques. 

 exploitation d’une unité de production d’acides carboxyliques à partir de sous-produits de 
l’industrie sucrière sur la plate-forme de Carling/Saint-Avold à Saint-Avold (57), porté par la 
société AFYREN NEOXY. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés dans l’avis de la MRAe (Mission 
Régionale d’Autorité environnementale) sont la prévention des pollutions des eaux 
superficielles, la pollution des sols et la qualité des eaux souterraines et la maîtrise 
des rejets atmosphériques avec le risque de nuisances olfactives. 
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Le tableau ci-dessous présente les thématiques sur lesquelles le projet est susceptible d’avoir 
des impacts et l’analyse du potentiel cumul avec le projet objet du DDAE : 

 
Thème Effets cumulés 

Eaux 
superficielles 

METEX Il n’existe pas vraiment de milieu récepteur des rejets aqueux pour la plate-
forme chimique de Carling. Le Merle est un ruisseau qui prend sa « source » 
au rejet de la station de traitement final de la plate-forme. Il fait partie de la 
masse d’eau fortement modifiée Rosselle 2. 

Selon les dernières données, l’état actuel de la masse d’eau Rosselle 2 est 
mauvais et celui de la Rosselle avant sa confluence avec le Merle est 
médiocre. Cette masse d’eau fait l’objet d’un report à 2027 de l’atteinte du 
bon état prévu par la Directive cadre sur l’eau. Aucun usage sensible n’est 
autorisé sur le Merle et la Rosselle. 

METEX a privilégié l’utilisation d’eau potable pour l’alimentation de ses 
installations industrielles, compte tenu de la présence de nickel et de zinc 
dans les eaux industrielles distribuées sur la plate-forme de Carling-Saint 
Avold. 

La société METEX prévoit d’envoyer ses effluents aqueux vers la station 
biologique (STB), puis vers la station finale de traitement (STF) de la 
plateforme. Ces stations sont exploitées par Arkema, industriel de la plate-
forme. Les effluents industriels de la société METEX subiront au préalable 
des traitements très poussés (traitements secondaires et tertiaires, voire 
quaternaires) dans ses propres installations. 

Les valeurs limites imposées à la STF sont déjà respectées par METEX en 
sortie de ses installations de traitement de ses rejets. 

AFYREN Le projet se situe au sein de la plate-forme chimique de Carling. Le cours 
d’eau le plus proche est le Merle tout comme pour le projet de METEX. 

Le projet sera à l’origine d’effluents industriels. Il prévoit le traitement de ces 
effluents par les installations exploitées par ARKEMA : 

- les eaux de process (égouttures et condensats) et de laboratoire et 
les eaux grises (60 000 m³/an ou 180 m3/j) seront envoyés à la 
station de traitement biologique, puis à lastation de traitement final 
(STF), station d’épuration physico-chimique ; 

- les purges des tours aéro-réfrigérantes (TAR), soit 8 000 m3/an ou 
26,4 m3/j), seront envoyés directement à la STF. 

Ces effluents et ceux de METEX représenteront au total moins de 2 % du 
débit traité par la STF. 

AFYREN conclut que l’impact sur le milieu naturel (ruisseau du Merle) est 
acceptable. 

QUARON Les rejets aqueux de QUARON sont collectés : 

- Pour les eaux industrielles vers la STB d’ARKEMA 

- Pour les eaux pluviales vers la STF d’ARKEMA 

QUARON estime sa production d’effluents aqueux à : 

- 10 m3 par jour d’eau usées (estimation à partir des autres sites 
QUARON), 

- Environ 4 m3 par jour d’eau domestique (hypothèse de 
200 L/personne/jour et 20 salariés sur le site), 

- Environ 13 262 m3 d’eaux pluviales par an, soit 36 m3 par jour en 
moyenne (hypothèse de pluviométrie moyenne de 757,8 mm et 
surface imperméabilisée d’environ 17 500 m²). 

Le volume d’eau supplémentaire induit par le projet en entrée de la STF (46 
m3/jour) représentera une augmentation de moins de 0,5% du flux. 
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Thème Effets cumulés 

Le dossier montre que les rejets aqueux induits par le projet ne sont pas 
susceptibles de provoquer une détérioration de l’état de la masse d’eau 
« Rosselle 2 ». 

CUMUL Les effluents de QUARON et ceux de METEX et AFYREN représenteront 
au total moins de 3 % du débit traité par la STF. 

Le cumul des projets ne sera pas de nature à provoquer une détérioration 
de l’état de la masse d’eau « Rosselle 2 » (voir 4.2.4.3.2.2). 

Air  METEX Les activités de la plate-forme sont à l’origine de rejets atmosphériques 
importants, canalisés et diffus. La surveillance de la qualité de l’air montre 
cependant qu’à proximité de la plate-forme, ces dernières années, les seuils 
réglementaires n’ont jamais été dépassés à l’exception de la valeur limite 
journalière en particules (PM10), lors d’un épisode de pollution ayant touché 
une grande partie de la France et une partie de l’Europe. 

Du gaz naturel et du biogaz produit par le méthaniseur sera brûlé dans la 
chaudière ou à la torche du méthaniseur (uniquement en cas 
d’indisponibilité de la chaudière). 

Les bâtiments seront en légère dépression. Les émissions gazeuses (dont 
les émanations éventuelles de MIBK, cancérigène possible) des 
installations sont captées et traitées par des scrubbers, dispositifs de lavage 
des effluents gazeux. 

AFYREN Le process sera à l’origine d’émissions atmosphériques de 2 types : celles 
issues des équipements biologiques (fermentation) et celles issues des 
équipements organiques (concentration, séchage, distillation, stockage et 
postes de chargement). Les process sont confinés dans des installations en 
dépression et leurs rejets seront collectés et canalisés selon 2 réseaux qui 
convergeront vers une unité de traitement d’air, un oxydeur thermique 
fonctionnant au gaz naturel. La cheminée sera l’unique point de rejet 
canalisé du site (hauteur : 30 m). Une surveillance annuelle des rejets est 
envisagée. 

2 étapes du process sont identifiées comme pouvant être à l’origine 
d’émissions diffuses : 

- le stockage de la pulpe de betterave et l’approvisionnement des 
équipements de fermentation ; 

- le conditionnement et le stockage de l’engrais co-produit. 

Pour éviter les sources d’émissions diffuses, la pulpe de betterave sera 
enveloppée dans du film plastique et le stockage et le conditionnement des 
engrais seront réalisés dans un bâtiment, limitant ainsi les nuisances. 

QUARON Les rejets atmosphériques induits par le projet sont faibles, à savoir : 

- des rejets canalisés : laveurs de gaz des évents de certaines cuves 
de chimie minérale, ventilation de l’atelier de conditionnement de 
solvant (COV) 

- des rejets diffus : respiration des cuves de chimie organique (COV), 
chargement des citernes depuis le dôme (COV) 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable comme cela est démontré au chapitre 10 
de l’Evaluation des Risques Sanitaires présentée en annexe 8. 

Risques 
sanitaires 

METEX Les émissions atmosphériques ont également été prises en compte dans le 
cadre d’une évaluation des risques sanitaires. Celle-ci conclut à une 
absence de risque pour les populations. 

AFYREN Les analyses des émissions atmosphériques du pilote ont permis 
d’alimenter l’étude de risque sanitaire, réalisée selon la méthodologie 
nationale. 

En adoptant une approche sécuritaire, celle-ci conclut à un risque jugé 
acceptable. Les rejets pris en compte sont les rejets canalisés issus du 
process, après traitement par l’oxydeur thermique. Ils seront composés 
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Thème Effets cumulés 

d’oxydes de soufre et d’azote, de chlorure d’hydrogène (HCl), de COV (dont 
60 g/h de COV toxiques ou cancérigènes dont l’acétaldéhyde et l’acroléine), 
d’ammoniac (NH3) d’hydrogène sulfuré (H2S) et de monoxyde de carbone 
(CO). 

QUARON Dans les conditions projetées de fonctionnement du site de QUARON, les 
activités n’ont pas d’impact sur la santé des populations d’un point de vue 
des risques chroniques. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Odeurs  METEX Sans objet 

AFYREN La présence dans les émissions de substances odorantes (notamment du 
H2S à l’odeur caractéristique d’oeuf pourri) et de la sensibilité du voisinage, 
le pétitionnaire a fait appel à un cabinet spécialisé pour réaliser une étude 
préliminaire sur les sources odorantes de la future installation. Les analyses 
ont permis de caractériser l’odeur et la composition gazeuse des matrices 
odorantes. Une étude de dispersion a également été menée qui conclut à 
l’absence de gêne olfactive pour les riverains, puis une rétro-dispersion, 
montrant une marge de manœuvre importante au niveau du traitement des 
rejets pour garantir l’absence de nuisances. 

Le procédé initial demandait une grande quantité de betterave, matière 
première identifiée comme source odorante. Les travaux menés ont permis 
de réduire la quantité de près de 95 %, en la remplaçant par de la mélasse 
et de la vinasse. 

QUARON Le site ne met pas en œuvre de produits susceptibles d’émettre des odeurs 
hormis l’acide chlorhydrique et l’ammoniaque ; lors de l’emploi de ces 
produits, les laveurs de gaz captent les émissions de sorte à ne pas générer 
d’impact olfactif. 

Par conséquent, en fonctionnement normal, les activités du projet ne sont 
pas de nature à générer un impact olfactif dans l’environnement du site. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Sol et sous-sol 
et eaux 
souterraines 

METEX Le projet s’implantera sur un site pollué par les activités historiques de 
maintenance et de stockage ; l’implantation de METEX a conduit l’ancien 
exploitant à avancer la remise en état du terrain pour un usage industriel ; 
une fois les travaux réalisés (excavation et traitement des terres 
contaminées par des COV ; puis remblaiement), une campagne de mesures 
permettra l’élaboration d’une analyse des risques résiduelles (ARR). 

AFYREN Le projet s’implantera sur un terrain ayant accueilli des installations 
industrielles jusqu’en 2004 et aujourd’hui en friches. S’agissant d’une 
installation IED, le dossier comporte un rapport de base décrivant l’état du 
site, sur la base notamment d’investigations de sols et des eaux 
souterraines, réalisés précédemment par le propriétaire (TPF). Celles-ci ont 
notamment mis en évidence une qualité chimique des sols peu dégradée, 
mais la présence d’hydrocarbures gazeux en partie nord. 

Le dossier indique que dans cette zone, tout ou partie des composés 
organiques détectés sont liés à un dégazage issu de la zone voisine 
remblayée par les Cokes de Carling, plutôt que d’une volatilisation depuis 
les sols à l’aplomb de l’équipement de mesure. 

QUARON Sur la zone d’implantation du projet : 

- Mise en évidence de pollutions des sols et des sous-sols (COHV, 
HCT, PCE), causées par les précédentes activités industrielles  

- Opérations de réhabilitation et de remblaiement des différentes 
zones excavées par SOLEO SERVICES entre novembre 2018 et 
mai 2019. 
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Thème Effets cumulés 

- Niveaux de risques résiduels estimés conformes aux critères 
d’acceptabilité pour les scénarii retenus (bureaux à l’ouest du site, 
infrastructures industrielles sur le reste du site). 

L’état environnemental du site est compatible avec l’usage prévu. 

La pollution des eaux souterraines est circonscrite sous la plateforme par la 
création d’un « cône piézométrique ». 

Se reporter au chapitre 4.2.3.2.3 

CUMUL Les industriels historiques (hors METEX, AFYREN et QUARON) ainsi que 
la société exploitant les forages sont réunis au sein d’un groupe de travail 
appelé « Cône piézo ». Il permet de mettre en œuvre ensemble les 
dispositions des arrêtés préfectoraux de chaque exploitant et de prévenir 
ainsi la migration de la pollution historique. 

La surveillance des eaux de la nappe des grès du Trias inférieur est assurée 
à partir d’un réseau de près d’une soixantaine d’ouvrages de surveillance 
comportant des puits de pompage et des piézomètres. 

La zone d’implantation du projet dispose de plusieurs piézomètres gérés par 
la société TPF (MW21b, MW26, MW32 et R4N). 

Des investigations seront menées 2 fois par an sur ses ouvrages à travers 
une convention avec TPF. Les paramètres contrôlés couvrent très 
largement et vont même bien au-delà des surveillances de la qualité des 
eaux souterraines associées aux produits et activités de QUARON. Seul, le 
paramètre suivant en lien avec l’activité de QUARON sera également 
contrôlé : pH (car actuellement non surveillé). 

Des démarches seront menées avec les industriels de la plateforme pour 
définir la responsabilité de chacun suivant l’évolution des constats de la 
surveillance. 

L’effet cumulé est acceptable. 

Trafic METEX Le projet s’inscrit au cœur d’une plate-forme industrielle qui génère un trafic 
routier et ferroviaire important ; le trafic lié au projet sera uniquement routier, 
de l’ordre de 1 600 poids lourds par an, ce qui représente moins de 1% du 
trafic actuel, sans traversée de zones urbaines pour rejoindre les axes 
autoroutiers. 

AFYREN La logistique du projet sera exclusivement routière. 

Il est estimé au maximum à 25 poids-lourds et 70 véhicules légers par jour, 
soit 190 mouvements quotidiens, uniquement en journée et hors week-end. 
Ceci représente environ 1 % du trafic actuel sur la RN33, sans traversée de 
zones urbaines pour rejoindre les axes autoroutiers. 

QUARON Le site en projet n’est desservi que par voie routière : 

- Des poids lourds pour les réceptions et expéditions, 

- Des véhicules légers pour le personnel, les visiteurs et les sous-
traitants. 

Par rapport au trafic actuel, l’exploitation du projet représente moins d’1% 
d’augmentation du trafic. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Paysage METEX Le projet s’inscrit au cœur d’une plate-forme industrielle. Les nouvelles 
installations viennent en remplacement d’anciens bâtiments en cours de 
démantèlement et leur hauteur restera inférieure à celle des installations 
culminantes de la plate-forme. 

AFYREN Le projet s’inscrit au cœur d’une plate-forme industrielle. La hauteur des 
installations restera inférieure à celle des installations culminantes de la 
plate-forme. 

QUARON Le projet s’inscrit sur la même plate-forme industrielle. 
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Thème Effets cumulés 

Les équipements ayant la hauteur la plus importante sont les cuves de 
stockage. Leur hauteur est équivalente aux équipements existants à 
proximité de la zone d’implantation du projet. 

Les installations futures ont un aspect industriel comparable aux autres 
installations de la plateforme 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Nuisances 
pour le 
voisinage 

METEX Le projet s’inscrit au cœur d’une plate-forme industrielle et METEX a prévu 
des mesures pour réduire les émissions sonores et lumineuses ainsi que les 
vibrations. 

AFYREN Le projet s’inscrit au cœur d’une plate-forme industrielle et AFYREN a prévu 
des mesures pour réduire les émissions sonores et lumineuses, ainsi que 
les vibrations. 

QUARON Le projet s’inscrit sur la même plate-forme industrielle et QUARON a prévu 
des mesures pour réduire les émissions sonores et lumineuses, ainsi que 
les vibrations. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Espèces 
protégées 

METEX La plate-forme chimique de Carling ne constitue pas un environnement 
favorable à la faune et à la flore. 

AFYREN La plate-forme de Carling ne constitue pas un environnement favorable à la 
faune et à la flore. 

Le Crapaud vert, espèce protégée, y a cependant été observé. La parcelle 
d’implantation n’est pas concernée, mais peut constituer une voie de 
mobilité pour cette espèce. Cette possibilité ne sera pas remise en cause 
par le projet. Des mesures sont par ailleurs prévues en phase chantier pour 
éviter tout impact sur les amphibiens. 

QUARON Par son dimensionnement, sa localisation, et l’absence de site de 
reproduction fonctionnel (mare, bassin), le secteur du projet ne constitue 
pas un habitat de reproduction pour le Crapaud vert, selon le prédiagnostic 
réalisé. 

La zone du projet n’est pas située dans un axe de déplacement supposé de 
cette espèce. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Déchets METEX Les résines échangeuses d’ions seront envoyées vers des centres de 
traitement spécialisé et les boues issues de la station de traitement des 
effluents aqueux seront traités en valorisation énergétique. 

AFYREN Le projet génèrera très peu de déchets. Ils seront triés et regroupés sur site 
conformément à la réglementation. 

QUARON QUARON estime à environ 100 t la quantité annuelle de déchets dangereux 
produits et à 50 t la quantité de déchets non dangereux (papier, cartons, 
etc.). 

Les déchets générés sont triés et rassemblés dans des espaces dédiés au 
sein du site. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

Energie / Gaz 
à effet de serre 

METEX En vue de limiter les consommations d’énergie, la chaudière est équipée 
d’un dispositif de production de vapeur à partir de la chaleur de fumées ; les 
calories du flux sortant seront récupérées pour réchauffer le produit entrant. 

AFYREN En vue de limiter les consommations d’énergie, AFYREN a retenu 
l’équipement le plus performant sur le marché en termes d’efficacité 
d’évaporation et a optimisé son process de sorte à consommer le moins de 
vapeur possible. 

QUARON L’émission de GES provient du trafic de poids lourds (10 PL / jour) et de 
véhicules légers (20 VL/jour). L’impact est négligeable sur les émissions de 
GES. 
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Thème Effets cumulés 

Les sources d’énergie nécessaires pour le fonctionnement du projet sont : 

- L’électricité pour l’éclairage et le chauffage du personnel, le 
fonctionnement des pompes des « cuves minérales ». 

- Le GNR pour les chariots élévateurs 

L’augmentation de la consommation en énergie est faible par rapport à la 
situation actuelle. 

CUMUL L’effet cumulé est acceptable. 

 

Ainsi, compte tenu des informations disponibles à ce jour sur les projets ayant fait l’objet d’un avis 
de la MRAe, les impacts cumulés avec le projet, objet du DDAE, sont acceptables. 

 

4.11. Impacts liés aux situations accidentelles identifiées 

Conformément à l’alinéa 6 de l’article R122-5 du Code de l’Environnement, l’étude d’impact doit 
présenter « une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l’environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 
catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné, en complément des aspects déjà traités 
dans l’étude de dangers ». 

Cette partie est simplifiée dans le cadre la version publique. 

Les accidents majeurs, c’est-à-dire susceptibles de présenter des effets à l’extérieur du site, sont 
présentés dans la partie 6 du présent DDAE, relative à l’étude de dangers. 

Il est important de rappeler en préambule que QUARON a prévu de mettre en place des mesures 
de prévention qui permettent de rendre ce type de phénomènes extrêmement peu probable. 

 
Par ailleurs, d’une manière générale, dans le cadre du projet, des dispositions seront prises pour 
prévenir le risque de pollution environnementale. On peut citer parmi les mesures de prévention : 

 La mise sur rétention de tous les stockages de produits liquides susceptibles de donner lieu 
à une pollution en cas de fuite, 

 La présence de surfaces imperméabilisées concernant toutes les aires de travail exposées 
au risque d’épandage accidentel (zones de chargement et déchargement…), 

 La réalisation de réseaux de collecte en matériaux adaptés aux types d’effluents devant être 
véhiculés (limitation du risque de fuite sur les réseaux d’effluents). 

 La présence de cuves enterrées permettant de collecter les différentes zones en cas de 
situations accidentelles : 

 Un compartiment d’une cuve enterrée au niveau de la chimie organique, 

 Une cuve enterrée au niveau de la chimie minérale, pôle acide, 

 Une cuve enterrée au niveau de la chimie minérale, pôle bases.  

Les dispositifs de rétention et les surfaces imperméabilisées feront l’objet d’un suivi périodique 
afin de garantir leur bon état. 

Les moyens mis en œuvre par QUARON en cas de situations accidentelles sont précisés dans 
la version confidentielle du dossier et ce pour chaque situation accidentelle identifiée. Ils seront 
par ailleurs détaillés dans le POI et le PPI du site. 
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4.12. Evaluation du cas de non-réalisation du projet 

Le point 3 de l’article R.122-5 du code de l’environnement prévoit de considérer « un aperçu de 
l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure 
où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués 
moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 
connaissances scientifiques disponibles ». 

 

Pour rappel, le scénario de référence correspond à l'état actuel de l'environnement, avant la mise 
en œuvre du projet, objet du présent DDAE. 

A l’heure actuelle, le terrain d’implantation du projet appartenant à TPF, n’abrite plus d’activité 
mais uniquement des installations qui ont été démantelées. Une opération de dépollution des 
sols a également été réalisée. 

 

Dans le cas où le projet, objet du DDAE, ne serait pas mis en œuvre, la zone d’implantation serait 
alors libre de toute activité. De ce fait, aucun impact ou nuisance ne pourrait provenir de cette 
zone. Cette situation pourrait alors être propice au développement de la faune et de la flore. 

Toutefois, la zone étant encadrée par des activités industrielles et des voies de circulation (route, 
voie ferrée) en fonctionnement, l’ambiance générale serait en réalité peu propice à l’installation 
de la faune ou la flore. 

 

Par conséquent, en cas de non réalisation du projet la situation de la zone d’implantation serait 
identique à la situation actuelle. 
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5. EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

5.1. Présentation de la démarche 

La démarche d’évaluation des risques sanitaires permet de hiérarchiser les différentes 
substances émises par un site, leurs sources et les voies d’exposition, en vue de définir des 
stratégies de prévention et de gestion spécifiques à chaque installation. Il s’agit d’un outil de 
gestion et d’aide à la décision. Elle ne peut cependant déterminer ni l’impact réel du site sur la 
santé des populations riveraines, ni l’exposition réelle des populations. Seules des études 
épidémiologiques ou d’imprégnations pourraient apporter des éléments de réponse sur ces deux 
points. 

 

Conformément à la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion 
des risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation, l’analyse et la gestion 
environnementale des risques sanitaires chroniques consistent à : 

 Identifier les principales substances émises par l’installation, qu’elles soient réglementées ou 
non par des arrêtés ministériels, et vérifier que les techniques de traitement sont adaptées 
(pertinence et efficacité), 

 Hiérarchiser les substances qui sont susceptibles de contribuer au risque chronique, à 
réglementer en priorité, 

 Identifier les principales voies de transfert de ces substances dans l’environnement et les 
éventuels mécanismes d’exposition des populations, 

 Identifier les zones susceptibles d’être particulièrement impactées et les zones à enjeux 
particuliers (écoles, zones de culture et d’élevage, zones de baignade…), 

 Dimensionner réglementairement les conditions et les niveaux d’émission de chacune des 
substances ainsi que leur suivi, 

 Mettre en œuvre une stratégie de surveillance dans l’environnement de l’installation lorsque 
cela est jugé nécessaire et pertinent. 

 

5.2. Etude 

La démarche concerne l'ensemble des milieux potentiellement impactés par les installations de 
QUARON et en particulier : 

 Les lieux d’habitations à proximité, 

 Les points sensibles à proximité (tels que les écoles, crèches, hôpitaux, maisons de retraite, 
cultures potagères, zones de culture et d’élevage…). 

 
Sont intégrés dans le champ de l’étude : 

 La prise en compte des rejets aqueux et gazeux, du bruit et des déchets des futures 
installations du site de QUARON ; 

 L’impact sanitaire sur les personnes exposées de façon chronique aux polluants émis. 

 

L’étude est présentée en annexe 8 du présent document. 
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5.3. Conclusion 

L’évaluation des risques sanitaires a été réalisée pour les voies d’exposition par ingestion et 
inhalation pour une exposition chronique. 

L’ERS se base sur l’analyse des quotients de dangers pour les effets à seuil ; aucune substance 
émise ne dispose d’ERU, les effets sans seuil sont donc exclus de l’analyse. 

Les quotients de danger calculés (ainsi que leur somme par organe cible) sont inférieurs à 1 quel 
que soit le scénario d’exposition (inhalation, ingestion chez l’adulte, ingestion chez l’enfant et 
ingestion chez le jeune enfant), les recommandations des autorités sanitaires sont donc 
respectées. 

Les rejets atmosphériques du site n’engendrent donc pas d’effets négatifs notables pour la santé 
en ce qui concerne l’exposition par inhalation et par ingestion pour les effets à seuil. 

L’analyse des impacts cumulés avec d’autres projets pour l’exposition par inhalation a démontré 
que les quotients de danger calculés sont inférieurs à 1, les recommandations des autorités 
sanitaires sont donc respectées. 

Les risques sanitaires liés aux émissions du site ne sont donc pas préoccupants et 
n’appellent aucune mesure de gestion particulière. 

 

.  
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6. COUTS LIES AUX MESURES PRISES POUR LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Les principales mesures de réduction qui seront prises par QUARON dans le cadre du projet, 
sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

 

Milieu Mesures envisagées Performance attendue 

Coût 
estimé de 
la 
mesure 

Sol et sous-
sol 

1/ La mise sur rétention de tous les 
stockages de produits liquides 
susceptibles de donner lieu à une 
pollution en cas de fuite 

2/ La mise en place de puisards reliés aux 
bassins de confinement (acide ou base 
et/ou confinement incendie) 

3/ La présence de surfaces 
imperméabilisées concernant toutes les 
aires de travail exposées au risque 
d’épandage accidentel (zones de 
chargement et déchargement, ateliers de 
conditionnement…) 

4/ La mise en place de cuves enterrées 
doubles enveloppes associées à une 
détection de fuite et un limitateur de 
remplissage pour la chimie organique 

5 / La mise en place de cuves enterrées 
pour la chimie minérale dans le but de 
collecter les fuites au niveau des 
différentes zones 

Limiter les pollutions 
des sols et sous-sols 

1/ 350 k€ 

2/ 140 k€ 

3/ 750 k€ 

4/ 280 k€ 

5/ 220 k€ 

Eaux 
souterraines 

Présence de piézomètres et contrôles 
réguliers sur la nappe souterraine 

Contrôle de la qualité 
des eaux souterraines 

15 k€ 

Rejets 
aqueux 

1/ Unité de rectification du pH 

2/ Suivi de la qualité des eaux en sortie du 
site 

3/ Bassin de confinement des eaux 
d’extinction incendie 

1/ Traitement des 
effluents avant l’entrée 
dans la station de 
traitement 

2 / Limitation des 
impacts sur le milieu 
naturel 

3/ Confinement des 
eaux d’incendie en cas 
de besoin 

1/ 70 k€ 

2/ 10 
k€/an 

3/ 800 k€ 

Air 

Mise en place de laveurs de gaz sur les 
évents des cuves d’ammoniaque, d’acide 
acétique, d’acide chlorhydrique et d’acide 
nitrique 

Limitation des impacts 
des rejets 
atmosphériques 

60 k€ 
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Milieu Mesures envisagées Performance attendue 

Coût 
estimé de 
la 
mesure 

Faune et 
flore 

Suivi des travaux par un écologue 
assermenté 

Limitation de 
l’incidence de la phase 
de travaux 
d’implantation du 
projet 

6 k€ 

Bruit 
Mesures périodiques des niveaux 
d’émissions sonores 

Contrôle des 
nuisances sonores 

2 k€ / 5 
ans 

Déchets 
Les déchets qui seront générés seront 
triés et rassemblés dans une zone dédiée 
avant un traitement approprié 

Traitement des 
déchets par des filiales 
appropriées 

21 k€/an 

Energie 
Mise en place de moyens de suivi sur 
l’alimentation électrique 

Contrôle des 
consommations 

- 

Tableau 56 : Mesures prises pour la protection de l’environnement 
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7. DISPOSITIONS PRÉVUES POUR LA REMISE EN 
ÉTAT DU SITE EN CAS DE CESSATION D’ACTIVITÉ 

L’exploitant, lors de sa mise à l’arrêt définitif, place le site dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte à aucun des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et que 
son état soit compatible avec son usage futur. 

Conformément aux articles R512-39-1 à R512-39-6 du Code de l’Environnement, QUARON 
établira la notification de mise à l’arrêt définitif au Préfet au moins trois mois avant la cessation 
d’activité.  

 

Dans l’éventualité d’un arrêt des activités sur le site du projet, QUARON produira un dossier de 
cessation d’activités. Ce dossier comprendra en particulier un mémoire sur les activités exercées 
sur le site et les mesures de remise en état du site mises en œuvre. QUARON s’engage pour un 
usage futur à vocation industrielle. 

 

Ces mesures seront destinées à remettre en état le site de telle façon à ce qu’il ne présente 
aucun risque sanitaire pour l’environnement et les populations voisines ou futurs occupants. 

 

Les mesures de remise en état seront les suivantes : 

 L’évacuation en filière adaptée des déchets présents sur le site, 

 La suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

 Le démontage des bâtiments et évacuation des différentes installations ou équipements, 

 Le contrôle de la qualité des sols au droit des installations pouvant présenter un risque de 
pollution (stockages notamment). Des mesures complémentaires seront envisagées si des 
pollutions du sol étaient détectées. 

 

Enfin, sont présentés en annexe 3 et annexe 4, le courrier de la mairie de L’Hôpital, ainsi que le 
courrier de TPF, propriétaire du terrain, indiquant que l’usage futur du terrain sera à vocation 
industrielle. 
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8. ANALYSE DES MÉTHODES ET DES DIFFICULTÉS 
RENCONTRÉES 

8.1. Méthodologie générale 

Le projet, objet du présent DDAE, sera implanté au sein d’une plateforme industrielle existante. 
L’état initial du site et de son environnement a été caractérisé en prenant en compte l’activité 
industrielle en place. Les impacts actuels de la plateforme et les impactés futurs liés aux 
installations en projet sont traités dans la partie " impacts du projet et mesures pour supprimer, 
réduire ou compenser ces impacts". 

 

La réalisation de cette étude s’est basée sur l’analyse et la synthèse de données existantes, 
complétées par des investigations de terrain et des réunions et échanges avec l’exploitant. 

 

Les documents suivants ont été consultés : 

 Les plans des terrains concernés, 

 Le plan cadastral de la commune de l’Hôpital, 

 Les cartes géologiques du BRGM, 

 Les photographies aériennes de l’IGN, 

 Le Code de l’Environnement, 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhin 
Meuse, 

 La base de données BASOL, 

 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Lorraine, 

 Le Schéma régional climat air énergie (SRCAE) de Lorraine, 

 Le Conseil Architecture Urbanisme Environnement de Moselle « Les paysages de Moselle – 
entités et unités paysagère », 

 Le PPRT de la plateforme pétrochimique de Saint-Avold Nord, 

 Les informations climatologiques de la station Météo France de Metz-Frescaty. 

 

De plus, les sites Internet suivants ont été consultés : 

 Atmo Grand Est, 

 Système d'Information sur l'Eau Rhin-Meuse, 

 METEORAGE, 

 Base de données Inrap, 

 Base de données Merimée, 

 Base de données de l’Inspection des Installations classées, 

 DREAL Grand Est, 

 GEOPORTAIL, 

 Google maps, 

 INSEE, 

 Cartes-topographiques, 

 SisFrance. 
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8.2. Définition de l’aire d’étude 

L’aire d’étude a été définie en cohérence avec : 

 Le rayon maximal d’affichage des rubriques ICPE auxquelles le projet est soumis (3 km), 

 Les impacts directs et indirects des installations en projet sur le paysage et l’environnement 
physique, naturel et humain. 

 

8.3. Difficultés rencontrées 

L’élaboration de cette étude d’impact n’a pas présenté de difficultés majeures de nature technique 
ou scientifique. 

Le projet s’établit sur une plateforme identifiée, les documents permettant de caractériser ce site 
étaient disponibles auprès du propriétaire du terrain d’implantation. 

Les systèmes d’auto surveillance ainsi que les campagnes de mesures régulières effectuées par 
des organismes extérieurs sur la plateforme permettent de vérifier régulièrement la conformité 
des installations existantes vis-à-vis de la législation en vigueur. 

 

8.4. Nom, qualité et qualification des auteurs 

Bertin Technologies a été missionné par QUARON pour réaliser cette étude d’impact dans le 
cadre de la réalisation du présent dossier de demande d’autorisation environnementale. 

 

Bertin Technologies dispose de compétences techniques en évaluation environnementale sur 
l’ensemble des secteurs d’activités de la réglementation relative aux installations classées : 
chimie, chimie fine, GPL, raffineries, stockages de liquides inflammables et de produits toxiques, 
silos, incinérateurs, … 

Bertin Technologies a signé la charte d’engagement des bureaux d’études en évaluation 
environnementale. Elle est présentée en annexe 6. 

 

Par ailleurs, la société Bertin Technologies est certifiée : 

 Certification ISO 9001 (Qualité) acquise en 2003, 

 Certification ISO 14001 (Environnement) acquise en 2015, 

 Certification OHSAS 18001 (Sécurité) acquise en 2015. 

Pour exécuter les travaux, le chef de projet met en œuvre les méthodes et procédures décrites 
dans le Manuel Qualité de Bertin Technologies, à savoir : 

 être à l’écoute des interlocuteurs techniques et commerciaux du client, 

 donner confiance au client par la mise en place d’un système de management de la qualité 
maîtrisé et efficace, 

 fournir des prestations de qualité dans le respect des coûts et délais. 

 

Bertin Technologies possède une forte expérience dans la réalisation de dossiers de demande 
d’autorisation environnementale (anciennement dossier de demande d’autorisation d’exploiter) et 
notamment des dossiers pour des industriels s’implantant sur des plateformes de sites 
chimiques/pétrochimiques classés SEVESO et soumis à PPRT (plateformes de Lacq, Lavéra et 
Donges). 

Le tableau ci-après présente une sélection récente des références de Bertin Technologies dans 
la réalisation de dossiers réglementaires (DDAE). 
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Site 
Secteur 

d’activité 
Objet de l’étude 

AIA – 2020 

Autorisation 

Cestas 

Défense 
 Réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 

environnementale (selon la nouvelle procédure 
environnementale) pour la régularisation des activités 

BA125 – 2020 

Autorisation 
Istres 

Défense 

 Réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale (selon la nouvelle procédure 
environnementale) pour les ateliers de réparation et d'entretien 
de véhicules à moteurs 

SNF –2018 

SEVESO SH 

Gravelines 

Chimie 

 Réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale (selon la nouvelle procédure 
environnementale) d’un procédé de production de 
polyacrylamide et assistance pendant la période d’instruction 

MOUSQUETAIRES – 
2019 

SEVESO SB 

Garancières 

Logistique 

 Réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale (selon la nouvelle procédure 
environnementale) pour l’extension de la base logistique 
Garancières 2 

METEX – 2018 
Autorisation 

Plateforme de Carling 
Chimie verte 

 Réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale (selon la nouvelle procédure 
environnementale) d’un procédé de production de 1,3-
propanediol et d’acide butyrique et assistance pendant la 
période d’instruction 

AIR LIQUIDE - 2017 
Autorisation 

Plateforme de Donges 

Production 
d’hydrogène 

 Réalisation d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale (selon la nouvelle procédure 
environnementale) d’une unité de production d’hydrogène 

RUBIS Terminal 
SEVESO SH 

Rouen (Haute-
Normandie) 

Stockages  Réalisation de deux dossiers de demande d’autorisation 
d’exploiter sur les dépôts CRD et HFR 

KEMONE 

SEVESO SH 

Plateforme de Lavéra 
(PACA) 

Chimie 

 Porter A Connaissance sous forme de Dossier de Demande 
d’Autorisation d’Exploiter pour la conversion de l’électrolyse 
mercure par une salle de technologie membrane 

ARKEMA 

SEVESO SH 

Plateforme de Lacq 
(Aquitaine) 

Chimie 
 Réalisation du Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter 

dans le cadre de la modification de l’unité Méthylmercaptan du 
site de Lacq 

ARKEMA 

SEVESO SH 

Rhône-Alpes 

Chimie 
 Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter sur le site de 

Jarrie pour la conversion de l’électrolyse mercure par une salle 
de technologie membrane 

DRT 

SEVESO SH 

Aquitaine 

Chimie  Réalisation de 3 Dossiers de Demande d’Autorisation 
d’Exploiter dans le cadre de nouveaux projets 

 

Cette étude d’impact a été rédigée par : 

 Elsa VILLARET, ingénieur consultant activité Maîtrise des Risques Industriels, disposant de 
9 ans d’expérience dans le domaine des risques industriels et environnementaux et ayant 
réalisé plusieurs dossiers de demande d’autorisation environnementale et notamment le 
dossier pour la société METEX sur la plateforme de Carling (réalisation récente de 2017 à 
2018). 

 Chrystelle GRUET, responsable de l’activité Maîtrise des Risques Industriels et disposant de 
15 d’expérience dans le domaine des risques industriels et environnementaux. 
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Elle a été vérifiée par Stephan PRETTO, responsable de l’activité Maîtrise des Risques Industriels 
pour l’est de la France. 

Les CV sont présentés en annexe 6. 
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9. CONCLUSION 

QUARON est un leader dans la distribution de produits chimiques de haute qualité en France. 
Ses 7 sites de distribution classés SEVESO lui confèrent une couverture nationale, complétée 
par une activité à l’export. Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de 
stockage et distribution de produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de 
la plateforme Chemesis de Carling-Saint-Avold. 

 

Compte-tenu de la nature des activités actuelles dans la zone d’étude, les impacts 
supplémentaires apportés par le projet sur le climat, l’air, le sol, le trafic, le niveau sonore, le 
paysage, l’utilisation d’énergie sont tout au plus faibles.  

 

Concernant les eaux superficielles, compte tenu des pressions actuelles importantes sur le milieu 
naturel du Merle, une attention particulière a été portée sur cet aspect dans le cadre de l’étude 
d’impact. Au regard de la nature des effluents du projet, il ressort que les rejets aqueux induits 
par le projet ne sont pas susceptibles de provoquer une détérioration de l’état de la masse d’eau 
« Rosselle 2 ». 

 

Enfin, en l’état actuel des connaissances sur les effets toxicologiques des polluants émis dans 
l'environnement et des méthodologies d’évaluation des risques sanitaires (étude qualitative), les 
émissions du site en projet ne présentent pas d’impact sur la santé des populations d’un point de 
vue des risques chroniques. 
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10. ANNEXES 

10.1. Annexe 1 : Rapport de pré-diagnostic écologique 
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I. Contexte et objectif de l’étude 
 
La société Bertin Technologies a été retenue afin de réaliser le DDAE associé à un projet 
d'implantation d'un site Seveso Seuil Haut au nord de la plateforme de Carling, sur la 
commune de L'Hôpital (57490). 
 
Dans ce cadre, Bertin Technologies souhaite faire réaliser un pré-diagnostic 
environnemental ainsi que le volet Natura 2000 de l'étude d'impact (Évaluation préliminaire 
des incidences Natura 2000). 
 
L’objectif de cette démarche est d’apprécier la sensibilité faune et flore de la zone 
d’implantation envisagée, le projet se situant à proximité d’une zone d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de type ZNIEFF 1. 
 

 
Localisation du projet industriel 
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II. Descriptif du projet envisagé 
	
Les éléments de projet communiqués sont les suivants : 
 

- Activité future : construction d'un site de stockage et de distribution de produits 
chimiques ; 
 

- Principales rubriques ICPE : 4510 (SH), 4511 (SB), 4330 (SB), 4440 (SB), 4441 (SB), 
4130.2 (SH) + autres rubriques 4xxx (D, DC, E, A) ; 
 

- Surface : environ 30 000 m² 
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III. Méthodologie du pré-diagnostic 
 
 

III.1. Visite de terrain 
 
Une visite de terrain a eu lieu sur site le 29/11/2018. 
 
Elle a consisté à parcourir la zone concernée par le projet ainsi que les milieux proches 
empruntés par les engins de chantier afin d’identifier les milieux présents et cerner les 
espèces susceptibles de fréquenter ces milieux, la période durant laquelle la visite a été faite 
étant peu propice à l’observation directe de la faune et de la flore. 	
 
Cette évaluation s’est surtout axée sur les espèces végétales et animales remarquables 
et/ou protégées connues sur le secteur, et principalement le Crapaud vert.	
 
Le site n’est qu’une vaste zone de travaux de dépollution en cours ou récent sur 
environ 1,5 ha (voir photographies ci-après). 
La surface est plane, présente un sol sableux nu, récemment décapé ou très peu 
végétalisé. 
 
Aucun habitat de reproduction favorable au Crapaud vert n’a été identifié sur le site. 
Aucun gîte d’hibernation n’est présent (cache, tas de bois ou de gravats). 
 
 

 
Vue n°1 sur le site du projet 

Source : QUARON / AMO (EKIUM) – nov 2018 
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Vue n°2 sur le site du projet 

Source : QUARON / AMO (EKIUM) – nov 2018 
 
 
 

 
Vue n°3 sur le site du projet – zone de dépollution 

Source : QUARON / AMO (EKIUM) – nov 2018 
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III.2. Données bibliographiques 
 
L’analyse à grande échelle du secteur d’étude révèle l’existence de plusieurs zones 
naturelles remarquables, éloignées du projet : 
 
Ø Les sites Natura 2000 

 
- La Zone Spéciale de Conservation (Z.S.C.), n°FR 4100172, inscrite au Réseau 

NATURA 2000 sous l’intitulé « Mines du Warndt ». Cette ZSC est constituée 
d’anciennes mines de plomb et de cuivre désaffectées, abritant des colonies de 
Chiroptères (mines du Bleiberg, du Hautbois et du Castelberg). Ces anciennes mines 
sont localisées en dehors de l’aire d’étude (le site du Bleiberg, le plus proche, est à 
environ 6,3 km au sud du projet sur la commune de Saint-Avold), et elles font l’objet 
de fiches d’inventaire Z.N.I.E.F.F. et E.N.S. et Espace Naturel Remarquable de la 
Région Lorraine (E.N.R. Lorraine). 
 
Cette Z.S.C. inclut également le site à Triton crêté (inscrit en annexe II de la Directive 
Habitats) et à Pélobate brun. Ce site est localisé entre la zone industrielle de Carling 
et l’autoroute A4, et sous les lignes électriques de RTE, à 2,2 km au sud-ouest du 
projet. 
 
Le Document d’Objectifs « Mines du Warndt », réalisé par la Commission 
Permanente pour l’Etude et la Protection des Eaux Souterraines et Cavernes 
(CPEPESC), traite uniquement des sites à chiroptères ; il n’aborde donc pas la 
gestion du site à Pélobate brun qui accueille le Triton crêté inscrit à l’annexe II de la 
Directive Habitats. 

 
-  La forêt du Warndt, située à 1,7 km au nord-est du projet, de l’autre côté de la 

frontière en Allemagne. Cette forêt a été inscrite en FFH (Fauna-Flora-Habitat) au 
Réseau NATURA 2000 (correspondant à la ZSC française), ainsi qu'en VS 
(VogelSchutz) (correspondant à la ZPS française) (n°6706-301 : Warndt).  
 
Sa surface est de 5 097 hectares. 
 
Ce site a été choisi particulièrement parce qu'il abrite des habitats considérés 
d’intérêt européen comme les hêtraies à luzules (Hêtraies du Luzulo-Fagetum : 9110 
Hainsimsen-Buchenwald) et les prairies de fauche de terrains plats, ainsi que des 
espèces telles que le Vulpin des prés et la Sanguisorbe officinale. 
Il est d'une grande richesse avifaunistique, avec des espèces telles que la Pie-
grièche écorcheur, l'Engoulevent d'Europe, le Pic cendré, ainsi que des papillons 
(Ecaille chiné, Cuivré des marais) et des amphibiens (Triton crêté). 
Cette forêt est également susceptible d'abriter des espèces telles que le Chat 
sauvage, des chiroptères ainsi que d'autres amphibiens comme le Triton crêté. 

 
 
Ø Les Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 
-  La ZNIEFF n°410030006 « Forêt du Warndt ». S’étendant sur 2920 ha, cet ensemble 

forestier, dont une partie s’intègre à la Forêt de Protection de Saint-Avold, abrite 31 
espèces patrimoniales identifiées sur le massif et ses lisières. Elle englobe 
notamment un grand secteur sud-est du territoire de la plate-forme de Carling mais 
pas le site du projet. 
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Parmi ces espèces, citons la présence du Pélobate brun (Pelobates fuscus) et du 
Crapaud vert (Bufotes viridis), deux espèces d’amphibiens menacées de disparition.  
 
A noter cependant que le Crapaud vert utilise plutôt les milieux pionniers, souvent 
des anciennes friches industrielles ou carrières, pour sa reproduction et ses 
déplacements migratoires. 
 
Le massif forestier accueille également de belles populations de Triton crêté, Triton 
ponctué, Triton alpestre, Grenouille rousse, Crapaud commun, Grenouille verte, de 
reptiles (Lézard des souches, Coronelle lisse,…), d’oiseaux (Pic noir, Pic mar, Pie-
grièche écorcheur, Gobemouche gris, Gobemouche à collier, Gobemouche noir,…) et 
plusieurs espèces de chauves-souris (Vespertilion à moustaches, Vespertilion de 
Daubenton, Noctule commune,…). 
 

-  La ZNIEFF de type I « Carrière de Freyming », classée ainsi principalement pour la 
présence d’amphibiens et d’oiseaux rares et, à ce titre, protégés au niveau national : 
Blongios nain, Hibou Grand-Duc d’Europe, Faucon pèlerin, Alouette lulu, Pie-grièche 
écorcheur, Pélobate brun, Crapaud vert, Crapaud calamite, Crapaud commun… 
Elle est localisée à 2,6 km à l’est du projet. 
 
Les carrières sont connues pour offrir des milieux propices aux amphibiens et aux 
reptiles.  
Notons également que la carrière abrite des insectes intéressants (libellules, 
criquets). 

 
 
Les espèces rares listées dans ces ZNIEFF et Natura 2000 ne sont pas, à l’exception 
du Crapaud vert, susceptibles d’être retrouvées au sein même de la zone de projet. 
 
 

 
Individu adulte de Crapaud vert (hors site, l’AdT) 
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Ø La forêt de protection de Saint-Avold. 

 
La forêt de protection de Saint-Avold concerne les zones forestières situées directement en 
bordure sud et est du périmètre de la plate-forme de Carling. 
Sous l’effet de la pression industrielle, la surface de la forêt domaniale de Saint-Avold avait 
été réduite à 2952 ha contre plus de 4000 ha au début du siècle et 189 ha supplémentaires 
étaient déjà promis au déboisement. Afin de protéger le massif de nouveaux défrichements, 
la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de Moselle (aujourd’hui DDT) a 
instruit un dossier de classement en forêt de protection. Ce dossier a abouti à la signature du 
décret du 26 avril 1989, classant l’essentiel de la forêt domaniale et des forêts communales 
environnantes. 
 
 
Ø Les corridors de déplacement / trame verte et bleue 

 
Le site du projet ne se situe dans aucun réservoir de biodiversité ni corridor de la trame verte 
et bleue locale. 
 
Concernant le Crapaud vert, le site du projet ne touche aucun des continuums et des 
corridors identifiés dans le secteur. 
 

 
 

Identification des continuums et des corridors du Crapaud vert dans le secteur d'étude. 

Source : SCoT du Val de Rosselle - CETE de l'Est - mai 2009 
 

Projet 
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IV. Résultats et enjeux environnementaux 
 
Les enjeux environnementaux ont été décrits en fonction de la nature du projet (emprise 
travaux, emprise et localisation des accès) et de la connaissance naturaliste de l’AdT de la 
zone d’étude. 
 
 

IV.1. Résultats généraux 
 
Les habitats en présence (friche industrielle sur sol récemment décapé, travaux de 
dépollution en cours,…) ne sont pas favorables à l’expression d’une diversité botanique 
intéressante. 
 
Pour la faune, seules des espèces très mobiles et de passage (mammifères, oiseaux et 
amphibiens) peuvent fréquenter le site. 
 
Par contre « l’enjeu Crapaud vert », connu sur le secteur, mérite une attention plus 
particulière sans pour autant constituer une contrainte forte pour le projet (voir ci-après). 
 
 

IV.2. Enjeux pour le Crapaud vert 
 
Le projet se localise en zone industrielle dont les sols ne présentent qu’une naturalité très 
limitée. 
Aucun habitat aquatique du Crapaud vert n’est présent sur le site du projet. 
 
Par son dimensionnement, sa localisation, et l’absence de site de reproduction fonctionnel 
(mare, bassin), le secteur du projet ne constitue pas un habitat de reproduction pour le 
Crapaud vert. 
 
Les terres sableuses en friche peuvent néanmoins ponctuellement être fréquentés par des 
individus erratiques de l’espèce. 
En effet, le Crapaud vert est une espèce très mobile, pouvant s’éloigner fortement des 
principaux sites de reproduction (de plusieurs kilomètres). 
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V. Caractérisation des impacts potentiels 
bruts du projet sur le milieu naturel 
 
 
Impacts généraux sur la faune et la flore 
 
Aucun habitat favorable à des espèces protégées autre que le Crapaud vert n’ayant été 
identifié sur le site du projet, aucun impact n’est à envisager sur des espèces animales et 
végétales protégées. 
 
Pour les amphibiens, et en particulier le Crapaud vert, voir le paragraphe ci-dessous. 
 
 
Impacts potentiels sur le Crapaud vert 
 

- Rappel du contexte réglementaire 
 
De par son statut de protection (article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la 
liste des amphibiens protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection), 
la destruction d’individus, de sites de reproduction et d’aires de repos du Crapaud vert, est 
interdite. 
 
Pour les sites de reproduction et les aires de repos, « ces interdictions s'appliquent aux 
éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 
l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours 
des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces 
cycles biologiques ». 
 
 

- Impact sur les habitats et mesures 
 
La disponibilité en habitats terrestres de ce type pour cette espèce en dehors de la zone du 
projet, fait que l’impact ne pourra en aucun cas être susceptible de remettre en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de ces espèces sur le secteur d’étude. 
 
Aucun habitat de reproduction n’est par ailleurs présent sur le site du projet. 
 
 

- Impact sur les individus et mesures 
 
La présence ponctuelle d’individus erratiques de Crapaud vert n’est pas impossible sur le 
site du projet. 
Cet impact, si négligeable soit-il, mérite toutefois d’être souligné, des individus erratiques de 
Crapaud vert pouvant être détruits si aucune mesure d’évitement n’est mise en place. 
 
En tenant compte de l’ensemble de ces impacts potentiels, qualifiables et en partie 
quantifiables sans nécessiter la réalisation d’une expertise plus approfondie, nous estimons 
que la mise en place de mesures d’évitement adaptées permettra d’éviter tout impact 
sur des individus de Crapaud vert. 
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VI. Évaluation préliminaire des incidences 
Natura 2000 
 
 
Le contexte général des sites NATURA 2000 concernés 
 
Les deux sites Natura 2000 les plus proches du site du projet sont : 

• La Forêt du « Warndt » allemand à 1,7 km au nord-est du projet, 
• La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des « Mines du Warndt » à 2,2 km au sud-

ouest du projet. 
 

 
Localisation des deux sites Natura 2000 par rapport à la zone d’implantation du projet 

 
 
Ø La Forêt du « Warndt » allemand à 1,5 km au nord-est du projet est inscrite en FFH 

(Fauna-Flora-Habitat) au Réseau NATURA 2000 (correspondant à la ZSC française), 
ainsi qu'en VS (VogelSchutz) (correspondant à la ZPS française) (n°6706-301 : Warndt).  
Sa surface est de 5 097 hectares. Ce site a été choisi particulièrement parce qu'il abrite 
des habitats considérés d’intérêt européen comme les hêtraies à luzules (Hêtraies du 
Luzulo-Fagetum : 9110 Hainsimsen-Buchenwald) et les prairies de fauche de terrains 
plats, ainsi que des espèces telles que le Vulpin des prés et la Sanguisorbe officinale. 
 
Il est d'une grande richesse avifaunistique, avec des espèces telles que la Pie-grièche 
écorcheur, l'Engoulevent d'Europe, le Pic cendré, ainsi que des papillons (Cuivré des 
marais) et des amphibiens (Triton crêté). Cette forêt est également susceptible d'abriter 
des espèces telles que le Chat sauvage, des chiroptères ainsi que d'autres amphibiens 
comme le Triton crêté. 
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Ø La ZSC dite des « Mines du Warndt » à 2 km au sud-ouest du projet, d’une superficie 

de 169 ha. 
 
C’est un site éclaté constitué de milieux souterrains : anciennes mines de plomb et de 
cuivre, anciennes carrières souterraines, tunnel ferroviaire désaffecté et ancien 
souterrain militaire. 
 
La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des Mines du Warndt est un site éclaté 
constitué de milieux souterrains : anciennes mines de plomb et de cuivre, anciennes 
carrières souterraines, tunnel ferroviaire désaffecté et ancien souterrain militaire.  
 
Le périmètre actuel de la ZSC regroupe donc un complexe d’anciennes mines 
souterraines réparties sur trois secteurs ainsi qu’une zone à amphibiens :  

• le secteur Hargarten – Falck – Dalem : les mines de Béring, de la Petite-Saule, 
de la Grande Saule, Saint Jacques, Saint-Nicolas ainsi que les plus petits 
ouvrages de Dalem, 

• le secteur de Saint-Avold – Longeville-lès-Saint-Avold : les mines du Hautbois et 
du Castelberg à Longeville-lès-Saint-Avold et la mine du Bleiberg à Saint-Avold, 

• le secteur de Forbach avec la carrière souterraine de Théding en bordure du 
Warndt et un ancien souterrain militaire dans la forêt, 

• une zone à amphibiens, lieu-dit Kiesselbuhl, située dans la Forêt de Saint-Avold 
et hébergeant quatre espèces de tritons dont le Triton crêté et le très rare 
Pélobate brun. 

 
C’est le secteur de la zone à amphibiens du « Kiesselbuhl » qui se localise à 2,16 
km de la zone d’étude. Ce site n’abrite paradoxalement aucun site d’hibernation 
de chauves-souris. 

 
Les ouvrages miniers de cuivre et de plomb sont aujourd’hui à l’abandon et servent de 
refuge à la faune inféodée au milieu souterrain, et plus particulièrement aux chauves-
souris.  
 
Ainsi, 15 espèces de chiroptères, parmi les 22 représentées en Lorraine, sont recensées 
sur l’ensemble du site en période d’hibernation. Le site abrite 6 espèces de chiroptères 
inscrites à l’annexe II de la Directive « Habitats-Faune-Flore ».   
 
Le Triton crêté est également inscrit dans cette annexe. 

 
Espèces inscrites à l’annexe II de la Directive « Habitats » présentes sur le 

site dit des « Mines du Warndt » 

Nom vernaculaire Nom latin Groupe 
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros Mammifère 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Mammifère 
Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Mammifère 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Mammifère 
Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Mammifère 

Triton crêté Triturus cristatus Amphibien 
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Vespertilion de Bechstein en hibernation dans une mine du Warndt 

Source : CPEPESC Lorraine 
 
 

 
Groupe de Grands murins en hibernation dans le Warndt 

Source : CPEPESC Lorraine 
 
 
Il n’existe pas actuellement de Documents d’Objectifs (DOCOB) en cours de validité ou en 
préparation sur le site.  
Un ancien Document d’Objectifs avait été approuvé en 2002, la CPEPESC Lorraine avait 
alors été choisie par le Préfet de la Région Lorraine comme opérateur local et chargée de la 
production du Document d’Objectifs. Plusieurs opérations ont déjà eu lieu comme des 
travaux de mise en sécurité (fermeture des accès dangereux, consolidation d'anciennes 
galeries) pour les mines de Longeville-lès Saint-Avold.  
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Ø Évaluation des incidences Natura 2000 du projet industriel 

 
Aucun habitat biologique favorable à la reproduction des espèces déterminantes des deux 
sites Natura 2000 n’est touché par le projet. 
Les espèces déterminantes de ces sites Natura 2000 sont absentes sur le site du projet, les 
habitats en présence (zone de travaux décapée) étant défavorables à leur présence. 
 
De plus, le site du projet ne présente aucun habitat d’intérêt communautaire ayant justifié 
l’inscription au réseau Natura 2000 des sites présents dans les environs ; aucun de ces 
habitats ne sera donc impacté. 
Le projet n’aura donc pas d’impact en termes de consommation d’espace sur ces sites 
Natura 2000.  
 
Dans la mesure où les autres sites Natura 2000 les plus proches sont localisés à plus de 
5 km du site du projet, aucun effet direct ne se fera ressentir sur ces sites (dérangements 
d’espèces animales, circulation d’engin,…). 
 
 
En conclusion, le projet n’aura aucun impact temporaire ou permanent sur les sites 
Natura 2000 alentours, ni sur les espèces ayant justifié leur inscription en site Natura 
2000. 
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VII. Mesures en faveur des taxons 
potentiellement impactés 
 

VI.1. Précautions durant les travaux	
 
Vu le contexte (zone très anthropique sans espace aquatique ni zone de friche favorable au 
Crapaud vert au droit du projet), la mise en place de bâches anti-intrusion autour du chantier 
est une mesure pouvant paraitre disproportionnée dans le présent cas. 
 
Ainsi, pour la construction du projet, le porteur de projet pourra s’exonérer de mettre 
en place des bâches à condition de veiller à ce que la zone de travaux ne présente 
aucun : 

• Espace en eau qui pourrait attirer ponctuellement des individus erratiques de 
Crapaud vert sur le site (les écoulements devront donc être gérés de manière à éviter 
toute stagnation d’eau sur le périmètre du chantier), 

• Abri de type tôle, bâche, pierre, (même en fond de fouille) pouvant servir de cache 
diurne à des individus erratiques de Crapaud vert. 

 
Dans cet espace, en cas de travaux en pleine période de reproduction du Crapaud vert et en 
cas de pluies entrainant la constitution de point d’eau dans les fosses, la pose d’un filet anti-
franchissement à mailles fines (Flexible - dispositif temporaire quelques jours, cf. description 
ci-après) sera effectuée autour des points d’eau de l’emprise du chantier, ceci afin d’éviter 
toute colonisation du chantier par le Crapaud vert. 
 
Ce matériel sera donc présent et à disposition des entreprises en permanence sur le 
site de chantier en cas de besoin. Sa mise en œuvre sera activée sur demande de 
l’écologue en charge du suivi du chantier.  
 

 
Exemple de dispositif temporaire (quelques jours) 

La zone de travaux se situe à droite de l’image 
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VI.2. Suivi des travaux par un écologue	
 
Un suivi de travaux par un écologue assermenté devra également être réalisé. 	
 
Celui-ci aura pour but de vérifier l’absence d’espèce patrimoniale au sein du site 
préalablement au début des travaux. 
 
Il aura également la charge de vérifier la bonne prise en compte des mesures 
environnementales décrites précédemment, et notamment l’absence de point d’eau 
susceptible d’être fréquenté par des amphibiens. 
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VIII. Conclusion de l’impact résiduel sur le 
Crapaud vert 
 
 
La quantification des impacts résiduels permet de juger de l’atteinte potentielle du projet sur 
les populations d’espèces protégées et de leurs milieux de vie. 
 
Après la visite d’expertise sur le site d’étude et en ayant connaissance des caractéristiques 
du projet, il apparaît que sous réserve de la bonne application des mesures proposées dans 
ce rapport, les impacts résiduels sur le Crapaud vert, seule espèce patrimoniale 
potentiellement présente de passage, seront négligeables. 
 
Aucun effet négatif notable du projet sur l’environnement ne persistera. 
 
D’après cette analyse, il apparaît donc justifié que le projet soit dispensé d’inventaires faune-
flore complémentaires. 
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1 OBJET DE LA MISSION 

La société BERTIN TECHNOLOGIES a confié à notre bureau d’étude DELHOM 

ACOUSTIQUE une mission de mesures acoustique dans le cadre de la création d'un 

site industriel de la société QUARON à Carling (57).  

Cette intervention s’inscrit dans le cadre réglementaire de l’Arrêté du 23 janvier 1997 

relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE). 

Ces mesures ont pour objet la caractérisation des niveaux sonores actuels de 

l'environnement de manière à permettre la détermination des objectifs acoustiques à 

respecter dans le cadre du développement du projet. 
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2 QUELQUES DEFINITIONS 

Niveau de pression acoustique : Vingt fois le logarithme décimal du rapport d'une 

pression acoustique à la pression acoustique de référence (20 Pa). Il s'exprime 

en décibels (dB) 

Il est noté Lp et est défini par : 

Lp = 20.log10(pa/p0)   avec : 

 pa : pression acoustique efficace en Pascals  

 p0 : pression de référence (20 Pa) ; 

 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, LAeq,T : valeur du 

niveau acoustique pondéré A d’un son continu stable qui, au cours d’une 

période spécifiée T, a la même pression acoustique quadratique moyenne qu’un 

son considéré dont le niveau varie en fonction du temps. Il est défini par la 

formule : 
















 

2

1

2

0

2

12

,

)(1
log.10

t

t

A
TAeq dt

p

tp

tt
L  

avec : 

 TAeqL ,  : niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, en 

décibels, déterminé pour un intervalle de temps T qui commence à t1 et se 

termine à t2 ; 

 0p  : pression de référence (20 Pa) ; 

 )(2 tpA  : pression acoustique instantanée pondérée A du signal. 

 

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un 

intervalle de temps donné. Il est composé de l’ensemble des bruits émis par 

toutes les sources proches ou éloignées. 

 

Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée 

spécifiquement et que l’on désire distinguer du bruit ambiant notamment parce 

qu’il est l’objet d’une requête : dans notre cas, le bruit généré au voisinage par 

l’activité du site. 

 

Bruit résiduel (ou bruit de fond) : bruit ambiant, en l’absence du bruit particulier 

considéré. Ce peut être par exemple, dans un logement, l’ensemble des bruits 

habituels provenant de l’extérieur et de bruits intérieurs correspondant à l’usage 

normal des locaux et des équipements. 

 

Émergence : modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par 

l’apparition ou la disparition d’un bruit particulier. Cette modification porte sur le 

niveau global ou sur le niveau mesuré dans une bande quelconque de 

fréquence. 

 

ZER : Zone à Émergence Réglementée. Y sont notamment incluses les habitations, 

les zones occupées par des tiers (industries, établissement recevant du public, 

camping,…) et les zones constructibles. 
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INDICATEURS SONORES :  

Niveau acoustique équivalent, LAeq : sur une période donnée, niveau sonore d’un son 

continu stable de même énergie sonore qu’un son variable au cours du temps.  

Niveau acoustique fractile, L50 : Indice statistique qui représente le niveau acoustique 

atteint ou dépassé pendant 50 % du temps.  

Exemple : 

La figure ci-dessous montre un exemple illustrant la différence entre la valeur du 

niveau sonore LAeq et la valeur correspondante de l’indice fractile L50. 

 

Cette mesure a été réalisée à proximité d’une route fréquentée. On note une 

différence de 15 dB(A) entre le niveau moyen et l’indice fractile.  

Le niveau acoustique fractile L50 est utilisé lorsque nécessaire pour éliminer les 

évènements acoustiques particuliers (passage de véhicules, aboiements de chiens, 

…). 
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3 CADRES DE LA MISSION 

3.1 LE CADRE REGLEMENTAIRE 

Cette mission est réalisée dans le cadre réglementaire de l’Arrêté du 23 janvier 1997 

relatif à la limitation des bruits générés dans l’environnement par les Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement. Les chapitres suivants synthétisent les 

contraintes réglementaires à respecter par le site étudié.  

3.1.1 Contrôle en limite de propriété du site 

L’arrêté préfectoral du site fixera pour chacune des périodes de la journée (diurne et 

nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de 

l’établissement, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d’émergence 

admissibles. Dans tous les cas, les valeurs fixées par l’arrêté préfectoral ne peuvent 

excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 

bruit résiduel pour la zone considéré est supérieur à cette limite. 

3.1.2 Contrôle en zone à émergence réglementée 

L’arrêté du 23 janvier 1997 fixe les valeurs des émergences admissibles à ne pas 

dépasser dans les différentes zones où celles-ci sont réglementées. En fonction des 

niveaux de bruit ambiant existants dans ces zones (incluant le bruit du futur 

établissement) et des périodes de la journée, ces valeurs varient entre 3 et 6 dB(A). Le 

tableau suivant présente les valeurs d’émergences admissibles suivant les cas 

rencontrés. 

Tableau 1. Valeurs des émergences admissibles 
   

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

l’établissement) 

Émergence admissible 

pour la période allant de 

7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible 

pour la période allant de 

22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et  

inférieur ou égal à 45 dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

 

3.1.3 Contrôle de tonalités marquées 

L'arrêté du 23 janvier 1997 précise également, que dans le cas où le bruit particulier 

de l’établissement est à tonalité marquée, de manière cyclique ou établie, sa durée 

d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement 

dans chacune des périodes diurne ou nocturne. 
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3.2 LE CADRE NORMATIF 

Les mesures réalisées au cours de cette mission ont été réalisées conformément aux 

préconisations de la norme NFS 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage 

des bruits de l’environnement. Cette norme fait référence à deux méthodes qui se 

différencient par les exigences relatives aux moyens matériels à mettre en œuvre, à 

l’instrumentation utilisée, à la nature du bruit particulier émis et à la situation 

acoustique existante : 

 La méthode dite « de Contrôle » : 

La méthode de "Contrôle" est utilisable pour détecter une émergence supérieure à 

3 dB(A) ou pour mettre en évidence l’absence d’émergence en dB(A) si aucun des 

deux niveaux ne fluctue de plus de 2 dB(A) et si la différence de niveau détectée 

entre le bruit ambiant et le bruit résiduel est inférieure ou égale à 1 dB(A). Elle 

s’applique aux situations répondant aux conditions suivantes : 

- Sources identifiées ; 

- Durée et fréquence d’apparition des sources reproductibles ; 

- Évolution temporelle du niveau sonore reproductible à chaque apparition ; 

- Absence de bruit à tonalité marquée ; 

- Situations ne nécessitant pas l’utilisation d’un indice fractile. 

 La méthode dite « d’Expertise » : 

La méthode "d’Expertise" fait appel à des descripteurs complémentaires de 

l’émergence en termes de Leq. Elle nécessite des mesurages pendant une période 

d’observation importante afin d’améliorer la convergence des résultats. 

Compte tenu de la situation acoustique rencontrée, c’est la méthode dite d’Expertise 

qui a été retenue. 
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4 DETAILS DE L’INTERVENTION 

4.1 Dates de l’intervention et opérateur en charge des mesurages 

Les mesurages ont été réalisés du 11 au 12 février 2019 par M. Wassim Trabelsi, 

ingénieur acousticien de notre bureau d’étude. Les enregistrements ont été réalisés 

sur des durées suffisamment longues pour caractériser la situation acoustique du site 

(4 heures en période diurne et 9 heures en période nocturne). 

4.2 MATERIEL DE MESURE UTILISE 

Le tableau suivant présente l’appareillage de mesure utilisé lors de cette mission. 

Tableau 2. Appareillage de mesure utilisé 
    

APPAREILS MARQUE TYPE N° DE SÉRIE 

Calibreur Norsonic Nor1251 34009 

Sonomètre intégrateur SINUS Tango #01911 

Sonomètre intégrateur 01dB Fusion3G 11825 

Sonomètre intégrateur 01dB FusionSLM 11793 

 

Les appareils ont été calibrés avant et après chaque mesurage à l’aide du calibreur 

NOR1251 de classe 1 vérifié périodiquement par le L.N.E. (Laboratoire National 

d’Essais), et possédant un certificat d’étalonnage en cours de validité. Une chaîne de 

mesurage périodiquement vérifiée par le L.N.E. (Laboratoire National d’Essais) et 

possédant un certificat de vérification en cours de validité a été utilisée. Les 

enregistrements ont été dépouillés à l’aide du logiciel dBTrait32 et tango-utilities sur 

micro-ordinateur. 

 

4.3 EMPLACEMENTS DE MESURAGE 

3 emplacements de mesures ont été retenus pour caractériser la situation acoustique 

de l'environnement du projet. La figure suivante présente leur localisation ainsi que la 

zone d’implantation du projet. 

Figure 1. Localisation géographique des points de mesures 

 

 Les emplacements 1 et 2 sont représentatifs du bruit de l'environnement en limite de 

propriété du site (nord-ouest et ouest). Ces emplacements sont représentatifs 

également du bruit constatable dans les zones à émergence réglementée voisines. 

 L’emplacement 3 est représentatif du bruit de l'environnement dans la zone à 

émergence réglementée sud-ouest.   

Point 1

Point 2

Point 3
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Les photographies qui suivent rendent compte plus précisément des positions des 

points de mesures utilisés lors de ce diagnostic environnemental. 

  

POINT 1 – Limite de propriété et zone à émergence réglementée 

 

Ce point est représentatif du bruit présent en 

limite de propriété nord-ouest du site, mais 

également du bruit dans la zone à 

émergence réglementée voisine. 

 

Le bruit constaté le jour de notre intervention 

est principalement lié au bruit de la 

circulation routière et à l'activité industrielle 

de la zone. 

 

 

  

POINT 2 – Limite de propriété et zone à émergence réglementée 

 

 

Ce point est représentatif du bruit présent en 

limite de propriété ouest du site, mais 

également du bruit dans la zone à 

émergence réglementée voisine. 

 

Le bruit constaté le jour de notre intervention 

était principalement lié au bruit de la 

circulation routière, d'activités industrielles 

ainsi qu'au bruit de la végétation. 

 

 

  

POINT 3 – Représentatif de Zone à émergence réglementée 

 

 

Ce point est représentatif de la zone à 

émergence réglementée sud-ouest du site.  

 

Le bruit constaté le jour de notre intervention 

était principalement lié au bruit de la 

circulation routière, d'activités industrielles et 

de quelques "activités humaines". 

 

 

 

4.4 FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 

Nous avons retenu comme intervalles d'observation et de référence, les périodes 

suivantes : 

 Période diurne :  07h00 à 22h00 ; 

 Période nocturne : 22h00 à 07h00. 

 

D'après les informations fournies, les installations du site seront susceptibles de 

fonctionner : 

 en période diurne : de 07h00 jusqu'à 17h00  

 en période nocturne : entre 05h00 et 07h00 (des départs de camions sont 

prévus). 
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4.5 CONDITIONS METEOROLOGIQUES  

La norme NFS31-010 et son amendement A1 de décembre 2008 décrivent 

l’incidence des conditions météorologiques sur la propagation du son entre un 

récepteur et une source de bruit.  

Pour plus de clarté, le détail des conditions météorologiques rencontrées lors de notre 

intervention sont présentés en annexe 1 du présent rapport.  
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5 RESULTATS DES MESURAGES 

5.1 GENERALITES 

Les différents indices fractiles (niveaux atteints ou dépassés pendant x % du temps) 

ont été calculés sur chacune des périodes d’enregistrement retenues pour notre 

analyse et sont reportés en annexe II avec l’ensemble des graphes représentant 

l’évolution temporelle des niveaux sonores enregistrés. Les valeurs des niveaux de 

pression acoustique sont présentées arrondies au demi-décibel près. 

5.2 CONTROLE DES NIVEAUX DE BRUIT EN LIMITES DE PROPRIETE DU PROJET 

Le tableau suivant présente les niveaux sonores constatés le jour de notre intervention 

aux 2 emplacements de mesures représentant les futures limites de propriété du site, 

sur l'intégralité des périodes d'observation diurnes et nocturnes.  

Tableau 3. Niveaux sonores mesurés sur l'intégralité des périodes d'observation  
     

 PERIODE DIURNE PERIODE NOCTURNE 

 
Leq 

 en dB(A) 

L50 

 en dB(A) 

Leq 

 en dB(A) 

L50 

 en dB(A) 

POINT 1 Leq=52.0 L50=47.0 Leq=49.5 L50=45.0 

POINT 2 Leq=47.0 L50=45.5 Leq=45.0 L50=43.0 

 

Commentaires :  

Les niveaux sonores de l'environnement sont de manière générale compris entre 47 et 

52 dB(A) en période diurne et entre 45 et 49.5 dB(A) en période nocturne. À noter que 

ces valeurs n'excèdent pas les limites admissibles déterminées par la réglementation 

applicable au projet (70 dB(A) en période diurne et 60 dB(A) en période nocturne). 
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5.3 CONTROLE DES NIVEAUX DE BRUIT DANS LES FUTURES ZONES REGLEMENTEES 

Pour chacun des points de mesures analysés seront présentés : 

 Les niveaux sonores constatés sur l'intégralité des enregistrements (tableau 4). 

 Les niveaux sonores constatés sur les périodes de 30 minutes les plus silencieuses 

des périodes (tableau 5). 

Les valeurs en gras sont les valeurs de niveau de bruit équivalent ou d'indice fractile 

que nous proposons de retenir pour définir les objectifs acoustiques du projet.  

5.3.1 Périodes totales mesurées 

Tableau 4. Niveaux sonores mesurés sur l'intégralité des périodes d'observation  
     

 PERIODE DIURNE PERIODE NOCTURNE 

 
Leq 

 en dB(A) 

L50 

 en dB(A) 

Leq 

 en dB(A) 

L50 

 en dB(A) 

POINT 1 Leq=52.0 L50=47.0 Leq=49.5 L50=45.0 

POINT 2 Leq=47.0 L50=45.5 Leq=45.0 L50=43.0 

POINT 3 Leq=50.5 L50=49.5 Leq=48.5 L50=44.0 

 

5.3.2 Périodes de demi-heure les plus calmes mesurées 

Tableau 5. Niveaux sonores mesurés sur périodes calmes  
     

 
PERIODE DIURNE 

30mn calmes 

PERIODE NOCTURNE 

30mn calmes 

 
Leq 

 en dB(A) 

L50 

 en dB(A) 

Leq 

 en dB(A) 

L50 

 en dB(A) 

POINT 1 Leq=49.5 L50=45.5 Leq=43.0 L50=41.5 

POINT 2 Leq=45.5 L50=44.0 Leq=41.0 L50=40.0 

POINT 3 Leq=48.5 L50=46.5 Leq=43.0 L50=39.0 

 

5.3.3 Analyse 

Pour être représentatif de l’ambiance sonore due à l’environnement du projet 

rencontrée le jour de notre intervention, nous avons retenu les niveaux sonores 

mesurés lors des demi-heures les plus calmes et/ou les indices fractiles L50 (lorsque 

nécessaire). Ces valeurs sont relativement proches sur l’ensemble des trois zones, ce 

qui est cohérent vu la configuration de cet environnement (Proximité des axes 

routiers, végétation, activités industrielles, etc…).  

A noter qu’il n’est pas rare de voir des valeurs de bruit résiduel fluctuer de manière 

assez significative notamment suivant les conditions météorologiques et les périodes 

de l’année (bruit de végétation, bruit de faune, périodes de vacances,…). 

Nous proposons de retenir les indices fractiles L50 pour le point 1 de mesure pour être 

représentatif d'une situation avec une circulation moins importante dans 

l'environnement du projet (ce qui ramène à un niveau de bruit résiduel équivalent à 

celui obtenu au point 2). 

Nous notons que l'ambiance sonore au point de mesure 3 a été perturbée en période 

nocturne par le trafic routier et les activités humaines à proximité. Afin d’être 

représentatif d’une situation moins perturbée, les indices fractiles L50 ont été retenus 

pour notre analyse. 
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Le tableau suivant récapitule les valeurs de bruit retenues. 

Tableau 6. Valeurs de bruit retenues aux emplacements de mesurage 
   

 Période Diurne Période Nocturne 

Point 1 45.5 41.5 

Point 2 45.5 41.0 

Point 3 48.5 39 

 

5.4 CONTROLE DE TONALITES MARQUEES 

Aucun bruit à tonalité marquée n’a été repéré et mesuré lors de notre intervention sur 

le site du projet.  
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6 ANNEXE 1 – PARAMETRES METEOROLOGIQUES 

6.1 DESCRIPTIF DE L'INCIDENCE METEOROLOGIQUE 

La norme NFS31-010 et son amendement A1 de décembre 2008 décrivent 

l’incidence des conditions météorologiques sur la propagation du son entre un 

récepteur et une source de bruit. Trois catégories de conditions de 

propagation sonore différentes sont ainsi établies en fonction de conditions 

aérodynamiques (Ui) et thermiques (Ti) : 

 Conditions favorables pour la propagation du son ; 

 Conditions homogènes pour la propagation sonore ; 

 Conditions défavorables pour la propagation du son. 

 

Tableau 7. Définition des conditions aérodynamiques (U) 
      

Vent Contraire Peu contraire De travers Peu portant Portant 

Fort (3 à 5 m.s-1) U1 U2 U3 U4 U5 

Moyen (1 à 3 m.s-1) U2 U2 U3 U4 U4 

Faible (0 à 1 m.s-1) U3 U3 U3 U3 U3 

 

Tableau 8. Définition des conditions thermiques (T) 
     

Période 
Rayonnement ou 

Couverture nuageuse 
Humidité Vent Ti 

Jour 

Fort 
Sol Sec 

Faible ou moyen T1 

Fort T2 

Sol Humide Faible ou Moyen ou Fort T2 

Moyen à Faible 

Sol Sec Faible ou Moyen ou Fort T2 

Sol Humide 
Faible ou Moyen T2 

Fort T3 

Lever ou de coucher du soleil T3 

Nuit 

Ciel Nuageux  Faible ou Moyen ou Fort T4 

Ciel Dégagé  
Moyen ou Fort T4 

Faible T5 

 

Tableau 9. Incidence des conditions météorologiques 
      

U / T U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

 

- -  Conditions Défavorables pour la propagation sonore ; 

-   Conditions Défavorables pour la propagation sonore ; 

Z  Conditions Homogènes pour la propagation sonore ; 

+  Condition Favorables pour la propagation sonore ; 

+ + Condition Favorables pour la propagation sonore. 
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6.2 INCIDENCE METEOROLOGIQUE LORS DE L'INTERVENTION 

Les conditions météorologiques relevées sur site lors de l'intervention sont les suivantes :  

Tableau 10. Conditions météorologiques 
    

PERIODE Vent - Force  
Rayonnement ou 

Couverture nuageuse 
Sol 

DIURNE 
Vent moyen  

Ouest 

Rayonnement 

Moyen 
Humide 

NOCTURNE 
Vent moyen  

Nord-ouest 

Ciel  

Dégagé 
Humide 
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7 ANNEXE 2 – DETAILS DES MESURES 

7.1 POINT 1 – EVOLUTION TEMPORELLE DES NIVEAUX SONORES 

Graphique 1. Évolution temporelle des niveaux sonores 

 

Période DIURNE 

 

- Périodes de 30 minutes les plus calmes 

 

Période NOCTURNE 

 

- Périodes de 30 minutes les plus calmes 

 

 

  

#1155    Leq 1s  A   dB SEL dB12/02/19 06:59:59 50,3 12h43m57 96,9

Période diurne Période nocturne Résiduel

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

19h 20h 21h 22h 23h 00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h

Fichier SOLO S10

Début 11/02/19 18:15:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50

#1155 Leq A dB 51,9 44,1 47,2

Fichier SOLO S10_POINT1

Début 11/02/19 18:15:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Lieu #1155

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (30m)

Début 11/02/19 20:43:00

Fin 11/02/19 21:13:00

Niveau 49,5 dBA

Fichier SOLO S10

Début 11/02/19 22:00:00

Fin 12/02/19 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50

#1155 Leq A dB 49,5 41,3 45,2

Fichier SOLO S10_POINT1

Début 11/02/19 22:00:00

Fin 12/02/19 07:00:00

Lieu #1155

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (30m)

Début 12/02/19 00:04:00

Fin 12/02/19 00:34:00

Niveau 42,9 dBA
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7.2 POINT 2 – EVOLUTION TEMPORELLE DES NIVEAUX SONORES 

Graphique 2. Évolution temporelle des niveaux sonores 

 

 

Période DIURNE 

 

- Périodes de 30 minutes les plus calmes 

 

Période NOCTURNE 

 

- Périodes de 30 minutes les plus calmes 

 

 

  

*** ***    Leq 1s  A   dB SEL dB11/02/19 18:15:00 45,7 12h45m00 92,3

Période diurne Période nocturne Résiduel

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

19h 20h 21h 22h 23h 00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h

Fichier S41_11-02-2019  17-41-03

Début 11/02/19 18:15:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50

*** *** Leq A dB 47,0 42,8 45,4

Fichier S41_11-02-2019  17-41-038_POINT2

Début 11/02/19 18:15:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Lieu *** ***

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (30m)

Début 11/02/19 20:37:00

Fin 11/02/19 21:07:00

Niveau 45,3 dBA

Fichier S41_11-02-2019  17-41-03

Début 11/02/19 22:00:00

Fin 12/02/19 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50

*** *** Leq A dB 45,1 39,5 42,9

Fichier S41_11-02-2019  17-41-038_POINT2

Début 11/02/19 22:00:00

Fin 12/02/19 07:00:00

Lieu *** ***

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (30m)

Début 12/02/19 00:03:00

Fin 12/02/19 00:33:00

Niveau 41,1 dBA
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7.3 POINT 3 – EVOLUTION TEMPORELLE DES NIVEAUX SONORES 

Graphique 3. Évolution temporelle des niveaux sonores 

 

Période DIURNE 

 

- Périodes de 30 minutes les plus calmes 

 

Période NOCTURNE 

 

- Périodes de 30 minutes les plus calmes 

 

*** ***    Leq 1s  A   dB SEL dB12/02/19 06:59:59 49,0 12h45m00 95,6

Période diurne Période nocturne Résiduel

Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

19h 20h 21h 22h 23h 00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h

Fichier S40_11-02-2019  18-03-23

Début 11/02/19 18:15:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50

*** *** Leq A dB 50,4 43,4 49,4

Fichier S40_11-02-2019  18-03-23_POINT3

Début 11/02/19 18:15:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Lieu *** ***

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (30m)

Début 11/02/19 21:30:00

Fin 11/02/19 22:00:00

Niveau 48,7 dBA

Fichier S40_11-02-2019  18-03-23

Début 11/02/19 22:00:00

Fin 12/02/19 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50

*** *** Leq A dB 48,3 37,5 43,9

Fichier S40_11-02-2019  18-03-23_POINT3

Début 11/02/19 22:00:00

Fin 12/02/19 07:00:00

Lieu *** ***

Pondération A

Type de données Leq

Unité dB

Période la plus si lencieuse (30m)

Début 12/02/19 02:37:00

Fin 12/02/19 03:07:00

Niveau 42,8 dBA



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 270/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

10.3. Annexe 3 : Avis du propriétaire sur la remise en état du 
site lors de l’arrêt définitif de l’installation 
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10.4. Annexe 4 : Avis du maire sur la remise en état du site 
lors de l’arrêt définitif de l’installation 
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10.5. Annexe 5 : Fiche climatologique de la station de Metz-
Frescaty (56) 

  



FICHE CLIMATOLOGIQUE

Statistiques  1981−2010  et  records

METZ−FRESCATY (57) Indicatif : 57039001, alt : 192m, lat : 49°04’06"N, lon : 06°07’30"E

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

La température la plus élevée (°C) Records établis sur la période du 01−11−1940 au 04−03−2020

16.1 20.8 24.3 29.6 33.2 37.7 39.7 39.5 34 26.8 22.3 18.1 39.7

Date 05−1999 29−1960 30−1989 18−1949 28−2017 27−1947 25−2019 08−2003 03−1962 04−1966 07−2015 04−1953 2019

Température maximale (moyenne en °C)

4.8 6.5 11 15 19.5 22.7 25.3 24.8 20.4 15.1 9 5.5 15

Température moyenne (moyenne en °C)

2.2 3.1 6.7 9.8 14.2 17.3 19.7 19.2 15.4 11.1 6.1 3.1 10.7

Température minimale (moyenne en °C)

−0.5 −0.4 2.4 4.7 8.9 12 14 13.6 10.4 7.1 3.2 0.7 6.4

La température la plus basse (°C) Records établis sur la période du 01−11−1940 au 04−03−2020

−20.1 −23.2 −15.3 −5.1 −2.5 1.9 4.3 3.9 −1.1 −6.2 −11.7 −17 −23.2

Date 02−1971 17−1956 01−2005 13−1986 13−1941 02−1975 22−1980 31−1956 29−1972 29−2012 23−1998 03−1973 1956

Nombre moyen de jours avec

Tx >=  30°C . . . . 0.3 2.0 5.5 4.4 0.3 . . . 12.5

Tx >=  25°C . . . 0.7 4.8 10.0 15.7 14.4 4.4 0.2 . . 50.3

Tx <=   0°C 5.0 2.6 0.1 . . . . . . . 0.6 3.2 11.5

Tn <=   0°C 16.2 15.1 9.3 3.1 0.1 . . . . 1.6 7.1 13.1 65.5

Tn <=  −5°C 5.3 4.5 0.8 0.0 . . . . . . 1.0 3.1 14.7

Tn <= −10°C 1.6 0.6 0.0 . . . . . . . 0.0 0.4 2.7

Tn : Température minimale, Tx : Température maximale

La hauteur quotidienne maximale de précipitations (mm) Records établis sur la période du 01−01−1938 au 04−03−2020

43.6 61.2 32.4 33.2 41.1 49.5 59.6 47.2 54 56.5 38 45.7 61.2

Date 12−1962 25−1997 24−1986 11−2013 11−1970 07−1963 22−1995 04−1954 13−2017 15−1981 30−1952 28−1947 1997

Hauteur de précipitations (moyenne en mm)

64.2 57.1 61.8 50.5 58.9 61.7 63.7 61.1 63.8 71.9 63.9 79.2 757.8

Nombre moyen de jours avec

Rr >=  1 mm 11.5 9.6 11.5 9.3 10.2 9.8 9.2 9.1 8.8 11.0 11.2 11.8 123.0

Rr >=  5 mm 4.3 3.8 4.5 3.4 4.3 4.2 4.3 3.9 4.0 4.6 4.5 5.9 51.7

Rr >= 10 mm 1.6 1.6 1.5 1.4 1.6 1.7 2.2 2.0 1.9 1.9 1.6 2.4 21.3

Rr : Hauteur quotidienne de précipitations
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FICHE CLIMATOLOGIQUE

Statistiques  1981−2010  et  records

METZ−FRESCATY (57) Indicatif : 57039001, alt : 192m, lat : 49°04’06"N, lon : 06°07’30"E

 − : donnée manquante                                                                                                                                                                            .  : donnée égale à 0
Ces statistiques sont établies sur la période 1981−2010 sauf pour les paramètres suivants :  insolation (1991−2010), ETP (2001−2010).

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Degrés Jours Unifiés (moyenne en °C)

491 421.2 350.4 245 124.7 54.2 19 23.1 86.9 214.7 358.4 462.8 2851.4

Rayonnement global (moyenne en J/cm²)
Données non disponibles

Durée d’insolation (moyenne en heures)

53.6 77.6 125.8 178.1 201.6 218.6 225.6 213.1 158.1 98.4 48.5 41.3 1640.4

Nombre moyen de jours avec fraction d’insolation

 =  0 % 13.7 8.8 6.3 2.7 2.1 0.9 0.8 1.4 2.5 6.0 11.5 15.5 71.9

<= 20 % 21.2 15.6 14.4 9.4 9.5 7.6 7.5 7.6 10.4 15.1 20.8 22.9 161.7

>= 80 % 2.2 3.6 5.0 6.3 5.7 4.5 5.4 7.0 6.2 3.0 1.3 1.9 51.7

Evapotranspiration potentielle (ETP Penman moyenne en mm)

11.1 18.4 46.4 77.0 108.0 127.2 136.0 114.1 64.1 31.6 12.9 9.4 756.2

La rafale maximale de vent (m/s) Records établis sur la période du 01−01−1981 au 04−03−2020

32 40 40 26 30 30 29 27 29 29 29 37 40.0

Date 26−1995 03−1990 01−1990 01−1994 30−1989 02−1982 30−1982 06−1999 15−1986 27−2002 24−1984 26−1999 1990

Vitesse du vent moyenné sur 10 mn (moyenne en m/s)

3.5 3.4 3.4 3.2 3 2.8 2.7 2.5 2.6 2.8 3 3.3 3

Nombre moyen de jours avec rafales

>= 16 m/s 5.7 4.6 5.3 2.9 2.3 2.0 2.2 1.4 2.0 3.1 3.1 4.5 39.1

>= 28 m/s 0.3 0.4 0.2 . 0.1 0.1 0.0 . 0.0 0.1 0.1 0.1 1.4

16 m/s = 58 km/h,  28 m/s = 100 km/h

Nombre moyen de jours avec 

Brouillard 5.2 3.9 2.6 2.2 2.1 1.6 0.9 1.8 4.9 8.3 6.1 4.8 44.5

Orage 0.1 0.4 0.5 1.0 3.2 4.4 4.2 3.8 1.8 0.7 0.1 0.1 20.4

Grêle 0.2 0.3 0.4 0.5 0.5 0.2 0.1 0.0 0.0 0.1 0.1 0.2 2.6

Neige 6.0 6.7 3.6 1.0 . . . . . . 2.4 5.4 25.0

Page 2/2

N.B.:  La vente, redistribution ou rediffusion des informations reçues
         en l’état ou sous forme de produits dérivés est strictement interdite sans l’accord de METEO−FRANCE

Edité le : 06/03/2020 dans l’état de la base

METEO−FRANCE − Direction de la Production
42 avenue Gaspard Coriolis    31057 Toulouse Cedex

https://donneespubliques.meteofrance.fr



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 277/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

10.6. Annexe 6 : Charte d’engagement des bureaux d’études 
en évaluation environnementale et CV des intervenants 

 

 
  



 

 

 

Réf. : 010496-100-DE005-E  
Page 278/288 

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 

CV – Elsa VILLARET 

 

Ingénieur Consultant  

Maîtr ise des Risques Industriels 
 

 

DOMAINES DE COMPETENCES 

 
 Réalisation d’études réglementaires liées aux ICPE (Dossier de Demande d'Autorisation 

d'Exploiter, étude de dangers) ; 

 Méthodes d'analyse de risques (APR, HAZOP, HAZID, nœuds papillon) et animation de groupes 
de travail ; 

 Modélisation des conséquences des scénarios d’accidents, (incendie, explosion, dispersion de 
produits chimiques), utilisation du logiciel PHAST® ; 

 

REFERENCES et EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

Depuis janvier 2011 : Bertin Technologies - Département Energie Process Environnement 

-Ingénieur Consultant en Maîtrise des Risques Industriels- 

 
 Dossiers réglementaires (déclaration, enregistrement ou autorisation) 

 METEX – DDAE (nouvelle procédure environnementale) du site de Carling 

 LUBRIZOL – DDAE (nouvelle procédure environnementale) du site de Rouen 

 BIOMASS ENERGY SOLUTIONS VSG – DDAE Projet de centrale de cogénération biomasse 

 MAISADOUR – Mise à jour du DDAE du complexe de Haut Mauco 

 COREA Poitou-Charentes – Projet d’augmentation des capacités de stockage de grains 

 GEOPETROL Site de Pécorade – DDAE Projet de stockage et d’expédition de pétrole brut sur 
la plateforme de production de pétrole existante 

 IDOM-CELSA : DDAE dans le cadre d’un projet d’extension des activités d’une aciérie 

 RUBIS TERMINAL – Projets d’exploitation de bacs de stockages supplémentaires sur les 
dépôts de Rouen 

 GOEMAR – Mise à jour du DDAE du site de Saint-Malo 

 AIA Bordeaux – Mise à jour du DDAE du site de Cestas 

 MAISADOUR : dossier de Porter à Connaissance relatif à la réaffectation des bâtiments de 
SOLEAL aux activités MAISADOUR sur le complexe de Haut Mauco 

 FIRMENICH : dossier de Porter à Connaissance relatif à la mise en œuvre d’un nouveau 
produit 

 VERMILION : dossier de Porter à Connaissance relatif à la mise en place de micro-turbines 
pour la valorisation du gaz brut 

 

 Étude de dangers 

 SOAL : Etudes de dangers de l’activité Aliments de plusieurs sites du groupe 

 VALDI : Etude des risques liés aux stockages 

 CECA : Mise à jour de l’étude de dangers du site 

 DGA : Mise à jour de l’étude de dangers pyrotechniques du site des Ballastières 
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 ALILANDES : Etude de dangers de l’activité Aliments 

 EKA CHIMIE : Révision quinquennale de l’étude de dangers du site 

 VERMILION : Etudes de dangers de dépôts de stockage de pétrole brut 

 FKG Maroc : Etude de dangers dans le cadre de la création de nouvelles lignes de transfert 
d’ammoniac sur un site de production de phosphate et ses dérivés de la société OCP 

 

 Étude de risques sanitaires 

 ARKEMA CERDATO : Evaluation des risques sanitaires d'un centre de recherche dans le 
cadre d'une étude d'impact 

 EDF CIDEN : Evaluation des risques sanitaires des rejets atmosphériques liés aux 
opérations de nettoyage chimique des GV 

 Explorair : Evaluation des risques sanitaires liés au projet d’implantation d’une centrale de 
production d’électricité sur la commune de Sendou au Sénégal 

 

 Étude de Zone 

 Etude de Zone de l’Estuaire de l’Adour : Réalisation de la phase d’inventaire (Phase 1), de la 
phase de modélisation des émissions (Phase 2) et proposition de stratégie de mesures dans 
l’environnement en vue de lancer la phase de diagnostic de l’état des milieux (Phase 3) 

 

 Étude de dangers transport 

 TIGF : Etude de dangers transport dans le cadre du projet de poste de livraison et de son 
branchement sur la commune d’Auch 

 TIGF : Participation au projet d’automatisation des études de dangers transport CASSIOPEE 

 GEOPETROL : Mise à jour de plusieurs études de dangers de transport de pétrole brut et de 
gaz brut 

 RUBIS TERMINAL : Reprise de l’étude de sécurité de la canalisation L32 tenant compte du 
changement des conditions opératoires de la canalisation 

 FKG Maroc : Etude de dangers transport de canalisations de transfert de butane et de propane 
reliant les postes pétroliers au Terminal de stockage GPL pour la société Afriquia Gaz 

 GEOPETROL : Etudes de dangers des réseaux de collecte de deux concessions 

 

 Modélisations de phénomènes dangereux 

 Cabinet NOUGER : Modélisation d’accidents sur un site de séchage de bois 

 Cabinet NOUGER : Modélisation d’accident sur un site de stockage de produits toxiques 

 SIMOREP & Cie : Modélisations de dispersion de ClO2 

 DRT : Dimensionnement des zones ATEX dues aux fluides thermiques 

 C2.E.F : Calculs de dispersion d’ammoniac 

 RUBIS : Modélisations dans le cadre de l’étude de dangers 

 TIESC : Modélisations dans le cadre de l’étude de dangers 

 ARKEMA Carling : Évaluation des effets de la rupture d’une conduite d’alimentation en gaz 
naturel 

 TORAY CFE : Modélisations dans le cadre de l’étude de dangers 

 LANXESS : Modélisations de dispersion d'ammoniac sur des groupes froids 

 SOBEGI : Modélisations de phénomènes dangereux relatifs à un ballon de gaz épuré 

 SRD : Modélisations de phénomènes dangereux relatifs à une canalisation de transport de 
GHF 

 ARKEMA Mont : Calculs des distances d’effets associées aux fuites sur un circuit de collecte 
d’évents et sur un circuit de traitement de purges par distillation 

 SOBEGI : Modélisation de dispersion atmosphérique de sulfure d'hydrogène (H2S) 
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 SIMOREP & Cie : Modélisations de phénomènes dangereux relatifs à la rupture d'un pipe 
alimenté en butadiène 

 LANXESS : Modélisations de scénarios d'accident sur un bac de styrène 

 LBC Lavéra : Modélisations de phénomènes dangereux dans le cadre du plan de 
modernisation des installations du site 

 SORFERT : Modélisations de phénomènes dangereux dans le cadre de compléments à 
l’étude de dangers du complexe urée / ammoniac 

 SOBEGI : Modélisations de phénomènes dangereux sur des racks de transport de gaz 
commercial 

 CRYOCONSEIL : Modélisations de dispersion d’ammoniac  

 TORAY CFE (ex SOFICAR) : Réalisation des modélisations de l’étude de dangers dans le 
cadre d’un dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter pour un nouveau site de fabrication 
de fibres de carbone pour l’aéronautique et l’industrie 

 QUALICONSULT : Modélisations de dispersion d’ammoniac 

 ARKEMA Lacq : Modélisations de phénomènes dangereux impliquant du SBM et du TBM 

 SOBEGI : Dispersion de gaz de combustion contenant du SO2 depuis la torche 

 Impact Environnement : Modélisation de la rupture franche d’une tuyauterie de biogaz 

 
 Modélisations ADMS4® 

 Cabinet NOUGER : Evaluation de la dispersion de polluants pour des sites industriels dans le 
cadre d'ERS 

 FFE : Evaluation de la dispersion de polluants depuis un terril de phosphogypse dans le cadre 
d'une ERS 

 SCE : Evaluation de la dispersion de polluants pour des sites industriels dans le cadre d'ERS 

 IAP Sentic : Evaluation de la dispersion d’odeurs sur un site de traitement de déchets 

 
 Bilan de fonctionnement 

 EKA CHIMIE : Fabrication de chlorate et d’additifs pour l’industrie papetière 

 
 Assistance HSE 

 EDF SEI Centrale thermique du Vazzio : prestations d’ingénierie pour la centrale thermique du 
Vazzio sur la partie environnement, réglementation et sureté industrielle sur une durée de 8 
mois 

 

 Assistance technique 

 COOP DE FRANCE : Élaboration d’abaques d’aide à la décision vis-à-vis de la mise en place 
de détection gaz dans les séchoirs à grains 

 SUNALP : Dossier d’évaluation des risques industriels d’une installation photovoltaïque dans 
le cadre d’un appel d’offres CRE 

 

FORMATION 

2010 : Diplôme d’ingénieur généraliste spécialisé en Management des Risques et de 
l’Environnement à l’Ecole des Mines d’Alès 

 

LANGUES 
 Anglais courant 

 Espagnol lu et écrit 
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CV – Chrystelle GRUET 
 

RESPONSABLE ACTIVITE MAITRISE DES RISQUES  

DOMAINES DE COMPETENCES 
 Gestion de projet - Management d’équipe - Commerce 

 Animation de groupes de travail : analyses de risques 

 Réalisation d’études réglementaires : Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter, étude de 
dangers, études environnementales, ATEX, document unique, tierce expertise d’étude de dangers 

 Suivi de la réglementation 

 Formation 

 

REFERENCES 

Depuis 2006 : Bertin Technologies  – Département Bertin Energie Environnement : 

Responsable activité Maîtrise des Risques (depuis 2008) 
 Supervision des projets France et Maghreb 

 Management d’une équipe de 17 personnes 

 Commerce : élaboration et chiffrage de programmes de travail, prospection, négociation technique 
et commerciale, suivi relation clients 

 

Ingénieur consultant Maîtrise des Risques (2006-2007) 
 Réalisation d’analyses de risques et d’études réglementaires en France et au Maghreb 

 Réunions tri-partites avec l’Administration 

 

De 2005 à 2006 : IRSN 

Chargée de mission au sein du Bureau d’Analyse de sûreté des installations non 
nucléaires 
 Expertises d’études de dangers de différentes ICPE classées SEVESO : examen de la méthode 

employée pour la réalisation de l’analyse des risques, examen des dispositions retenues pour la 
réduction des risques à la source, examen des choix des scénarios d’accidents retenus et des 
méthodes de calcul appliquées pour l’estimation des conséquences, examen des effets dominos, 
examen de la démarche d’identification des éléments IPS 

 
De 2002 à 2005 : SIMOREP & CIE, Société du Caoutchouc Synthétique MICHELIN 

Chargée de mission 
 Réalisation et animation des études de dangers du site : animation d’une équipe pluridisciplinaire 

d’experts, analyse du fonctionnement des installations et des moyens de prévention existants, 
vérification de la conformité de l’installation vis à vis de la réglementation, application des méthodes 
APR, HAZOP, nœuds papillons, modélisation à l’aide du logiciel EFFECTS, proposition et mise en 
place de mesures de réduction du risque 

 Réponses aux demandes d’études complémentaires de la DRIRE 

 Participation à l’élaboration de deux dossiers de Demande d’Autorisation d’Exploiter 

 Participation à la rédaction du POI et à la formation du personnel d’intervention 

 Collaboration à la réalisation des plans d’urgence et à l’analyse environnementale 
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CV – Stephan PRETTO 
 

RESPONSABLE ACTIVITE MAITRISE DES RISQUES INDUSTRIELS  

SITE DE LYON 

 

DOMAINES DE COMPETENCES 

 
 Assistance technique : accompagnement PPRT, aide à la décision dans le cadre de 

projet d’implantation de nouvelles installations classées ; 

 Rédaction de dossiers réglementaires : Etude de Dangers, Dossiers de Demande 
d’Autorisation Environnementale (DDAE), Porter A Connaissance (PAC), Etude de 
Dangers de canalisation de transport,… 

 Utilisation du logiciel SIGALEA® et du logiciel de SIG MapInfo® pour la réalisation des 
cartographies d’aléas ; 

 Modélisation des conséquences des scénarios d’accidents, (incendie, explosion, 
dispersion de produits chimiques), utilisation du logiciel PHAST®® ; 

 Méthodes d'analyse de risques type APR, HAZOP, HAZID, LOPA (Layers of Protection 
Analysis) et animation de groupes de travail. 

 

 

REFERENCES et EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 
Depuis 2006 : Ingénieur Consultant / Chef de projet en Maîtrise des Risques Industriels 

Depuis 2014 : Responsable Sud-Est de l’activité MRI chez Bertin Technologies 

 

DOSSIERS REGLEMENTAIRES ICPE 

 

 INTERRA LOG (69) – Entrepôts de stockage de phytosanitaires 

 Etude d’impact sur le PPRT du site d’un projet d’extension des activités 

 FSP-one (38) – Traitement de surface 

 PAC du projet d’expansion du site de Pont-de-Chéruy 

 SGL CARBON (74) - Fabrication de produit à base de carbone 

 PAC du projet d’augmentation de capacité de production du site de Passy 

 TRAPIL/SPMR (38) - Transport et stockage d’hydrocarbures 

 PAC du projet d’Unité de Séparation Autonome des Contaminats 

 CREALIS (69) - Stockage et conditionnement de gaz liquéfié inflammable 

 PAC du projet mobile à mobile de transfert et de mélange de GLI 

 TOTAL DONGES (44) - Raffinage de pétrole 

 Etudes De Dangers de l’unité d’hydrotraitement et des stockages GPL du site 

 BASF (59 et 69) - Fabrication de produits pour le traitement des végétaux 

 Etude De Dangers de 2 sites en France 

 ARKEMA (69) - Chimie fine 

 Etude de danger de l’unité FORANE® 22 du site de Pierre-Bénite 

 RUBIS TERMINAL (92) - Stockage d’hydrocarbures 

 Etude De Dangers du dépôt de Gennevilliers 

 GEOSTOCK (13) - Transport et stockage en cavité d’hydrocarbures 
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 Etude De Dangers de la station de pompage de Rognac 

 CREALIS (13, 69 et 94) - Stockage et conditionnement de gaz liquéfié inflammable 

 Etude De Dangers de 3 sites en France 

 GEOSEL (64) - Transport et stockage en cavité d’hydrocarbures 

 Etude De Dangers des cavités de stockage souterrain d’hydrocarbures liquides et des 
canalisations inter-cavités 

 DISTILLERIES RYSSEN (59) - Fabrication, stockage d’alcool 

 Mise à jour quinquennale de l’Etude De Dangers du site 

 VICTOR FAUCONNIER (62) - Fabrication, stockage d’alcool 

 DDAE : augmentation de production du site 

 

ANALYSE DES RISQUES 
 

 BOSTIK NITTA (Japon) – Fabrication d’adhésifs 

 HAZOP du projet MIRAI (nouvelle usine) 

 BOSITK (Monde) – Fabrication d’adhésifs 

 PHA de 5 sites en France, Allemagne, Angleterre et Turquie  

 DEN BRAVEN (Roumanie) – Fabrication de mousses de polyuréthane 

 PHA du site de Buftea (proche de Bucarest) 

 COATEX (69) - Chimie fine 

 HAZOP sur des process de polymérisation et de fabrication de monomères 

 THYSSENKRUPP (13) – Ingénierie industrielle et expertise en construction  

 HAZOP des circuits de broyage et d’alimentation combustible four d'une cimenterie  

 SGL CARBON (74) - Fabrication de produit à base de carbone 

 Analyse de risques procédés du projet Biocookup 

 TOTAL DONGES (44) - Raffinage de pétrole 

 HAZOP sur les unités d’isomérisation revampée et viscoréduction, le réseau torche  

 TOTAL GRANDPUITS (77) - Raffinage de pétrole 

 HAZOP des unités d’hydrotraitement des essences et de reformage catalytique 

 TOTAL E&P (64) - Exploration et production 

 HAZOP d’un projet de revamping du traitement des eaux  

 TOTAL ACS (69) - Additifs et carburants spéciaux 

 HAZOP de l’unité STYRELF chaufferie 

 ARKEMA (38) - Chimie fine 

 HAZOP de l’unité H2O2 

 KEM ONE (13) - Production chlorochimique 

 HAZOP dans le cadre du projet SAM 

 BASF Coatings (60) - Peinture et vernis 

 HAZOP de l’atelier résine 

 GPN Grandpuits (77) - Chimie de base 

 HAZOP des ateliers acide nitrique et urée 

 VARO Energy (Cressier, Suisse) - Raffinage de pétrole 

 HAZOP de l’unité de récupération des vapeurs (chargement camions) 

 SODEREC INTERNATIONAL (26) - Production d'acide fluorhydrique aqueux  

 HAZOP des nouvelles installations de stockage, transfert et dilution d’HF 
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 SOLIOS (69) - Ingénierie 

 HAZOP des équipements utilisés dans l'atelier de cuisson d'anodes projeté 

 UGITECH (73) - Producteur et distributeur d’acier 

 Analyse de risques (APR, HAZID) du laboratoire manipulation H2S 

 DORIS (75) - Ingénierie 

 HAZOP d’un projet de revamping de la partie gas-lift de 2 stations onshore 

 MERSEN (57) - Production d’équipements en graphite et métaux  

 HAZOP d’un pilote d’imprégnatrice de pièces en graphite 

 PROCESSIUM (69) - Ingénierie 

 HAZOP d’un pilote de distillation sous pression 

 

ETUDES ATEX 

 

 ADG Campingaz (69) - Fabrication de réservoirs et de cartouches GPL 

 Détermination des zones ATEX du site et rédaction du DRPCE 

 FOURNIER (74) - Fabrication industrielle de mobilier 

 Etude relative à la formation d’ATEX et aux ventilations des zones ATEX 

 Chocolaterie de Provence (13) - Fabrication de cacao et de chocolat industriel 

 Détermination des zones ATEX du site 

  

ETUDES DE DANGERS CANALISATION DE TRANSPORT 

 

 EDF-CIT (Corse) - Production d’énergie 

 Etude De Dangers des canalisations de transport de FOD en Corse 

 PICOTY SDLP (17) - Transports de produits pétroliers raffinés 

 Etude De Dangers des canalisations de transport situées entre le port et le dépôt 

 SPMR (38) - Transports de produits pétroliers raffinés 

 Etude De Dangers canalisation de transport située en agglomération grenobloise 

 CIBEX (75) - Ingénierie 

 Etude De Dangers d’un point singulier (implantation de bureaux) à Valence (26)  

 EPPLN (11) - Transports de produits pétroliers raffinés 

 Etude De Dangers d’un sealine situé entre l’appontement et le dépôt de stockage 

 SDPS (72) - Transports de produits pétroliers raffinés 

 Etude De Dangers canalisation de transport et étude d’un point singulier 

 

PLAN D’URGENCE 
 

 TOTAL GARGENVILLE (78) - Stockage et distribution de produits pétroliers raffinés 

 Mise à jour du Plan d’Opération Interne (POI) du site 

 GEOSTOCK (13) - Transport et stockage en cavités d’hydrocarbures 

 Plan de Surveillance et d’Intervention (PSI) d’une station de pompage 
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FORMATION 

 BASF (59 et 69) - Fabrication de produits pour le traitement des végétaux 

 Formation sur la méthodologie HAZOP 

 INGENICA (38) – Ingénierie industrielle tous corps d’état 

 Formation sur la réglementation des ICPE 

 

NUCLEAIRE 

Pilotage du contrat cadre environnement pour EDF-DIPDE, supervision des prestations : 
veille réglementaire, rédaction de rapports définitifs de sûreté (RDS) et d’études d’impact,   études 
bibliographiques, analyses des meilleurs techniques disponibles (MTD), état de référence 
environnement des CNPE, etc. 

 

ASSISTANCE SECURITE INDUSTRIELLE  

 TOTAL FEYZIN (69) - Raffinage de pétrole 
 Suivi des mises à jour quinquennales des Etudes De Dangers du site 

 Rédaction de l’Etude De Dangers Etablissement 

 Réalisation d’analyse de risques HAZID / HAZOP sur les unités de distillation atmosphérique, 
d’alkylation, de viscoréduction, de reformage catalytique et inter-unités 

 Rédaction de divers mémo-réponses à l’Administration (problématiques EDD, PPRT, 
canalisation de transport, stockages atmosphériques) 

 

 TOTAL FLANDRES (59) - Raffinage de pétrole 
 Réalisation de Porters A Connaissance relatifs à des modifications apportées aux unités 

 Réalisation du DDAE concernant l’augmentation de débit de 13 unités 

 Rédaction de l’Etude De Dangers Etablissement 

 Mise à jour des Etudes De Dangers des canalisations de transport opérés par le site 

 

FORMATION 

 

Formation initiale 

Diplôme d’ingénieur en Génie des Procédés spécialité Qualité-Sécurité-Environnement à 
l’Université de Technologie de Compiègne. 

 

Formation reçue 

2018 : Formation Quali-SIL 

2016 : Formation au logiciel PHAST® Version 7.11 (DNV – GL) 

2013 : Formation EFE - Modélisation des phénomènes dangereux 

2013 : Recyclage formation au risque chimique, niveau 2 

2012 : Formation ICSI - Sécurité des procédés - Barrières de protection et de prévention  

2009 : Formation IFP : Bruts - Raffinage - Produits - Schémas de fabrication 

 

LANGUES 

Anglais : Lu, écrit, parlé  
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10.7. Annexe 7 : Accord d’ARKEMA autorisant QUARON à se 
raccorder à la STF et à la STB 
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10.8. Annexe 8 : Evaluation des Risques Sanitaires 
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GLOSSAIRE

ADMS Atmospheric Dispersion Modelling System (Système de modélisation de dispersion
atmosphérique)

ANSES Agence Nationale Sécurité Sanitaire Alimentaire Travail

AOC Appellation d’origine contrôlée

ATSDR Agency for Toxic Substances and Disease Registry

CMI Concentrations Moyennes Inhalées

CNESST Commission des Normes, de l'Équité, de la Santé et de la Sécurité du Travail

COV Composés Organiques Volatils

DDAE Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale

DJE Doses Journalières d’Exposition

ECHA Agence européenne des produits chimiques

EFSA Autorité européenne de sécurité des aliments

ERP Etablissement Recevant du Public

ERS Evaluation du Risque Sanitaire

ERU Excès de Risque Unitaire

IAQ Indices de Qualité de l’Air

ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Environnement

IGP Indication Géographique Protégée

INERIS Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques

INRS Institut National de Recherche et de Sécurité

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
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OEHHA Office of Environmental Health Hazard Assessment

OMS Organisation Mondiale de la Santé

PPE Programmation Pluriannuelle de l’Energie

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques

QD Quotient de Danger

RIVM Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieu

SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone

SRADDET Schéma Régional, d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des
Territoires

SRCAE Schéma Régionaux Climat Air Energie

STF Station de traitement Final

TECV Transition Energétique et la Croissante Verte

US-EPA United States Environmental Protection Agency

VTR Valeurs Toxicologiques de Référence

WRF Weather Research and Forecast (Recherche et prédiction météorologiques)
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1. OBJET DU DOCUMENT
QUARON est un leader dans la distribution de produits chimiques de haute qualité en France.
Les 7 sites SEVESO de distribution confèrent une couverture nationale, complétée par une
activité à l’export. Dans le cadre de ses activités, QUARON souhaite créer un site de stockage et
distribution de produits chimiques, sur la commune de l’Hôpital (57 490), au sein de la plateforme
Chemesis de Carling-Saint-Avold.

Le présent document constitue l’Evaluation du Risque Sanitaire (ERS) de la Partie 5 du Dossier
de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE), relative à l’étude d’impact.

L’objectif de l’ERS est de déterminer les impacts potentiels à long et court terme vis-à-vis de la
santé publique (riverains) liés au fonctionnement normal d’une installation et plus précisément
aux rejets atmosphériques, en fonction des connaissances scientifiques et techniques du moment
et conformément aux recommandations des guides de référence.

La démarche concerne l'ensemble des milieux potentiellement impactés par les installations de
QUARON et en particulier :

u Les lieux d’habitations à proximité,

u Les points sensibles à proximité (tels que les écoles, crèches, hôpitaux, maisons de retraite,
cultures potagères, zones de culture et d’élevage…).

Sont intégrés dans le champ de l’étude :

u La prise en compte des rejets aqueux et gazeux, du bruit et des déchets des futures
installations du site de QUARON ;

u L’impact sanitaire sur les personnes exposées de façon chronique aux polluants émis.
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2. DOCUMENTATION

Renvoi Titre du document Référence

Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de
l’Énergie – Direction Générale de la Santé

Note d’information du 31 octobre 2014 relative aux
modalités de sélection des substances chimiques et de
choix des valeurs toxicologiques de référence pour
mener les évaluations des risques sanitaires dans le
cadre des études d’impact et de la gestion des sites et
sols pollués

DGS/EA1/DGPR/2014/307

INERIS

Guide pour la conduite d’une étude de zone - 2001
DRC-11-115717-01555B

INERIS

Évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires
2013

DRC-12-125929-13162B

QUARON

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale
Projet de Carling Saint-Avold - Partie 5 Etude d’impact

010496-100-DE005

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des
Territoires (SRADDET)

https://www.grandest.fr/politiques-publiques/sraddet/

Atmo Grand Est

Bilan de la qualité de l’air Grand Est 2016

http://www.atmo-grandest.eu/sites/prod/files/2020-
10/bilan%20qualit%C3%A9%20air%202019.pdf

United States Environmental Protection Agency

Human Health Risk Assessment Protocol for Hazardous Waste Combustion Facilities

2005
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Renvoi Titre du document Référence

METabolic Explorer (METEX)

Partie 5 – Etude d’impact du DDAE pour la construction
d’une unité de production de 1,3-propanediol (PDO) et
d’acide butyrique (AB) - Plateforme de Carling – Saint-
Avold (57)

008666-105-DE005-B

GIE QUALITE ENTREPRISES SUD OUEST

Projet AFYREN neoxy Saint-Avold (57) – Volet sanitaire
52884981

Robert L. McCormick et al.

Regulated Emissions from Biodiesel Tested in Heavy-
Duty Engines Meeting 2004 Emission Standards

2005

NREL/CP-540-37508.
2005-01-2200

INERIS

Jeux d’équations pour la modélisation des expositions
liées à la contamination d’un sol ou aux émissions d’une
installation industrielle

2010

DRC-08-94882-16675C

INERIS

Méthode de calcul des Valeurs de Constat d’Impact dans
les sols

2003

DRC-03-45596

INERIS

Paramètres d’exposition de l’Homme du logiciel
MODUL’ERS

2017

DRC-14-141968-11173C
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3. METHODOLOGIE
Une évaluation des risques sanitaires permet de déterminer si les substances rejetées par une
installation en fonctionnement normal peuvent avoir des effets sur la santé des riverains. Elle
permet de hiérarchiser les différentes substances émises par un site, leurs sources et les voies
d’exposition, en vue de définir des stratégies de prévention et de gestion spécifiques à chaque
installation. Il s’agit d’un outil de gestion et d’aide à la décision.

La présente étude sera menée conformément aux documents suivants :

u Note d’information du ministère de l’Environnement relative aux modalités de sélection des
substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les
évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact et de la gestion des
sites et sols pollués, émise en octobre 2014 [DR01] ;

u Guide pour la conduite d’une étude de zone, publié par l’INERIS en novembre 2011 [DR02] ;

u Guide sur l’évaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires, publié par l’INERIS en
août 2013 [DR03].

Les substances chimiques produisent deux types d’effets qui sont fonction de la durée
d’exposition et de la dose :

u Les effets aigus, qui surviennent dans le cas d’une exposition à une forte dose durant un
court instant. Ils sont généralement rencontrés en situation accidentelle et sont traités à ce
titre dans les études de dangers ;

u Les effets chroniques, qui apparaissent pour des expositions à de faibles doses sur une
longue durée. Ils correspondent aux effets générés par une installation en mode de
fonctionnement normal.

Dans le cadre de cette étude, seuls les effets chroniques seront considérés.

Les émissions ont été estimées en fonction des volumes prévisionnels (entrées / sorties) de
produits et des Valeurs Limites d’Emission (VLE) données par les arrêtés applicables aux
installations.
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4. INVENTAIRE DES EMISSIONS

4.1.  Effluents liquides

Eaux de surface :

Les rejets d'effluents liquides sont présentés au paragraphe 4.2.4.2 de l’étude d’impact [DR04].

Le ruisseau du Merle prend naissance sur la plateforme Chemesis et se constitue à partir des
rejets de la Station de Traitement Final (STF) exploitée par ARKEMA. Il reçoit ensuite jusqu’à sa
confluence avec la Rosselle au niveau de Freyming-Merlebach, soit 6,5 km après la sortie de la
plateforme, les rejets de plusieurs stations d’épuration. La quasi-totalité du débit du Merle est
ainsi constituée par des rejets anthropiques. Ce cours d'eau n'a pas d'affluent naturel notable.

La pêche est interdite dans la rivière « le Merle ». De plus, aucun plan d’eau ouvert à la baignade
n’est recensé autour du site et la baignade est interdite dans la rivière « Le Merle ». Aucun
prélèvement d’eau n’est réalisé dans la rivière « le Merle » pour l’irrigation ou l’abreuvage.

La voie d’exposition des populations par ingestion de poissons ou par ingestion d’eau lors de la
baignade ou par contact cutané est donc écartée.

Eaux souterraines :

La surveillance des eaux souterraines au droit de la plateforme est assurée à partir d’un réseau
de 58 ouvrages de surveillance (puits de pompage et piézomètres) gérés par le Groupe de Travail
« Cône piézo ».

Les analyses effectuées en avril 2018 et octobre 2018 sur l’ouvrage F231 implanté en aval
hydraulique de la zone d’implantation du projet, ont permis de mettre en évidence des
dépassements sur les paramètres suivants : Benzène, Sulfates, Tétrachloroéthylène,
1,2-Dichloroéthane, Fer, Manganèse, Nickel.

Toutefois, la pollution des eaux souterraines est circonscrite sous la plateforme par la création
d’un « cône piézométrique » ou « piège hydraulique ». En effet, le pompage préférentiel à partir
de puits situés sur la plateforme et en bordure abaisse le niveau de la nappe localement.

Le maintien dans le temps de ce creux prévient la migration de la pollution à l’extérieur du
périmètre de la plateforme.

Par conséquent, les populations ne sont pas exposées aux eaux souterraines situées au droit de
la plateforme.

4.2.  Émissions atmosphériques

Les substances émises à l'atmosphère sont présentées au paragraphe 4.2.5.3 de l’étude d’impact
[DR04] et pour rappel en annexe 0 du présent document.

L'analyse de l'inventaire des substances rejetées montre que les substances rejetées sont :

u Des composés organiques volatils (COV) liés à la présence de :
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w Acétone ;

w Acétate d’éthyle ;

w Xylène ;

w Toluène ;

w Acétate de butyle ;

w Alcool isopropylique ;

w Méthyléthylacétone ;

w Métoxypropanol ;

w Méthoxypropoxypropanol ;

w Acétate de méthoxypropyle ;

w Alcool méthylique ;

w Alcool éthylique ;

w White spirit ;

w Ethoxypropanol.

u Des polluants spécifiques tels que :

w L’acide chlorhydrique ;

w L’acide nitrique ;

w L’acide acétique ;

w Le bisulfite de sodium ;

w L’ammoniac.

Les rejets proviennent :

u Des deux laveurs de gaz collectant et traitant les évents d’une part des cuves d’ammoniac,
et d’autre part des cuves d’acides acétique, chlorhydrique et nitrique et du bisulfite de
sodium ;

u Du conditionnement des acides captés par la ventilation et rejetés en façade de l’atelier de
conditionnement acide ;

u Du conditionnement des bases captées par la ventilation et rejetées en façade de l’atelier de
conditionnement base ;

u Du conditionnement de la chimie organique captée par ventilation et rejetée en toiture de
l’atelier de conditionnement de solvants ;



Réf. : 010496-100-DV002-A

Page 16/91

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation

u De la respiration des cuves de chimie organique (évents des cuves enterrées) ;

u Du chargement des citernes depuis le dôme.

Les rejets en sortie des laveurs de gaz seront conformes à :

u L’arrêté du 2 février 1998, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation ;

u L’arrêté du 1 juin 2015, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

Au niveau de la chimie organique, la génération de COV liée à la respiration des cuves, aux
mouvements de chargement / déchargement et aux opérations de conditionnement sera
inférieure à 2 kg/h.

Les flux d’émissions sont calculés avec l’équation suivante :

=
1000

×
3600

×
8766

Avec :

F est le flux d’émission au prorata du temps de fonctionnement en (g/s)

Ci est la concentration du composé i (mg/m3)

Q est le débit d’émissions en (m3/h)

T est la durée de fonctionnement sur un an (h)

8766 est le nombre d’heure sur un an

Le Tableau 1 synthétise les flux d’émissions des sources.
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Tableau 1 - Flux d'émissions à l'atmosphère

Source Substance Concentration
(mg/m3) Débit (m3/h)

Durée de
fonctionnement

(h)

Flux à l’émission
(g/s)

Events chimie
organique COV 110 30 134 1,4E-05

Dôme chargement
citernes chimie

organique
COV 110 20 91 6,3E-06

Atelier de
conditionnement chimie

organique
COV 110 400 1 111,11 1,5E-03

Laveur Acide

Acide chlorhydrique 50 500 53,3 4,2E-05
Acide nitrique 50 500 40 3,2E-05
Acide acétique 50 500 13,3 1,1E-05

Bisulfite de sodium 50 500 13,3 1,1E-05
Laveur Base Ammoniac 50 300 13,3 6,3E-06

Atelier conditionnement
Acide

Acide chlorhydrique 50 300 444,4 2,1E-04
Acide nitrique 50 300 333,3 1,6E-04
Acide acétique 50 300 111,1 5,3E-05

Bisulfite de sodium 50 300 111,1 5,3E-05
Atelier conditionnement

Base Ammoniac 50 300 111,1 5,3E-05
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4.3. Nuisances sonores

Les effets du bruit sur la santé sont très complexes, du fait même de la nature du bruit, mais
également de la grande subjectivité des personnes réceptrices quant à la sensation produite par
ces bruits. Il est néanmoins sûr qu’une exposition, même brève, à un son d’intensité élevée peut
générer une surdité immédiate liée à un traumatisme acoustique : des atteintes de l’oreille
moyenne (rupture du tympan, luxation des osselets) peuvent se produire au-dessus de 120 dB.
Une exposition prolongée à des bruits de 85 dB(A) et plus, est considérée comme pouvant
conduire à une surdité à long terme (exemple en milieu professionnel) et des bruits d’une valeur
inférieure à cette valeur sont généralement considérés comme non dangereux. Le bruit, en
perturbant le sommeil, peut également être la source de troubles extra-auditifs : fatigue générale,
troubles cardio-vasculaires, irritabilité…

L’étude acoustique réalisée par la société DELHOM Acoustique en février 2019, a permis de
caractériser les niveaux sonores actuels de l’environnement du site de QUARON (cf. étude
d’impact [DR04]). DELHOM Acoustique fait le constat que ces valeurs n'excèdent pas les limites
admissibles déterminées par la réglementation applicable au projet (70 dB(A) en période diurne
et 60 dB(A) en période nocturne).

Au regard du retour d’expérience sur les autres sites QUARON et de la distance par rapport aux
premières habitations sur la commune de L’Hôpital, aucune nuisance sonore ne devrait être
constatée par les riverains.

Dans le cadre du projet, compte tenu de la nature des activités qui seront réalisées sur le site, du
respect de l’arrêté du 23 janvier 1997 et de l’éloignement des populations par rapport à la zone
d’implantation, le projet aura un impact sonore négligeable.

4.4. Déchets

Les déchets générés par le projet sont présentés au paragraphe 4.6.3 du présent document. Ils
seront gérés conformément à la réglementation.

Le procédé génèrera des déchets industriels classiques (emballages, fûts, déchets non
dangereux, boues du séparateur hydrocarbures).

Les déchets solides seront triés et stockés sur des espaces dédiés avant recyclage et/ou
traitement. Ainsi, il n’y a pas de risque d’envols de déchet solide pulvérulent.

Par ailleurs, dans la mesure du possible, les filières de recyclage seront choisies en priorité. Dans
les autres cas, les filières de traitement adaptées seront sélectionnées. Dans tous les cas, les
déchets seront traités en externe.

Le mode d’entreposage avant élimination des déchets liquides (stockage dans des contenants
placés sur rétention), leur mode d’élimination (extérieur, société agréée), limitent les risques de
transferts dans les sols ou les eaux souterraines.
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Compte tenu du mode de gestion et de l’implantation du projet au sein de la plateforme Chemesis
de Carling-Saint-Avold, tout risque de contact cutané ou d’ingestion de particules ou de morceaux
de déchets par les populations avoisinantes est à écarter.
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5. IDENTIFICATION DES DANGERS ET DES
RELATIONS DOSE-REPONSE

5.1.  Effets intrinsèques des substances

La première étape de l’identification des dangers consiste à déterminer les effets que les rejets
de l’installation sont intrinsèquement capables de provoquer sur la santé des populations, puis à
sélectionner les substances considérées pour la suite de l’étude. Cette sélection repose sur une
recherche bibliographique, notamment dans les bases de données de :

u L’ANSES,

u L’United States Environmental Protection Agency (US-EPA),

u L’OMS,

u L’Agency for Toxic Substances and Disease Registry (ATSDR),

u Santé Canada,

u La Commission des Normes, de l'Équité, de la Santé et de la Sécurité du Travail (CNESST),

u Le Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieu (RIVM),

u L’Office of Environmental Health Hazard Assessment (OEHHA),

u L’Agence européenne des produits chimiques (ECHA),

u Santé Publique France.
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Tableau 2 - Effets intrinsèques des substances rejetées par le projet
Su

bs
ta

nc
e

N° CAS
Voie(s)

d’expositio
n

Effets systémiques pour une
exposition chronique

Effets mutagènes /
génotoxiques Effets cancérogènes Effets sur la reproduction

et le développement Sources

Am
m

on
ia

c 1336-21-6
(liquide)

7664-41-7
(gaz)

Inhalation,
cutanée et
ingestion

L’exposition prolongée et répétée à
l’ammoniaque entraîne une tolérance :
l’odeur et les effets irritants du gaz sont
perçus à des concentrations plus
élevées qu’initialement.

Pas d’informations
disponibles.

Un cancer de la cloison nasale est survenu après une brûlure par un mélange
d’ammoniaque et d’huile. Il est impossible de faire la part de la responsabilité de
l’ammoniaque dans la genèse de la tumeur.
Selon une équipe de la République démocratique allemande, la mortalité et l’incidence
des tumeurs cancéreuses pulmonaires, laryngées, urinaires, gastriques et lymphoïdes
étaient élevées dans une usine où l’ammoniac et des amines étaient manipulés. La
publication est trop imprécise pour que la responsabilité de l’ammoniac puisse être
déterminée.

Pas d’informations
disponibles.

INRS, Fiche
toxicologique
FT16
Ammoniaque
et solutions
aqueuses
(2007)

Ac
id

e 
ch

lo
rh

yd
riq

ue

7647-01-0
Inhalation,
cutanée et
ingestion

L’exposition répétée au chlorure
d’hydrogène gazeux, à des vapeurs ou
des solutions aqueuses peut entraîner
des effets irritatifs.

L’acide chlorhydrique n’est
pas mutagène in vitro. In vivo,
il donne des résultats positifs
dans un test.

Dans une récente évaluation, le CIRC a classé les brouillards d’acides inorganiques forts
dans le groupe 1 des substances cancérogènes pour l’homme.
L’acide chlorhydrique n’est pas cancérogène pour l’animal.

Il n’y a pas de donnée
humaine permettant
d’évaluer les effets de
l’exposition au chlorure
d’hydrogène sur la
reproduction. De tels effets
ne semblent pas plausibles
dans les conditions
d’exposition professionnelle.
Les effets de l‘acide
chlorhydrique sur la
reproduction ne se
manifestent chez les animaux
qu’à des concentrations
toxiques pour les mères.

INRS, Fiche
toxicologique
FT13 Chlorure
d’hydrogène
et solutions
aqueuses
(2010)
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Su
bs

ta
nc

e

N° CAS
Voie(s)

d’expositio
n

Effets systémiques pour une
exposition chronique

Effets mutagènes /
génotoxiques Effets cancérogènes Effets sur la reproduction

et le développement Sources

Ac
id

e 
ac

ét
iq

ue

64-19-7
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Dans une étude portant sur 12
personnes exposées pendant au moins
2 ans à une concentration estimée en
moyenne à 125 mg/m (50 ppm), il a été
constaté une irritation des muqueuses
oculaires et des voies respiratoires ainsi
qu'une dermatose hyperkératosique.
Une hyperhémie conjonctivale (sans
lésion cornéenne), une bronchite, une
pharyngite et des érosions dentaires ont
été observées chez des ouvriers
exposés pendant 7 à 12 ans à des
concentrations d'acide acétique de 60
ppm plus 1 heure par jour de 100 à 260
ppm.

Pas de données Les résultats actuels semblent encore difficiles à interpréter d’un point de vue
physiopathologique Pas de données

INRS, Fiche
toxicologique
FT24 Acide
acétique
(2011)

Ac
id

e 
ni

tri
qu

e

7697-32-2
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Des érosions dentaires ont été
attribuées à des expositions
professionnelles répétées à des vapeurs
ou des aérosols d’acide nitrique

Pas de donnée
Dans une récente évaluation, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC)
a considéré que les données étaient suffisantes concernant le lien entre exposition aux
aérosols d’acides inorganiques forts et risque de cancer du larynx.

Il n’y a pas de données
humaines permettant
d’évaluer les effets de
l’exposition à l’acide nitrique
sur la reproduction (fertilité,
développement).

INRS, Fiche
toxicologique
n°9, acide
nitrique,
(2011)

Xy
lè

ne 1330-20-7 Inhalation et
cutanée

La voie respiratoire est la principale voie
d’intoxication en milieu professionnel.
Les xylènes n’entraînent en général pas
d’effet spécifique les distinguant des
autres solvants. Le syndrome psycho-
organique, à un stade réversible ou
irréversible, est l’effet toxique chronique
majeur des xylènes. Il associe des
troubles de la mémoire et de la
concentration, une insomnie, une
diminution des performances
intellectuelles et des troubles de la
personnalité sans signe objectif.

Les données disponibles ne
permettent pas de classer les
Xylènes comme mutagènes.

Il n’existe pas d’études ou observations permettant d’apprécier un éventuel pouvoir
cancérogène des xylènes chez l’homme

Une étude fait état de
troubles menstruels chez des
femmes exposées à moins
de 100 ppm de xylènes
associés à d’autres solvants.
Les xylènes traversent la
barrière placentaire

INRS, Fiche
toxicologique
n°77, Xylène
(2009)
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Su
bs

ta
nc

e

N° CAS
Voie(s)

d’expositio
n

Effets systémiques pour une
exposition chronique

Effets mutagènes /
génotoxiques Effets cancérogènes Effets sur la reproduction

et le développement Sources

To
lu

èn
e

108-88-3
Inhalation,
cutanée et
ingestion

La voie respiratoire est la voie usuelle
d'intoxication professionnelle. Le
toluène n'entraîne en général pas d'effet
spécifique qui le distingue des autres
solvants. Le syndrome psycho-
organique est l'effet toxique chronique
majeur du toluène ; les stades les plus
avancés sont irréversibles. Il associe
des troubles de la mémoire, de la
concentration, de la personnalité, une
insomnie, une diminution des
performances intellectuelles sans
troubles objectifs ni altération de
l'électroencéphalogramme. Une toxicité
neurosensorielle a également été
observée. Le toluène est responsable de
dermatoses d'irritation par action
dégraissante et desséchante sur la peau
en contact. Il n'entraîne pas de
sensibilisation immuno- allergique.

Les tests de mutagénicité sur
les travailleurs exposés sont
généralement négatifs, seules
deux études révèlent des
effets mutagènes.

Les preuves de cancérogénicité chez l'homme sont insuffisantes. Le toluène a été classé
dans le groupe 3 par le CIRC

Le toluène a été classé
comme produit pouvant avoir
un risque possible sur la
fonction de reproduction. Des
anomalies de taux
hormonaux sont constatées
mais des biais
méthodologiques existent et
toutes les études ne
concluent pas de façon
identique. Il n'y a pas
d'études adéquates sur une
baisse significative du taux
de spermatozoïdes.

INRS, Fiche
toxicologique
n°74, Toluène
(2012)
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Su
bs

ta
nc

e

N° CAS
Voie(s)

d’expositio
n

Effets systémiques pour une
exposition chronique

Effets mutagènes /
génotoxiques Effets cancérogènes Effets sur la reproduction

et le développement Sources
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Inhalation,
cutanée et
ingestion

Par ingestion et contact cutané étendu,
une symptomatologie identique
apparaît, parfois avec un intervalle libre
de plusieurs heures ; il est souvent noté
une irritation digestive importante
(hématémèse) mais pas de
complications caustiques.
Une irritation des voies respiratoires et
des yeux existe dès 500 ppm pour la
plupart des sujets.
En application cutanée unique, on peut
observer un érythème et un léger
œdème. La projection oculaire se traduit
par une sensation de brûlure rapidement
atténuée par le lavage ; dans un cas,
une atteinte permanente de la cornée
est cependant signalée.
Au cours d’expositions répétées, en
dehors des phénomènes d’irritation
oculaire et respiratoire, il est parfois noté
des signes neurologiques subjectifs
(asthénie, somnolence, vertige). Au
niveau cutané, une dermatose d’irri-
tation est possible.
L’acétone potentialise les effets toxiques
de l’éthanol et des hydrocarbures
chlorés.

L'acétone n'est pas mutagène Souris : L'application cutanée répétée de 0,1 ml, trois fois par semaine pendant un an,
n'a pas provoqué de tumeur.

Souris : il existe des siganaux
d'alerte douteux de l'atteinte
de la fécondité dans les deux
sexes et du développement
(augmentation des
malformations, résorptions
tardives et diminution du
poids fœtal à très forte dose).

INRS, Fiche
toxicologique
n°3, Acétone
(2018)
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141-78-6
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Les esters aliphatiques saturés ne
semblent pas exercer de toxicité
cumulative systémique.
Cependant, il existe peu de données
épidémiologiques sur la toxicité
chronique de l'acétate d'éthyle.
Une irritation des yeux avec une
hyperhémie de la conjonctive bulbaire
sans anomalies cornéennes a été
rapportée chez des ouvriers exposés de
façon chronique à l'acétate d'éthyle à la
concentration de 15 à 50 mg/L d'air
associé à de l'acétate d'amyle.
Une dermite d'irritation (avec
desquamation, rougeur et prurit) peut
survenir après contact répété ou
prolongé avec ce solvant. Des tests de
sensibilisation effectués sur 25 sujets
volontaires avec de l'acétate d'éthyle à
10 % dans la vaseline se sont révélés
négatifs.
L'acétate d'éthyle participe
probablement à la survenue du
psychosyndrome organique dû aux
solvants : irritabilité, troubles de la
concentration, troubles du sommeil,
troubles de la mémoire et baisse de
l'efficience intellectuelle.

Animaux : L’acétate d'éthyle
n’est pas mutagène pour les
bactéries ; c’est un clastogène
douteux in vitro et négatif in
vivo dans les conditions des
tests pratiqués.

Animaux : L’acétate d’éthyle n’induit pas de développement tumoral dans les conditions
des tests pratiqués.

Animaux : L’exposition à
l’acétate d'éthyle modifie le
poids des testicules, les
effets sur le sperme varient
selon les auteurs.

INRS, Fiche
toxicologique
n°18, Acétone
(2017)
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e

123-86-4
Inhalation,
cutanée et
ingestion

L'acétate de n-butyle participe
probablement à la survenue du
psychosyndrome organique dû aux
solvants : irritabilité, troubles de la
concentration, troubles du sommeil,
troubles de la mémoire et baisse de
l'efficience intellectuelle. Des études
montrent en effet des perturbations de
certains tests psychométriques, mais la
part relative de responsabilité de
l'acétate de n-butyle n'est pas connue,
les sujets étant exposés à des mélanges
de solvants.

Une étude comparant un
groupe de travailleurs dans
des entreprises différentes de
l'industrie de la peinture expo-
sés à divers solvants
organiques dont l'acétate de n-
butyle à un groupe témoin, n'a
pas mis en évidence
d'augmentation de la
fréquence des échanges de
chromatides sœurs dans les
lymphocytes circulants.

Aucune donnée n’est disponible chez l’homme

Il n'existe pas de donnée
disponible dans la littérature
concernant les effets sur la
reproduction chez l'homme
de l'acétate de n-butyle.
Cependant, un effet « famille
» des solvants organiques est
à considérer. Les études
épidémiologiques ont montré,
pour des expositions à de
fortes concentrations aux
solvants organiques en
général, une augmentation
des avortements ou un risque
de petits poids à la
naissance.

INRS, Fiche
toxicologique
n°31, Acétate
de n-butyle

(2011)
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67-63-0
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Dans une étude ancienne, chez des
volontaires ingérant chaque jour 6,4
mg/kg de propan-2-ol pendant 6
semaines, aucun signe clinique de
toxicité, aucune anomalie héma-
tologique ou urinaire (en dehors d’une
cétonurie), aucune modification de la
fonction excrétrice du foie n’ont été
observés. Les examens
ophtalmologiques ont montré que le
champ et l’acuité visuels demeuraient
normaux ainsi que le fond d’œil.
Quelques cas isolés d’irritation cutanée
et/ou de sensibilisation ont été signalés
après des contacts répétés avec le
produit.
Une étude portant sur 60 femmes
exposées à des vapeurs de propan-2-ol
(concentration atmosphérique médiane :
106 ppm - durée moyenne d’exposition :
4 ans et demi) n’a mis en évidence
aucune anomalie clinique, comporte-
mentale ou hématologique

Le propan-2-ol n’est pas
génotoxique dans les tests
pratiqués in vitro et in vivo

Il n’existe pas d’étude épidémiologique permettant de se prononcer sur un éventuel
pouvoir cancérogène du propan-2-ol lors de son utilisation.

Animaux : Le propan-2-ol
n’est toxique pour la fertilité et
le développement de l’animal
qu’à des doses engendrant
des effets toxiques chez les
parents.

INRS, Fiche
toxicologique
n°66, Propan-

2-ol (2021)
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78-93-3
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Le contact cutané répété peut entraîner
des dermatoses par effet dégraissant
(dermatites de contact par dissolution du
film lipidique de surface) [54]. Un cas de
réaction cutanée (érythème et prurit,
sans œdème), 10 minutes après
l'application de butanone sur une
surface de 3 cm sur les avant-bras, lors
d'explorations dermatologiques chez un
peintre présentant une dermatose
chronique, a fait évoquer la possibilité de
réactions allergiques de type urticaire.
Ce cas n'a cependant jamais été exploré
de manière optimale ; le patient n'ayant
pas consulté de nouveau, il est difficile
de conclure à partir de cette observation.
Des encéphalopathies chroniques, des
neuropathies périphériques, des
troubles cérébelleux ou vestibulaires ont
été décrits dans certaines publications. Il
s'agissait soit de rapport de cas, soit de
rares études épidémiologiques, avec
une caractérisation inadéquate de
l'exposition et généralement avec des
poly-expositions (souvent co-exposition
avec le toluène).
Plusieurs séries de cas et rapports
cliniques suggèrent une interaction
entre la butanone et le n-hexane et la
butanone et la méthyl-n-butyl cétone,
avec potentialisation des effets
neurotoxiques.

L’incidence d’anomalies
nucléaires des cellules
exfoliées de la muqueuse
orale (1000 cellules de chaque
sujet étudiées) lors de tests
cytogénétiques était plus
importante chez 34 travailleurs
de la manufacture de
chaussures exposés à un
mélange de solvants, dont la
butanone (concentration
médiane, mesures
individuelles sur 8 heures :
13,5 ppm [0-163,3]) par
rapport aux 34 sujets non
exposés. Mais seul le toluène
était significativement associé
en régression multivariée. Il
n’y a pas d’autres données
disponibles chez l’homme.

Les données ne permettent pas de conclure sur le risque cancérogène de la butanone
seule

De multiples malformations
congénitales (cerveau, cœur,
palais, reins et cordon
ombilical), fatales pour le
bébé quelques heures après
la naissance, ont été
rapportées dans une étude
de cas, chez une femme
ayant été en contact durant
sa grossesse avec de la
butanone au cours de travaux
réalisés à son domicile dans
une pièce peu ventilée. Le
niveau d’exposition,
ultérieurement mesuré, était
d’environ 200 ppm durant 20
heures par semaine. Ce cas
isolé ne suffit néanmoins pas
à établir, à lui seul, une
certitude sur le potentiel
tératogène de la butanone.

INRS, Fiche
toxicologique

n°14,
Butanone ou

Méthyléthylcét
one (2020)
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Inhalation,
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Les études épidémiologiques réalisées
sur des ouvriers exposés à des vapeurs
de méthanol de façon chronique ne
permettent pas de fixer avec précision
les seuils d’action de ce produit. Il
semble toutefois que, pour des
expositions à long terme :
des concentrations de 1200 à 1800 ppm
puissent entraîner des troubles visuels
analogues à ceux des intoxications
aiguës (organes cibles : nerf optique et
rétine) ;
des concentrations de 200 à 300 ppm
puissent provoquer des céphalées
tenaces et récidivantes ;
la concentration de 25 ppm soit sans
effet.
L’absorption simultanée de produit par
voie cutanée augmente évidemment les
risques. Le contact répété ou prolongé
avec le liquide peut donner des signes
d’irritation cutanée : dermatose,
érythème, desquamation.

Animaux : Certains tests
réalisés in vitro et in vivo
indique un potentiel
génotoxique du méthanol ou
de ses métabolites.

Pas de données

Animaux : Le méthanol induit
des malformations
congénitales en présence
seulement d'une faible
toxicité maternelle.

INRS, Fiche
toxicologique
n°5, Méthanol
(2018)



Réf. : 010496-100-DV002-A

Page 29/91

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation

Su
bs

ta
nc

e

N° CAS
Voie(s)

d’expositio
n

Effets systémiques pour une
exposition chronique

Effets mutagènes /
génotoxiques Effets cancérogènes Effets sur la reproduction

et le développement Sources

Al
co

ol
ét

hy
liq

ue

64-17-5
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Les effets chroniques de l’éthylisme par
ingestion a des retentissements
neuropsychiques (polynévrite, atrophie
cérébelleuse, troubles de la mémoire),
digestifs (stéatose et cirrhose
hépatiques, gastrite chronique,
pancréatite), cardio-vasculaires
(myocardiopathie, hypertension arté-
rielle) et hématologiques.
Dans le cas d’inhalations répétées de
vapeurs d’éthanol, des irritations des
yeux et des voies aériennes
supérieures, des céphalées, de la
fatigue, une diminution des capacités de
concentration et de vigilance ont été
rapportées.Localement la répétition d’un
contact cutané peut entraîner un
érythème et un œdème particulièrement
s’il existe une occlusion gênant
l’évaporation du produit.

Les données suggèrent que
l’éthanol provoque des lésions
de l’ADN dans les cellules
somatiques et germinales.

De nombreuses études prospectives, rétrospectives ou de corrélation indiquent que
l’ingestion prolongée d’éthanol (boissons alcoolisées) accroît la fréquence de certains
cancers. Ces études concernent la population générale, les sujets alcooliques et dans
certains cas les employés de brasseries (production de boissons alcoolisées). Il n’existe
pas de données épidémiologiques évaluant le rôle possible de l’inhalation de vapeurs
d’éthanol dans la survenue de cancers.
Dans une évaluation récemment mise à jour, le CIRC a analysé ces données concernant
l’association possible entre alcool et 27 types de cancers. Lorsque des effets significatifs
sont notés, ils surviennent généralement pour une consommation quotidienne de 50
grammes d’alcool pur. On retrouve cette augmentation de risques pour :
les tumeurs du tractus digestif supérieur (bouche, pharynx, larynx, œsophage), les effets
sont nettement majorés par le tabagisme ;
les tumeurs hépatiques, souvent en liaison avec des atteintes préalables du foie liées à
l’alcool (cirrhose) ;
les tumeurs du sein qui peuvent être légèrement augmentées à partir de doses de 18
grammes par jour (RR 1,13 sur une méta analyse portant sur 58 000 femmes) ;
les tumeurs colorectales qui ont un risque relatif de 1,4 selon une méta analyse.

L’ingestion d’éthanol affecte
la fertilité masculine (atrophie
testiculaire, réduction de la
libido, diminution de la
testostérone). Chez la femme
alcoolique, on note une
perturbation des cycles
menstruels. Par ailleurs une
diminution de l’incidence de
conception par cycle a été
notée pour des
consommations d’alcool
même faibles (5 verres par
semaine).
La consommation d’alcool
provoque des anomalies
congénitales multiples (retard
de croissance, perturbation
du système nerveux central,
malformations externes) ; la
fréquence de ces anomalies
dépend de la dose
quotidienne d’alcool
absorbée. Une augmentation
du nombre d’avortements
ainsi que des retards
intellectuels (baisse du QI) et
comportementaux sont
également rapportés chez
des enfants dont les mères
ont consommé des doses de
10 à 20 g d’alcool
quotidiennement. L’effet peut
être augmenté si l’enfant est
exposé au cours de
l’allaitement

INRS, Fiche
toxicologique
n°48, Ethanol
(2019)
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8052-41-3 Inhalation et
ingestion

D'une façon générale, la toxicité à terme
des white-spirit est modérée. Les white-
spirit n'entraînent pas d'effet spécifique
qui les distingue des autres solvants.
Lors d'expositions chroniques ont été
décrits le plus souvent des signes
d'irritation cutanée, oculaire et/ou
respiratoire mais aussi des symptômes
variés à type de céphalées, perte
d'appétit, asthénie, sensation ébrieuse,
nausées ; ces symptômes sont, au
moins au début, réversibles à l'arrêt de
l'exposition.
Le syndrome psycho-organique, à un
stade réversible ou irréversible, est
l'effet toxique chronique majeur des
white-spirit. Il associe des effets
neurologiques centraux à type de
troubles du sommeil, de la concen-
tration, de la mémoire, de la
personnalité, d'irritabilité, voire des
diminutions des performances
intellectuelles

Pas de données

Plusieurs études épidémiologiques chez des travailleurs potentiellement exposés aux
white-spirit (peintres, ouvriers de la fabrication des peintures) ont été retrouvées : un
excès de cancers (tous cancers confondus, mais aussi cancers bronchopulmonaires)
est noté de façon constante, voire dans certaines études des cancers de l'estomac, de
l'œsophage et de la vessie et des leucémies. Cependant dans aucune de ces études, il
n'est possible de faire de relation directe avec l'exposition aux white-spirit seuls.

Aucune étude ne concerne
les white-spirit isolément

INRS, Fiche
toxicologique
n°94, White-
spirit (1998)

M
ét

ox
yp

ro
pa

no
l

107-98-2

Inhalation et
ingestion

Les données de la littérature ne
rapportent pas d'observation d'effets à
long terme chez l'homme.

Les données de la littérature
ne rapportent pas d'observa-
tion d'effets à long terme chez
l'homme.

Les données de la
littérature ne rapportent
pas d'observation d'effets à
long terme chez l'homme.

Les données de la littérature ne rapportent pas d'observation d'effets à long terme chez
l'homme.

INRS, Fiche
toxicologique
n°221, 1-
Méthoxy-2-
propanol et
son acétate
(2010)
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108-65-6
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7631-90-5
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Pas de données
Pas de données

Non mutagène

Substance non classifiable
comme cancérogène pour
l'homme (groupe A4)

Pas de données

CNESST,
FDS Sigma
Aldrich
Hydrogénosul
fite de sodium,
solution
(2020)

Et
ho

xy
pr

op
an

ol

52125-53-8 Inhalation et
ingestion Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données CNESST,

FDS

M
ét

ho
xy

pr
op

ox
yp

ro
pa

no
l

34590-94-8
Inhalation,
cutanée et
ingestion

Le contact prolongé avec la peau peut
dégraisser la peau et provoquer une
dermatose.

Le contact avec les yeux peut provoquer
une irritation.

L'inhalation de hautes concentrations de
vapeur peut provoquer une dépression
du Système Nerveux Central et une
narcose. "

Non mutagène Pas de données Pas de données

FDS Sigma
Aldrich, Ether
monométhyliq
ue du
dipropylènegl
ycol (mélange
isomère) pour
la synthèse
(2021)
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5.2.  Relations dose-réponse : Valeurs Toxicologiques de
Référence (VTR)

5.2.1. Démarche ut i lisée pour la recherche de VTR
La relation dose – réponse évalue la relation entre le niveau d’exposition aux substances et les
effets qui en découlent. Les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) permettent cette
évaluation. Elles définissent la dose seuil à partir de laquelle un effet survient dans le cas des
effets à seuil, et la probabilité d’apparition d’un effet pour une dose donnée dans le cas des effets
sans seuil.
Le Tableau 3 détaille les valeurs retenues pour les substances rejetées par le projet. La présente
étude ne considère pas le mode d’assimilation cutané, les substances étudiées n’adoptant que
très peu ce type de transfert.

Lorsque plusieurs valeurs existent pour une même substance et un même mode d’exposition, la
VTR finale est retenue, conformément à la note d’information du 31 octobre 2014 ([DR01]). Ces
critères sont, dans l’ordre de priorité :

u VTR construite ou retenue par l’ANSES,

u VTR la plus récente parmi les bases de données de l’US-EPA, l’OMS ou l’ATSDR,

u VTR proposée par Santé Canada, RIVM, l’OEHHA ou l’EFSA.

On distingue deux sortes de VTR, les VTR des effets à seuil et les VTR des effets sans seuil :

u Un effet à seuil est un effet qui survient au-delà d’une certaine dose administrée de produit,
la gravité augmente avec la dose d’exposition. En deçà de cette dose, il n’y a pas d’effet sur
la santé. Ce sont principalement les effets non cancérogènes qui sont classés dans cette
famille. Au-delà du seuil, l’intensité de l’effet croît avec l’augmentation de la dose administrée.

u Un effet sans seuil se définit comme un effet qui apparaît potentiellement quelle que soit la
dose reçue. La probabilité de survenue croît avec la dose, mais l’intensité de l’effet n’en
dépend pas. L’hypothèse classiquement retenue est qu’une seule molécule de la substance
toxique peut provoquer des changements dans une cellule et être à l’origine de l’effet
observé. À l’origine, la notion d’absence de seuil était associée aux effets cancérogènes
uniquement.

5.2.2. Sélect ion des VTR
Le résultat de la recherche de VTR est présenté en Annexe 1. Le Tableau 3 présente la sélection
des VTR retenues conformément à la note d’information du 31 octobre 2014 [DR01].

Pour les COV, pour chaque type d’exposition (inhalation, ingestion) la VTR la plus contraignante
a été retenue (le Xylène pour l’exposition par inhalation et Toluène pour l’exposition par
ingestion).
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Tableau 3 - VTR retenues

Substance N° CAS

VTR exposition par ingestion VTR exposition par inhalation

À seuil

(mg/kg.j)

Sans seuil

(mg/kg.j)-1
À seuil (µg/m3)

Sans seuil

(µg/m3)-1

COV - Xylène 1330-20-7 Cf. VTR ingestion Toluène

100
Neurologique

(US EPA 2003 –
Sélection ANSES 2020)

Pas de VTR disponible

COV - Toluène 108-88-3
0,08

Néphrotoxique
(US EPA 2005)

Pas de VTR
disponible Cf. VTR inhalation Xylène

Acide chlorhydrique 7647-01-0 Pas de VTR disponible
20

Respiratoire
(US EPA 1995)

Pas de VTR disponible

Acide nitrique 7697-37-2 Pas de VTR disponible
Acide acétique 108-24-7 Pas de VTR disponible

Bisulfite de sodium 7631-90-5 Pas de VTR disponible

Ammoniac 7664-41-7 Pas de VTR disponible
500

Respiratoire
(ANSES 2018)

Pas de VTR disponible

L’acide nitrique, l’acide acétique et le bisulfite de sodium ne disposent pas de VTR chronique pour les expositions par inhalation et ingestion,
ces substances ne sont donc pas considérées dans la suite de l’évaluation du risque sanitaire.
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6. ÉVALUATION DES ENJEUX ET DES VOIES
D’EXPOSITION

6.1.  Délimitation de la zone d’étude

La délimitation de la zone d’étude tient compte :

u Du mode de dispersion des polluants émis, qui dépend notamment des caractéristiques des
émissaires, de la météorologie, du relief, etc. ;

u De la localisation des enjeux, à savoir les populations les plus vulnérables (crèches,
établissements de santé, établissements scolaires, équipements sportifs …) ou les plus
exposées (habitations proches, consommation de produits locaux …).

En première approche, la zone d’étude correspond à un rayon de 3 km autour du site comme
définie au paragraphe 8.2 de l’étude d’impact sur l’environnement [DR04].

6.1.1. Caractérisat ion des populat ions et  des usages

Les populations et les usages ont fait l’objet d’une description détaillée au chapitre 5.3 de l’étude
d’impact sur l’environnement [DR04]. Les principaux éléments sont repris ci-après.

6.1.1.1. Populat ions

Les habitations les plus proches de la zone d’implantation du projet sont à 60 m l’Ouest sur la
commune de L’Hôpital et à 70 m au Nord-Ouest sur la commune de Carling.

Le tableau ci-dessous regroupe les données du dernier recensement de la population d’après les
informations de l’INSEE :

Tableau 4 - Recensement de la population 2016 (Source : INSEE)

Saint-Avold L’Hôpital Carling Diesen Porcelette Creutzwald

Population permanente

Source : INSEE 2016
15 861 5 477 3 483 1 084 2 558 13 431

6.1.1.2. Établissement Recevant du Public (ERP)

L’ERP sensible le plus proche est situé sur la commune de l’Hôpital à plus de 500 mètres au Nord
par rapport à la zone d’implantation du projet. Il s’agit du groupe scolaire Pierre Ernst.

L’ERP le plus proche est un commerce implanté à environ 150 m à l’Ouest des limites de propriété
du projet, sur la commune de L’Hôpital.
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6.1.1.3. Activités industriel les

Les ICPE implantées aux environs et sur la plateforme sont listées dans le tableau ci-dessous :

Tableau 5 - ICPE sur les communes de la plateforme Chemesis (Source : Base de données de
l’Inspection des Installations Classées)

Société Activité Régime ICPE
Carling

CGR Environnement Installations de stockage de déchets inertes Enregistrement
Saint-Avold

Air Liquide Stockage ou emploi d’hydrogène Autorisation
Altuglas International Industrie chimique Autorisation

ARKEMA Industrie chimique Seuil Haut
DODO Entrepôts logistique Autorisation

ECOTRI Moselle Est Collecte, traitement et élimination des déchets ;
récupération

Autorisation

HEINTZ Transports Entrepôts logistique Autorisation
METALIFER GDE Collecte, traitement et élimination des déchets ;

récupération
Autorisation

PEAK France Fabrication de produits métalliques Autorisation
PICKLING SYSTEMS Traitement de métaux Autorisation

PROTELOR Industrie chimique Seuil Haut
SNF SA Industrie chimique Seuil Haut
TOTAL

Petrochemicals
France

Industrie chimique Seuil Haut

UNIPER France
POWER

Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et
d'air conditionné

Seuil bas

URSA France SAS Fabrication de laine de verre Autorisation
METEX NOOVISTA

SAS
Chimie verte : projet d’exploitation d’une unité de production

de 1,3 propanediol et d’acide butyrique
Autorisation

AFYREN NOXY Chimie verte : projet d’une unité de production d’acides
carboxyliques à partir de sous-produits de l’industrie

sucrière

En cours
d’enquête
publique

Les établissements relevant d’un statut SEVESO seuil haut de la plateforme Chemesis font l’objet
d’un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) conformément à la loi n°2003-699
du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation
des dommages. Celui-ci a été approuvé par le Préfet de la Moselle le 22 octobre 2013.

6.1.1.4. Élevages et  cultures

Les cultures sont relativement rares à proximité de la plateforme, l’espace agricole est surtout
occupé par des prairies. Les abords de l'établissement sont totalement réservés à l'industrie.
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D’après les données du Ministère de l'agriculture de l’agroalimentaire et de la forêt, suite au
dernier recensement agricole effectué en 2010, le nombre d'exploitations et les surfaces agricoles
utilisées pour chacune des communes avoisinant la plateforme sont les suivantes :

Tableau 6 - Exploitations et surfaces agricoles utilisées par commune

Commune Superficie (km²) Nombre d'exploitations
agricoles

Surfaces agricoles
utilisées (ha)

Carling 2,7 1 4
Diesen 5,5 / /

Hombourg-Haut 12,3 1 1
L’Hôpital 4,0 / /

Freyming-Merlebach 9,1 / /
Porcelette 13,4 1 11

Saint-Avold 35,5 5 44
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6.1.2. Définition des points d’ intérêt

Compte tenu des données météorologiques et de la localisation des populations et usages
potentiellement vulnérables, l’évaluation des risques sanitaires se concentrera sur certains points
cibles. Ces points, tels que présentés dans le Tableau 7 et sur la Figure 1, sont représentatifs
des populations susceptibles d’être les plus exposées.

Tableau 7 - Coordonnées des points d’intérêt retenus

Réf. Points d’intérêt Coordonnées (Lambert 93)
X (m) Y (m)

1 Habitation 1 970730,4233 6901662,387
2 Ecole Maternelle du Centre 970981,5331 6902664,012
3 Habitation 3 971714,3405 6901641,485
4 Habitation 4 972261,3285 6901380,508
5 Habitation 5 971874,7348 6902801,916
6 Habitation 6 970343,5606 6902762,053
7 Résidence du Parc 971122,3485 6902913,016
8 Habitation 7 970235,3626 6900779,794
9 Ecole maternelle Bois Richard 972119,8728 6902752,003

10 Ecole Maternelle La Source 966672,3331 6901789,935

Figure 1 - Localisation des points d'intérêt



Réf. : 010496-100-DV002-A

Page 38/91

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation

6.2. Qualité de l’air

6.2.1. Schéma Régional,  d’Aménagement,  de Développement
Durable et  d’Egalité des Territoires (SRADDET)

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre crée un nouveau
schéma de planification dont l’élaboration est confiée aux régions : le « Schéma Régional
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires » (SRADDET).

Ce schéma doit respecter les règles générales d’aménagement et d’urbanisme à caractère
obligatoire ainsi que les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols. Il doit être
compatible avec les SDAGE, ainsi qu’avec les plans de gestion des risques inondations. Il doit
prendre en compte les projets d’intérêt général, une gestion équilibrée de la ressource en eau,
les infrastructures et équipements en projet et les activités économiques, les chartes des parcs
nationaux sans oublier les schémas de développement de massif. Il se substitue ainsi aux
schémas préexistants tels que le schéma régional climat air énergie, le schéma régional de
l’intermodalité, et le plan régional de prévention et de gestion des déchets, le schéma régional de
cohérence écologique.

Les objectifs du SRADDET s’imposent aux documents locaux d’urbanisme (SCoT et, à défaut,
des plans locaux d’urbanisme, des cartes communales, des plans de déplacements urbains, des
plans climat-énergie territoriaux et des chartes de parcs naturels régionaux) dans un rapport de
prise en compte, alors que ces mêmes documents doivent être compatibles avec les règles
générales du SRADDET.

Le SRADDET de la région Grand Est [DR05] a été adopté par le Conseil Régional le 22 novembre
2019, il a été approuvé le 24 janvier 2020 et l’arrêté préfectoral a été publié au recueil des actes
administratifs en date du 27 janvier 2020.

Concernant le volet climat, air et énergie (chapitre 1), le SRADDET s’inscrit dans la continuité
des anciens Schéma Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) et dans le respect des objectifs
fixés par la loi pour la Transition Energétique et la Croissante Verte (TECV) ainsi que la Stratégie
Nationale Bas Carbone (SNBC), la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) ou encore le
plan de réduction des polluants atmosphériques. Il poursuit les objectifs :

u D’atténuation du changement climatique :

w la lutte contre la pollution atmosphérique,

w la maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par la
rénovation énergétique,

w le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération,
notamment celui de l’énergie éolienne et de l’énergie biomasse ;

u D’adaptation au changement climatique.

Pour mettre en œuvre ces objectifs à travers les documents cibles du SRADDET, 6 règles et
6 mesures d’accompagnement ont été construites collectivement :

u Règle n°1 : Atténuer et s’adapter au changement climatique ;
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w mesure d’accompagnement n°1.1 : Connaissances et données territorialisées ;

u Règle n°2 : Intégrer les enjeux climat-air-énergie dans l’aménagement ;

w mesure d’accompagnement n°2.1 : Conditionner l’urbanisation à l’atteinte de
performances environnementales et énergétiques renforcées ;

u Règle n°3 : Améliorer la performance énergétique du bâti existant ;

w mesure d’accompagnement n°3.1 : Lutter contre la précarité énergétique ;

u Règle n°4 : Rechercher l’efficacité énergétique des entreprises ;

u Règle n°5 : Développer les énergies renouvelables et de récupération ;

w mesure d’accompagnement n°5.1 : Adapter et optimiser les réseaux d’énergie ;

u Règle n°6 : Améliorer la qualité de l’air ;

w mesure d’accompagnement n°6.1 : Prendre en compte la qualité de l’air dans la
localisation des équipements ;

w mesure d’accompagnement n°6.2 : Améliorer la qualité de l’air intérieur.

6.2.2. Surveil lance de la qualité de l ’air dans la zone de Carl ing -
Saint-Avold

Atmo Grand Est est une association agréée par le ministère chargé de l’Environnement pour la
surveillance et l’évaluation de la qualité de l’air en région Grand Est. Elle est membre de la
Fédération Atmo France1 mise en place dans le cadre de l’application des articles L.221-1 à
L.221-6 du Code de l’environnement.

Les stations de surveillance de la qualité de l’air les plus proches du site sont localisées sur la
carte ci-après en Figure 2. Ces deux stations sont des stations de type périurbaine sous influence
industrielle.

Le Tableau 8 synthétise les résultats des mesures de l’année 2019 présentés sur le site internet
d’Atmo Grand Est.

1 Réseau national de mesure et de surveillance de la qualité de l’air, regroupant les organismes agréés
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Figure 2 - Localisation des stations fixes de mesure de la qualité de l’air par rapport au futur site

Tableau 8 - Résultats de mesure des stations fixes à proximité du site (Source : Atmo Grand Est)

Rappel réglementaire Carling L’Hôpital
Mairie

NO2

(µg/m3)

moyenne
annuelle

Objectif annuel : 40 μg/m3

16 -
Valeur limite annuelle : 40 μg/m3

nombre de
dépassements

Valeur limite horaire (200 μg/m3)
18 dépassements autorisés 0 0

NOx

(µg/m3)
moyenne
annuelle Protection de la végétation :30 µg/m3 26 19

PM10

(µg/m3)

moyenne
annuelle

Objectif annuel : 30 μg/m3

16 -
Valeur limite annuelle : 40 μg/m3

nombre de
dépassements

Valeur limite journalière (50 μg/m3) :
35 dépassements autorisés 0 -
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Rappel réglementaire Carling L’Hôpital
Mairie

SO2

(µg/m3)

moyenne
annuelle Objectif de qualité annuel : 50 μg/m3 2 2

nombre de
dépassements

Valeur limite journalière (125 μg/m3)
35 dépassements autorisés /

Valeur limite horaire (350 μg/m3)
24 dépassements autorisés

0 0

Benzène
(µg/m3)

moyenne
annuelle

Valeur limite annuelle (5 μg/m3)
Objectif de qualité annuel (2 μg/m3) - 0,55

Les valeurs réglementaires annuelle pour tous les polluants ne sont pas dépassées en 2019.
Aucun dépassement des valeurs limites horaires et journalières n’est constaté.

Le rapport d’activités d’Atmo Grand Est de 2019 [DR06] dresse un bilan des Indices de Qualité
de l’Air (IQA) dans le département, il est présenté en Figure 3. En 2019 l’IQA en Moselle est bon
pour 52 % de l’année, moyen à médiocre pour 43 % de l’année et mauvais à très mauvais pour
5 % de l’année.

Figure 3 - Bilan 2019 de l’indice de qualité de l’air (Source : Atmo Grand Est)

6.2.3. Emissions l iées aux act ivités de la plateforme

Le registre français des rejets et des transferts de polluants (IREP) est un inventaire national :

u Des substances chimiques et/ou des polluants potentiellement dangereux rejetés dans l'air,
l'eau et le sol ;

u De la production et du traitement des déchets dangereux et non dangereux.
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Ce registre permet d’extraire par polluant disponible dans la base de données, les émissions
déclarées et consolidées.

La recherche parmi les substances disponibles dans la base de données et celles émises par le
futur site de Quaron permet d’extraire deux ICPE avec le même type d’émission. Les flux déclarés
en 2016, 2017, 2018 et 2019 sont présentés dans le tableau suivant.

Tableau 9 - Rejets des ICPE à proximité (source : IREP)

ARKEMA URSA France
2016 2017 2018 2019 2016 2017 2018 2019

Composés organiques
volatils non méthaniques

(COVNM) (t/an)
6,0 411,0 349,0 339,8 30,0 260,0 261,0 273,5

Ammoniac (NH3) (t/an) 68,7 81,4 36,6 48,0



Réf. : 010496-100-DV002-A

Page 43/91

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation

6.3. Voies d’exposition et schéma conceptuel

Le schéma conceptuel permet de décrire les relations existantes entre :

u Les sources de pollutions et les substances émises ;

u Les différents milieux et vecteurs de transfert ;

u Les milieux d’exposition, leurs usages et les points d’exposition.

Les rejets liquides sont collectés et traités en station d’épuration. Ce mode d’exposition est donc
exclu. De même, compte tenu des mesures mises en œuvre, le bruit généré par le site ne peut
représenter un risque pour la santé des riverains. Ainsi, seules les émissions atmosphériques
sont retenues en tant que sources de pollution.

Les vecteurs de transfert incluent l’air, les sols et les cultures afin de prendre en compte les
différents usages étudiés au chapitre 6.1.1.

Le schéma conceptuel d’exposition applicable dans le cadre de cette étude est donc le suivant :

Figure 4 - Schéma conceptuel des voies d’exposition considérées
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7. CARACTERISATION DES EXPOSITIONS
Les concentrations dans les milieux d’exposition des polluants retenus comme « traceurs de
risque » sont déterminées :

u Par le logiciel ADMS,

u En appliquant le guide de l’INERIS sur les transferts dans le sol [DR11],

u En tenant compte des valeurs proposées dans le guide de l’US-EPA sur les transferts dans
la chaîne alimentaire [DR11].

7.1. Modélisation des niveaux d’exposition

7.1.1. Paramètres d’entrée

7.1.1.1. Présentat ion du logiciel  ADMS5

La modélisation est réalisée à l'aide du logiciel de dispersion ADMS5® développé par le CERC
(Cambridge Environmental Research Consultants) et recommandé par l'INERIS (Institut National
de l'Environnement industriel et des RISques) pour les études d'impact santé.

Ce logiciel permet de prendre en compte des conditions météorologiques variables au cours du
temps, ainsi que la topographie des lieux environnants.

ADMS5 est un modèle de dispersion atmosphérique à échelle locale, qui permet de simuler un
large éventail de types de rejets dans l’atmosphère, à partir d’une source unique ou d’une
combinaison de plusieurs sources. Il s’agit d’un modèle de dispersion utilisant deux paramètres
physiques, que sont la hauteur de la couche limite (h) et la longueur de Monin-Obukhov (LMO),
pour décrire la couche limite atmosphérique. Par ailleurs, il utilise une distribution de
concentration gaussienne pour calculer la dispersion des rejets. En conditions "idéales" (terrain
plat et champs météorologiques homogènes), le modèle peut permettre d’obtenir des
informations pertinentes jusqu’à des distances de l’ordre de 100 km.

Le modèle de dispersion ADMS5 calcule les concentrations à long terme et à court terme relatives
à des rejets de sources ponctuelles, de jets (rejet directionnel), de sources linéiques, de sources
surfaciques et de sources volumiques. Les calculs long-terme concernent les calculs de
concentrations moyennes, de percentiles ou de nombre de dépassements de valeurs seuils que
l’on peut comparer aux objectifs de la qualité de l’air. Les sources peuvent varier dans le temps,
de façon horaire, périodique ou saisonnière. De même, les résultats peuvent intégrer des
données de pollution de fond.

Un pré-processeur météorologique, développé par le UK Met Office, permet de calculer à partir
de données météorologiques d’observation les paramètres requis par ADMS5 sur la description
de la couche limite.

Les principales caractéristiques techniques du logiciel sont les suivantes :
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u Description fine de la couche limite. ADMS décrit la stabilité de l’atmosphère grâce à des
paramètres physiques qui varient de façon continue. Ceci permet une description 3D de
l’atmosphère, prenant en compte par exemple la turbulence atmosphérique générée par le
frottement du vent au niveau du sol et le réchauffement de la surface par le rayonnement
solaire ;

u Prise en compte du relief de façon simplifiée ;

u Modélisation des dépôts secs et humides ;

u Le terme source sera défini par un ensemble de paramètres dont :

w Masse molaire du rejet ;

w Température du rejet ;

w Hauteur du rejet par rapport au niveau moyen du sol avoisinant ;

w Débit de rejet ;

w Vitesse d’éjection ou diamètre de la canalisation de rejet ;

u L’effet de surélévation des panaches ;

u L’effet du relief et des variations spatiales de la rugosité de surface.

7.1.1.2. Données météorologiques

Les données météorologiques utilisées dans le cadre de cette étude sont des données horaires
couvrant la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. Le site n’étant pas à proximité
immédiate d’une station météo, les paramètres utilisés dans le cadre de la présente étude
proviennent de données simulées selon le modèle WRF.

Les paramètres utilisés sont :

u La direction du vent à 10 m d’altitude ;

u La vitesse du vent à 10 m d’altitude ;

u La température ;

u La pluviométrie ;

u L'inverse de la longueur de Monin Obukhov ;

u L’humidité.
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La rose des vents modélisée au niveau du site d’implantation du projet est présentée ci-après.

Figure 5 - Rose des vents (2018-2020) [source : NumTech]

7.1.1.3. Condit ions d’émission

Les caractéristiques des sources sont présentées dans le Tableau 10. Ces caractéristiques ont
été déterminées avec l’exploitant.

Tableau 10 - Caractéristiques des sources ADMS

Source Type Température Hauteur
(m)

Diamètre
(m)

Vitesse
d’émission

(m/s)
Events Chimie Orga Ponctuelle Ambiante 1 0,08 1,66

Citerne camion Chimie
Orga Ponctuelle Ambiante 3 0,5 0,03

Atelier conditionnement
Chimie Orga Ponctuelle Ambiante 8 0,3 1,57

Laveur Acide Ponctuelle Ambiante 4 0,25 2,83
Laveur Base Ponctuelle Ambiante 4 0,25 1,70

Atelier conditionnement
Acide

Jet
(A1 = 0°, A2 = 90°) Ambiante 4 0,3 1,18

Atelier conditionnement
Base

Jet
(A1 = 0°, A2 = 90°) Ambiante 4 0,3 1,18
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Les flux d’émission sont présentés dans le Tableau 1.

Les concentrations sont calculées pour un panache avec rejet continu.

Le site étant situé dans une zone relativement plane, en première approche, le relief réel du
terrain n’a pas été intégré dans la modélisation.

L’occupation du sol a été prise en compte avec une rugosité caractéristique d'un environnement
industriel et de forêt (hauteur de rugosité : 1 m).

7.1.1.4. Localisat ion des sources

Les coordonnées des différents points de rejets sont présentées dans le Tableau 11.

Tableau 11 - Coordonnées Lambert 93 des sources ADMS

Source Coordonnées Lambert 93 (m)
X (m) Y (m)

Events Chimie Orga 970 972,57 6 901 655,42
Citerne camion Chimie Orga 970 974,66 6 901 642,35

Atelier conditionnement Chimie Orga 970 942,22 6 901 657,15
Laveur Acide 970 978,60 6 901 620,61
Laveur Base 970 920,35 6 901 612,62

Atelier conditionnement Acide 970 989,57 6 901 630,18
Atelier conditionnement Base 970 907,51 6 901 618,88

7.1.2. Concentrat ions dans l ’air

Les concentrations dans l’air modélisées avec le logiciel ADMS5 pour les substances disposant
de VTR sont présentées dans le Tableau 12.

Tableau 12 – Concentration dans l’air modélisée aux points d’intérêt (µg/m3)
Points cibles COV (µg/m3) HCl (µg/m3) NH3 (µg/m3)
Habitation 1 1,14E-02 1,86E-03 7,03E-04

Ecole Maternelle du Centre 7,86E-04 1,56E-04 3,84E-05
Habitation 3 1,22E-03 3,00E-04 5,86E-05
Habitation 4 4,01E-04 9,21E-05 1,98E-05
Habitation 5 4,26E-04 9,12E-05 1,99E-05
Habitation 6 3,43E-04 6,49E-05 1,65E-05

Résidence du Parc 5,68E-04 1,13E-04 2,70E-05
Habitation 7 7,70E-04 1,67E-04 4,26E-05

Ecole maternelle Bois Richard 3,57E-04 7,61E-05 1,67E-05
Ecole Maternelle La Source 6,05E-05 1,13E-05 2,74E-06

Les concentrations maximales sont obtenues au point « Habitation 1 ». Ce point est situé à 60 m
à l’Ouest du site.
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Les cartographies des concentrations des substances disposant de VTR sont présentées en
Annexe 2.

7.1.3. Concentrat ions dans les sols

Les concentrations dans les sols sont déterminées à partir des dépôts des composés qui
dépendent :

u Des flux d’émission de polluants (voir paragraphe 4.2) ;

u De la réactivité du gaz pour les dépôts secs ;

u Du coefficient de lessivage pour les dépôts humide.

La recherche de VTR (cf. paragraphe 5.2) a montré que parmi les substances émises, seuls les
COV disposent de VTR pour l’exposition par ingestion.

Les dépôts atmosphériques au sol calculés par ADMS pour les COV aux points d’intérêt sont
présentés dans le Tableau 13. La cartographie des dépôts est présentée en Annexe 2.

Tableau 13 – Dépôts sur les sols modélisés pour les COV
Points cibles COV (µg/m²/s)
Habitation 1 1,82E-04

Ecole Maternelle du Centre 1,18E-05
Habitation 3 2,01E-05
Habitation 4 6,30E-06
Habitation 5 8,00E-06
Habitation 6 4,78E-06

Résidence du Parc 9,08E-06
Habitation 7 9,03E-06

Ecole maternelle Bois Richard 6,82E-06
Ecole Maternelle La Source 9,16E-07

Le dépôt maximum est obtenu au point « Habitation 1 ». Ce point est situé à 60 m à l’Ouest du
site.

À partir des dépôts, les concentrations dans les sols sont calculées à deux profondeurs :

u Une profondeur superficielle de 1 cm, qui représente la couche de sol directement ingérée,

u Une profondeur racinaire de 20 cm, permettant de calculer la concentration absorbée par les
végétaux (scénario d’exposition par transfert).

La concentration de polluants déposés dans le sol est calculée par la formule suivante :

, = ,  ×
×

Où :

Ci,sol est la concentration moyenne du composé i dans le sol superficiel (mg/kg)
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Di,sol est le dépôt annuel du composé i sur le sol (mg/m².an)

TD est la durée d’accumulation du composé dans le sol superficiel, fixée à 30 ans  (durée
d’exploitation de l’installation)

ρsol est la masse volumique du sol, fixée à 1410 kg/m3 [2]

Zsol est la profondeur du dépôt (m)

Dans le cadre de cette étude, les phénomènes d’érosion, de ruissellement, de volatilisation, de
lixiviation et de dégradation ne sont pas pris en compte (hypothèse la plus pénalisante).

Tableau 14 – Concentration de COV dans les sols

Points cibles Concentrations dans les sols (mg/kgsol)
1 cm 20 cm

Habitation 1 1,22E+01 6,10E-01
Ecole Maternelle du Centre 7,94E-01 3,97E-02

Habitation 3 1,35E+00 6,73E-02
Habitation 4 4,23E-01 2,11E-02
Habitation 5 5,37E-01 2,68E-02
Habitation 6 3,21E-01 1,60E-02

Résidence du Parc 6,09E-01 3,05E-02
Habitation 7 6,06E-01 3,03E-02

Ecole maternelle Bois Richard 4,58E-01 2,29E-02
Ecole Maternelle La Source 6,15E-02 3,07E-03

2 Valeur moyenne de la masse volumique du sol en France, proposée par le Groupe Radioécologique Nord Cotentin
(2001).
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7.1.4. Concentrat ions dans les végétaux

La contamination des végétaux par les composés émis par le site de Quaron est due au dépôt
de ces composés sur les feuilles, leur absorption par les feuilles et leur prélèvement par les
racines à partir du sol. Ce phénomène est calculé de la façon suivante :

=  × ( + + + )

Où :

Cp est la concentration totale du composé dans la plante (mg/kg sec)

θ est le taux de matière sèche dans la plante (sans dimension)

Cdp est la concentration dans la plante due au dépôt (mg/kg sec)

Crp est la concentration dans la plante due au prélèvement direct à partir du sol (mg/kg sec)

Cgp est la concentration dans la plante due à l’absorption de polluant sous forme gazeuse
(mg/kg)

Cip est la concentration dans la plante due à l’irrigation par aspersion (mg/kg)

Les rejets liquides n’étant pas considérés dans cette étude, il est supposé par la suite que la
concentration des rejets du site dans l’eau d’irrigation (et donc la valeur de Cip) est nulle.

La nature des végétaux conditionne leur mode de consommation ainsi que leur teneur en eau.
On distingue donc pour ce calcul :

u Les légumes-racines (assimilés aux pommes de terre) ;

u Les légumes-feuilles (assimilés aux salades) ;

u Les légumes-fruits (assimilés aux haricots verts) ;

u Les fruits.

La consommation étant généralement exprimée en poids frais, les concentrations totales
initialement en poids sec sont converties grâce au taux de matière sèche dans les végétaux. Les
valeurs conseillées par l’INERIS [DR12] sont les suivantes.

Tableau 15 - Taux de matière sèche dans les végétaux

Type de plante Taux en matière sèche
Légumes-racines 0,222

Légumes-feuilles 0,052

Légumes-fruits 0,111

Fruits 0,178
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7.1.4.1. Concentrat ion due au dépôt sur les feuil les

La concentration dans les feuilles due au dépôt sur les feuilles est déterminée pour les légumes-
feuilles, les légumes-fruits et les fruits. Elle est calculée comme suit :

=
×

× Λ
× (1− × )

Où :

Cdp est la concentration dans la plante due au dépôt de particules (mg/kg sec)

Dp est le dépôt particulaire sur les plantes (mg/m².an)

I est le facteur d’interception des feuilles de la plante (sans dimension)

Pr est la productivité végétale à la récolte (kg sec/m²)

Λ est le facteur de perte du composé par l’action de la pluie, du vent et/ou de la
photodégradation (an-1)

t est la durée d’exposition de la plante (an)

L’US EPA [DR07] recommande les valeurs suivantes :

Tableau 16 - Valeurs de calcul de la concentration dues au dépôt sur les feuilles
Végétal I Λ t Pr

Légumes-feuilles, légumes-fruits et fruits 0,39 18 0,164 2,24

Les concentrations dans les végétaux dues au dépôt sur les feuilles sont présentées dans le
Tableau 17.

Tableau 17 - Concentrations en COV dans les végétaux dues au dépôt sur les feuilles

Points cibles Concentrations COV dues au dépôt sur
les feuilles (mg/kgsec)

Habitation 1 5,26E-02
Ecole Maternelle du Centre 3,42E-03

Habitation 3 5,80E-03
Habitation 4 1,82E-03
Habitation 5 2,31E-03
Habitation 6 1,38E-03

Résidence du Parc 2,63E-03
Habitation 7 2,61E-03

Ecole maternelle Bois Richard 1,97E-03
Ecole Maternelle La Source 2,65E-04
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7.1.4.2. Concentrat ions dues à l ’absorption fol iaire

Certains composés, dont les COV, sont absorbés par les feuilles des légumes-feuilles, des
légumes-fruits et des fruits. La concentration dans la plante absorbée par voie foliaire est calculée
comme suit, en considérant que les composés sont entièrement sous forme gazeuse :

= × ×

Où :

Cgp est la concentration dans la plante due à l’absorption foliaire (mg/kg sec)

Ca est la concentration dans l’air (mg/m3)

BCFa
est le facteur de bioconcentration air-plante dans l’organisme végétal (sans
dimension, (g/g sec)/(g/g air))

Fc est le facteur de correction empirique (sans dimension)

La valeur de Fc permet de tenir compte de différents paramètres rendant difficile le transfert des
composés lipophiles dans la partie consommée (protection constituée par la peau extérieure des
végétaux, taille, forme …). L’US-EPA [DR07] recommande l’utilisation des valeurs suivantes :

Tableau 18 - Valeur du facteur de correction Fc

Composés hydrophiles Composés lipophiles
Log Kow < 4 > 4

Fc 1 0,01

Les COV sont les seules substances volatiles considérées pour la voie d’ingestion. Pour rappel
dans le cas de l’ingestion, seul le Toluène dispose d’une VTR pour l’exposition par ingestion
chronique. C’est un composé hydrophile (log Kow égal à 2,7). La valeur du facteur de
bioconcentration associée à cette substance est celle de l’US-EPA [DR07]. Elle est présentée
dans le tableau ci-dessous.

Tableau 19 - Bioaccumulation dans les végétaux dues à l’absorption foliaire
Substance Végétal BCFa

COV – Toluène Légumes-feuilles, légumes-fruits, fruits 6,36E-03
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Les concentrations dans les végétaux dues à l’absorption foliaire sont présentées ci-après. Les
valeurs sont en mg/kgfrais, c’est-à-dire que les concentrations dans les végétaux en mg/kgsec ont
été multipliés par les facteurs correspondants (cf. Tableau 15).

Tableau 20 - Concentrations en COV dans les végétaux dues à l’absorption foliaire

Points cibles Concentrations COV dues à l’absorption foliaire (mg/kgfrais)
Légumes racines Légumes feuilles Légumes fruits Fruits

Habitation 1 - 6,25E-09 8,06E-09 1,29E-08
Ecole Maternelle du

Centre - 4,30E-10 5,55E-10 8,90E-10

Habitation 3 - 6,69E-10 8,63E-10 1,38E-09
Habitation 4 - 2,19E-10 2,83E-10 4,54E-10
Habitation 5 - 2,33E-10 3,00E-10 4,82E-10
Habitation 6 - 1,88E-10 2,42E-10 3,88E-10

Résidence du Parc - 3,11E-10 4,01E-10 6,43E-10
Habitation 7 - 4,21E-10 5,43E-10 8,71E-10

Ecole maternelle Bois
Richard - 1,95E-10 2,52E-10 4,04E-10

Ecole Maternelle La
Source - 3,31E-11 4,27E-11 6,85E-11
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7.1.4.3. Concentrat ions dues au prélèvement racinaire

La concentration dans la plante absorbée par voie racinaire est calculée comme suit :

= ×

Où :

Crp est la concentration dans la plante due au prélèvement direct à partir du sol (mg/kg sec)

Cs est la concentration due aux dépôts de particules à une profondeur de 20 cm (mg/kgsol)

BCFs est le facteur de bioconcentration sol-plante dans l’organisme végétal (sans dimension)

Les valeurs du facteur de bioconcentration sont celles de l’US-EPA [DR07] et sont présentées
dans le tableau ci-dessous.

Tableau 21 - Bioaccumulation dans les végétaux dues à l'absorption par voie racinaire
Paramètre Végétal BCFs

COV - Toluène
Légumes-racines et tubercules 77,4

Légumes-feuilles, légumes-fruits et fruits 1,07

Les concentrations dans les végétaux dues aux prélèvements à partir du sol sont présentées ci-
après. Les valeurs sont en mg/kgfrais, c’est-à-dire que les concentrations dans les végétaux en
mg/kgsec ont été multipliés par les facteurs correspondant (cf. Tableau 15).

Tableau 22 - Concentrations en COV dans les végétaux dues à l’absorption voie racinaire

Points cibles Concentrations COV dues à l’absorption par voie racinaire (mg/kgfrais)
Légume racine Légumes feuilles Légumes fruits Fruits

Habitation 1 1,05E+01 5,62E-02 7,25E-02 1,16E-01
Ecole Maternelle du

Centre 6,82E-01 3,65E-03 4,72E-03 7,56E-03

Habitation 3 1,16E+00 6,20E-03 8,00E-03 1,28E-02
Habitation 4 3,63E-01 1,94E-03 2,51E-03 4,02E-03
Habitation 5 4,61E-01 2,47E-03 3,19E-03 5,11E-03
Habitation 6 2,75E-01 1,48E-03 1,90E-03 3,05E-03

Résidence du Parc 5,24E-01 2,80E-03 3,62E-03 5,80E-03
Habitation 7 5,21E-01 2,79E-03 3,60E-03 5,77E-03

Ecole maternelle Bois
Richard 3,93E-01 2,11E-03 2,72E-03 4,36E-03

Ecole Maternelle La
Source 5,28E-02 2,83E-04 3,65E-04 5,86E-04
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7.1.4.4. Concentrat ions totales dans les végétaux

La concentration totale en composés dans les végétaux est présentée ci-après.

Tableau 23 - Concentrations en COV dans les végétaux

Points cibles Concentrations COV (mg/kgfrais)
Légume racine Légumes feuilles Légumes fruits Fruits

Habitation 1 1,05E+01 6,07E-02 7,83E-02 1,26E-01
Ecole Maternelle du

Centre 6,83E-01 3,95E-03 5,10E-03 8,17E-03

Habitation 3 1,16E+00 6,70E-03 8,64E-03 1,39E-02
Habitation 4 3,63E-01 2,10E-03 2,71E-03 4,35E-03
Habitation 5 4,62E-01 2,67E-03 3,44E-03 5,52E-03
Habitation 6 2,76E-01 1,59E-03 2,06E-03 3,30E-03

Résidence du Parc 5,24E-01 3,03E-03 3,91E-03 6,27E-03
Habitation 7 5,21E-01 3,01E-03 3,89E-03 6,24E-03

Ecole maternelle Bois
Richard 3,94E-01 2,28E-03 2,94E-03 4,71E-03

Ecole Maternelle La
Source 5,29E-02 3,06E-04 3,95E-04 6,33E-04

7.2. Description des scénarios d’exposition

Les scénarios d’exposition permettent d’établir les concentrations auxquelles est exposée la
population en fonction d’une durée et d’une fréquence d’exposition définies.

7.2.1. Scénario d'exposit ion par inhalat ion

Dans le cas des scénarios par inhalation, il est considéré de manière conservatrice que les
individus sont situés 100 % du temps au point où les concentrations sont les plus importantes.
Ce scénario, très conservatif, sera affiné au besoin en fonction des niveaux de risque obtenus.

Enfin, dans les deux cas, une durée d’exposition de 30 ans est considérée. Pour rappel, cette
valeur correspond au temps de résidence moyen d’un ménage dans un même logement3.

3 Cette valeur, recommandée par l’INERIS, correspond au temps de résidence moyen d’un ménage dans
un même logement. (Percentile 90 – étude réalisée en France d’après l’analyse des abonnements EDF
[Nedellec et al, 1998], correspond au percentile 95 de la distribution donnée dans l’Exposure Factor
Handbook publié par l’US EPA).
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7.2.2. Scénario d'exposit ion par ingestion

Du fait de leurs différences en termes de poids corporel et de consommation, trois cas seront
étudiés dans le cas des scénarios par ingestion4 :

u Un adulte de 70 kg ;

u Un enfant de 10 ans de 35 kg ;

u Un jeune enfant de 18 mois de 10 kg.

L’exposition aux rejets du site par voie orale intègre :

u L’ingestion de sol ;

u L’ingestion de végétaux contaminés (fruits et légumes).

Les quantités ingérées dans chaque scénario sont issues du rapport de l’INERIS sur les
paramètres d’exposition de l’Homme du logiciel MODUL’ERS publié en 2017 ([DR13]). Bien que
des données plus récentes soient disponibles grâce à l’enquête alimentaire INCA 3 réalisée par
l’ANSES, celles-ci n’ont pas été utilisées en raison des répartitions en classes d’âges qui ne
permettent pas ou peu de distinguer le jeune enfant de l’enfant.
Les données de consommation regroupent, sous une même dénomination, l’ensemble des
produits appartenant à une même catégorie d’aliments. Elles se composent de tubercules,
légumes-feuilles, légumes racines, légumes-fruits, et de fruits.

Les consommations utilisées dans cette étude sont les suivantes :

Tableau 24 – Rations alimentaires utilisées (Source : [DR13])

Aliment
Ration alimentaire (g/j) Taux

d’autoconsommation
(%)

Adulte Enfant Jeune enfant

Sol 0,02 0,05 0,03 -
Légumes-racines 58 46 52 45
Légumes-feuilles 24 10 22 50
Légumes-fruits 110 64 40 55

Fruits 160 90 53 20

7.3. Calcul des niveaux d’exposition

Les niveaux d’exposition sont exprimés, pour chaque substance et chaque scénario, comme des
Concentrations Moyennes Inhalées (CMI) pour la voie d’exposition par inhalation et des Doses
Journalières d’Exposition (DJE) pour la voie d’exposition par ingestion.

4 Poids corporels issus de la « Synthèse des travaux du Département santé environnement de l’Institut de veille
sanitaire sur les variables humaines d’exposition » dans sa mise à jour de 2015
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7.3.1. Exposition par inhalat ion

Les concentrations moyennes inhalées par jour sont calculées comme suit :

= × ×

Où :

CMI est la concentration moyenne inhalée (µg/m3)

Ci est la concentration du composé i dans l’air inhalé pendant la fraction de temps ti (µg/m3)

F est le taux d’exposition annuel (nombre annuel de jours d’exposition ramené au nombre
total annuel de jours), fixé par défaut à 1

t est la durée de la période d’exposition (ans)

T est la durée de temps sur laquelle l’exposition est rapportée (ans)

La valeur de t est prise conventionnellement égale à 30 ans.

La valeur de T dépends du type d’effet étudié :

u Pour les effets à seuil : T est considérée égale à t ;

u Pour les effets sans seuil : l’exposition est rapportée à la vie entière d’un individu,
conventionnellement 70 ans.

Aucune substance ne dispose de valeur d’Excès de Risque Unitaire (ERU), les effets sans seuil
ne sont donc pas pris en compte. Les CMI pour les effets à seuil correspondent aux
concentrations modélisées (cf. paragraphe 7.1.2, Tableau 12).

7.3.2. Exposition par ingestion

L’ingestion de terre et de poussières survient chez l’adulte et l’enfant soit par l’intermédiaire
d’aliments ou d’outils, soit directement (transfert main-bouche).

La DJE par ingestion de sol est calculée de la façon suivante :

, = , × ×

Où :

DJEi,sol est la dose journalière d’exposition du composé i liée à l’ingestion de sol (mg/kg.j)

Ci,sol est la concentration du composé i dans le sol superficiel (mg/kg)

Qsol est la quantité journalière de sol ingérée (mg/j)
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f est la fréquence d’exposition annuelle, fixée par défaut à 1 (sans dimension)

Pc est le poids corporel (kg)

La DJE apportée par un aliment produit localement est calculée pour chaque composé grâce à
la formule suivante :

, = , × ×

Où :

DJEi,aliment est la dose journalière d’exposition du composé i liée à l’ingestion de sol (mg/kg.j)

Ci,aliment est la concentration du composé i dans l’aliment considéré (mg/kg)

Qsol est la quantité journalière d’aliment ingérée (kg/j)

f est la part de consommation de produits locaux,

Pc est le poids corporel (kg)

Les DJE calculées par scénario sont présentées ci-après.

► Doses d’exposition journalière chez l’adulte

Tableau 25 - Dose Journalière d'Exposition - Adulte

Points cibles
Quantité de composé ingérée par l'adulte (mg/j.kg pc)

Sol Végétaux Total

Habitation 1 3,49E-06 4,05E-03 4,05E-03
Ecole Maternelle du Centre 2,27E-07 2,64E-04 2,64E-04

Habitation 3 3,85E-07 4,47E-04 4,47E-04
Habitation 4 1,21E-07 1,40E-04 1,40E-04

Habitation 5 1,53E-07 1,78E-04 1,78E-04

Habitation 6 9,16E-08 1,06E-04 1,06E-04

Résidence du Parc 1,74E-07 2,02E-04 2,02E-04

Habitation 7 1,73E-07 2,01E-04 2,01E-04

Ecole maternelle Bois Richard 1,31E-07 1,52E-04 1,52E-04

Ecole Maternelle La Source 1,76E-08 2,04E-05 2,04E-05
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► Doses d’exposition journalière chez l’enfant

Tableau 26 - Dose Journalière d'Exposition - Enfant

Points cibles
Quantité de composé ingérée par l'enfant (mg/j.kg pc)

Sol Végétaux Total

Habitation 1 1,74E-05 6,36E-03 6,38E-03
Ecole Maternelle du Centre 1,13E-06 4,14E-04 4,15E-04

Habitation 3 1,92E-06 7,02E-04 7,04E-04
Habitation 4 6,04E-07 2,20E-04 2,21E-04

Habitation 5 7,67E-07 2,80E-04 2,80E-04

Habitation 6 4,58E-07 1,67E-04 1,68E-04

Résidence du Parc 8,71E-07 3,18E-04 3,18E-04

Habitation 7 8,66E-07 3,16E-04 3,17E-04

Ecole maternelle Bois Richard 6,54E-07 2,38E-04 2,39E-04

Ecole Maternelle La Source 8,78E-08 3,20E-05 3,21E-05

► Doses d’exposition journalière chez le jeune enfant

Tableau 27 - Dose Journalière d'Exposition – Jeune enfant

Points cibles
Quantité de composé ingérée par le jeune enfant (mg/j.kg pc)

Sol Végétaux Total

Habitation 1 3,66E-05 2,49E-02 2,50E-02
Ecole Maternelle du Centre 2,38E-06 1,62E-03 1,63E-03

Habitation 3 4,04E-06 2,75E-03 2,76E-03
Habitation 4 1,27E-06 8,63E-04 8,65E-04

Habitation 5 1,61E-06 1,10E-03 1,10E-03

Habitation 6 9,62E-07 6,55E-04 6,56E-04

Résidence du Parc 1,83E-06 1,25E-03 1,25E-03

Habitation 7 1,82E-06 1,24E-03 1,24E-03

Ecole maternelle Bois Richard 1,37E-06 9,35E-04 9,36E-04

Ecole Maternelle La Source 1,84E-07 1,26E-04 1,26E-04
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8. CARACTERISATION DU RISQUE

8.1. Risque par inhalation

Pour rappel, les substances étudiées ne disposent pas d’ERU pour les effets sans seuil, seuls
les effets à seuils sont donc étudiés.

Le Quotient de Danger pour les effets à seuil est défini par la formule suivante :

=

 Où :

QDi est le quotient de danger associé à l’inhalation du composant i

CMIi est la concentration moyenne inhalée de composant i (µg/m3)

VTRi est la valeur toxicologique de référence associée au composant i pour la voie
d’exposition par inhalation et les effets à seuil (µg/m3)

Lorsque le quotient de danger est inférieur à 1, la survenue d’un effet toxique est considérée
comme peu probable. À l’inverse, un quotient de danger supérieur à 1 ne permet pas d’exclure
l’apparition d’effets sur la santé.

Les niveaux de risque pour les effets à seuil induits par les rejets atmosphériques du projet sont
présentés ci-après.

Tableau 28 – QD inhalation

Points cibles
QD - inhalation

COV - Xylène HCl NH3

VTR (µg/m3) 100 20 500
Habitation 1 1,14E-04 9,29E-05 1,41E-06

Ecole Maternelle du Centre 7,86E-06 7,78E-06 7,67E-08
Habitation 3 1,22E-05 1,50E-05 1,17E-07
Habitation 4 4,01E-06 4,61E-06 3,96E-08

Habitation 5 4,26E-06 4,56E-06 3,99E-08

Habitation 6 3,43E-06 3,25E-06 3,30E-08

Résidence du Parc 5,68E-06 5,66E-06 5,41E-08

Habitation 7 7,70E-06 8,35E-06 8,52E-08

Ecole maternelle Bois Richard 3,57E-06 3,81E-06 3,34E-08

Ecole Maternelle La Source 6,05E-07 5,63E-07 5,48E-09
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Le points cibles « Habitation 1 » est le point pour lequel les QD sont les plus importants, ce point
est situé à 60 m à l’Ouest du site. Les QD calculés en ce point sont inférieurs à 1 (ainsi que leur
somme). Les recommandations des autorités sanitaires sont donc respectées. Les rejets
atmosphériques du site n’engendrent donc pas d’effets négatifs notables pour la santé en
ce qui concerne l’exposition par inhalation pour les effets à seuil.

8.2. Risque par ingestion

Pour rappel, les substances étudiées ne disposent pas d’ERU pour les effets sans seuil, seuls
les effets à seuils sont donc étudiés. Seuls les COV disposent d’une VTR par ingestion pour les
effets à seuil, seule cette substance est donc étudiée pour l’exposition par ingestion.

Le Quotient de Danger pour les effets à seuil est défini par la formule suivante :

=

Où :

QDi est le quotient de danger associé à l’ingestion du composant i

DJEi est la dose journalière d’exposition au composant i (mg/kg.j)

VTRi est la valeur toxicologique de référence associée au composant i pour la voie
d’exposition par ingestion et les effets à seuil (mg/kg.j)

Lorsque le quotient de danger est inférieur à 1, la survenue d’un effet toxique est considérée
comme peu probable. À l’inverse, un quotient de danger supérieur à 1 ne permet pas d’exclure
l’apparition d’effets sur la santé.

Les niveaux de risque pour les effets à seuil induits par les dépôts dus aux rejets atmosphériques
du site de Quaron aux points d’intérêts sont présentés ci-après.
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Tableau 29 - QD - Ingestion

Points cibles
QD - Ingestion

Jeune enfant Enfant Adulte

VTR (mg/kg/j) 0,08
Habitation 1 3,12E-01 7,97E-02 5,07E-02

Ecole Maternelle du Centre 2,03E-02 5,19E-03 3,30E-03

Habitation 3 3,44E-02 8,80E-03 5,59E-03

Habitation 4 1,08E-02 2,76E-03 1,75E-03

Habitation 5 1,37E-02 3,51E-03 2,23E-03

Habitation 6 8,20E-03 2,09E-03 1,33E-03

Résidence du Parc 1,56E-02 3,98E-03 2,53E-03

Habitation 7 1,55E-02 3,96E-03 2,52E-03

Ecole maternelle Bois Richard 1,17E-02 2,99E-03 1,90E-03

Ecole Maternelle La Source 1,57E-03 4,02E-04 2,55E-04

Le point cible « Habitation 1 » est le point pour lequel les QD sont les plus importants, ce point
est situé à 60 m à l’Ouest du site. Les QD calculés en ce point sont inférieurs à 1, les
recommandations des autorités sanitaires sont donc respectées. Les rejets atmosphériques du
site n’engendrent donc pas d’effets négatifs notables pour la santé chez l’adulte, l’enfant
ou le jeune enfant en ce qui concerne l’exposition par ingestion pour les effets à seuil.
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9. DISCUSSION DES INCERTITUDES
Ce paragraphe détaille de manière qualitative les incertitudes liées à la démarche d’évaluation
des risques sanitaires.

Pour le calcul des expositions au niveau des habitations, les populations ont été supposées
exposées en permanence aux rejets du site. Ces hypothèses sont majorantes puisque les
personnes peuvent être amenées à résider hors du domaine d’étude, quotidiennement (lieu de
travail, lieu de loisirs) ou pendant certaines périodes de l’année (vacances).

Les dépôts sur le sol ont été supposés s’accumuler année après année, sans élimination, même
partielle, par des phénomènes physico-chimiques (érosion, ruissellement …). Ainsi, il a été retenu
un scénario majorant qui ne tient pas compte de la diminution naturelle des concentrations dans
les sols au fil du temps.

Concernant les COV, les VTR les plus contraignantes ont été sélectionnées en fonction de la voie
d’exposition. Pour l’inhalation, la VTR la plus contraignante parmi les substances présentes sur
site est celle du xylène. Pour l’ingestion, la VTR la plus contraignante parmi les substances
présentes sur site est celle du toluène. Cela suppose donc que pour l’inhalation les émissions
sont uniquement composées de xylène et pour l’ingestion les émissions sont uniquement
composées de toluène. Ces hypothèses sont majorantes puisque les émissions de COV sont
composées de plusieurs substances. Les quantités de Xylène et Toluène sur le volumes total
annuel, seront de l’ordre de 1% du volume total de matière.

Les effets des synergies positives ou négatives entre les différents polluants n’ont pas été
évalués, faute de données toxicologiques disponibles.

La modélisation de la dispersion des rejets dans l’atmosphère et des dépôts des aérosols a été
réalisée avec le logiciel ADMS dans sa version 5.2.4.0. Les principales incertitudes
accompagnant les résultats des concentrations dans les milieux sont liées aux différentes
modélisations réalisées et le maillage de calcul pour la réalisation des cartographies de
concentrations. Néanmoins, la reconnaissance du modèle utilisé permet de considérer que ces
incertitudes restent faibles.

Par ailleurs, les données météorologiques utilisées pour les modélisations proviennent de calculs
réalisés par la société Numtech grâce à un modèle météorologique reconnu et des relevés réels
des stations météorologiques du réseau SYNOP. Le recours à de telles données présente
davantage d’incertitudes que des données observées ; cependant, ce type de données n’est pas
disponible à proximité immédiate du site. L'utilisation de données simulées reste préférable à
l'utilisation de données météorologiques observées sur une station éloignée.

Le modèle des transferts par la chaîne alimentaire pour le calcul d’exposition par ingestion est
réalisé par calcul comporte des incertitudes principalement relatives au comportement des dépôts
dans le sol et aux facteurs de bioconcentration. Il s’appuie également sur un régime alimentaire
issu d’enquêtes alimentaires comportant elles aussi un degré d’incertitude propre aux études
statistiques. L’étendue de la population étudiée permet cependant de limiter cette incertitude.
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D’autres incertitudes sont liées aux VTR elles-mêmes, la sélection des VTR relatives aux
substances étudiées dans cette étude est réalisée selon les critères définis dans la note de la
Direction Générale de la Santé du 31 octobre 2014 [DR01]. Les VTR sont issues de références
diffusées par des instances nationales et internationales reconnues et reflètent l’état des
connaissances à la date de réalisation de l’étude.
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10. IMPACTS CUMULES AVEC AUTRES PROJETS
Le projet AFYREN NEOXY a été approuvé par arrêté préfectoral, le volet sanitaire de l’étude
d’impact [DR09] permet d’obtenir des données quantifiables sur le risque sanitaire. Pour cette
évaluation du risque sanitaire, seule la voie d’exposition par inhalation est étudiée, les quotients
de danger pour une exposition chronique par inhalation ont été calculés pour l’hydrogène sulfuré
(H2S), l’ammoniac (NH3), l’acide chlorhydrique (HCl), les COV sauf le méthane (assimilés à du
benzène) et les COV de l’annexe II (assimilé à de l’acétaldéhyde).

Le projet de METabolic Explorer (METEX) de développement d’installations sur la plateforme de
Carling a été approuvé par arrêté préfectoral, l’étude d’impact [DR08] permet d’obtenir des
données quantifiables sur le risque sanitaire. Pour cette évaluation du risque sanitaire, seule la
voie d’exposition par inhalation est étudiée, les quotients de danger pour une exposition
chronique par inhalation ont été calculés pour l’hydrogène sulfuré (H2S), le Méthylisobutylcétone
(MIBK), les poussières (PM2.5) et l’ammoniac (NH3).

L’identification des points cibles de l’étude d’impact (METEX) donne un point « Carling Sud »
situé à une distance d’environ 100 mètres du point cible « Habitation 1 » de la présente étude.
L’identification des points cibles de l’étude d’impact (AFYREN) donne un point « E1 » situé à une
distance d’environ 300 mètres du point cible « Habitation 1 » de la présente étude. Ces points
sont présentés sur la Figure 6.

Le point cible « Habitation 1 » étant le point le plus impacté, les résultats des trois études sont
cumulés pour déterminer le risque global des trois sites.

Figure 6 - Points cibles retenus pour les impacts cumulés



Réf. : 010496-100-DV002-A

Page 66/91

Ce document, propriété de Bertin Technologies, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation

Le Tableau 30 présente les impacts cumulés des sites de QUARON, AFYREN et METEX au
point d’Habitation 1 qui est le point le plus impacté. Dans une première approche, les Quotients
de Danger (QD) des deux études sont cumulés sans distinction des organe cibles et VTR
sélectionnées. Pour l’étude AFYREN, les QD n’étant pas présentés pour le point cible « E1 zone
industrielle », ils sont recalculés depuis les valeurs de concentration, les VTR sélectionnées et
les hypothèses de présence de 100% du temps (hypothèse conservatrice).

Dans une seconde approche moins conservatrice, les effets cumulés sont calculés uniquement
pour les traceurs de risque identiques pour les deux sites, il s’agit dans ce cas de l’ammoniac et
de l’acide chlorhydrique. Les VTR utilisées sont celles sélectionnées dans la présente étude. Les
résultats sont présentés dans le Tableau 31.

Tableau 30 - Impacts cumulés AFYREN/METEX/QUARON 1ere approche
AFYREN - E1 zone industrielle METEX - Carling Sud Quaron - Habitation 1

Substance QD [C]
(µg/m3)

VTR
(µg/m3) QD [C]

(µg/m3)
VTR

(µg/m3) QD [C]
(µg/m3)

VTR
(µg/m3)

H2S 2,19E-04 4,37E-04 2 1,65E-03 3,30E-02 20 - - -
(MIBK) - - - 3,13E-03 9,39E-02 30 - - -
PM2.5 - - - 3,45E-04 5,17E-03 15 - - -
NH3 2,19E-05 4,37E-03 200 5,67E-05 5,67E-03 100 1,41E-06 7,03E-04 500
HCl 2,19E-04 4,37E-03 20 - - - 9,29E-05 1,86E-03 20
COV

Xylène - - - - - - 1,14E-04 1,14E-02 100

COV
Benzène 1,46E-04 4,37E-03 30

COV
Acétaldéhy

de
1,09E-05 1,75E-03 160

∑ QD / site 6,15E-04 5,18E-03 2,09E-04
∑ QD

impacts
cumulés

6,01E-03

La somme des QD des trois sites est inférieure à 1, les recommandations des autorités sanitaires
sont donc respectées.

Tableau 31 - Impact cumulés AFYREN/METEX/QUARON 2nd approche
Substance Paramètre AFYREN METEX QUARON

NH3
[C] 4,37E-03 5,67E-03 7,03E-04

VTR 500
QD / site 8,74E-06 1,13E-05 1,41E-06

HCl
[C] 4,37E-03 1,86E-03

VTR 20
QD / site 2,19E-04 - 9,29E-05

∑ QD impacts cumulés 3,33E-04

La somme des QD des trois sites est inférieure à 1, les recommandations des autorités sanitaires
sont donc respectées.
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Les deux approches donnent des résultats inférieurs à 1, les recommandations des autorités
sanitaires sont donc respectées. Les rejets atmosphériques des sites n’engendrent donc pas
d’effets négatifs notables pour la santé en ce qui concerne l’exposition par inhalation pour
les effets à seuil.

Les émissions de la future installation de Quaron s’ajouteront au bruit de fond, principalement de
la plateforme de Carling. Les données de surveillance de la qualité de l’air ont été présentées au
paragraphe 6.2. Parmi les substances suivies, aucune ne correspond aux traceurs de risque de
la présente étude. Il n’est donc pas possible de cumuler les futurs rejets de l’installation de Quaron
avec le bruit de fond disponible.

Parmi les COV suivies dans le cadre de la qualité de l’air, seul le benzène est mesuré au niveau
de la station « Pays Naborien (L’Hopital) », pour rappel (cf. paragraphe 6.2.2) la valeur moyenne
de benzène en 2019 est de 0,55 µg/m3. Les futures installations de Quaron émettront des COV,
mais pas de benzène.

Par comparaison, d’après la cartographie présentée en Annexe 2, les concentrations modélisées
en COV au niveau de la station de mesure d’Atmo Grand Est sont comprises entre 0,00044 et
0,00065 µg/m3. En assimilant le benzène au COV en général, les émissions de Quaron
représenteraient une augmentation de 0,08% à 0,12% de la concentration en COV au niveau de
la station de mesure « Pays Naborien (L’Hopital) ». Ces valeurs, bien que surestimées
(assimilation des COV comme un seul polluant), restent faibles et respectent les valeurs limites
en vigueur.
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11.  CONCLUSIONS DE L’EVALUATION DES RISQUES
SANITAIRES

L’évaluation des risques sanitaires a été réalisée pour les voies d’exposition par ingestion et
inhalation pour une exposition chronique.

L’ERS se base sur l’analyse des quotients de dangers pour les effets à seuil ; aucune substance
émise ne dispose d’ERU, les effets sans seuil sont donc exclus de l’analyse.

Les quotients de danger calculés (ainsi que leur somme par organe cible) sont inférieurs à 1 quel
que soit le scénario d’exposition (inhalation, ingestion chez l’adulte, ingestion chez l’enfant et
ingestion chez le jeune enfant), les recommandations des autorités sanitaires sont donc
respectées.

Les rejets atmosphériques du site n’engendrent donc pas d’effets négatifs notables pour la santé
en ce qui concerne l’exposition par inhalation et par ingestion pour les effets à seuil.

L’analyse des impacts cumulés avec d’autres projets pour l’exposition par inhalation a démontré
que les quotients de danger calculés sont inférieurs à 1, les recommandations des autorités
sanitaires sont donc respectées.

Les risques sanitaires liés aux émissions du site ne sont donc pas préoccupants et
n’appellent aucune mesure de gestion particulière.
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Annexe 0 Substances émises à l'atmosphère
Pôle de la chimie organique

Les rejets atmosphériques identifiés au niveau du pôle de la chimie organique sont les suivants :

u Lors des opérations de dépotage, les rejets atmosphériques correspondent au volume d'air
chassé de la cuve de réception par le liquide introduit dans celle-ci soit entre 5 et 40 m3

suivant la densité du produit. Ces volumes sont rejetés directement à l'atmosphère.
u Pendant les phases de stockage, la respiration des cuves est quasiment inexistante, la

température du ciel de cuve restant stable dans les cuves enterrées. Les évents de cuves
sont directement rejetés à l’atmosphère.

u Au niveau de la zone de conditionnement, les rejets atmosphériques sont très faibles et
captés par la ventilation de l’atelier. Ils sont directement rejetés à l’atmosphère.

u Aucun rejet atmosphérique n’est émis au niveau de la zone de stockages d’emballages vides
et du magasin de stockage de produits inflammables.

Pôle de la chimie minérale

Les rejets atmosphériques identifiés au niveau du pôle de la chimie minérale sont les suivants :

u Lors des opérations de dépotage, les rejets atmosphériques correspondent au volume d'air
chassé, de la cuve de réception par le liquide introduit dans celle-ci soit entre 18 et 30 m3

suivant la densité du produit. Ces volumes sont rejetés directement à l'atmosphère sauf pour
les rejets des cuves d’acides acétique, chlorhydrique et nitrique et les cuves d’ammoniaque,
de bisulfite de soude et les cuves de mélanges qui passent sur un laveur de gaz.
Le projet prévoit une colonne de lavage acide (lavage avec une solution de soude) et une
colonne de lavage basique (lavage avec acide sulfurique).

Le principe d’une colonne de lavage est le suivant :

w Principe : Il s’agit d’un lavage de gaz dans des tours à garnissage assurant le transfert
des pollutions vers la phase liquide.
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Figure 7 : principe d’un laveur de gaz
w Circulation de l'air : L’air vicié provenant de la cuve durant l'opération de dépotage est

envoyé à l’aide d’un ventilateur (1) dans la colonne. Il est introduit sous le plancher (2)
support du garnissage (3) sur lequel ruisselle le réactif et au sein duquel se produit
l’absorption de composés gazeux. En sortie des tours, l’air rencontre un dévésiculeur (4)
qui limite les entraînements de gouttelettes.

w Circulation de la solution de lavage : Elle est puisée au moyen d’une pompe centrifuge
(5) au bas de la tour dans un volume de stockage puis refoulée dans un système de
distribution (rampe ou pulvérisateur) au-dessus du garnissage.

w Injection de réactif-régulation : La concentration en réactif de la solution de lavage est
mesurée par pH-métrie. Il est maintenu entre deux valeurs limites par injection (6)
automatique en ligne de réactif à partir d’un stockage (7).

w Appoint d’eau : Un appoint d’eau est nécessaire pour, au minimum, compenser
évaporation et entraînement sous forme d’aérosols malgré le dévésiculeur (4). La
solution de lavage est périodiquement renouvelée, de façon à limiter la concentration en
sels. Elle est traitée sur la station de rectification pH avant transfert vers le l'exutoire de
traitement.

u Pendant les phases de stockage, la respiration des cuves est très faible et uniquement liée
aux variations de température du ciel des cuves en polyéthylène, très bon isolant thermique.
Les évents de cuves sont directement rejetés à l’atmosphère.

u Au niveau des ateliers de conditionnement, les rejets atmosphériques sont très faibles et
captés par la ventilation de l’atelier. Ils sont directement rejetés à l’atmosphère.

u Aucun rejet atmosphérique n’est émis au niveau de la zone de stockages d’emballages vides
et des auvents de stockage des produits conditionnés.
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Magasin de stockage général / Expéditions

Aucun rejet atmosphérique lié aux produits n’est émis au niveau du magasin de stockage général,
de la zone d’expéditions et de la zone de préparation de commandes.

Autres

Les émissions de la sorbonne du laboratoire utilisée pour les analyses, et les émissions liées aux
activités de maintenance traditionnelle sont négligeables.

Les Poids Lourds, chariots élévateurs à moteurs thermiques, et les Véhicules Légers sont
sources de rejets atmosphériques.
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Récapitulatif des points d’émission

A partir de l’identification des rejets décrits au paragraphe 3.1, le tableau récapitulatif ci-dessous présente les caractéristiques des rejets (type,
hauteur de rejet, diamètre de l'émissaire, température du rejet, vitesse d’émission, direction, débits des vapeurs, durée de fonctionnement).

Ce récapitulatif sera présenté dans la partie « Rejets atmosphériques » de l’étude d’impact et servira de base à l’évaluation des risques sanitaires

Point d'émission Type de
rejet

Hauteur par
rapport au sol

(m)

Diamètre sortie
émissaire (mm)

Température
des rejets (°C) Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet

Débit de
vapeur
(m3/h)

Durée de fonctionnement (h/an)

Chimie organique

Event 1 cuve
enterrée 1 Canalisé 1 80 Ambiante

30 m3/h (dépotage
gravitaire) par section DN80

Soit : 1,66 m/s

Verticale 30 m3/h

250 jours par an de fonctionnement
du site

134 heures par an sur l’ensemble
des 25 évents considérant 4 000
tonnes de produits de la chimie

organique déchargées à un débit de
30 m3/h

à 5,3 h / an et par évent

Event 2 cuve
enterrée 1 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 3 cuve
enterrée 1 Canalisé 1 80 Ambiante

1,66 m/s
Verticale

30 m3/h 5,3 h / an

Event 4 cuve
enterrée 1

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 5 cuve
enterrée r 1 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an
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Point d'émission Type de
rejet

Hauteur par
rapport au sol

(m)

Diamètre sortie
émissaire (mm)

Température
des rejets (°C) Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet

Débit de
vapeur
(m3/h)

Durée de fonctionnement (h/an)

Event 1 cuve
enterrée 2 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 2 cuve
enterrée 2 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 3 cuve
enterrée 2 Canalisé 1 80 Ambiante

1,66 m/s
Verticale

30 m3/h 5,3 h / an

Event 4 cuve
enterrée 2

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 5 cuve
enterrée 2 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 1 cuve
enterrée 3 Canalisé 1 80 Ambiante

1,66 m/s
Verticale

30 m3/h 5,3 h / an

Event 2 cuve
enterrée 3

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 3 cuve
enterrée 3 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 4 cuve
enterrée 3 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 5 cuve
enterrée 3 Canalisé 1 80 Ambiante

1,66 m/s
Verticale

30 m3/h 5,3 h / an

Event 1 cuve
enterrée 4

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an
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Point d'émission Type de
rejet

Hauteur par
rapport au sol

(m)

Diamètre sortie
émissaire (mm)

Température
des rejets (°C) Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet

Débit de
vapeur
(m3/h)

Durée de fonctionnement (h/an)

Event 2 cuve
enterrée 4 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 3 cuve
enterrée 4 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 4 cuve
enterrée 4 Canalisé 1 80 Ambiante

1,66 m/s
Verticale

30 m3/h 5,3 h / an

Event 5 cuve
enterrée 4

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 1 cuve
enterrée 5 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 2 cuve
enterrée 5 Canalisé 1 80 Ambiante

1,66 m/s
Verticale

30 m3/h 5,3 h / an

Event 3 cuve
enterrée 5

Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 4 cuve
enterrée 5 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Event 5 cuve
enterrée 5 Canalisé 1 80 Ambiante 1,66 m/s Verticale 30 m3/h 5,3 h / an

Trou d’homme de la
citerne du camion Canalisé 3 500 Ambiante

20 m3/h (débit pompe) par
section DN500

Soit : 0,03 m/s

Verticale 20 m3/h

52 empotages par an avec 1,75 h
par empotage

91 h / an
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Point d'émission Type de
rejet

Hauteur par
rapport au sol

(m)

Diamètre sortie
émissaire (mm)

Température
des rejets (°C) Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet

Débit de
vapeur
(m3/h)

Durée de fonctionnement (h/an)

Sortie de l’atelier de
conditionnement

Canalisé 8 300 Ambiante

400 m3/h (débit ventilation)
par section DN300

Soit : 1,57 m/s

Verticale 400 m3/h

4 000 tonnes à conditionner de
façon majorante (sans tenir compte

des empotages vrac)

Avec un débit de 1L / seconde

1 111 h /an

Chimie minérale

Event laveur acide Canalisé 4 250 Ambiante

500 m3/h par section
DN250

Soit : 2,83 m/s

Verticale 500 m3/h

3 600 tonnes de produits en vrac
nécessitant d’être reliées au laveur

acide (acide acétique, chlorhydrique,
nitrique, bisulfite de sodium)

Avec un débit de 30 m3/h

120 heures par an

Event laveur base Canalisé 4 250 Ambiante

300 m3/h par section
DN250

Soit : 1,70 m/s

Verticale 300 m3/h

400 tonnes de produits en vrac
nécessitant d’être reliées au laveur

base (ammoniaque)

Avec un débit de 30 m3/h

13,3 heures par an

Event cuve 1 acide Canalisé 9 150 Ambiante

30 m3/h (débit lié au
dépotage à l’air) par section

DN150

Soit : 0,47 m/s

Verticale 30 m3/h

250 jours par an de fonctionnement
du site

933 heures par an sur l’ensemble
des 20 évents considérant 28 000

tonnes (32 000 tonnes – 4000
tonnes de produits envoyés vers les

laveurs) de la chimie minérale
déchargées à un débit de 30 m3/h

à 47 h / an et par évent
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Point d'émission Type de
rejet

Hauteur par
rapport au sol

(m)

Diamètre sortie
émissaire (mm)

Température
des rejets (°C) Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet

Débit de
vapeur
(m3/h)

Durée de fonctionnement (h/an)

Event cuve 2 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 3 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 4 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 5 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 6 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 7 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 8 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 9 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 10 acide Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 1 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 2 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 3 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 4 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 5 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 6 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an
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Point d'émission Type de
rejet

Hauteur par
rapport au sol

(m)

Diamètre sortie
émissaire (mm)

Température
des rejets (°C) Vitesse d'émission (m/s) Direction du rejet

Débit de
vapeur
(m3/h)

Durée de fonctionnement (h/an)

Event cuve 7 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 8 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 9 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Event cuve 10 base Canalisé 9 150 Ambiante 0,47 m/s Verticale 30 m3/h 47 h / an

Sortie de l’atelier de
conditionnement

acide
Canalisé

4

(en façade haute
de l’atelier de

conditionnement)

300 Ambiante 5,11 m/s Horizontale 1 300
m3/h

3 600 tonnes de produits à
conditionner pouvant émettre des

vapeurs (acides acétique,
chlorhydrique, nitrique, bisulfite de

sodium)

Avec un débit de 1L / seconde

1 000 h /an

Sortie de l’atelier de
conditionnement

base
Canalisé

4

(en façade haute
de l’atelier de

conditionnement)

300 Ambiante 5,11 m/s Horizontale 1 300
m3/h

400 tonnes de produits à
conditionner pouvant émettre des

vapeurs (ammoniaque)

Avec un débit de 1L/s

111 heures par an
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Polluants émis au niveau de chaque point d’émission et flux

Les polluants émis au niveau de chaque point d’émission et les flux associés sont présentés dans le tableau suivant :

Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Chimie organique

Event 1 cuve enterrée 1

COV (liés à la présence d’acétone, acétate d’éthyle,
xylène, toluène, acétate de butyle, alcool

isopropylique, méthyléthylacétone, métoxypropanol ;
acétate de méthoxypropyle, alcool méthylique, alcool

éthylique, white spirit, ethoxypropanol)

110 mg/m3

(article 50 de
l'arrêté du 1er

juin 2015
[enregistrement

4331] pour
flux>2 kg/h)

30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 2 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 3 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 4 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 5 cuve enterrée 1 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 1 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 2 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 3 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Event 4 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 5 cuve enterrée 2 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 1 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 2 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 3 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 4 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 5 cuve enterrée 3 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 1 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 2 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 3 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 4 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 5 cuve enterrée 4 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 1 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 2 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 3 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Event 4 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Event 5 cuve enterrée 5 COV 110 mg/m3 30 m3/h 5,3 h / an 3300 mg/h 2 mg/h

Trou d’homme de la citerne du camion COV 110 mg/m3 30 m3/h 91 h / an 3300 mg/h 34,3 mg/h

Sortie de l’atelier de conditionnement COV 110 mg/m3 400 m3/h 1 111 h /an 44000 mg/h 5 580,4 mg/h

Chimie minérale

Event laveur acide

Acide chlorhydrique

50 mg/m3

(Article 27 de
l’arrêté du

02/02/1998 -
Chlorure

d'hydrogène et
autres

composés
inorganiques
gazeux du

chlore (exprimés
en HCl) : si le

flux horaire est
supérieur à 1
kg/h, la valeur

limite de
concentration

est de 50
mg/m3)

500 m3/h 53,3 h / an 25 000 mg/h 152,1 mg/h

Acide nitrique 50 mg/m3 500 m3/h 40 h / an 25 000 mg/h 114,1 mg/h

Acide acétique 50 mg/m3 500 m3/h 13,3 h /an 25 000 mg/h 38,0 mg/h
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Bisulfite de sodium 50 mg/m3 500 m3/h 13,3 h /an 25 000 mg/h 38,0 mg/h

Event laveur base Ammoniac

50 mg/m3

Article 27 de
l’arrêté du
02/02/1998

Ammoniac : si le
flux horaire
d'ammoniac
dépasse 100
g/h, la valeur

limite de
concentration

est de 50
mg/m3.)

300 m3/h 13,3 h / an 15 000 mg/h 22,8 mg/h
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Event cuve 1 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène

Sans objet :

Tension de
vapeur des
produits très

faibles

Acide
sulfurique :

0,00003 mmHg
(0,000004 kPa)

à 20 °C

Acide
phosphorique :

À 20°C : 13
mmHg (1,73

kPa) à 50 %; 2,2
mmHg (0,29
kPa) à 85 %

Chlorure
ferrique : 1

mmHg à 194 °C

Peroxyde
d’hydrogène à
35% : Pression
partielle = 0,36
mmHg (0,048
KPa) à 30°C

30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 2 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 3 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet

30 m3/h 47 h / an
Sans objet Sans objet
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Event cuve 4 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet

30 m3/h 47 h / an
Sans objet Sans objet

Event cuve 5 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène

Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 6 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 7 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 8 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 9 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène

Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 10 acide Acides sulfurique, phosphorique, chlorure ferrique,
peroxydes d’hydrogène Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 1 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 2 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue

Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 3 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 4 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet
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Point d'émission Polluant Concentration Débit Durée de
fonctionnement Flux

Flux au prorata du temps de
fonctionnement

(considérant 8760 h dans
une année)

Event cuve 5 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 6 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue

Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 7 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 8 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 9 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Event cuve 10 base Lessive de soude, lessive de potasse, polychlorure
d’aluminium, javel AD Blue

Sans objet 30 m3/h 47 h / an Sans objet Sans objet

Sortie de l’atelier de conditionnement acide

Acide chlorhydrique 50 mg/m3 1 300 m3/h 444,4 h / an 65 g/h 3,3 g/h

Acide nitrique 50 mg/m3 1 300 m3/h 333,3 h / an 65 g/h 2,5 g/h

Acide acétique 50 mg/m3 1 300 m3/h 111,1 h/ an 65 g/h 0,8 g/h

Bisulfite de sodium 50 mg/m3 1 300 m3/h 111,1 h/ an 65 g/h 0,8 g/h

Sortie de l’atelier de conditionnement base Ammoniac 50 mg/m3 1 300 m3/h 111,1 h/ an 65 g/h 0,8 g/h
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Annexe 1 Inventaire des VTR
Le tableau suivant présente le résultat de la recherche des VTR. L’acide nitrique, l’acide acétique, le Bisulfite de sodium, le White spirit, l’alcool
éthylique, l’éthoxypropanol, l’acétate de méthoxypropyle et le méthoxypropoxypropanol ne disposent pas de VTR chronique.

Tableau 32 - VTR disponibles

Famille Substance N° CAS Voie
d'exposition Source Valeur Unité Effet critique

Acide Acide chlorhydrique 7647-01-0 Inhalation US EPA 1995 0,02 mg/m3 Hyperplasie du larynx nasal de
muqueuse et de la trachée

Acide Acide chlorhydrique 7647-01-0 Inhalation OEHHA 2000 9 µg/m3 Hyperplasie du larynx nasal de
muqueuse et de la trachée

Base Ammoniac 7664-41-7 Inhalation US EPA 2016 0,5 mg/m3 Respiratoire
Base Ammoniac 7664-41-7 Inhalation OEHHA 2000 200 µg/m3 Respiratoire
Base Ammoniac 7664-41-7 Inhalation ATSDR 2004 0,1 ppm Respiratoire
Base Ammoniac 7664-41-7 Inhalation ANSES 2018 0,5 mg/m3 Respiratoire
COV acétone 67-64-1 Inhalation ATSDR 1994 13 ppm Neurologique
COV acétone 67-64-1 Ingestion US EPA 2003 0,9 mg/kg/j Nephropathy (Rein)
COV acétate d’éthyle 141-78-9 Inhalation ANSES 2015 6,4 mg/m3 -
COV acétate d’éthyle 141-78-6 Ingestion US EPA 1987 0,9 mg/kg/j Mortalité et perte de poids
COV toluène 108-88-3 Inhalation ANSES 2017 19 mg/m3 Neurologique
COV toluène 108-88-3 Inhalation OEHHA 2020 420 µg/m3 Neurologique
COV toluène 108-88-3 Inhalation ATRSDR 2017 1 ppm Neurologique
COV toluène 108-88-3 Inhalation OEHHA 1999 300 µg/m3 Neurologique
COV toluène 108-88-3 Inhalation RIVM 2001 400 µg/m3 -
COV toluène 108-88-3 Inhalation US EPA 2005 5 mg/m3 Neurologique
COV toluène 108-88-3 Inhalation Santé Canada 2010 3,75 mg/m3 Neurologique
COV toluène 108-88-3 Inhalation ANSES 2011 3000 µg/m3 Neurologique
COV toluène 108-88-3 Ingestion OMS 2003 223 µg/kg/j Hépatotoxique (foie)
COV toluène 108-88-3 Ingestion RIVM 2001 223 µg/kg/j -
COV toluène 108-88-3 Ingestion US EPA 2005 0,08 mg/kg/j Néphrotoxique (rein)
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Famille Substance N° CAS Voie
d'exposition Source Valeur Unité Effet critique

COV toluène 108-88-3 Ingestion Santé Canada 2010 0,22 mg/kg/j Néphrotoxique (rein)

COV alcool méthylique 67-56-1 Inhalation OEHHA 2000 4000 µg/m3
Increased incidence of abnormal

cervical ribs, cleft palate, and
exencephaly in mice

COV alcool méthylique 67-56-1 Inhalation US EPA 2013 20 mg/m3 Reduced brain weight in rat pups at
6 weeks of age

COV alcool méthylique 67-56-1 Ingestion US EPA 2013 2 mg/kg/j Extra cervical ribs
COV métoxypropanol 107-98-2 Inhalation OEHHA 2000 7000 µg/m3 Hépatotoxique (foie)
COV métoxypropanol 107-98-2 Inhalation US EPA 1991 2 mg/m3 Mild reversible sedation
COV alcool isopropylique 67-63-0 Inhalation OEHHA 2000 7000 µg/m3 Néphrotoxique (rein)

COV xylène

1330-20-7
108-38-3
95-47-6

106-42-3

Inhalation US EPA 2003
Sélection ANSES 2020 0,1 mg/m3 Neurologique

COV xylène 1330-20-7 Inhalation ATSDR 2007 0,05 ppm Neurologique
COV xylène 1330-20-7 Inhalation OEHHA 2000 700 µg/m3 CNS effects
COV xylène 1330-20-7 Inhalation RIVM 2001 870 µg/m3 -
COV xylène 1330-20-7 Inhalation US EPA 2003 0,1 mg/m3 Neurologique
COV xylène 1330-20-7 Inhalation Santé Canada 2010 0,18 mg/m3 retard fœtal
COV xylène 1330-20-7 Ingestion OMS 2003 179 µg/kg/j Perte de poids
COV xylène 1330-20-7 Ingestion RIVM 2001 150 µg/kg/j -
COV xylène 1330-20-7 Ingestion ATSDR 2007 0,2 mg/kg/j Neurologique

COV xylène 1330-20-7 Ingestion US EPA 2003 0,2 mg/kg/j Perte de poids
Augmentation de la mortalité

COV xylène 1330-20-7 Ingestion Santé Canada 2010 1,5 mg/kg/j Néphrotoxicité (rein)
Hépatotoxique (foie)

COV acétate de butyle 123-86-4 Inhalation ANSES 2017 2 mg/m3 Dégénérescence de l'épithélium
olfactif

COV acétate de butyle 123-86-4 Inhalation OMS CICAD 2005 0,4 mg/m3 Neurologique
COV méthyléthylcétone 78-93-3 Inhalation US EPA 2003 5 mg/m3 Développement (squelette)
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Famille Substance N° CAS Voie
d'exposition Source Valeur Unité Effet critique

COV méthyléthylcétone 78-93-3 Ingestion Us EPA 2003 0,6 mg/kg/j Perte de poids
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Annexe 2 Cartographies des concentrations des
substances disposant de VTR

Figure 8 - Carte des concentrations modélisées en COV (µg/m3)
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Figure 9 - Carte des concentrations modélisées en HCl (µg/m3)
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Figure 10 - Carte des concentrations modélisées en NH3 (µg/m3)
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Figure 11 - Carte des dépôts modélisées en COV (µg/m²/s)
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10.9. Annexe 9 : Plan façades et coupes 
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